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LES NOMS DU CHEF EN INDO-EUROPEEN, LATIN ET ETRUSQUE 

Les noms du chef sont relativement nombreux en latin. Pour 

n e pas tomber dan s une nomenclature excessivement technique, on 

retien dra six mots : caput, dux, imperator, magister, rex. Ces six 

mots ex i stent tous dès les premier s textes. Ils sont tous représen tés 

c hez Plaute. Pour caput, ce qui est intéressant c'es t de dé tach er le 

sens de "chef" au milieu des exemples désignant la tê t e : scelerum 

capu t " l e chef en matière de crime" (Ba 829). 

Le mot qu i fonctionne en latin comme nom- zero du chef, c'est- à 

dire dux, exi ste chez Plau te, mais e n un seul exemplaire, o n Pseu. 

447, au sens de ''guide" . Térence n'en présente aucun exemple , ainsi 

qu ' Ennius. 

Bonne représ entation chez Plaute d'imper a t or (27 ex. ) et magister 

(18 ex. ) . Le premier de ces termes peut avoir sOit le sens général de 

"chef", soit une valeur militaire. Le second a des emplois religieux 

ou pédagogiques (opposition maitre/élève) et, de façon assez soupl e, 

peut désigner le ma i tre en telle ou telle matière. 

Princeps est rare dans l e théâtre de Plaute (4 ex.), mais existe 

tout de même, avec les deux sen s suivants : "être le premie r à fai r e 

que l que chose" ; "chef" d 'une cité, e n particulier "prince étranger" . 
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Enfin rex est bien attesté avec ~8 exemples. Le mot ne désigne 

pas - et pour cause ! - le roi dans la société romaine contemporaine, 

mais 

- ou b ien des rois étrangers (le roi Philippe ; le roi Créon) 

- ou bien le c hampion dans tel et tel domaine. Ex. Poe 671 

"Je suis un roi (Rex sum) si • 1 

J attire l'homme au jo urd ' h ui chez 
... 

moJ. 

- ou e ncore souve nt ce que nous appellerions un "richard" (terme 

e mployé par A. Ernout, le traducteur de l a col lect ion d es Belles 

Lettres, qui tradui t aussi par un "crés us ". 

Do nc, une abondance de termes pour désigner le chef e n latin . 

Mais que l le était la situation en indo-européen ? 

Il est t rès rare qu'un n om de c hef latin remonte à un mot qui 

étai t déjà un n om de chef en ind o - européen . c'est le cas pour le mot 

rex, sur lequel on a beaucoup écr i t (1 ) . To ut le monde a présentes à 

l ' es pr i t les analyses de G. Dumézil (2) et les pages que J . Haud r y a 

consacrées au roi indo-européen (3) . C'est un pe r sonnage q u i 

indiquait la ligne dro ite (latin regere) dans un n o mbre de d omaines 

assez d ifficile à préciser. 

Il arrive qu'à défaut du mot, la racine s u r laquel le est bâti un 

nom latin du chef soit indo-européenne . Tel est le cas pour dux : 

émanation d'une racine i n do-européenne signifiant "con d u ire". Le dux 

est donc au dé part le "conduc t eur". La racine indo-européenn~ *deuk

était essentiellement verbale et, comme telle, elle apparaî t b ien 

représentée dans les diverses langues d e la famille. Mais la 

for mation nomina l e l atine dux est isolée. Peut- être s'es t - elle 

développée au dé part dan s des composés (à d e uxième élément -de uk) , 

tels que les formes germaniques du vieil anglais heri- togo et du 

v. h .a. h eri - zogo "chef d ' armée". Le latin lui-m~me p résen te des 

composés à deuxième élément - duk : redux "de retour" et le terme 

techn ique tradux "sarment de vigne qui pa sse d ' un arb re à l'autre" 

(Varron, RR, 1, 8, 4) . Le nom du chef dux, qui nous est si familier, 

Ill Par exeaple : E. Benveniste, I.e vocabulaire des institutions imo-européennes, Paris, 1969, tœe 2, chap. l, 
p. 9-lS ; Cb Guiraud, Peut-on décrire !Rie civilisation irdo-européeMe ? Kentron, n' l, l98S, p. 17-26. Rte. 

(~ L'idéologie tripartie des lndo-Européens, Bruxelles, 1958, p. 32- 33. 

(Jl Les lrdo-Buropéens, Paris, 1981, p. 58-62. 
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et qu i a l 'air d'une i nstitut ion dans la lang ue latine, est en fait 

rée en t (l exemple chez Plaute, aucun c hez Térence et Ennius) . On peut 

y vo i r lo résultat d'un développement analogique en lat in, au sein de 

la catégorie d ite des noms - rac i nes, c ' est-~-dire les mots dont la 

base continue d irectement une racine inde- européenne (Ex. : l ux, nox, 

nix, pax, etc.) . Le latin a en effet bien développé cette formation, 

au contraire de ce qui a lieu en grec. 

Troisième cas de figure : le mot désignant le chef en latin é tait 

déjà présent en inde- européen, mais avec un sen s différent. C'es t ce 

qui se passe pour caput "t~te". Il y avait plusieurs noms de la t~te 

en inde- européen et nous nous con tenteron s de rappeler brièvement le 

doss i er : 

1· la famille de kara, cerebrum , etc. ; 2 " la fami lle du grec kephale 

qui fa i t intervenir le tokharien et, surtout, le grouP,e germanique, 

où l ' on est passé du sens de "crâne" à celui de "sommet" (allemand 

mo derne Gipfel) 3 • le groupe du 

apparaît comme une sorte de s uf fixe . 

latin caput, dans lequel -ut 

En sanskrit, le mot désigne, 

avec le suffixe -ut le chignon et, sans s uffixe, le crâne . En 

germanique, c 'est l'origine du nom de la tête (allemand - Haupt) . 

Dans le passage de l ' inde - européen au latin, le problème est non 

pas morphologique, mais sémantique : il y a une sorte de transfert de 

la tête comme partie du corps à la tête comme organe directeur, 

intelligence, central nerveux, etc, d'où le passage à l'idée de 

commandement . Rien ne prouv~ que ce glissement de sens soit déjà 

réalisé dès l ' inde- e uropéen (4} . Par contre, dès les premiers textes 

latins, caput désigne la "t~te pensante". Ex. Plaute, As. 728 : 

Ego caput huic argenta fui hodi e reperiundo 

" q uand il s'est agi aujourd'hui de trouver cet argent, c'est moi qui 

ai iti à la t~te". 

Quatrième cas les éléments constitutifs d'un nom latin du chef 

sont indo-européens, mais le produit est purement latin. Deux mots 

sont ici concernis : princeps et imperator. 

(4~ (}) trouvera ici quelques affirutions, lliJis sans beaucoup de preuves, chez C. Devoto, Cèiqini imeuropee, 
Florence, 1962, p. 211. 
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Le composé princeps est interprété comme un ancien *primo-cap s 

" quj prend la première part ou le pre mier r ang" (5) . Les deux 

é l é ments du mol e xistaient en i n de- e uro péen o u en i talique commun, 

mais l'émergen ce d ' u n nom du chef princeps est un phénomène latin . Ce 

terme pren d p l ace dans une série de composés : auceps "oi seleur" ; 

manceps "acheteur, acq ué r e ur ~ot à mot "celui qui pren d en main 

po u r acquérir ") . Un mot *nunceps est s upposé à la base du verbe 

archaïque nuncupare "appeler, i nvoq uer, proclamer " (il s'agit de 

"prendr e l e n om " nomen) . En fin deinceps , qui f o nctionn e comme 

adverbe en latin " s uccess ivemen t '' , est un ancien adjectif : cf . PF, 

65, 27 : dci ncipem ant iqui di cebant proxi me q ue mque captum. 

Le composé-suffixé imperator fait , l u i aussi, intervenir des 

élémen t s d'origine i nde-e uropéenne. La base de la format i on latine se 

tro uve dans l e ver be parare " procu rer, pr6parer", bâ t i sur l 'une des 

nomb r euses racines inde- e uro péennes h omophones de forme *per-. On 

remarquera le vag ue sémantique des deux constituan ts du verbe 

i mperare "commander ", qui sign ifie proprement " procurer dans " {6) . 

Un der n i er mot reste à envisager magister. On pourrait êt r e 

tenté , au premier abord , d'y voir u ne formation inde-eu ro péenne, 

d'autant p l us q ue le latin présente i c i un termo a ntithétiq ue, 

min ister. Mais cette belle symétrie fait trop penser à un replâtrage 

tardif. No us verrons ci-desso us que le la t in magister est lié 

étroitement à l'ét rusque macstrev. 

Une conclusion s'impose à l' i ssue de cette brève recherch e sur 

les an t écédents inde-européens des no ms latins du che f : on peut se 

demander, a près avoir scruté les n oms d u c hef dans d'autres langues 

inde - eu r opéennes, s i la n otion de " chef", t elle qu' elle a pu se 

dégager par la suite , existai t déjà dans la langue-mèr e . Sans doute y 

avait-il àes c hefs particuliers le pater, avec ses po uvoirs 

étendus l es divers - poti (ma i tre de la maison, du c lan, e t c .}. 

D'autre par t , il y avait le r ex, avec son statut si particul ier et si 

di fficile à définir. 

(5) Il y a aussi l a conception passive : priJIJII captus (PF. 65,8) ; ~~~ais elle est moins vraiscd>lable. 

(61 Même vaque sémantique au départ pour l'autre verbe latin de comande.ent : iubeo. La racine de ce verbe, 
•yeudb· , est bien coonue, ~oais son sens, que l'on centre d'nabitude sur l 'idée de bou.iUonneœnt, no la prédisposait 
pas obli9atoireaaent à fournir 111 verbe de cœaandeEnt. 
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Po ur essayer de préciser ca qu i s'est passé entre la lointain e 

pér iode inde-européenne et l es premiers textes latins de quelque 

étendue, c 'est-à- di re les coméd j es de Plaute, il convient de faire 

interve ni r des considérations appa r tenant aux domaines de l'histoire 

de la civ ilisation. 

Ling uistiqueme n t l a pér i ode antérieure à Pla u te forme un t o u t ; 

c'est véritablemen t la proto-h isto ire de la langue latine. Sans doute 

a - t - o n des inscriptions an térieures à cette époque , ma is très 

insuffis an tes pour pe r met tre d' établ i r un système, surtout da ns le 

doma ine du vocabula i re . Inverseme n t , cetle période appa raît tr ès 

d i ve r se du poin t de vue de l ' histoire et de la civilisation . 

On distinguera tout d'abord ce qui correspond aux orig ines 

légendaires de Rome, e n tre la prise de Tr oie ot l a fondation de l a 

Ville , pé riode de mélanges ethn iques et linguistiq ues, environ trois 

cents ans , si l ' on s ui t Virgile, Enéide, 1, 27 2-2 74 

Hi c iam ter centum totos regnabitur annos 

gente s ub Hectorea, donec r egina sacerdos 

Marte grauis geminam partu dabit Ilia pro l e m. 

Pu i s vient la mo narch ie pré- étrusque, depu i s la f onda tion de Rome 

j usqu'à l' installa tio n des Etrusques. La monarchie étr usque se 

pours uit , s uivant la tradition, jusqu ' en 509, avec l ' expul s ion des 

Tarquin s . Commence alors la période républicain e , avec s ans doute 

d 'abord une période de flottement . Même une fois la Rép ub lique 

installée , tout contact n' est pas rompu avec l'Etrurie, dans l a 

mes u re où, dans l'autre sens peut-on d ire , Rome conquiert le 

terr itoi r e étrusque {chute de Ve ies en 395) . D' autre part il y a e u 

des rapports e n tre les Latins et l es peup les i taliques. On doit donc 

se de mande r dans quelle mesure ces contacts ont pu in fluencer le 

vocab ulaire du "che f" en la t in . 

En ce qui concerne l es origines légendaires de Rome, on peut 

interroge r l es aut eur s latins qu i ont traité de cette période , mais 

il y a a prior i un' sérieux h andicap, dans la mesure o ù oes a uteurs 

risquent d ' avoir é té entrainés à décrire une situati on archaïque e t 

légendaire en employant le vocab ul aire de leur propre époque . 

Ennius utilise plus .i,eurs fois induperat or (varian te archaïque de 
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imperator) (7) . Dans les Annales 83 (Valen 2) , il s'agit de Romul us 

et Rémus qui prennent les auspices pour s avo i r comment ils appel

leront la ville : Roma o u Remora? Et tous les hommes s'inquiétaient 

pour savoir leq uel des deux serait induperator 

Omnibus cura uiris uter csset induperator 

Que vaut ce document par rapport à la très haute antiquité possible 

du mot imperator (induperator) ? Nous attendrons pour répondre 

d'avoir sollicité l'auteur de l'Enéide. En tout cas, dans ce passage 

d'Ennius, l' induperator désigne le chef suprême, à la fois civil et 

militaire, ce qui était peut-être le sens premier du mot (8) et est 

revenu au moment des conqu~tes romaines le général v ictorieux qui 

se transforme en pacificateur. 

C'est surtout Virgile qui va nous fournir des indications 

intéressantes sur les façons de nommer le chef à l'époque légendaire, 

Nous lisons 9 fois dans l'5néide le mot proceres, terme archaïque, 

gui désigne très souvent les c hefs troyens (1, 740 ; 3, 103 ; 8,587 ; 

9, 659} . Il peut s'appliquer aussi aux chefs grecs {Danaum proceres : 

6, 48 9) , plus rarement aux chefs italiques (1 0, 213) . Pokorny (9} 

décèle ici une origine indo- européenne. La base de la formation 

serait un ancien *procus (de •pro- ko) , à ne pas confondre avec procus 

"prétendant'', lequel est biti sur la même racine que preces, precari. 

Le *procus de proceres se retrouve dans reciprocus (de *reco-pro-

cos) "qui va en arrière comme en avant". Le problème est de savoir 

comment on est passé de *procus à proceres. Réponse : par l 'analogie. 

Pokorny invoque ici l'influence de pauperes, mot de sens opposé, mais 

que l'on peut lier à proceres dans un couple antithétique. On a pensé 

aussi à une action de l'étrusque Luceres au niveau de la finale. 

On ne s'étonnera pas de trouver dans l'Enéide de très nombreux 

exemples du mot rex. Beaucoup plus notable est l'absence d'imperator. 

Sans doute le terme est exclu par sa structure métrique (- u- ) de la 

poésie dactylique. Ma is Virgile aurait pu, à l'instar d'Ennius, 

employer induperator. Il ne l'a pas fait. Qu'on n'essaie pas de faire 

rn La variante i~prator/ioouper~tor 1100tre qœ les Rœains perœvaient bien la foraation du 10t, ÊE si la 
relation sée.antique entre parare et la valeur de ~t de i~perare n'est pas évidente. 

(8) Ce problèae de l'antériorité du pouvoir civil ou ailitaire à propos de l' i.,riœ et de 1' i~perator a 
DObilisé les chercheurs : voir la thèse deR. Colbes, ùplrator, Montpellier, 1966, p. 9. 

(9) J. Pdtorny, Iooogeraaniscbes et}'IOlogiscbes ~ôrtecboch, Borne et Mlll.ic:h, 1959, s.u. 
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interven ir un problème de date , puisq ue Juvénal utilise le mot 

(4,29 ; 10 ,138) . Il y a donc refus dé l ibéré de la part de Virgile 

d'utiliser imperator. Un antiquaire a ussi avisé que Virgile sentai t 

peut-être le mot comme d'introduc tion récen t e en latin. 

Princeps, assez rare (8 exemples) a l e sens de " qui tient la 

tête", parfois "chef de combat" (Bnéide , 11, 620 etc.) . Les deux 

te rmes de base pour désigner le chef dans l'Enéide sont magister et 

dux, dont les emplois, nombreux , s ' équilibrent à peu près numé rique

ment et se corresponden t assez bien sémantiquement. On comparera duce 

Achate (1, 696) et Volcente magistro (9, 370) . L'emploi de magister 

pour la période légendaire d e Rome n e de vait évidemment pas poser de 

probl ème à Virgile, puisque l e mot est parfaitemen t i n tégré dans le 

vocabulaire latin de base . Cepen dant , un examen des rapports ent r e l e 

latin et l' étrusque au niveau du vocabulaire du .chef v a nous 

permettre de nuancer certaines t héories , en tou t cas de relancer la 

pos i t ion d 'un problème, cel ui justement de magister. 

Les contacts e ntre Rome et l'Etrurie ont été longs et féconds et 

se son t maintenus bien après l ' expulsion des rois étrusques de 

Rome (lOt . On es t donc contraint de se demander si les noms du c hef 

e n étrusque n'ont pas eu quelque influence s ur leurs homologues 

lat ins . 

Pour é v i t er tout dérapage, disons tou t de s uite que les termes 

servant à désigner une magistrature - et on en connaît un certain 

nomb re en étrusque- n'ont pas à in tervenir ici, pas plus l e maru(ll) 

que l e tamera, ainsi que le tesinth ou le tlenac. Tout n'est 

cependant pas touj o urs aussi simple, car la délimitation entre sen s 

de magistrat et de c hef est parfois assez d iffic i le à faire. 

Tel est un peu l e cas pour zilath , que l'on traduit e n latin par 

praetor (12) • or les latins sentaient .le praetor comme un c hef 

mi li t aire : le •prae- itor "celui qu i marche en t~te" (Cie .• Leg . 

llO) Sur les Etrusqœs et Rœe ~istoire et archéologie) voir Gli Btruschi e R0111a, Iocontro di stmio in 
ooore di ~ . Pallottino, Rcœ, 1981. 

Ull Bien représenté en étrusque par 111e dérivation abondante. A ce sujet, voir A. d' Aversa, La lirqua 
del]li litruschi, Brescia, 1979, p. 374. En latin, ce mt a survécu sous la forE du coc;na.en rtaro ; en œi>rien aaro 
désiqne lllllilCJistrat. Il s'agit là d'Ill emprunt pur et sï.ple à l'étrusque. 

(12) L'expression zilath aechl rasnal est considérée co.e correspondant au titre de l 'époqœ rœaine : 
praetor Btruriae. 
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3,3,B). Quoi qu'il en soit de ce tte discussion, le mot zilath n'est 

pas passi en latin. 

Plus int6rcssante est Ja s i tuation de l'itrusque purth, o~ l'on 

voi t en général un titre de magistrature supirieure (13) . Formelle

men t, on a rapproché du grec prÙLanis, lui - même emprunté sans doute à 

une langue d'Asie Mineure {14). Los prytanes désignaient des 

magistrats supérieurs dans diverses cités grecques. Nous aurions là 

le type même du mot voyageur, passant de l'Asie Mineure en Grèce, 

puis en Ëtrurie, enfin en Italie. Car l'on peut voir dans praetor un 

aménagement à la latine du terme 6trus que , l ' explication par *prae

itor étant alors secondaire et nationalis te. 

Cependant, en stricte méthode, deux mots constituent en étrusque 

les termes de base pour désigner le chef : lauchume ou lauchme, 

transcrit en latin sous la forme lucumo, et macstrev, qui correspond 

au latin magister. 

D'après Servius, En. 21 178, lauchume désignait en étr us que le 

roi : lucumones reges sunt Zingua Tuscorum. Lorsque Tite- Live parle 

des l ucumons étrusques, il les appelle principes (2, 44, 8 ; 6,2, 2 ; 

etc.). Surtout, il y a eu une personnalisation du lucumon par les 

Romains Cicéron (Rep. 2, 14) . appelle Lucumo un c hef étrusque qui, 

d'après la légende, avait ité l 'a llié de Romulus dans sa guerre 

contre les Sabins. Properce (4,1,29) cite un Lygmon (15) à l'origine 

des Tities, des Ramnes et des Luceres. Tite-Live appelle Tarquin 

d ' Ancien Lucumo (1 1 34' 10) avant son établissement à Rome. Sous le 

régime de la Rome républicaine, il est question en Etrurie d'un 

magistrat équivalent au rex sacrorum et l'on emploie à son propos la 

form~ verbale lucairce = regnauit. 

Le problème de macstrev et de ses rapports avec le latin magister 

est important, car il y a e u, dans la Rome archaïque, un grand 

développement d'expressions comportant magister : dans la langue du 

droit et de la religion : magister sacrorum ; magister Arualium. 

Le mot a pu prendre toutes sortes de ~pécialisations, suivant la 

catégorie à laquelle il s'appliquait : magister cquitum ; magister 

(13) Sans qu'il soit possible de préciser avec certitude. Le sens de "dictateur' reste ~me hypothèse, à la 
(ois pour d'Aversa (o.c.} et pour A.J. Pfiffig, Die etruskische Sprache, Graz, 1969. 

(Hl P. Olaotraine, Dictionnaire étyr;t)logique de la laiXJué grecque, s.u. 

(15} La gra[il.ie par 9 au lieu de c est très intéressante. Nous en reparlerons à propos de UJister. 

\ 
l 
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dicta tour e t c. Si les rapports populj, anci e nn e appella t i o n du 

e n tre le mot étr us qu e et le 

affirmer avec certi t ude da n n 

mot latin sont évidents , on ne saurait 

J . lle urgon (1 6) • dis s er t an t 

tombe Franço is à Vulc i (l '/) 

que l sens s 'est o péré l ' emprunt. 

sur la forme Macs trna, graph ie de l a 

pen se que le point de d é par t du terme 

étr us que est le lat in magister augmenté du suffixe - na (1 8) . 

•Magisterna donnerait effectivement en étrusque Macstrna, le g y 

étant inconnu, d'où son r emplacemen t par la sourde c orrespondante c. 

Par ailleurs, les v oyelles intérieures sont souvent éliminées. 

Cependant , si la démonstration va u t pour Macstrna, il n'en est pas 

de mime po u r macs trev. En effet, si l'étr usque avait emprunté 

mag ister au latin, o n n e voi t pas pourquoi l e mot n ' apparaît rai t pas 

sous la forme •macster. Il existe, dan s le lex ique ét rusque , un 

ce rtain n ombre de mot s à finale -r, n o n se ulemen~ au n iveau d e 

fo r mations de pluriel, mais aussi dans des t ermes isol és : fl e r 

"sacrifice" ; sar , nom de nombre . Au contraire, si l'on admet que 

macs trev a servi de poinL de d é pa rt au latin magis ter, les diffi

c ultés linguis t iques n' on t r ien d' ins u r montab le. D'abord il exis te en 

étrusque d 'aut r es mots à finale - v : lev, tiv, a l o r s q ue ce type de 

finale est inconnu en latin. Une f orme or iginelle macstrev est donc 

tout à fait possible. En empruntan t co mot , les Romains o n t pratiqué 

que lques aménagements toul à fait compréhensib l es 

1" non-maintien d u - v final ~ 2" insertion d'un i destini à faci l iter 

la prononciatio n ; 3" les emp r unteurs bilingues, sachant gue le g 

n' exis te pas e n étrusque ct quo son corres p ondan t y est un c ont, 

dans l'aut re sens, transcr it un c 

a urions ici l' explication d e 

étr us que par u n g lat i n (et nous 

la fo rme Lygmon d e Properce) . Bien 

e nten du, l ' amé nage men t de l 'é trusque macs trcv e n magiste r a eu san s 

doute comme toile de fon d l e fai t que magister pourrai t faire 

rapidement l'objet d 'une ét~mologie n a t ionaliste : magis + ter. Dans 

le cadre de cette démonstra t i o n, rien n'empêcherait donc de faire 

venir le mot la tin de l'étr us que. 

(1 6) La vie quotidieMe d~ez les Etrusques, Paris, J 962, p. 67. 

(17) E)t latin, Mastama est le nom étrusqœ de Servius Tullius . Sur la toàle François, on se reportera à F. 
Coarelli ; Le pitture della Tomba François a Vulci : una proposta di lettura, dans Ricerche di Pittura Bllenistica, 
ROlle, 1985, p. •3-69, ainsi qu'au catalOCJUE! de l'exposition : La Tomba François di Vulci , Monœenti, Musei e Gallerie 
Pontificie a cura di F. Duranelli, Città del Valicano, 20 aarzo-17 llolC]qio, l987, RaDe 1987. 

(16) Bien connu en étrusque, œ suffixe a servi à fonœr des naas CO!IIlltms et des qentiliccs. 
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Comme on a pu le voir, cette étude ne concerne quo le latin 

archaïque, pujsquo son propos était d'éclairer les origines des mots 

latins ayant servi i désigner lo chef. Nous avons pu remarquer, 

contre une certaine attente, l'indigence de ce type de vocabulaire en 

indo- européen. Seul 

le dux est récent 

le rex peut être pri~ en compte. En particulier, 

en latin, alors qu ' une racine *deuk- sign ifiant 

"conduire" est bien représentée dans un certain nombre de langues de 

la famille. 

Un mot est sans doute ancien : proceres. Ma is le faire remonter à 

l'indo-européen suppose une part non - négligeable d'hypothèse. Une 

influence étrusque peut aussi être décelée. 

Dans quelle mesure l'étrusque a t - il marqué le latin au niveau de 

ce vocabulaire ? Le lucumon ne s'est pas installé comme nom de 

fonction. Au passage, praetor, qui n . est pas ce qu'on peut appeler 

proprement un nom du chef, pourra it ven i r de l'étrusque : simple 

hypo t hèse parmi d'autres. Si l'on veut bien nous suivre dans notre 

démarche, on accordera i l'étrusque un rôle fondamental à l'origine 

du latin magister. 

Le latin s'est formé, pour rendre la notion de chef, un arsenal 

lexicologique lié à l'élitisme (caput, dux, princeps). Le cas le plus 

curieux est celui d'un mot comme imperator, appelé, comme on sait, à 

un grand avenir. Ce terme, que rien dans sa formation ne prédisposait 

à entrer dans le vocabulaire du commandement, a dû subir l'influence 

d'imper ium, mot très ancien (19} , auquel il a été rat taché (20) . 

Charles GUIRAUD 

(19l Virqile, qui refuse Ïllfltr~tor/induperator, a de très noallreux exœples d' iqlerillll. 

(20l Je ne saurais terainer cet article sans dire ce que je dois, pour les problèDes de civilisation, à lllil 
collègue, MadarE Agnès Rouveret. 



DISTORSIONS DUES A L ' IDEOLOGIE TRIPART ITE 

DANS LE RECIT DES TROIS "ADFECTATIONES REGNI" 

DE LA TRADITION ROMAINE 

Par trois fois en un siècle , la jeune République r omaine f u t, à 

en croire la trad ition annalistique, secouée par des affaires 

d' adfec t atio regni . Cette e xpression désigne les tentatives de 

rétablissement de la royauté à Rome, gui aurait été solenne llemen t 

abolie à la chute des rois en 509 ; par serment, les Romains se 

seraient alors engagés à ne plus jamais t olérer de rois à Rome (1) . 

Il fa ut entendre par "tentative de rétablissement de la royauté" ce 

q ue nous appellerions au jourd'hui "tentative d'instauration d'un 

r égime per sonnel" ; car la lang ue lat ine, aussi bien gue la me nta lité 

romaine, fut l ongue à distinguer entre "royauté réelle, légit ime" et 

ce que les Grecs appela ien t " tyrann ie" : tout cela était indi stincte

ment pour eux mis dans le même sac sous l e t erme générique de regnum. 

Ces tro is affaires eurent . lieu alors que se dével oppai t à Rome 

une atmosphère de polémique autour des traditions relatives à 

l'époque royale, qui étaient e n v oie de fixation (2) . L 'accusation 

Ill Liv., li, 1,9. Sur ce que peut recouvrir historiqiBellt cette tradition, cf. P.M. MNZIIN, L'idée de RoyJuté 
à ROlle . I. Des oriqioes ilU consensus rifllblicain, Cleaoot-fenand, 1982, 357 sq. 

(2) Cf. PJ(. MARTIN, op. cit., d\ap. IX. 
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frappa à mort, succoss ivement, Sp. Ca!l!lius en 485 (3), Sp . Maelius e n 

439 (4) et M. Manli us Capitoli nus e n 384 (5) . Plus jamais e n s uite il 

n'y aura d'affaire de ce genre, du moins juridiquement. Aussi la 

tentatio n est - elle grande d ' e n nier purement et simplemen t 

l'existence, d'autant p)us que ces trois affa ires ont s ubi d ' impor-

tantes réélaborations, 

nombreux, empruntés pour 

position hyper - critique 

qui o n t e ncombré leur récit d ' anach r o n ismes 

la plupart à la crise gracchlenne (6) . Cette 

ne nous parait cependant pas devoir être 

retenue et nous nous 

nous avo ns de croire à 

ces épisodes (7) . Il 

sommes expliqué ailleurs sur les raisons que 

l'historicité fondamentale, sinon gé né rale, de 

reste q u ' a u-delà même des anachron ismes 

hi stor iques - ou en- deçà - ces trois récits offrent trop de paral

lélismes de structure, t rop do régular ité dans leur progression pour 

qu' ils puissent ôtre acceptés pour argent comptant" par un h is

torien. Il est manifeste que le ur élaboration, avant même qu'ils ne 

soien t truffés d'élé ment s empruntés à la crise de la fin de la 

Républiq ue r omaine, a obéi à des impéra tifs structurels , au nombre 

desquels l'idéologie tripartite indo - européenn e a cu son mot à dire. 

Ce q u i est n ormal , p uisque c ' est l'annallstiq ue patricienne , toute 

imprégnée de cette idéologie, qui a o péré la mise en forme de ces 

trad i tions. Paradoxalement , nous verrons que l ' impact de cette 

i déologie indo- européenne va servir de révélateur po ur confirmer 

l'historicité fon damen tale d u réc i t . 

Les trois épisodes répondent à un schéma commun, qu'on peut 

s ynthétiser ainsi : 

1. Ils mettent tous tro is e n scène un homme qui s 'est h iss é hors 

du commun par ses mérites person ne l s. Sp . Cassius est remarquable pa r 

l 'élévation de son destin po li t ique : con sul en 502, magister equitum 

(3) Liv. , II , 41 ; D.H., Vlll, 69-80. 

14) Liv. IV, 13-15 ; D.H. , XII, F 1, 2 et 4. 

IS) Li v., VI , 1-20. 

16) Ce travail de réélaboration a été remarquableœnt analysé par J. BAYET, Tite-Live, 1. VI, Paris, C.D.U., 
19&6, 107 sq ; A.W. LINOOIT, The t radi tion of violence in the Annals of the early Replil lic, Historia, 19, 1970, 12-
29 ; ID., Violence in Republ ican Roœ, Oxford, 19&8, SS sq. ~ en trouvera une synthèse dans P .H. MARJ.'fN, op. cit., 
340 sq, avec quelques complé.ents. 

(1) Cf. P.M. HARI'IN, op. cit., I, 344 sq. 
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d u premier d i ctate ur créé 

plébéien à Cérès, Liber 

con~u la l, au cours duq ue l 

et 

à Rome e n 50 1 , p uis dé d icant d u t e mple 

Libera en 49 3, anné e de son second 

i l signa le fameux loedus Cas s i a num par 

(8) . Sp. Mac li us est lequel Rome se r6conciliai t avec l a Ligue La t i ne 

de ve nu i mmensément rich e (pr aed i v es ) e n taisan t prospé rer son affaire 

Manlius , lui, dev r ait son s urnom à son de commerce de g r ains (9) . M. 

h é r oique défense du Ca pi tole 

qu ' il ne manque p as de rappeler 

lors de l'invasion gauloise - expl oil 

en t oute occas i o n {1 0) • 

2. Chacun des protagon istes sc fait l ' a rdent défenseur de l a 

plèbe Sp. Cassius en t en tant de pr omo uvoir un e lo i agra i r e , 

Sp. Maelius en fais an t des distributions fr umen taires et M. Manlius 

en s ' a ttaq uant a u problème des dette s. En réalité , c h a cun d 'eux v i se 

la roya u té, o u du mo ins es t soupçonné, pu is accusé de poursuivre ce 

bu t . 

3. Dans un premie r temps, l e u r a ction le ur vaut une g r ande 

populari t é dans la p lèbe , qui, évidemme n t , appuie leur act i o n et les 

soutien t. 

4 . Ma i s, l orsque l e pa triciat les accuse d 'aspire r à la roya u té, 

cette même pl ê be les abandonne et l es l a isse a battre ou exé cuter 

(selon l es version s} . 

5. Non seu l e me n t l' issue de le ur a venture es t la mort , mais l eurs 

bien s sont confisqués e t leur maison rasée. 

6 . A chaque fois , l e u r a venture s ' inscr it dan s un contexte de 

grave crise po litico-socia le exprimée par la fo r mule livienne : 

"Deux é tats en un seu l " e t leur chute marque l e dé b ut d 'un 

durcissement d u pa t riciat. 

(~ D.H. , YI, 94, 3 ; Liv., II, 33, 3, D.H. , VI, 95, 12 ; cf. Fest., 166 L ; Cie., Balb., Sl. 

(9} Liv. IV, 13, 1 ; IS, 5 sq ; D.H., XII, F 1, l. 

UO) Liv. , v, n ; cf. VI, 11, 4 sq ; 14, 4 ; lS, 11 ; 16, 1 ; 11, 4 ; 20, 9 et 16; Plut. , Ca il . , 21, (-
6 ; 36, 2. En fait, son sumOCil vient sans doute de œ qœ sa demeure se t rouvait sur le Capitole ~f. Liv., V, n, 7-
8). 
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Cependant, à l'intérieur de ce canevas commun, la tradition a 

itabli une savante pr ogrAssion , quJ rend encore plus suspecte la 

parfaite régularité du schéma 

1 . L'origine sociale de chaque personnage est différente et va 

progressivement en s'élevant. Sp. Cassius est un plébéien 

Sp. Maelius est défini, de maniè re tout - à-fait anachronique, comme 

appartenant à l'ordre équestre ; enfin M. Manlius est un patricien 

et, do man ière non moins anachronique, Tite- Live prétend qu'il fut 

"le premier sénateur à passer au par ti démocrate " (11). 

2. En revanche, la validité, voire la crédibilité de l'accusation 

qui les fra ppe va, dans la tradition même, en diminuant régulière

men t. Pour Sp. Cassius, aucun doute n'est laissé quant à ses 

i n ten tions cachées : la déclaration du collègue de Sp. Cassius, le 

consul Verg inius, disant que la loi agraire "ouvrait la route à la 

royauté" (regno viam fier i) trouve aussitôt l'assentiment de la plèbe 

gui y voit "l'achat comptant de la royauté" (praesentem mcrcedem 

regni) (12) . Déjà, pour Sp. Maelius, la situat ion est plus trouble : 

bien que son ambition royale soit affirmée avec insistance (13), le 

dictateur Cincinnatus justifie l'ac te de son meurtrier en déclarant 

q ue "Haol i us méritait la mort, même s'il n'était pas coupable 

d ' aspirer au trône" (etiamsi regni crimine insons fuerit) (14} - avec 

un subjonctif parfait fuerit qui laisse en effet possible l'hypothèse 

de son innocence ! Que dire alors du procès fait à M. Manlius ? Tite

Live doit avouer qu'il ne trouve nulle part de quoi étayer vraiment 

le chef d'accusation sous lequel il fut conda1110é ... , mais il conclut 

que l'accusé devait quand même bien être coupable, puisque même la 

plèbe a fini par le croire tel (15) 

3. De ce fait, s'explique la progressive résistance de la plèbe à 

accepter l'accusation qui frappe ses défenseurs . Si - on l'a 

vu - elle accepte d'emblée la validité de cette accusation pour Sp. 

(11) Liv., VI, 11, 7. 

(12) Liv. II, 46, 5 et 9. 

113) Liv. IV, 12, 6 ; 13, 4 ; lS, 4, 6 et 8. 

(H) Liv., IV, lS, l ; cf. D.H, XII, f 2, 4. 

(15) Liv. VI, 18, 16; 19, 4 sq; 20, ( sq. 
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Cassius, parce qu'elle avait , dès le dé pôt de la loi agraire, jugé 

s us pectes ses intentjons , po ur Sp . Maelius, qui avait trouvé chez 

elle une réelle popularité, elle deme ure ra certes passive devant le 

me urtre de celui- ci, mais, en mô me temps, passablement perplexe 

devant l a validité de l ' accusation lancée contre lui. Celle - c i est 

introduite très maladroitement comme un e conseq uence psychologique 

"naturelle" de sa popularité (16) et la ven te du blé do Maelius â bas 

prix par les soins de son "tombeur" Minuci us n ' est pas étrangère à la 

passiv ité de la plèbe devant l ' exécution de son leader (17 ) , J\u 

contraire, l'action de la p lèbe a, une première (ois, obtenu la 

libération de Manlius s'i l tombe, c'est - nouvel anach ro-

nisme - parce qu • il ost trahi pa r de ux tribun s de la plèbe (18) . Et 

sa mort laisse d ' amers regrets à la plèbe, au point qu'une épidémie 

survenue peu de temps après est vue comme l a punition diYine pour son 

exécut ion sacrilège, et g ue d'inquié tants prodiges accompagnèrent la 

dédicace du temple à Junon Moneta é levé à l'emplacement de sa 

maison (19) . 

4. Cette résistance de la plèbe ost i nversemen t proportionn e lle à 

l a pugnacité patricienne . Sa ri poste , fo ud roya n te dans le premier 

cas, est indirecte dans le second - où le sénat laisse agir l'un des 

siens et n'intervie nt q u 'après coup pour donner son approbat ion au 

meurtre -. Dans le der nier , il r éagit avec un e lenteur et une 

hésitation telles qu ' un moment la balance semble pencher du côté de 

Manlius et de la plèbe et gue les séque lles politico-religieuses de 

l ' épisode sont longues à se résorber. 

5. Cette progression est sen s ible e n fin dans la long ueur mê me du 

récit consacré à chacun des épisodes : chez Tite-Live, un chapitre 

pour le premier, trois pour le second, huit pour le troisième . Il est 

bien possible qu'il en ait été de même chez Denys d'Halicarnasse et 

dans le De Republ ica de Cicéron ; mais la perte de la partie des 

man uscr i t s consacrée aux deux autres interdit toute cert itude . 

Florus , s'il garde la balance é gale entre Cassius et Maelius, 

1161 Liv., IV, 13, 4 sq. 

(17) Liv., IV, 16, 2. 

{18) Liv., VI, 17, l-6; 19, 4-6. 

u~ Liv., VI, 20, 14 sq ; 28, 4 sq. 
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consacre autant de lignes à Manlius qu 'aux deux premiers réunis {20). 

Quant à l'auteur du De Viris Il l ustribus , il ignore Sp. Cass i us , 

expédie Sp. Maelius en une phra se , mais consacre un c hapitre entier à 

l'exploit, puis au "forfait" de Manlius (21). A lire Tite- Li ve, on a 

bien l'impression que les Romains considéraient ces trois ad fect a 

t iones reg ni comme les trois volets d' un triptyque (22) 

La mise en évidence des f ortes structures qu i sous - tendent les 

t rois r écits, en eux-mêmes et entre eux, rend d'autant plus plausible 

que cette autre sor te de s trùctures développée par l'idéologie 

tripartite indo - européenne soi l présente dans ces récits. Les travaux 

de G. Dumézil sur Rome ont en effet abondamme nt montré que plus le 

récit annalistique puisque les Roma ins n ' onl cessé de "faire 

tomber " lo mythe dans l' histoir e - s ' é loigne du "désordre'' fondamen 

tal constitué par les séquences événemen tielles qui forment la trame 

de l' h istoire, plus il y a de chances pour que l'idéo logie tripartite 

y substitue son ordre. Cela est évidemment d ' autant plus net que le 

travail d ' élaboration par l'ann alistique a été plus grand, c ' est- à 

dire dans les par ties les p l us myth iques de !'"histoire" romaine : 

époque r o yale et débuts de la République. 

Cela était vrai e ncore de l 'époque de l'épisode gaulois, auquel 

se rattache l a geste de Man li us Capitolinus. Et il revient à 

G. Dumézil le mérite premier d'avoir reconnu dans certains aspects de 

l' exploit de Manl ius au Capitole d' incon testab les traits qu i 

rattachent c e "guer rie r d'élite" à la seconde fonction i ndo - euro

péenne (23 ) Du coup, le nôtre n'est pas bien grand d'avoir simple

me n t po ussé un peu plus avant da n s la voie qu' il avait ouverte, po ur 

faire apparaitre gue ce sché ma in do - européen e s t égaleme nt présc• ' 

chez l es deux aut res adfectatores regni. 

Leur n ombre déjà est s us pect . Po urquoi justement trois adfecta-

tiones regni - autant qu'i l y a de fonctions - et non pas plus, ou 

(20) Flor., 1, 11, 7-8 (= 1, 26) . Malgré la curieuse iJlsertion SpwiUIA de Salaasius, retenue par l'éditeur 
de la C.D.U., P. Jal, il ne fait pas de doute qu'il faille insérer Maelium. 

(21) Ps. Aur. Vi ct. , V ir. Ill . , 17, S ; 24 en entier. 

(2~ Cf. Liv., VI, 17, 1-2 ; 18, 4 et 9 ; 19, 2. Le tableau ci-contre, tiré de P.K. MARTIN, op. cit., 343, 
synthétise œ qui vient d'être dit. 

(23) G. Dumézil, ~be et 5popée, Paris, III, 1973, 216 sq ; 222 sq ; 228 sq ; cf. dé jà D.I, Servius et la 
Fortune, Paris, 19~ 3, 166. 



NOMS. Sp. CASSIUS Sp. MA.ELfUS M. MANLIUS 

DATE de le~ ac: ion 486-485 440 -4 39 385 -384 

ORJG!:-ffi PLEBEIEN CHEV ALLER PATRlCŒN 

~CEDE~TS - ::os. 502 (avec Û?iter ·Verginius) 444 : echeC du !Cf fr. m. p. C. - cos. 392 :fait Grands Jeux voués par 
M.E. 501 (avec T . .Lucius) 443-441 :dominat ion patncieMe Camille 

(réconciliation Rome-ligue latine) 440 : 1 cos. plébéien /famine - : reçoit ovan'o contre Èques 
- cqs. 493 (avec Postumsus Cominius) - : Echec de Maetius au cos. - 390 : sauve le Capitole 
(ïemple r!e Cérès - aéauon de deux 4 39 : 1 cos. plébéien 
t.r. ;>l. - A.llia.:lce Laune) 

?A1TS REPROC:fES - cos. 4S6 (avec Proculus Vergmsus) ossmbue blé acheté par lus en 440 en 385, propose l'abotitton des dettes 
. 1re loi aça.J.re (ter:e Hermque par-
tag~e entre u:.:ns e: plèbe) 

FiN en <:85 :ou condamné à mon e t en 4 39 : tué par Servi li us Aha.Ja, en 384 : rué dam une rixe ou condamné 
exécuté M. E. ou sunple p:uu- pour perdueliio ; prêclpité de 

: o~,; tué par son père cu lier? roche Tarpéienne. 

BIENS bsens consacrés à Cé:ès biens vendus au profit ou 7résor 

--------------- ----------------------- ---------------------- -------------------------
1 

~tA.! SON Empl. rna.ison consacré i TeUus Aequimaelium à l'emplacement maison rasée, prénom interdit 

AOC?ECTATIO REGN[ re:nbo ursement du blé : mercedem - accusé de complot monarchiste aucun gnef séneux, mais accusation 
regni mais contradiction: Liv.!V, 12. 6; vraie, pu1squ'îl a été condamné! (Liv., 

1.5,4etl5,1 Vl, 20, J.-5) 
a voulu acheter liberté avec blé et 
égaler Romulus. 

ATTITUDE de la Vecgr..ntus se rallie 1.3. p!èbe, qu1 sus· - appeUe la plèbe à sori secours - empnsonné, fait appel à i3 plèbe qui 
ptèoc: pc ete Sp. Cassius. - trant par eUe prend le deuil; libézé par senatuscon-

suite 
- trahi par 2 tr. p l. 
- mais regrets du peuple; ctainte d u 

sacrilège 

COi:'> 'TEXTE : tt de~:x 1 en 480 (Liv. 11, 44, 9) en 445 (Liv. Ill, 67, 10) en :>95 (Liv. V, 24, 8) 
êtatS e:1 un seul:~~ 

---------- ---- ----- -- ---------

Les trois adfecratores regni. 
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moins? S'il est difficile en effet de nier toute historicité à 

Sp. Cassius et à Manlius (24), tous les détails du récit rela t if à 

Sp. Maelius son t si anachroniques que celui-ci en devient évanescent. 

Il ost censé appartenir à un ordre équestre qui n'existe pas encor e ; 

ses adversaires sont, l'un, L. Minucius, investi d'une charge

préfet de l'annone - qui n'existait pas non plus à l'époque, l ' aut r e, 

C. Servilius Ahala, considéré par certaines traditions, qui semblent 

les plus anciennes, comme 

magis ter equitum (25) . De là 

un simple particul ier, et non comme un 

à considérer son aventure comme une 

s imple fable étiol ogique, ainsi que le proposait J. Carcopino (26), 

il n ' y a gu'un pas. Même si, pour notre part, nous ne le franchirons 

pas (27), nous admettrons cependant que, des trois récits, celui de 

Sp. Maelius est le plus encombré, non seulement d'anachronismes, mais 

surtout puisque c'est ce gui nous intéresse présentement - de 

"scories " indo-européennes. 

Inversement, il est permis de se demander si la tradition n ' a pas 

masqué d'autres tentatives d'instauration de la tyrannie. Il est 

assez probable que des épisodes comme ceux dont Vitruvius Vaccus ou 

Appius Herdon ius furent les tristes héros, à la mê me époque, aient 

quelque chose à voir avec de telles tentatives, pour ne point parler 

de la personnalité tris ambigu i , de ce point de vue, d'Appius 

Claudius Caecus, un peu plus tard (28). Il y a fort à parier que la 

tradition a, d'une part forcé l'une des affaires d'adfectatio regni 

pour la faire entrer dans le moule indo-européen, d ' autre part écarté 

délibérément de son recensement d'autres affaires qui auraient dû

ou qui auraien t pu - y figurer , afin de respecter le nombre 3 imposé 

pa r l'idéologie tripartite (29). 

{2~ Cf., sur ce point, les résultats de notre enquête in L'Idée de Royautée ... I, 3H sq ; 351 sq. 

{2S) Collparer D.H. , XII, 4, 2 et Liv., lV, 13-16. 

{26) J. Carcopino, Virqile et les oriqiœs d'Ostie, Paris, 1è éd. 1968, 22 sq, qui rappelle qu'il n'est pas 
le premier à proposer cette hypothèse. 

(27) Cf. P .M. Martin, op. cit., 349 sq. 

(28) Sur œ point, cf. notre w.micatioo au Symposi.. "Entwidcl1119 voo Staatlichkeit 111d staatlicber 
Cesleinscbait in der friilen rëœisdlen Repwill", Freie lhiversitat Berlin, juillet 1988 . 

(29) N'en avait"""i!lle déjà pas fait autant avec la liste canonique des rois de la Rolle latino-Sabine, réduits 
à 4 pour respecter cette a idéologie (le premier et le second représentant les deux aspects, litraique et 
varllléen, de la fonction de souveraineté) ? Sur ce soupçon "ni.Érique", cf. P.M. Martin, op. cit., 223 sq. 
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Puisque G. Dumézil a reconnu en Manlius un hôros tout baigné - s i 

l ' on peut dire - de fonction guerrière, c ' est de lut que nous no us 

occ uperons d ' abord, pour constater , d'emblée, que cet te a ura do 

seconde fonction, dipassant largement le cadre de l ' épisode gaulois, 

r ejail lit sur la suite de son destin, c ' est-à-dire s ur son adfectati o 

regni. 

En e f fet, ce vir bello egrcgius (30) est amené a intervenir s ur 

le problème des dettes dans une circonstance qui est directement liée 

à son affinité spécifique avec le domaine militaire : parce qu'il ne 

peut s upporter le spectacle d ' un cen t u rion , " connu pour ses faits 

d ' a rmes , conda mn é pour dettes et e mmené", il délivre par la force son 

commi l i tonom, son "compagnon d'armes", couvert de cicatrices reçues à 

Véies et face aux Gaulois, et contre qui les usuriers ont réussi ce 

que les ennemis n 'avaient pu : 1' abattre (obruptum Jc nore) {31) . 

C ' es t cet incident qui provoque chez Manlius une véritable prise de 

conscience : désormais, il va assimiler son combat contre les dettes 

à une a ction guerrière. S'il est i n tervenu, d it- il , c ' est parce qu' e n 

voyant ce cen t urio n dans les chain es, il lui a semblé que "c' étai t 

comme si les Gaulois étaient va i nqueurs (32) . I 1 va aussitôt 

"passionner" l 'a ffaire (commotiori s, accendit animos) on vendant son 

domain e de Véies, qu i const i tuait l ' essentiel de son patrimoine , afin 

de consacrer cette somme a u rachat des condamnés pour dettes (33). 

Bien que Tite- Live ne le spécifie pas, il est extrêmement probable 

que ce bien provenait du butin de la prise de Véies ; c'est donc un 

b ien acquis p ar l es armes qui va serv ir à sauver des soldats . 

Quant à ses adversaires, de même qu'il les a impliciteme n t 

a ss imilés à l ' ennemi gaulo is lors de sa première i n tervention, de 

même, il se considère v is - à - vis du dictateur A. Cornelius Cossus 

comme en état de guerre, a rguant d~ fait - d'ailleurs non nié par la 

tradi t ion (34) - que c ' est con tre lui en réalité, et non contre les 

(JO) Liv., V, 47, 4. 

{31) Liv., VI, H, 3-7. Cet aspect militaire est COIIplètœent qOCDé chez Plutarque, Cam., 36, 3. 

jJ2) Liv., VI, H, 4 ; cf. 15, 11. 

ll3) Liv. VI, H, 9-10 . 

j34) Liv., VI, Il , 10. 
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Vo lsques, que cette dictature est dirigée (3 5) . L'affrontement en tre 

l a plèbe et le 

(acie.s) derrière 

patriciat , 

son chef 

chacun regroupé e n ligne do batai lle 

(dux} , Man lius d'un cô t é, Corne l i us de 

l'autre, est vu comme une véritable guerre (be llum) o ù ch acun 

considère l'autre comme l'ennemi {host is} (36) . Ce vocabulaire 

militaire rev ient avoc une insistance sign ificat ive qu'on ne 

retrouve dans aucun des a utres réci t s d ' adfectatio regn i - , e t 

particulièrement dans le discours de Man lius à la p lèb e , dont le 

somme t est constitué par cette explici te assimilation d'arma à toga : 

[Les dieux) m'ont donné, sous les armes et la toge, (armato togato-

que} la volonté de vous défendre contre la barbarie des e nn e mis , 

con tre l a superbe de vos concitoyens (37} . 

Particulièreme n t intéressan te apparaît, dans ce contexte, la 

compa r aison de son combat ancien contre les Gaulois et de son combat 

nouveau contre le patriciat à la lutte de la lumière contre les 

ténèbres de l a nuit (38) Pourtant, s ' il y a un favo ri do Mater 

Matuta, de l ' Aurore, c ' est bie n l ' adversaire 

Camille {39) . Ce n'est donc pas seulement s ur le 

sur celui de l'utilisation de l'or gauloi s, que 

patricien de Manli us , 

plan de la f ides, ni 

les deux f i gures à 

demi my thiques s'af fron tent (4 0) Ca r Manlius est censé se conduire 

comme la déesse védique u,âs q ui "refoule la ténè bre comme un archer 

hé roïque c hasse l es ennemis " (41) . Les hymnes, note justemen t 

G. Dumézil , présenten t ainsi le phénomène na turel d u point du jour 

comme le refo ulement violent des ténèbres, de ''la" t é n è bre ass i milée 

à l ' enn emi, au ba r bare, au démo n iaque, à l'" informi té '', a u danger, 

etc., par l ' Aurore .. . " (4 2). L ' évocation de cet te violence guerrière 

n' est pas une pure image si l ' on se souv ient qu'U~as ost également 

{lS) Liv. VI, 15, 7-8 ; 16, S. 

(36) ~ : Liv. VI, V, lS, 3 ; 17; 6 ; 18, 2 et 12. k ies : Liv., VI, lS, l . Hos(is : Liv., VI, 18, Set 
Il ; 19, 2. BellUIJ : VI, 18, 6; 19, 2. 

(37} Liv. VI, 18, 9. 

(38\ Liv. VI, 11, 2 et 4. 

(39} Cf. Liv. V, 19, 6; 23, 7 ; Plut., Ca., S, 1-2. Voir G. Ol.llézil, op. cit., rn, 93-115 ; l72 sq : ID. 
Fêtes rocaines d'été et d' aut0111e, Paris, l97S, 2Ss-270. 

(4~ Sur ce point, cf. J. Bayet, rite-Live, 1. VI, Paris, C.D.U., 1966, 123 sq ; P.K. Martin, op. cit., I, 
352 sq ; 312. 

(U) RgVeda, VI, 6(, 3 ; cf. I, 92, 5 ; V, 80, S ; VI , 65,2 : VIII, 78, 2 sq. 

H~ G. Dlllézil, La Rel igion romaine archaïque, Paris, 2è éd. 1974, 67. 



mère - ou "mère-Lante" - du soleil ou d u Feu (43) ... et que le Feu, 

sous sa formo personnifiée Agni, a engendré le dieu de la guerre 

Karttikeya de la même façon (un phallus appar u dans le foyer ) {44) 

qu'auraien t été engen drés l~s j umea ux Rom u lus et Rémus (4 5), selon 

une version hétérodoxe à la vulgaLe, qu i e n faisait les fils de Mars . 

Tl n'est pas jusqu'au lieu où Manlius aurait été condamné qui ne 

renvoie, "en creux , à la seconde fonction : le bois Petelinus. En 

effet, il aurait dû normalement être jugé au Champ de Mars, mais, dit 

la tradi tion, l a vue du Capitole, de ce point, rendait dif(icile la 

condamnation de l'héroïque défenseur de la ci tadelle (46) . La 

tradition rationalise ainsi l'impossibilité de condamn er le héros de 

la de uxième fonct ion e n ce lieu consacré à Mars, lieu d'entraînemen t 

des troupes romaines, d'où jadis Romulus. fils de Mars, aurait 

disparu, à l'issue de sa destinée d' homme, alors qu'il -passait les 

troupes en revue (47) Quant à l'emplacement de sa maison rasée, il 

servit de podium au temple de Junon Monet a, voué lors d'une bataille 

à l'iss ue i ncertaine (48), dans un contexte militaire donc. Outre les 

prodiges qui accompagn èrent la dé d icace de ce temple, apparaissent 

auss i comme une v ictoire posthume de Manlius l es très dures condamna 

t i ons portées la même année contre les usuriers (49). 

La tradition est beaucoup moins prolixe sur la geste de 

Sp . Cassius. Ce plébéien aurait été trois fois consul, et deux fois 

triomphateur (50) . Si do uteuses que soient l'existence de consuls et 

la r éalité du triomphe à date si h aute , l'historicité du personnage, 

pour l'essen tiel - n ous l'avons dit ne parait pas douteuse. 

Simplement, la tradi tion a exprimé en termes institutionne ls 

j43) Cf. ft}Veda, 1, 95, 1 ; 96, 5 ; 142, 7 ; H6, 3 : III , 55, 11 sq ; IX, 102, 7. 

IHI ct. ltahaMarata, II, 1124- 63 ; III. 14291 sq. 

(45) Plur., Roa., Il, 7. Rappelons qu'oo en disait autant de la naissance de Servius (D.H., IV, 2, 1-4 IN., 
F, VI, 625 sq, etc.) et de celle de caeculus, foodateur de Préneste ~rv., al Aefl., VII, 678). La fécoodité de ces 
rapprocbœents édl.appe au sujel de œtte enquête. Les liens entre Fortma, déesse protectrice de Servius, hooorée à 
Préneste, et Mater Katuta sœt au de.eurant bien connus. 

(46) Liv. VI, 20, 10 sq ; Plut. , Catil., 36, 4 sq. 

147) Li v., 1, 16 ; D.H. , II, 63 ; Plut., Roe., 27, 6 sq. 

148) Liv., VI, 20, 12 sq; VII, 28 ; Plut., Ca~~~il., 36, 9 ... 

149) Liv. VII, 28, 6-9. 

ISO) Ce point est fourni par O. H., VIII , 69, 1. 
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anachroniques Ja probable réalité de son exceptionn e lle carrière 

politique. D' aille ur s, lui, contrairement à Manlius ct a Maelius , 

n'ag i t ni par la fo r ce ni par des libérali t és suspectes. Cons ul, il 

aqit très l égalemen t, par la promulgation d'une loi agrai re (51). Là 

e ncore, peu importe l 'évident anachron i s me de cette reconstruction 

annalistiq ue. Ce qui compte à nos yeux, c ' e s t que , consul et 

lég islateur, Sp. Cassi us apparaît toujours dans l 'exe rcice de la 

premièr e fo nction : la fonction de souveraineté. 

Or Sp. Cassius est plébéien. Qui plus e s t, il a dé dié le temple à 

la triade pléb~icnne cérès, Liber et Libera. Compte tenu du climat de 

tension qui rigne à cette époque entre plèbe et patriciat, le fajt 

qu'un plébéien exerce l'imperium et os e toucher aux sacra n'a- t - il 

pas été r essenti par les patriciens - en tout cas par l'annalistiquc 

patric i enne qui a mode l é le récit - comme un scandale, - pis ·-, 

comme une souillure ? Il est révélateur que sa loi ne soi t pas 

seu lement qua l ifiée de mercedem regni, mais de pestilens mun us {52) . 

L 'expression, qui doit être entendue au s e ns propre, fait écho à 

toutes les diatribes lancées cont r e les plébéiens accusés de souiller 

les magistratures par le seul f ait de les revêtir (53) . Le fondemen t 

de ces accusations se trouvait dans la conscience dos patriciens que 

le pouvoir dos magistrats s uprêmes était hérité directement de la 

sacralité r oyale de jadis - ou e ncore, à l'époque de Sp. Cassius , de 

naguère (54) . Appartenant, e n tant que plébéien, à la troisième 

fonction, Sp. Cass ius a trah i cette fonction en exerçant la fonct ion 

de souveraineté. I l l' a même doublement trahie, en faisant servir la 

première fonction à la t r oisième , e n faisant passer, en tant que 

consul , une loi agraire en faveur . de la plèbe. 

De ce fa i t, la consécrat ion de ses b i ens à Cérès, l e c hoix de 

l 'emplace ment de sa maison p our dresser un temp l e à Tellus prennent 

une signification nouvelle d'expiation, de purification. Les liens 

étroits qu i exis t e n t entre cérès et Tellus (5 5) , t outes deux 

(Sl) Liv., II, 41, 3. 

(S~ Llv., II, 41, 5. 

(53) ct ., par ex., Liv. , II , 34, 9; XXIII, 31, 7-8. 

(54) Cf., par ex., Liv. , rv, 2, 8 ; 3, 9. 

(55) Sur ces biens, cf. c. Dulézil, La reli9ion romiœ arcb4ique, m. n. 1. 
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divinités de la troisième foncti on (56) se manifestent part ic ulière

ment dans les rites de purification (57). D'autre part, lo sacrifice 

à Tellus d'une vache pleine aux Fordicidia (58) renvoie si évidemment 

à la c~rimonie indienne de consicration royale 

l'empl acement de la maison de l'adfectator 

(59) que lo c hoix de 

regni pour y bâtir son 

temple a vale ur d'expiation. Enfin les liens entre la Cérès de 

l'Aventin , au temple didii par Sp. Cassius , et l'annona, qui protège 

cette même plèbe de la famine, n'expliquent-ils pas - en dehors de 

tous les anachron ismes - la répugnance de la plèbe à accepter et les 

assignations de terres et le remboursement du blé sicilien acheté par 

elle, de la main d u " traître à sa fonction" (60) ? 

Cette fonction de l ' annone, qui appartient spécifiquement au 

troisième point de l'idiologie tripartite, c 'est Sp. 

pour son malheur, va s'illustrer en l'usurpant. 

Maelius qui, 

Car l e récit 

annalistique prend bien soin, contre toute vraisemblance chronologi

que, de dire qu'il exista it de son temps un profet de l'annone, et 

que c'est parce qu' il us urpait les fonctions de ce préf et, que celui

ci a alerti le sénat sur ses ambitions royales (61) . En somme , 

Sp. Maelius occupe indûment la troisième fonct ion, que, par un crime 

comparable à celui de Sp. Cassius - comme une image i nversée dans un 

miro i r - , il veut faire servir à l'obtention de la première, en 

"achetant" les tribun s et ses concitoyens (62 ) . I l se heurte alors 

aux titulaires "riguliersu de cette troisième fonction : le prifet de 

l'annone d'une part et, d'autre part, Cincinnatus, que sa légendaire 

charrue ne rend pas étranger à cette fonction, mais qui a l e droit, 

l ui, de passer do la troisième à la première fonct ion, ot de lâche~ 

les manc herons de la charrue pour revêtir la charge dicta 

toriale (63} . Il est vrai que lui est un patricien. 

(S6j Bien que cérès n'apparaisse pas dans la liste des divinités "tatiCMes\ cf. G. Dl.aézil, op. cit., m 
sq. 

(r1) Cf. Fest., 357 L2 ; Varr., in Non. , p. 240 L. 

(58) Ov., F., 634. 

(59) Cf. G. DI.Dézil, Rituels irrJ~eUTopéens à ROlle, Paris, 1954, 11-25. 

(~Dl Li v., II, il, 7-9. 

(~1) Li•. IV, 13, 2 et 7-8 ; D. R., XII, F l, 5 sq ; 11 sq. 

(62) l..iv., IV, 13, 9 ; 15, 5 sq. 

(63) Li r., IV, 13, 12 sq ; cf. III, 26. 



Au contraire, la tradition, bien qu'elle le range par a illeur s 

dans un anachronique ordre i quos tre, insiste z ur la petite o r igine de 

S p. Maolius, ma r chand e n r ichi d ans le commerce de blé , un parvenu, en 

somme, qui veut acheter ses conc i t oyens avec d e la farine et du 

pain (64) Cassi us vo ul ai t atte in dre la r oyauté en détournan t lo 

droi t , Manlius par l e butin e t les souvenirs de g uerre, Maelius par 

l e blé et ses dérivés alimentaires : chacun ag i t dans la s phère de sa 

fonction propre. 

A la surface du récit affleure, par le biais de l ' explica tion 

r ationalisante, un autre trai t qui pe rmet de classer Maelius dans la 
tro i sième fon ct i o n . Pour de venir aussi immensé men t riche, il a 

eu de la c hance, beaucoup de chance . C 'est un fav or i de l a 

Fort une ne l ' a - t-on pas d'ai l leurs surnommé "Euda imon" , d i t 

Denys d 'Halica rnasse, c'es t - à - d ire Felix (65) ? 

De pet i te origine, favori de la Fortune, us urpateur hpopulai re ", 

autant de trai ts qu i renvoien t à un e autre fig ure à demi mythique , 

é troitement liée olle aussi à la trois i i me f onction : Servius 

Tullius , sixième roi de Rome (66) c ' est au point qu'une étude 

r écente a pu considérer la geste de Mae l ius comme une pure et simple 

r eprlso, sur le mode de l a fabulation, d u modèle servio n (67 ) . San s 

aller aussi loin , il nous semble manifeste que le récit de son 

ad{ectatio regni emprunte le 

accentuer la couleur idéolog iq ue 

tion par Ostie du blé acheté 

biais des souvenirs royaux pour 

du r éc i t. Un détail comme l ' impo r ta

par Sp. Maelius pourrait, dans son 

i nvraisemblance anach ronique, 

affinités avec la troisième 

renvoye r a 

fonction 

un autre roi a yan t des 

Ancus Marcius, prétendu 

fon dateur du port d'Os tie (68) . 

Un a ut re détail , égal eme n t fo urni par Denys d'Halicarnasse , nous 

semble chargé de signification . Attaqué pa r Servilius Ahala, Maelius 

(641 Liv., IV, lS, 5 sq. 

(651 D. H. , VII, F l, 1 ; cf. Liv., IV, 13, t 
(661 Sur Servius Tullius et la troisième fonction, voir : G. o..ézil, Servius et la Fortune, Paris , 1943, 

passim ; ID., /llytbe et épopée, III , 121 sq. Pour we vision plus nuancée, cf. P. M. MARI'IN, op. cit., I, 272 sq. 

(67) D. Sabbatocci, Il racooto rœano della reqalit.à, in La struttUTa della fabulauione antica, Sassari , 
1919, 9-25. 

(68) D. H., XII, Y 2, 9. Sur les liens entre Ancus Marcius et la 3è fooction, voir : G. DIIDézil, Tarpéi•, 
Paris, 19(7, 159 sq ; ID., l'lythe et épopée, I, 816 sq. Sur la prétendue foodation ostienne, cf. f .M. Martin, op. 
dt., 1, 257 sq. 
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se défend avec un couteau de boucher ramassé dan s une boutique (69). 

Ce détail doil êlre, selon nous, mis en relation avec le fait que, 

selon Tite-Live , on r e merciement po ur s on acte civique de délation, 

Minuci us fut gr a ti fié d'une statue dorée représentant un boeuf (70) . 

comme la con f iscation des biens de Maelius est explicitement dé finie 

comme 1 'expiation d'une souil l ure (bona contacta) , d'un mons

trum (71) , nous sommes de no uveau renvoyés aux sacr i f i ces de 

p u rification i céris et i Tellus, et aux Fordicidia, "véritable 

boucher ie sacrée", selon 1 'express i on de C. Dumézil (72). Mais le 

détail de l a "dorure" nous c onduit aussi vers la vache miraculeuse de 

Servi us Tullius, "collatrice de souveraineté", ainsi que vers la 

vache cosmique d ' abondance de l'In de védique (73) . Le don à Minuci us 

fait en réal i té part ie de la procêdure rituelle d'expiation , par 

l ' immobilisation d'une part au moin s de biens de l ' adfectator regni 

s ous forme d'un animal lié, s acr if iciellement et mythiquement, i la 

fois à la premiire fonction, convoitée par celui-ci et à la troi

sième , us urpée par lui. 

Une difficulté surgit cependant, latente 

requête. Si l'on admet la validité de cette 

depuis le début de notre 

influen ce de l ' idéologie 

tripartite inde - européenne sur ces récits des adfectationes regni, o n 

se heurte à une "impureté " fondamentale du schéma, que le tableau 

s uivant fa i t apparaître : 

adfectator regni • fo nction indo-eu rop. * ordre chronologique 
- - ---- - ----------- * * - --- ---------------
Sp. Cassius * 1 * 1 

* ---------------------- * 
Sp . Maelius * 3 * 2 
-- - --- - ----------- * * ---------- - ------- -
M. Manlius * 2 * 3 

(691 

(70) 
liU, xxxrv, 

(71) 

(12} 

(13) 
ID. , Hythe 
32a sq. 

• ----------------------- * 

D. K., XII, F 2, 8 ; F 3. 

Liv., IV, 16, 2. D.H., XII, 4, 6 parle seulesent d'Ille statœ, ainsi qœ Plin., 1111, WXIII, 15 l-ais cf. 
21, où il est quest ioo d'me colonne). 

Liv., IV, lS, 7-8. 

G. JDŒZIL, Reliqion r011aine archaïque, 376. 

Cf. G. DUHEZIL, op. cit., 410 sq; ID ., Déesses latines et cultes védiques, Bruxelles, 1956, 23 sq ; 
et épopée, lii, 352 sq ; cf. aussi P .M. MARriN, op. cit., I, 91 sq ; J. O!AMPEAUX, Fortuna, 1, 324 sq ; 
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Une tolle d is t orsion entre fonction et ordre chrono l ogique 

n ' appa r aissait pas dans le schéma des p remiers rois de Rome : a près 

Romulus et Numa, i n carnan t chacun un des deux aspects de la première 

f onction , varunéon et mitraiquo, venaient Tullus Hos til i us, roi de la 

seconde f onction, e t enfin .Ancus t-farc i us , roi de la troisième 

fonc t ion (74) . Pourquo.l le schéma struc turel des adfectationcs regni 

est- il i mpur ? 

I l serai t e n fait plus j udicieux de se dema nder pourquoi la 

trad i tion a pu bâti r une reconst ruc t ion de l a Rome r oyale i déo l ogi 

q uement pure. Car, posée ainsi , la question appelle une répon se 

évidente : pa rce que le matériel don t elle disposait était "his tori

quement" plus malléable. Nous croyons avoi r mon t ré en effet, 

ailleurs, que l e règne de Tullus Hos tilius avait été inséré dans la 

sér ie des rois de Rome, de mani ère artificielle , essentiellement pour 

rendre compt e , à sa place rég ul ière, de l a seconde fonc t ion inde 

européenne ct que la tradi tion a vait en o utre, pour cela, dû 

r e nfo r cer artificiellement le c aractère belliqueux de ce roi (7~ . 

El le avait pu agi r ainsi a vec les souvenirs de l'époque r oyale 

parce que ceux- ci étaient chronol og i quement flous et histor iq ueme n t 

i nc ertains. Avec les récits d'adfectatio regni, la ma rge de ma

noeuvre, pour grande q u 'elle ai t été, demeurait plus étroite. On 

pouvait - nous l'avons dit- jouer s ur le nombre pour le rédu ire à 

trois ; il était en revanche imposs i ble de jouer s ur la chrono l ogie . 

M. Manlius é ta i t b ien l e dernier, quels q ue soien t le n ombre ct 

l'identi té de ceux qu i l ' avaient précédé, des adfectatores r egni 

reten us par l a tradition. D' autre part, le façonnement de sa fig ure 

sur la s econde fonct ion se s ituait chronologi q ue ment , dans l a geste 

de ce héros , avan t 

l ' attaque gauloise . 

sa préten due ambition roya l e, à l'époque de 

Peu t-ê tre avait-il résulté , au départ, de son 

opposition avec Camille, "second Romulus " , à la figure largeme n t 

modelée sur la première fonc tion (7 6) , peut-être a uss i a vec 

Cincinnat us, son autre adversaire, en qui n ous a vons soupçonné ·une 

influence de la trois i ème f onc t ion. En tout cas, l à où il se 

(74} Cf. , en dernier lieu, G. DIJDézil, Mythe èt épopée, l, 2ll sq ; 808 sq ; 816 sq nota.nt , qui four-
nissent Ille bonne synthèse de ses travaux antérieurs sur la question . 

05) P.M. Martin, op. ci t., I, 2b sq ; 117 ; 2t9 sq. 

f161 Cf. P.H. Martin, op. cit. , I , 362 sq . 
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trouvait, il ne p o uva it être déplacé. Dès lors , l ' impureté du schéma 

était iné v itable . Et comme l a fiq ure de Sp. Cassius était historique

mont i nd issociable des prcmicr5 t e mps de la Républiq ue , il ne r estait 

p lus q u' i r emplir tant bien que ma l le "blanc" e n tre les deux héros 

pa r un troisième, et a modele r sa figure sur la se ule fonction don t 

la "case " restait vide : la troisième. Ce qu i fut f ait , mais de 

man i ère si invraisemblable que tous l es s avan ts o n t dénoncé i l ' e nv i 

l ' artif ice du récit - ce que nous avon s fait i notre tour, d'un au t re 

po i n t d e vue . 

Il apparaît donc que, si une figure a quelques chances d ' être n on 

histo rique, c'est celle de Sp. Maelius. En revanche, aux tra i ts qui 

mi litent en f aveur de l'histor icité globale des figures de 

Sp. Cass i us et de M. Manli us , et qu i r ésultent d'une analyse fondée 

sur la vraisemblan ce historique - tels q ue nous les ~vons exposés 

aille urs - (77) , il convien t à présen t d ' ajouter - croyons-nous

l 'impureté du schéma des influences de l'idéologie tripartite dans la 

geste d es trois héros. Ce n'est pas l a moindre des paradoxes, quand 

o n sait les interminables querelles d'Allemand faites à G. Dumézi l 

par cer tains historiens, que de voi r l'un des acquis fondamentaux de 

sa recherche serv i r de p ierre de touch e pour tester l 'historicité 

d'un récit. Preuve, s ' il en était besoin, que cette querelle n'étai t 

rien d'autre qu'un "pont aux ines". 

Paul M. MART I N 

1171 Cf. supra n. 7 et 28. 



LA PRIERE DANS LA SIXIEME TABLE EUGUBINE : 

texte , traduction et commentaire poétique et pragmatique 

INTRODUCTION 

Les Tables Eugubines fourn issent un remarquable champ d'inves

tigation à la mythologie comparée et plus précisément à l'analyse de 

l' héri tage indo- européen en Italie. Parmi les savants français qui se 

sont penchés sur ce texte de rituel ombrien, E. Benveniste (l) a 

montré qu ' on y trouvait la preuve 

trifonctionnelle des divinités de 

de l'existence d'une répartition 

cette région et G. Oumézil(2) 

s 'est appuyé sur la triade grabovienne Jupiter, Mars, Vofionus pour 

éclairer l ' identité de Quirinus dans la triade romaine Jupiter, Mars, 

Quirinus. 

Il reste encore beaucoup à faire pour préciser la structure du 

panthéon ombrien et les détails de la liturgie des cérémonies de 

purification et de lustration concernées par ces documents. Mais les 

Tables Eugubines offrent par ailleurs l'avantage de nous transmettre 

l'un des meilleurs exemple s de prières connus dans les langues inde

européennes anciennes. Aussi nous a - t - il paru intéressant, dans le 

cadre des recherches sur l'héritage indo-européen en matière de 

(LI Benveniste 194 S : 7-9 

~~ Duœétil 1952: 31 sqq et, pour l 'idéologie trifonctionnelle des Inde-Européens, idel 1958. 
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poétique et non de schèmes concept uels d'étudier, dans ces toxtos, l a 

str ucture du discours oratoire (3), quelques unités lex)cales 

remarquab l es ct, en conclusion, la conception des relations entre 

hommes et dieux q ui s'y expr ime. 

Un élémen t de comparaison très appréciable se trouve en latin 

dans les fragmen ts de prières que nous livre Caton (4) dans le De 

agricultura conf i rmant ainsi le caractère italique de plusieurs 

formules ombriennes. La forme fixe, et si l'on peut dire canonique 

des pr ières transmises dans les Tables Eugubines est mise en lumière 

par le fait que le même texte est reproduit cinq fois, à peu de 

variantes près (5) dans la table VI qu i développe l es instructions 

relatives à la cérémonie de purification de la citadelle fis ienne 

évoquées plus br ièvement au recto de la table I (la) où l ' on fait 

notamment l'économie des textes de prières. Les p~ières de l a 

table VI accompagnent le sacrifice de c hacun des trois boeufs offerts 

à Jupiter Grabovius devant la porte trébulane {VI a 22 à VI a 34 ; 

VI a 35 à VI a 44 VI a 45 à VI a 54) . Pour les autres dieux 

grabov iens et pour Trebus Jovius honoré derrière la porte trébulane 

et Fisi us Sancius honoré derrière la porte tésénaq ue, le texte n'est 

pas donné in extenso. On précise se ulemen t surur naratu puse pre 

uerir treblanir "qu 'on dise à nouveau ce qui a été dit devan t la 

porte trébulane" (6) cf. VI a 59 p our Trebus Jovius , VI b 2 pour 

Mars Grabovius, VI b 4 pour Fisus Sancius, VI b 21 pour Vofionus 

Grabovius, VI b 23 pour Tefer Jovius avant la libation. En revanch e, 

le texte est i n tégralement reproduit dans le passage qui concerne 

F iso v ius Sanci us {VI b 6 à VI b 15) lors de la libation gui fait 

suite au sacr i fice de trois truies "qui allaiten t" à Fisus 

(3) L'adjectif "oratoire~ doit ici être entendu oc.e porteur du dooole contenu sémantiqœ du latin orare : 
"parler co.me un orateur" et "prier, solliciter". 

(4) Caton Ck agricultura CXLIII (ou 134) à propos de l' .ia>latiœ de la truie précidanée avant la 10isson, 
CXLVIII (ou 13~ à propos du sacrifice d'Ill porc avant d'éclaircir 111 bois sacré et a. (ou 141) à propos de la 
puriti~tion des challps. 

(5) Outre des différences qraphiques qui traduisent soit des hésitations dans la notation de certains sons 
(i/ei/e en finale, e/i, r/s intérieur, -ns/ -s en finale , etc . .. ), soit des traces de "l 'ancienne syntaxe des 
désinences" qui évitait les redondanœs ltota/totam saluo/saluœ, etc ... ), les variantes concernent soit l'identité 
du dieu œstÎJlcllaire, soit la nature de l'animal sacrifié ou œ l'offrande apportée en échanqe des bienfaits 
sollicités, soit enfin la nature de la cte.ande - coane nous le préciserons dans l'analyse de la strœture des prières. 

(6) Pour me traduct ion française de la table VI {jusau' VI b 47), cf. Kird\er-Durand 1988. 



33 

Sancius (7) derriire la por to tés6naque et dans celui qui est 

consacré à Tofcr Jovius lors de la libation qui suit le sacrifice do 

trois agnelles derrière la porte de Vé ies (VI b 25 à 36) . 

1. - LA STRUCTURE DES TEXTES DE PRIERE 

La prière est introduite : 

- en Vl a 22 par eso naratu uesteis 

faisant la libation", 

~u on dise ces paroles en 

- en VI b 6 par eso pe r snimu uestis ia uestis "qu'on adresse cetto 

priire en faisant la libation", 

- e n VI b 25 par eso persnimu uestis "qu 'on adresse cette pr1ere 

en faisant la libation". On peut en déduire que les prières accompa

gnent toujours la libation qui s ui t le sacrifice o u l'offrande et 

que, le texte étant très largement le même (l'accusatif d'objet 

inte'rne uestisia pouvant être exprimé ou non), naratu ct persnimu 

partagen t la plupart de leurs sèmes. Ils se différencient sans doute 

sur un point : l e premier dénote très vraisemblablement une prière à 

voix haute justifiée par l'importance plus grande du dieu invoqué

et corollairement des victimes immolées devant les portes ; l e 

second, une prière à voix basse. Une confirmation de cette proposi

tion se trouve en VI a 59, en VI b 4, en VI b 20 et en VI b 23 où 

persnimu est précisé par tases "en silence" (tacens ) . 

A - Prières aux dieux graboviens 

La structure de cette prière (8) peut être établie à parti r du 

d iscours adressé (par trois fois ) aux dieux graboviens, discours 

auquel les autres textes n'ajoutent que fort peu d ' éléments et en 

retranchent plus ou moins. Nous proposons de définir d'après ce texte 

le schéma "canonique". 

[7) Fisus Sancius et Fisovius Sancius sont très vraiseltllableEOt les déooainatioos distinctes d'\11 ÊE dieu. 
Un argl.lliCIIt en œ sens est fourni par le fait qœ c 'est au a dieu, Tefer Jovius, qu'est adressée la prière qui 
éiOCOIIpélqne la libation et qu'est offert le sacrifice aniNl de trois agnelles qui préoècle cette libation. 

{8) Sur la structure de cette prière, oo pourra consulter aussi Devoto 1948 : 79-81, 83 et 85. 
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1.1. La priire commence par une invocation : 

teio subocau suboco "je t'ai invoqué, je t' invoqua". 

a) suivie de la n omination (9) du dieu i nvoqué 

dei grabovi "dieu grabovien" 

devant la porto trébulane el aussi sans doute devant la porle 

tésénaque ct devant la porte de Véies -

[fiso u i sansi "Fisovius Sancius" derriire la porte tésénaque, 

tefro iovi "Tefor Jovius" derrière la porte de Véies] . 

b) et de celle des sacr ifiants (1 0) 

ocripcr fisiu "de la part de la citadelle fisienne", 

totaper iiovina "de la part de la cité d'Iguvium", 

erer nomneper "au nom de celle - ci", (9) 

crar nomneper "au nom de celle - là" (9) 

Après cette dédicace est réclamée pour la première fois la 

bienveillance divine , en une 

c ) sorte de captatio beneuolentiz dont la formule sera utilisée comme 

un leitmotiv pour marquer les différentes phases de ce discours 

oratoire : 

fos sei " sois bienveillant", 

pacer sei "sois loyal". 

d) les bénéficiaires de ces bonnes dispositions divines que pacer 

définit comme dues sont alor s précisés : 

ocre f isei "à l'égard de la citadelle fisienne" 

tote iiovine "à l'égard de la cité d'lguvium" 

erer nomne "l l'égard du nom de celle-ci" 

erar nomne "l l'égard du nom de celle- li" . 

(~ Sur l'importance de la noainatioo, en indo-européen, cf. Schai.tt 1967 § 373 et Pinault 1982. 

/ 

(JO) Il convient en effet ici cœ~e dans d'autres civilisations (cf., pour l'Afrique Noire, Cartry 1987), 
de ne pas coofoodre l ' oflicianl, éventuellement le S<lCrificateur, et ceux de la part de qui est offert le sacrüiœ

que nous appelons les sacrifiants. L'OIIbrien aussi disti.nque ceux qui font offrir le sacrifice et les prières qui 
l'accoepagnent (dont le noa est suivi de la postpositioo -per et ceux qui seront les bénéficiaires des grâces divines 
(doot le 0011 est au datif} bien que, naturelle.ent, il s' aqisse le plus souvent des ÊEs personnes ou entités. 
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e ) Une pr6caution orato ire pricise ce qui j ustifie une telle 

déma r c he 

a rs ie "c'est selon le r i t e (le code rituel) " 

tio s ubocau suboco de i g rabovc 

"que je t' ai i nvoqué, que je t ' invoque , dieu grabovien", 

arsier frite "c'est confiant dans le rite", 

tio s uboca u s uboco de i grabove 

que je t'ai invoqué, que je t'invoque, d ieu grabovien" . 

Cette première 

rappel de sa nature 

partie, propit ia t oire, 

invocation (tio s ubocau 

est donc close par l e 

s uboco) et appel à la 

bienveill ance divine dont l es 

destinatai re, les demandeurs, 

d' être , les j ustificatifs. 

lignes précédentes 

les bé néfici a ires et 

ont i ndiqué le 

. les raisons 

1.2. On indique e nsuite l e caractère expiatoire du sacrifice 

a) qui vient d ' être accompli 

di grabovie, tio esu bue peracrei pihaclu, ocreper fisiu, totaper 

i ou ina, i r er nomneper, e rar n omnepe r 

"dieu grabov ien , c'est avec ce boeuf pro fane (11) offert en victime 

expiatoire que {sc. je t'invoque)'' 

b) Ici, comme dans la plupart des cérémon ies dites expiatoires à 

Rome , les pi acula, il s'agit d'un piaculum operis 

dire d ' une expiation pr éalable s ystémat i que et 

apotropaïque, permettan t de se livrer à une 

troub ler la pax deorum. 

faciendi c ' est-à

rituelle, de nature 

activité (1 2) sans 

(ll) Dl traduisant peracreJ par "profane" à la suite de Devoto 1948, nous pensons qœ cet adjectif (opposé à 
sacr is en VI b 58) qualifie des victi.lles (ailleurs des récipients) provenant de biens privés, civils par opposition à 
ceux qui, appartenant aux collèges sacerdotaux, sont, par nature, "sacrés" c'est-à-dire destinés aux sacrifices. 

(121 Cette activité est ici la cérémœùe du cens, la célébration de la fête nationale expliciteœnt évoquée 
dans le passaqe consacré, à partir de VI b t8, à la lustration du peuple d'Iquvita 
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c'est ce que précisent les lignes s u ivantes où, dan s une seconde 

précaution oratoire, on envisage les éléments susceptib les d ' empêcher 

l' applic a t ion str i cte du r ite e t d'entacher ainsi de nulli té la 

cérémonie. 

de i grabovie orer ose 

"dieu grab ovien (si) au cour s de cette (cérémonie) 

persel ocre fisie pir orto est 

" si le feu s 'est déclaré dans la citadelle fisienne" 

toteme iovine arsmor dersecor subator sent 

"si dans la cité d'Iguvium les rites que l'usage prescrit ont été 

négligés" 

pusei neip heritu 

" q ue cola ne so it pas considéré comme intentionnel '' 

dei grabovie pe r sei tuer persc l er 

"die u grabovien si dans la cérémonie accomplie pour toi " , 

uaseto est 

pese tom est 

pere tom est 

f rose t om est 

daetom est 

.. il 

"il 

" il y a eu un défaut", 

y a e u une faute ", 

y a e u une erreur" 

" il 

"il 

y a eu une irrégular ité " 

y a eu dé lit" (13) 

t ue r perscler "si dans la cérémonie accomplie pour toi", 

uirseto auirseto uas est "il y a un défaut visible ou non" 

di grabovie persei mersei esu bue peracrei pihaclu pihafei 

"dieu grabovien, si c 'es t possible, que cela soit r ache t é par ce 

boeuf profane offert en victime e xpia t oire " . 

Cette second e partie est donc manifestement achevée pa r l e rappel 

du caractère expiatoi re de l'offr ande qui a été nommée (bue) et dont 

les raisons d ' être hypothétiques sont résumées par uirset o auirseto 

uas est, uas étant l ' hyperonyme de tous l es éléments du champ 

sémantique des fautes ritue l les précédemmen t précisées : 

UJ) Ces cinq tenaes évoquent évi~nt des infractioos au reqard du code r ituel - infractioos dont uas est 
l'hyperonyme - uis notre ÏCJ!IOranœ de l' étpoloqie et/ou de la foraatioo et du signifié exact de chaclll nous incite 
à en proposer Ille traduction qui ne prétend pas être parfaite. 
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c) le leitmotiv propitiatoire est alor s ênonc6 sous la forme 

"canonique" qu'il revêt au sein de la prière 

f u t u fos 

pacer pa!:?e tua ocre fisi 

tote iiouine 

erer nomne 

erar nomne 

où tutu remplace sei et 

ces deux expressions 

l'autre au subjonctif, 

tuelle, futu ayant 

d ' infect um . 

où est ajouté pa~e tua. On ne peut d i re si 

de l'injonction (l'une à l'impératif, futu, 

sei) s'opposent par une différence aspec-

une valeur de perfectum et sei une valeur 

Pa~e tua, en revanche, est un élément argumentatif important . 

Cette e xpression exprime la contrepartie du côté des dieux de arsier 

(frite) du côté des hommes. 

Si les hommes invoquent l es dieux, c ' est parce qu'ils ont 

confiance dans le rite qu'ils accomplissent et qui est la manifesta

t ion de l 'engagement qu'ils ont contracté avec tel ou tel dieu. En 

échange, les dieux tutélaires doivent accorder aux hommes leur 

bienveillance. Tout ce qtie l'on sait du don et du contre-don dans les 

s ociétés archaïques (14) , du don et de 1' échéinge chez les Inde

Européens (15) nous ont incités à traduire pa~e tua par "en vertu du 

contrat qui n ous lie à toi". Cette traduction insiste sur la 

connotation juridique de 

l' analyse intratextuelle 

pa~e. Elle s'appuie non seulement sur 

de cette prière mais aussi sur la compa-

raison avec le latin où pax désigne proprement le "fait 

une convention entre deux parties (belligérantes) " 

de passer 

{16) e t 

•pacere (17) "fixer par une convention, résoudre par un accord entre 

deux parties", sémantisme maintenu jusqu 'à nos jours dans les 

réalisations romanes du dérivé pactum ''pacte". Si pa:je évoque bien un 

114) Cf. sur ce point Mauss, 1966, deU)(iè.e partie ·essai sur le don. ForE et raison de l'éœalge dans les 
Sociétés archaïques". 

(15) Cf. pour l'indo-européen, Benveniste, 1966: JlS-326, idesa 1969 : 6~-86 et, plus réceamt, Taillardat 
1982 et HtM!l 1987, pour les traces de cette éthique fondée sur le don et le contre,jon en CJTec. 

(16) ct. F>l DB s. v. • pacij pax, Pâcis f. 

U 7} La loi des l.buze Tables offre les troisi~ persOIUles du sinqulier et du plurier de l' indicaÜf 
présent actif de ce verbe ~it et pacunt) 
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quali t é de celui qui respecte 

l'avons rendu par "loyal ". 
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qui 

un 

en est dérivé, indique la 

con t r at et c'est pou rquoi no us 

J .3. Est alors indiquée la première requête propremen t dite - si l ' on 

considère la c aptatio benevolen tiac comme une entrée en matière ou 

plutôt comme un élément servant à mettre en p l ace le rituel. 

a) Cette requête est une demande de purification et cela souligne 

l'identi t é de cette cérémonie traditionn ellemen t désignée comme l a 

purification de la citadelle fisienne 

Di grabovie pihatu ocr e fisei 

Di grabovic 

p i hatu tota iouin a 

pihatu ocrer fisier 

totar ioui nar nome 

nerf ars mo 

ueiro pequo 

castruo fri pihat u 

"dieu grabovien, purifie la citadelle fisienne, 

purifie la cité d'Ig uv i um 

dieu grabovicn purifie le n om de la citadelle fisienne ~t celui) 

de la cité d ' Iguvium les chefs, les rites, les hommes , les 

troupeaux, les domaines et les récoltes , purifie-les." 

On remarque encore la facture très élaborée de ce passage enta mé 

par pihatu, répété t r ois fois et terminé pa r l e même p ihatu, chaque 

empl o i de ce terme permettan t de mettre en é v idence l es g r o upes 

syntax iques définissant les objets sur lesque l s doit s'exercer c e tte 

pur i fication . L'accen t est tout particulièremen t mis s ur le dernier 

syn t agme formant un chiasme avec les const r uction s précédentes . On y 

a discer né - dans l'én uméra tion des éléments constitutifs de la cité 

d ' Iguvium les traces d'une répart i tion t r ifonctionnelle d e l a 

société et de son patrimo i ne, nerf é v oquant l a deuxième fonction , 

arsmo la première et ueiro, pequo, cas t ruo et f r i dé taillant l a 

troisième. 
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b) Cette première requête est close par le leitmotiv propitiatoire 

sous sa forme canonique : 

futu fos, pacer, pa~e tua, ocre fisi. tote iiouine, erer nomne, 

erar nomne. 

1.4. Est alors énoncée la deuxième requête : 

a) garder sa ins et sauf, protéger, la citadelle, la cité, leurs noms 

et tous les éléments constitutifs de cette société. C'est un appel au 

maint ien de l ' intégri té et de la sécurité de la communauté. 

di grabovie saluo seritu 

saluo seritu 

di grabovie saluo serito 

ocre fisi 

tote iouina 

ocrer fisier 

totar iouinar nome 

nerf arsmo 

ueiro pequo 

"dieu grabovien, 

castruo fri salua seritu 

protège la citadelle fisienne 

protège la cité d'Iguvium 

dieu grabovien protège le nom de la citadelle fisienne (et celui) de 

la cité d'Iguvium, les chefs, les rites, les hommes, les troupeaux, 

le s domaines et les récoltes, protège-les". 

On observe que cette requête est formulée selon le même schéma 

que la première, appelle les mêmes remarques stylistiques et no 

d iffère que par la nature sémique de cette requête saluo seritu est 

s ubstitué à pihatu. Ici encore, la reprise de l ' apostrophe au 

destinataire appuie la demande : 

"dieu grabovien" 

b) Cette seconde demande s'achève par le leitmoti v propitiatoire 

futu fos , pacer, pa~e tua, ocre fisi, tote iouine , erer nomne, 

erar nomne . 

1.5. La prière se termine comme elle avait commencé , par un e 

invocation : 

di grabovie, t io esu bue peracrei pihaclu ocreper fisiu totape r 

iouina, erer nomneper, erar nomncper, di grabovie, tio subocau . 



40 

Hdie u grabovien , toi, par ce boeuf profane offert en victime 

expiatoi r e , de la part de la citadelle fisienne, de la par t de la 

cité d 'tguvium, au nom de celle- ci, au nom de celle-là, dieu 

grabovien , je t'ai invoquê". 

Cette invocation se distingue de manière significative de l'invoca

t i on ini t iale. Le verbe s ubocau remplace le groupe subocau suboco et 

cela peut a ppuyer l'interprétation de s ubocau comme un perfectum 

s'opposan t à l'infectum suboco : la prière est maintenant achevée, 

elle fai t partie des prières passées évoquées da ns l'introduction 

pour amener la prière nouvelle. Le groupe ti o s ubocau (suboco) qu i 

mettait en place le discours et se trouvait na t urellement à la 

première place est maintenant en position finale pour signifier la 

fermeture de ce discours . Quant au nom du dieu mis en apostrophe qui 

suivait le syntagme tio subocau lorsqu'il constituait un apport 

d'information (c'est tel dieu que j ' invoque), il est ici placé en 

début de phrase comme un donné. On notera aussi l'habileté rhétorique 

qui consiste dans cet envoi final à annoncer la formule conc lusive 

tio s ubocau par le tio cataphorique qui reste en suspens pendant la 

n omination des responsab l es du sacrifice. 

Enfin, dans ce couplet résomptif esu bue peracrei p ihaclu 

rappelle que le sacrifi ce du boeuf accompagné par cette prière était 

expiatoi re : il visait à racheter par avance les fautes qu ' auraient 

pu commettre les officiants à l ' égard du rit uel dont l 'accomplisse

ment constitue leur manière de respecter le contrat qui les lie a u 

dieu invoqué . 

La seconde prière aux dieux graboviens est strictement identique 

à la première à ceci près qu'à c hacune de ses occurrences , es u bue 

peracrei pihaclu est remplacé par esu bue peracrei pihaclu etru "par 

cet autre, ce second boeuf ... ". 

De même on trouve dans la troisième, régulièrement, esu bue 

peracrei pihaclu tert iu "par ce troisième boeuf •. . " et à l'extrême 

fin de cette troisième prière, est inséré entre "erar nomn e pe r" et 

"dl grabovie, tiom subocau" : 

di qrabovie tio comohota tribrisine buo peracn io pihac lo 

"dieu grabovien, toi, par ce groupe de trois boeufs profanes 

appor tés e n victimes expiatoires (je t ' invoque)". 



B - Prière à Teter Jovius 

La pri ère à Tefer Jovius , l a dernière qui figure dans le corpus 

que nous avons choisi, est quasiment ident ique à celle que l'on a 

adressée, par trois fois , à chacun des trois dieux qraboviens, 

Jupiter, Mars o t Vofionus . 

Dei grabovi est remplacé par tefro ioui "Tefer Jovius" et esu bue 

peracrei par esu sors u persontru tefrali par ce sors u persondru 

téfralien". L 'épi t hète tetrali qui définit l'of frande comme propre 

au dieu invoqué donne un caractère moins impersonnel à cette prière. 

le sen s de sorsu persontru est discuté et nous no traduirons pas 

cette expression n'étan t p lus sûre de l'interprétation que nous avons 

précédemment retenue (18) . 

Par ailleurs le leitmotiv ne figure pas , après la deuxième partie 

de la prière qui évoque les fautes qui pourraient être commises et 

que doit racheter l'offrande (erreur du cop iste ?) • 

Enfin, dans la première requête pihatu n'est pas repris devant 

tota iiouina et il en est de même pour salua seritu dans la seconde 

(- ce qui dénote une régularité d'écriture - ) . 

C - Prière à Fisovius Sancius 

La prière à Fisovius Sancius est plus originale bien qu ' elle soit 

coulée dans le même moule r~étorique que les autres. De même que dans 

la prière à Tefer Jovius, le dieu invoqué et la nature de l'offrande 

varient par rapport à la prière aux dieux graboviens que nous avons 

étudiée. Dei Grabovi est remplacé par Fisovi Sansi · "Fisovius Sancius" 

et esu bue peracrei par esa mela spefa fisouina "par cette mefa spefa 

fisovienne". Fisouina appelle le même commentaire que tefrali et nous 

ne traduirons pas non plus meta spefa (19). 

Mais d'autres divergences apparaissent. Après la première partie 

(invocation, appel à la bienveillance divine et justification de 

cette démarche) , la prière, proprement dite, est interrompue par une 

prescription (VI b 8/9 suront poni pesnimu "qu'on prie de même avec 

la boisson" ct une courte phrase (VI b 9) réintroduit la prière 

1181 Cf. Kirdler-!Nrmd 1988, tradœtioo des lignes VI b 37, VI b 39 et VI b 40 et notes 29 t§21 et tS. 

(lCJI Cf. Kirdter-!Nrand, 1988, note 29. 
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mela spefa eso persnimu "qu'on prie en ces termes avec l a mefa 

spefa". 

Comme dans les autres cas, il était bion indiqué, par la phrase 

i n troductive (VI b 6), que la prière accompagnait la libation s u i van t 

l'offrande évoquée dans la prière. Pourquoi le préciser ? Fa ut- il 

imaginer une lacune et penser qu'ont été ici " contaminées" deux 

priè r es ? 

Il manque aussi presque toute la deuxième partie de la pr~ere qui 

définit le caractère expiatoire de l ' offrande ct le leitmotiv - qu i 

ne figurait pas non plus dans la prière de Tefer Jovius - de uxième 

partie q ui se réduit ici à : 

fiso u ie sansie, tiom, esa meta speta tisovina, ocriper f isi u , 

totapcr iiouina, erer nomneper, erar nomneper. 

Il n' os t sans doute pas fortuit que soit ici faite . l ' ellipse de 

pihaclu avant ocriper tisiu car précisément les r aisons d'être d 'une 

telle expiation - préalable - ne sont pas mentionnées et surtout la 

première requête, visant à la purification Wi h at u) est rempl acée par 

une autre demande 

Fisouie sansie di tu ocre fisi 

tote iouine 

ocrei fislo 

totar iouinar 

d upursus peturpursus fato fito perne postne sepse sarsite, uouse , 

auie, osone."Fisov i us Sancius , répands tes bienfaits sur l a citadelle 

fisienne , sur la cité d 'Ig uvium, sur les bipèdes et les q uadrupèdes 

de la citadelle fisienne (et) de la cité d ' Iguvium , dans l e s présages 

et dans les événemen ts , devant et derrière , à titre individuel et à 

titre privé, dan s les invocations, dans les auspices, da ns les 

(ri tes ) sacrés". 

Ditu se substitue ici à pihatu et l'absence de r e mar ques 

concernan t le rachat des fautes rituelles peut inciter à penser que 

ce d ieu pratique le don presque gratuit, donne ·sa p r otection s a ns 

autre condition que le respect des rites (ar sie) fixés par l e c o n trat 

(pa~e) et attache moi n s d ' i mportance a ux v ices de forme n o n i n ten

tionnels. Est-ce parce q u ' il est le dieu épon yme tutélai re par 

essence comme le suggère son nom, Pisov i us, visiblemen t apparen t é à 

celui de la citadelle (! isi) ? 
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On observe par ailleurs que les bên6ficiairos dos bienfaits 

divins sont ici difinls par d'autres caractiristique~ que dans les 

autres textes. Cette façon de définir les iliments constitutifs de la 

société iguvienne, de son patr imoine et de ses activités est 

d'ailleurs plutôt un héritage qu'une innovation comme nous le 

précisons dans l'étude du vocabulaire. 

Cette demande ne suit pas la construction "canoniqueu et ne met 

pas en p ratiq ue les figuros de style que nous avons rencon trées dans 

les autres p rières . 

Mais ensuite, après le leitmotiv propitiatoire qui apparait ici 

pour la première fois, nous r etrouvons avec la deuxième requête 

d'appel à la protection, à la sauvegarde, saluo seritu, le schéma 

canon i que à ceci p rès que , comme dans la p r ière à Tefer Jovius , sal uo 

seritu, est mis en facteur commun à ses deux compléments. 

Cette deuxième requête est, comme ailleurs, suivie du leitmotiv 

propitiatoire et le discours oratoire se termine par l'invocation 

résomptive qui ne diffèro des autres que par l ' absence de pihaclu 

e ntre esa meta fisouina et ocr iper fisiu et par l'ajout de fisouie 

frite tiom subocau, phrase s ur laquelle s'achève la prière. Cette 

absence et cet ajout c onfirment l'observation se l on laquelle cette 

prière se caractérise par le fai t qu'elle n'envisage pas l 'expiatio n 

- préalable- et que le fidèle n'apporte que sa confiance per sonnelle 

en la grâce divine {20) . 

La structure de ces textes de prière est donc très élaborée. les 

différen t es parties sont bien délimitées, souvent par l a reprise au 

début et à la fin du terme ou de la locution qui pourrait leur servir 

de titre (subocau suboco, pihaclu et subocau qui répond à la fin au 

subocau suboco initia~ , ailleurs par la répétition de ce terme 

~ihatu, saluo seritu) et tou jours , du moins dans les prières-

canoniques - aux dieux graboviens , 'par la présence d'une sorte de 

re f rain, le leitmotiv propit iatoire, qui sert de t ransition de l'une 

à l'autre des parties. 

[201 Pour ne pas se .éprendre toutefois sur la "gratuité" de cette grâce div.ille, dont la oonœption ne 
devait pas être foncièrement différente à Iguvi UI! et à Rome, on consultera Moussy 19~6 (au 11t0ins les pages 475-(76} . 
L'auteur souligne bien que la "gratuité" exprilllée par exemple par yratiis ou qratuitus en latin n'est pas synonyme de 
déslntéressEEnt et que gratia suppose 111 paienJent en retour, paieoont qui ne relève pas, dans le service 9ratuit, de 
l 'obligation juridique .ais de l'obligation aorale. 
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L ' examen du vocabu l aire qui comporte de nombreuses expressions 

plus ou moins stéréotypées pormeL de sou ligner le caractè re hé rité de 

c es f ormules. 

2 . - QUELQUES UNITES LEXI CAI.F.S REMARQUABLES 

A - Les correspondances avec le de Agricultura de Caton 

Les prières citées dans le de Agricultura sont on général des 

pr~eres plus simp les et plus courtes c a r il s'ag it de pr~e res privées 

effectuées lors de cérémonies religieuses accomplies par exemple 

avant de faire la moisson {CXLIIl 134) o u avant d'ouvrir une 

<: lairière dans un bois sacré (CLVIII = 1 39) . Leur sch é ma est 

cependant comparab l e à celui des prières des Tables Eugubines : e lles 

comportent une invocation, la mention de l' offrande et un appel à la 

bienveillance divine précisée par la nomination des bénéficiaires de 

cette demande. 

La première pr~ere à Jan us peut être prise comme modèle des 

pr ières adressées à Janus et à Jupiter dans l e chapitre CXLIII : 

Jane pater , t e, bac strue ommouenda, bonas preces precor, ut i 

sies uolens, propitius mih i liberisque mejs, domo familiaeque 

meae. 

"Janus père, o n t'offran t cette " strues", je te prie, par de 

bonnes prièr es, d'être bienveillant et favorab l e à mo i et à mes 

enfants, à ma maison et à mes esclaves". 

Outre l e schéma d'ensemble que nous Yenons d ' évoq uer, on trouve 

dans ce texte des formules- so uvent b inaires -que l ' on ne peut 

manquer de rapprocher de certaines expression rencontrées dans les 

Tables Eugubines. 

c'es t d'abord le cas de (bonas) preces precor que l'on a mis en 

relat ion avec s ubocau s uboco. s ' a u torisan t de ce parallélisme , on 

peut voir dans suboco un substantif sans désinence - marquant 

l'objet interne du verbe subocau plutôt qu 'un nom- racine désignant 

l'être invoqué comme l'a proposé J. W. Poultney (21} . On tradui rait 

a l ors le groupe ombrien par ''je t'adresse cette invocation". Mais 

(21) Poul tney 1959 : 241. 
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l'analyse intratextuelle du texte de p rière ombrien nous a fait 

conclure qu ' il était pr éférable de voir dans ce syn tagme la reprise 

d'un même verbe au parfait puis au présent, seul le parfait figurant 

à la fin de la prière, lorsque le discours est achevé. Il faudrait 

alors plutôt citer ce texte de Caton dans la mesure où dans le 

paragraphe 3 , après l ' offrande de vin à Janus, la prière résomptive 

est ainsi formulée : Jane pater, uti te strue ommouenda bonas preces 

precatus sum, eiusdem rei ergo . .. ", le perfectum precatus sum 

remplaçan t l'infect um precor des prières précédentes. 

On rapprochera aussi (hac strue) ommouenda de T.E.V a 54 

comohota (tribrisine buo) ... 

La formule propitiatoire uti sies uolens propitius est présente 

toutes les pr ières que nous a transmises Caton (CXLIII = 1 34, CXLVIII 

= 139 et CL). Elle correspond aux locutions "fos sei, pacer sei" ou 

" tutu fos, pacer" des 

uolens propitius, on 

Tables Eugubines. 

verrait dans 

En calquant 

fos pacer 

fos, pacer sur 

une redondance-

stylistique - . Or, le sens de fos " favorable, bienveillant" - c'est

à - dire beneuolens, propitius est bien justifié par l'étymologie 

(cf. lat. faueo, faustus, etc .. . ) . En revanche, pacer mis en r elation 

avec pa~e tua a, comme nous avons essayé de le montrer, un tou t autre 

sérnantisrne, celui de "respectueux du contrat, loyal". Il semble donc 

que dans les prières latines le rythme bina i re ait été conservé 

cependant que l e conte nu sémantique des deux termes accouplés était 

ne utralisé. On peut y voir ~a trace de la séparation effectuée peu à 

peu à Rome entre le juridique et le religieux, séparation qu i 

conduisait entre autres à éliminer la notion de contrat, a u sens 

strict du terme, des pr i ères latines. 

La nomination, par deux groupes binaires, des bénéfici aires de la 

bienveillance div i ne rappelle le caractère personnel de ces prières , 

accentué par la mention de liberis meis, groupe q u i ne figure pas (au 

risque de rompre le rythme binaire) dans la prière plus solennelle à 

Mars qui accompagne la lustration des champs a u moyen des s uouitauri 

lia au chapitre CL (= 141} . En effet seuls les êtres humains proches 

d u fidèle sont cités. Néanmoins domo familiaeque meae évoque la 

domesticité, la richesse mobilière humaine - c ' est- à - dire des 

é 1 é ments relevant comme ueiro, pequo, castruo tri de la troisième 

fon ction. 
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Ces c onnotations s o n t p lus ne ttes da ns la priè re à Mars (Ch apitre 

CL 1 41 ) où l e g r oupe ve r ba l s a lua seruass i s don t no us reparlerons a 

pour complé ment pas t or es pecua ( 22 ~ 0 

La pr ière a u die u non - ide n t ifié auq ue l est con sac ré le bois q ue 

l ' o n ve u t éc l airc i r a u chapi tre CXLVII I = 13 9 {si de us , si de a e s 

quo ium illud sacrum e s t " Qu i q ue t u so i s , d ieu o u dé e sse, à qu i ce 

b ois est c o n sacré") e s t a us s i une priè r e p r o p i t i ato i re du même sch é ma 

q ue la pr ière à J an us q ue no us a v on s c i tée et elle c omporte les mêmes 

te r mes. Ma i s o n y relève, o u t r e l'or d r e bouleversé des béné ficia i res, 

un aj out i n téressan t da ns le cadre de l a compa raison a vec les prièr es 

ombr i e nnes : "te hoc por co piacul o lmmo l ando bonas preces que precor 

uti s i es uo len s , pro p iti us mihi , domo fami l iae que meae liber i sque 
• tl mel.s 0 

Hoc porco piacul o répond e n eff e t e xacteme nt à esu bue p ihaclu ou 

esu s or su per sondr u pillacluo On re trouve l' i n d i cat i o n d u c a ractère 

e xp i a t oire (au préalable ) de la v i c time da n s la prière à Mars d u 

c h api t re CL (= 1 41) : " t e hisce s uo uitaurilibus p* aculo (CL , 4) e t 

aussi {ibide m) " quod tibi ill oc porco ne que sat isfact um es t te h oc 

porco piacul o " . Dans c e s de ux de rn ièr es occu rre nces , p i aculo a p u 

ê t re considéré en l atin comme un ve r be ma i s en r ai son mê me des 

r a pproche men ts q ue n o us ve n on s de souli g ne r no us nous rangeon s à 

l ' a v i s de Be r reton i 1 967 

un s ubs tantif apposé à 

de ve r b e (sc. prec or}. 

(15 2- 1 70} po ur qu i c ' e s t i c i comme ai l leurs 

un nom à l ' a b la t if dans une phrase dépo urvue 

Cet t e p r i ère à Ma r s est plus l o ngue q ue les autres p riè r es 

men tion née s da n s l e De Agric ultura e t l'invocation pr op i tia t oire y 

est s u ivie de p lus i e urs dema n des apotropaï ques p réc ises e t d ' un a ppe l 

à la protec tion . No us ne r e l è vero ns q ue l e s , élémen t s suscept ib l es 

d ' être r a pp rochés des t e xtes de prières omb r i e ns que no us a vons 

é tudiés. Il y e n a de ux très nets u i sos i nu isos q ue et sa lua 

ser uassis . Le gro upe u l s os inuisosque (CL = 141,2) s u i t le s ubstan tif 

morbos qu' i l q ua lifie e t qui es t complé men t de {ut i ) proh ibessis, 

defen das a uerrunc e s que . C ' est l e cor r e s pon dan t exact de u irse to 

(22) D'après Benveniste 1969 (r : t8 sq~ lat. pastores correspondrait à l' œbrien uiro et à 1' avestique 
vira qui désignent la t idlesse IDObillière en hoaJPes . f'.n dépit de son étyrologie ooœuuœ avec œs deux de.miers 
termes , lat. uir désigne, lui, l'b<ae Yiri l. é't'mtuellement le qœrrier c' est-à-dire œ que l ' OIIt>rien dénote par 
nerf (ct. pour 1 'étl'IIIOlOCJie, lat. Ner o, qrec &..rn~>, skr nar-) 0 
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au irseto "visib le ou invisib l e'' qui difinissait uas terme génériq ue 

dinotant les vices de f orme· qui pourraient perturber le diroulement 

de la cérémon ie. 

Salua seruassis (CL "' 141,33) ripond exactemen t à salua seritu. 

On remarquera e n f in que celte pr iire à Mars comporte~ in fine, et 

non juste après l'invocation propitiatoire, une pricaution répétée 

destinée à pr i venir los ins uffisances ivent uelles de la prestation 

des êtres humains dans cette célébration de dohs et de contre dons 

réciproques . 

Mars pater, si quid tibi in illisce suou itaurilibus lactentibus 

neque satisfactum est, te hisce suou itaurilibus piaculo ... Si quid 

neque sat i sfactum est traduît un manque, une lacune (ou un défaut) et 

évoque donc très précisément la forme ombrienne persei . .. uirseto 

auirseto uas est . 

Avec ce der n ier exemple, nous avons a ff aire comme pour subocau 

suboco ou pour fos à une correspondance au plan du signifié - ~t 

plutôt ici du message - qui n ' est pas accompagnée d'une correspon

dance formelle . Mais la p lupart des t ermes que nous avons signalés 

chez Caton on t a uss i un signifiant itymologiquement comparable aux 

lexèmes ombriens mis en parallèle . Tel était le cas pour 

ommouenda/comohota, pecua/pequo, pi aculo/pihac lu , uisos 

inuisosque/uirseto aui~seto ou salua seruassis/sal ua ser i tu. 

On est ains i amené a penser · que l ' ombrien partage avec le latin 

un héritage de formules lexicales consacrées. Certaines de ces 

expressions se retrouve n t ch ez d'autres auteurs latins et/ou dans 

d'autres dialec tes i nde-eur opéens, indo- iraniens notamment {23). 

B -Les correspondances avec d'autres oeuvres latines, des textes 

indo-iraniens et d'autres documents indo- e uropéens. 

Le couple antithétique "visible-invisible" (24) est fréquent en 

védique sous la fo r me drs tam adfstam {cf . A . S. 2, 31 , 2 a, A .S. 5 , 
0 • • Cl ... 

23, 6 cd, A .S. 5, 23 , 7 cd) . C' est une manifestation parmi d ' autres 

de l ' usage poétique indo- européen qui consiste à spécifier la 

totalité, l'extension maximale de la quali fication par un groupe 

(23} Cf. sur l 'héritage en matière de poétique, Schmitt 1967 et Haudry 1986 èt 1987. 

{24) Cf. Schmitt 1967, § 423-424-m-426. 
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binaire anti t hétique. En disant q ue ce q ue l'on énonce s'applique aux 

êt r es ou objcLs pourvus de tel l e q ualité et à ceux qui sont pourvus 

de la qualité contraire (souven t exprimée par le même lexème pourvu 

du préfixe privatif ·~), on signifie l e caractère abso l u de cette 

prédication. Ce trait de stylo apparait ailleurs dans los Tables 

F.ugubines (cf. VI b 59-60 : hostatu anhostatu. On le trouve aussi e n 

grec, par exemple dans les trav aux et les jours d'Hésiode (3 - 7) 

C'es t à la même manière de s'expr i mer que peut être rattachée la 

tournure ombrienne perne postne (VI b 

des correspond ants e n 

Il dan s la prière à Fisovius 

Sancius) qui a inde- iraniens (25) en 

avestique (Yt 10, 144) et en véd ique (R . S. 6, 19, 9 ab, R. s. 7, 

104, 19 cd, R. S . 8, 48, 15 d, R. S . 8, 61, 16 ab). 

Le groupe uei ro pequo de l'én umération nerf arsmo peiro pequo a 

un parallèle en védique (26) et en iranien où pasu vira est fréquent 

da ns l'Avesta (27) (cf. Y 31, 15 c , Y 45, 9 d, Vr 7, 3, Yt 13, 1 0 , 

V 6, 32, Y 58, 6, Y 9, 4, Yt 1 0 , 112, Yt 13, 12, Yt 1 9 , 32, V 10, 

18} 

D'autres expressions des Tab l es Eug ubines que l ' on ne retrouve 

pas chez Ca ton o nt des correspondan ts aill eurs. Il en est ainsi de la 

men tion des bipèdes et des quadr upè des (dup ursus peturpurs us ) dans la 

prière à Fisovius Sancius (28) • On ret r ouve cette loc ution dans un 

passage de Cicéron où cette réminiscence est assez inattendue (De 

domo s ua 18 , 48) 

hoc ministro omnium non b ipedum solum sed etiam quadripedum 

impurissimo rem publicam perdidisti 

"c'es t avec cet agent le plus i mp ur non seu lemen t des b ipèdes 

mais encore des quadr upèdes q ue tu as perdu l a ripublique" 

(sc. Cl odi us) . 

Cette formu le• cst courante en i ndo-iran ien . On la 

avestique (29) : Y 9, 18 bizangran am ... c a6wara . zangran am 
~ . 

8, Yt 5, 131), en védique cât u~pad-dvipâd- (cf. A. s. 2, 

(25) Cf. Sàlaitt 1967 § 427 et 428. 

(26) Cf. lllaézil 1961. 

1271 Cf. Sduùtt 1967 § 438-439. 

(28) Suc les correspondants de cette expression OlbrieMe, cf. Sdlaitt 1967 § 18 et 431. 

(29) Cf . E. Benveniste 1916 : 406. 

trouve en 

(cf. Y 19, 

3 4 , 1 ab, 
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A . S. 8 , 2 , 23 ab, A. S. 11, 2 , l, d, Il.. S . 19, 15 , 2 'b et R.S. 3 , 62, 

14 a c, R. S. 4, 5 1 , 5 cd, R. S. 6, 71, 2 cd , R. S. 10, 97, 20 cd), 

dan s les i ns c r ip t ions d'Asoka {3 0) d upadachalupadesu (Cil I e d. 

Hultzsch Oxford 19 25 p. 1 20 sqq) 

ppaya- (Samavayangas utta 98, 8). 

e t en prak r it (3 1) duppaya- caü 

No us ret iendrons e ncore ditu {< *dH3 - tod - ) "donne, répands tes 

bienf aits", demande faite A Fisovius Sancius don t l a priire rec ile 

beaucoup d'~l~ments inde - e uropéens qu i n ' ont guô re de correspondan ts 

exacts en latin. On ne peut manquer, e n e ff et, d 'évoque r à propos de 
t , ( 

cette e xpression 6wTijpEs E~~v ipith.te homérique de 8EOL (cf. Od. 

VIII 325, e t c ... ) "ces immo rtels qu i nous d onnent les b iens" 

(traducti on de V . Bérard dans l'éd ition des Belles Lettres de 1 9 5 9) . 

Les dieux inde- e uropéens on t l a fonction de donner ce que les hommes 

possèdent. On utilise rarement la racine de *de H3- pour dé noter ce 

q ue l es hommes offrent 

par la rac i n e *dheHl 

d ieux dispensent des 

aux die ux, offrandes qui s ' expriment p lutôt 

: l es hommes apportent des offrandes et l es 

bienfai t s. Dans le p rocess us du don et · du 

contre- don, l e procès exprimé pa r *dheHl a souvent pour agent l e's 

h ommes et, sauf peut-être en hittite (32) , •de H3- sert à former des 

ve r bes don t les agents sont l es dieux, volon tiers qualifiés en latin 

de di boni (33) . 

Nous terminerons cet examen de l'hiritage indo - e uropéen e n 

mati.r e de poétique dans l es Tab l es Eugubines e n notant l'importance 

du n om, n omne , qui figure à maintes reprises dans l' énumération des 

êtres ou des ent i tés qui offrent le sacrifice et dans celle des 

bénéf i ciaires des b ienfaits dema n dés aux d ieux (note 9, page 3) . Le 

sen s fort de l'ombr ien nomne, toujours déterminé par erer- c'est- à -

dire ocre fisei " la citadelle fi sienne .. - ou par er ar - c'est- à - dire 

tate ii ovine "la cité d' lguvium " es t comparable à celui du latin , 
nomen qui, l orsqu' il est précisé par latinum i dentifie un pe uple et 

en même temps s'identifie à l u i tout comme le védique nama quand il 

est qua li fié par aryam (cf. R. S. 10, 4 9 3 cd par exemple) . 

(30) Cf. Bloch l9SO : 162. 

(31) Cité par Pisdlel 1900 I, 8 : 14 . 

{32J s~a les foœes hittites issues de •deiO - qui signifient "prendre" , cf. BenYeniste 1969, I : 81 sqq. 

{33) Sur l'êty.oloqie de bonas rattadlé à la racine •deHl, cf. Kirch.er-lmand 1982 : (66-468. 
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CONCLUSION 

L'analyse de la structure des textes que nous fournit la sixième 

table eugubine et l'attention portée à quelques correspondances 

lexicales e n tre ces documents et des documents latins, indo-iraniens 

ou grecs qui doivent en être rapprochés permet de proposer une 

certaine lecture de ces pr1eres. Nous sommes e n présence de ces 

oeuvres "multifonctionnelles" (34) où l ' on voit l'objet rituel 

deven ir un objet littéraire, un "monument", le passage d'un domaine à 

l'autre se manifestant notamment par la perfection formelle qui 

frappe le sentiment esthétique du récepteur. 

Ce ne sont pas des prières personnelles et spontanées mais de 

véritables discours oratoires (3) officiels et solennels. L'appareil 

énonciatif mis en oeuvre et la fermeté de l'argumentation invitent à 

y voir le résultat du travail d'un collège de prêtres rompus aux 

pratiques de la rhétorique ancienne à partir d'une tradition 

religieuse orale bien conservée par des générations d'Inde- Européens 

établis en Ombrie. 

Los frères Atiédiens s'étaient peut-être mis à l'éco le de Rome 

qui avait soumis l'Ombrie dès la bataille de Sentinum qui mit fin à 

la troisième guerre samnite en 295. 

De nombreux procédés de style sur lesquels nous n avons pu 

ins ister dans le cadre de cet article (allitérations, rythme binaire, 

chiasmes, antithèses, paronomases, cataphores et figures étymologi

ques) sont utilisés dans les Tables Eugubines avec la même habileté 

que dans les discours et traités des plus célèbres orateurs latins. 

Il convient d'ailleurs de rappeler ici que les textes de prières 

ombriens ne figurent que dans les tables en alphabet latin qui ont 

être gravées entre 150 et 70 avant Jésus Christ. 

Ces prières ne sont pas des prières de louange mais des prières 

de sollicitation, de demande, fondées, pragmatiquement, sur le 

principe bien indo-européen de la réciprocité des prestations, ici 

entre hommes et d ieux. Toute faute peut ainsi être rachetée et toute 

offrande, sacrifice ou prière, appelle un contre- don, la protection 

(34.) ttlus e.pr111tœs ce tel'll! à P. Galand-Pt!met qui l'utilisa nola.ent à la session d'Aussois de 1987 à 
propos de quelques contes berbères. 
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de la communauté des fidèle5 . La con fiance des demandeurs repose sur 

la conscience qu'ils onl d ' observer s crupuleus eme n t le ritue l (arsie) 

et sur la certit ude que la divinité i nvoquée r e s pectera le con trat 

(pa.~e) . Le re l igieux et l e juridique son t ainsi intlmement liés tout 

comme c hez l e "Mit ra- Contrat" de l ' I nde védique et l'aspect rhétori 

que de l 'arg umen tation au plan formel t rouve une pleine j us tif ication 

au plan du contenu . 

Au- delà des mots et des formules v isiblemen t hérités, c 'est donc 

le mode de pensée indo- européen - que G. Dumézil nommait l'idéolog ie 

des Indo- Européens - qui s'exprime avec force et matur i té poét ique 

dans les prières de la sixième table de Gubbio. La marq ue italique y 

es t importante aussi on trouve en Ombrie tout c omme dans la 

r eligion romaine traditionnelle {35) une religion communautaire dont 

les rites son t soigneusement cod ifiés. Faut- il y déceler un hé ritage 

commun consolidé par le voisinage ou accru par l'emprunt culturel aux 

vainqueurs ? 

Chantal KIRCHER 

(35) Cf. sur ce point, outre les nc.breux et célèbres ouvrages consacrés à la religion rœa.i.ne, Sdleid 1985. 
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LE DRAHMANE ET LE ROI 

Les brahmanes constituen t la première caste 

indienne. Quant au Roi (L-ajan) , il appar tient 

k~at rya ; et, se l o n l ' expression de Dumézil , il 

max imum , c . est- à - d i ra administrateur et guerrier. 

de la société 

à la cas te des 

est k~atrya au 

Ces deux castes 

très souvent sign alée , comme 

(1 ) . Elles constituent l es 

s ' opposent pas moins par un 

le tab leau s uivant : 

pos sèdent une p rédomi na nce qui est 

d ' ailleur s la possibilité de l eu r union 

deux forces (Ubhe v irye) . Elles ne 

certain nombre de notions indiquées dan s 

(1) predJtJ br.JhAa pred~ ~atra.br.h••k~•treyo~ ··~·~ty•1•qœ s'avance l'autorité spirilœlle, que s'avance 
l'autorité temporelle. Qu'elles s'avancent vers leur union". L'emploi du duel est à noter ; il siqni{ie qu'on se 
trouve en présence d' 111e persCWie mixte, aocune des deux 1110itiés n'est complète, ces .:>itiés ne sont pas éqales ; il 
y a prédœ.i.nanœ du tout . 



Brahmane 

brahman 

(Mit ra 
(Agni 

Dharma 

ma nas 

celui qui conçoit 
(ab h igantr) 

le conseil 
(kra tu) 

I n telligence 
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TABLEAU I 

Roi 

va runa) 
Indra ) ,., 

Artha 

v ac 

celui qui agit 
(kartr) 

1' exécutant (xx) 
(dak~a) 

Volonté 

(x) Le coupage de ces dieux est d'une manière très significative 

exprimé par un duel MitrJvarunau . 
1 

(xx) Sa tapatha Brahmana IV, 1, 4 , 1. 

La source de leur pouvoir est appelée pour chacun d'eux : le 

brahman et le k~atra qui correspond au latin imperium . Le brahman 

est supérieur car c'est le 9re~œan qui donne naissance au k~atra ; 

celui - ci ne peu t s ubs i ster sans le ~r~hman .tandis gue l ' énergie mise 

en j eu dans le sacrifice peu t subsister s ans le k~atra. Le b r~~~a~ 

ksatrfl constitue une unité de forces dont aucune des deux moitiés 

n' est complète en elle- même 

prédominance du tout. 

elles ne sont pas égales ; il y a 

La puissance mise en jeu dans le sacri fice est celle à laquelle 

i l appartient do fixer l'ensemble des obligations le dharma, 

l ' autre, se situe au niveau de l'ar tha. 

On se t rouve e n présence de deux activ ités 

Pensée manas, de l'autre la Parole vac. 

d'un côté l a 
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Il con vien t d'expliquer pourquoi ces deux notions inte rv iennen t 

pour c aractériser l'activité du Roi. Po ur cela nous allons étudier la 

situation res pective du Roi pa r rapport à un brahmane qu 'i l c otoie 

continuellemen t : le purohita. 

Le mot purohita (2) signifie l ittéralement "celui qu i est 

placé en avant''. Il s 'agi t d'un b rahmane qui est attach6 à un Roi. La 

relat ion qui les unit est complexe : selon le poirit de vue auque l on 

se place, il faut placer le purohita avant le r oi ou inversement. 

point de v ue 
spirituel 

Purohita 

! 
Roi 

TABLEAU II 

point de vue 
matériel 

Roi 

Purohita 

La flèche indique le sens de la dépendance 

C'est dans le sacrifice célébré par 

nettement ce renversement de poin t de 

le Roi qu'on voit le p lus 

vue. Pendant la durée du 

sacri fice, le Roi est assimilé au prêtre ; mais, quand il est achevé 

le roi redevient ce qu'il est en réal ité : un k~atriya. 

Se plaça n t au point de vue s piri t ue l , le ~g-V: IV, 50 ,8 nous d it 

que tout est régul i er l orsque l e brahmane marche en avan t car 

l'autorité temporelle du Ro i se trouve garantie du f a it qu'elle 

reconnait la prédominance de l'aut orité spirituelle qui lui permet 

d ' ê tre " vivifié". Le brahmane n'est pas le sujet du roi. Il n' est pas 

soumis à son bâton (da~ga) {3) ; b ien au contraire, il possède un 

contre bâton (pratida~ga) c'est-à-dire un pouvoir de malédiction 

qu'il peut utiliser c ont r e tous ~ai compris ) 

D'un point de vue matériel, l e brahmane dépend du Roi, car la 

fonction de purohita est son gagne pain et il marche derrière le Ro i , 

parmi sa suite . C'est le Roi qui assure la protection du brahma ne. 

~~ fM"Ohita se décœpose en fK!Ta5 = devant et de l 'adjectif verbal de nAA (1) hi ta • placer. Il est en qénéral 
tra:duit par chapelain. !ÀIIIOOt, op. cit. p. 353, falt quel ques restrictions. Ce JIOt correspond au latin pr.eposttus 

(3) darJ!a siqnifie en ÊE tellpS : bâton, arÉe, exercice du pouvoir 
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Celui - c i est d 'a ille ur s toul à tait conscien t de cotte dépen dance. 

Bo~ucoup d 'autours o n t pcnsi q ue l a str uc ture do ce t te rela tio n 

entre le b r ahman e e t l e Hoi r ésu l tait d ' une l utte e n tre l es deux 

premi i r es c astes de la sociêt6. Con t ro une te l le i n t e r prétation , 

Dumont (4 ) a f ait valoir q ue les légondes - on n e pe u t pas s'adresser 

à l'Histoire - ne nous présenten t a ucune ten ta t i ve des Brahmanes p our 

s'emparer du pouvoir poli tique, mais au con traire une cons tance de l a 

rela t ion, les l uttes n' aya n t p as pour bu t do la renve r ser mais de la 

main t eni r en face des ten tat i ves de dépa ssement de l 'uno o u l 'autre 

partie. 

Sel o n Dumézil (5) , la premiè re classe de la société présen t e un 

ca r ac t è r e dualiste comme c e lle des dieux qu i lui c o r res pond "Deux 

d ieux s e trouvent être e n môme temps les d i e ux souv e r ains , la 

p roject i o n cosmiq ue de la souveraineté terrest r e : Mi tra e t Varuna" . 

Ils so déf in issent pa r leur opposi t ion . Varu~a, c ' es t l 'as pect 

terr ible de la so uverain e t é , magico-religion, en revanc he Mitra es t 

son dS pecl ami cal , propremen t r eligieux . A un éch elon i n fé r ieur , le 

Roi possè de a ussi un carac tère magico- r e l i g ieux . Il s ' es t ef fac é peu 

à peu pa r un processus de sécul arisation q ui a l aiss é a ppa r a î tre un e 

sor te de contra t e n tre les a van t age s p rocurés par l e Roi et l e s 

prestations q u 'il reçoit. 

Sel on la légende de 

é t é donné aux hommes . Son 

Manu rappo rtée par le Mahabhar ata , le Ro i a 

a ction es t ce lle d ' une force physique 

(o jas) (6). Mais celle - ci n' es t pas a rbitraire . Elle do i t s ' e xe rce r 

pour acc o mplir ses de voirs qu ' on peut exp rimer e n suivan t Lingat pa r 

l a formule (7 ) • 

Pr o t ection des s ujets : prajanam paripalan am 

Le Roi do i t protége r ses sujets contre l es e nnemis de l'extér ieur 

pa r l a guerre , ce qu i est la fonc t ion propre du k~atriya o u pa r une 

h abile poli t ique de p aix . Il doit a uss i l es pro t é g er c ontre ceux qui, 

à l' i nté rieur troublen t l' ordre public en empêchan t les gens 

(4) llKM 80110 Hierarchicus p. 356-7 tparis 196ij 

(5) IUŒZIL l'litra-Yart.OJa Bssai sur deux repcésentations irrlcreuropéennes de la SOWecaiœté, p. 44 !Paris 1940). 

(6) ojas est au dire de Dloézil Vupiter. ltars, C:\lir Jnus lV 107-8, Paris 1946) Ille racine indo-européeMe et a 
la va leur "indrique" de "force brutale" 

fl1 LINGA! ~ Les sources du droit dans le systc~~~e tradHioMel de J' Irrle p. 248 . Ouvraqc p~lié sous les 
auspices de l ' Institut de droit comparé de l 'Universi té de Paris- Paris- La Haye 1967. 
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d'accomp l ir leur devo ir, constit uan t de viritables "ipines" (k a~

~aka) _ c ' est l a raison de son pouvoir do p unir syrnbol isi par le bâ ton 

Ni1.<r.vurlh.11rme.Sti.strR VII 19-34). Ce pouvoir es t d'inst i tution divine , 

c ' c~t une pr érogat ive essen tielle ot le Roi ne peut pas s 'y so ustrai 

re. 11 doit vei l ler à l ' exécution des pinitences i mposées à ses 

sujets ; il es t le ga r ant de la paix. Le Mahabharata l u i assigne 

éga l eme n t 1~ protec tion des faible s (XII , 67, 16) . 

A cettü fonction de protection s e rattache J ' obligation qui lui 

est f ai te d'ass urer la prospérité du 

dom~ine de l'artha. Sous son aspect 

v ise 

ro yaume. Cette a ctiv ité est du 

po li tique comme sous son aspect 

une tin utilita ire qu'el l e se économique, l 'act ivité r o yale 

propose d'at tein dre par des moyens rationnels. Elle appartient a u 

type que Max Weber a qualifié de "~~tional~weck" - . Cc q u i i mplique de 

la part du Roi qu'il soit compéten t ou que du moins il sache choisir 

un premier min istre compétent. 

Certes l 'activité royale repose sur la force mais elle es t avan t 

tout "parole " . Commentant Hésiode, Isabelle Turcan écrit : le " roi 

institue la mes ure, assur e le bon fo nctionnement de l a communauté par 

la mag ie do sa parole : don divin que symb o lise la force illocutoire 

des énoncés performa tifs " (8) . D'un autre côté pour Cooma ras wamy q u i 

s'in t éresse s urtout au domaine i n dien : "ce n'est pas do ces mains 

que travaille le roi mais par son fiat o u ses édits (~asana). I l e s t 

la Parole qu i rend effective les inte ntions de l 'Autorité s pir i

tuelle" (9) . La révolte con tre un roi des po tique o u ayant fa illi à 

son rôle de pro t ecteur est approuvée par le Mah abharata. 

On ne peut pas dire que le pouvoir d u r o i soit absolu. Certes, il 

l ' e mpor te sans dout e sur celui du ou des conseils qui son t autour de 

lui , mais son ksatra est limité a u territoire sur leque l il s ' e xerce 

comme l'esl le d roit de propriété le r o i d'ailleurs est dit 

"p roprié ta ire" (svamin). Bea ucoup plus jmportante encore est la 

limitation que l u i impose le Dharma, que le Brahmane a pour fonction 

d ' é noncer. C ' est lu i qu i énonce le Kratu, le Conseil . C 'est ce 

conseil q u i donne vie à l'act ivité r oyalo. Il joue pa r rappor t au.Roi 

un rôle analogue à cel ui d u père dont la semence féconde le c hamp. 

(81 Isabelle 'I'URCAN "Dire et faire da'ls le vocabulaire des institutions .i!ldo-européennes - 8tooes Irdo-Bilropéerr
nes n' 1. 

(91 A. COOW!ASWAKY ~torité spirituelle et powoir tei{)Orel dans la perspective irdienœ ttilano 19851 p. h 
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Mai:; en retour, co sera lui, le Roi, qui donnera au kratu son 

eff i cacité en lui donnant une manifestation visible. L'acte qu i n'est 

pas conforme est "mal fait" ce que le sanskrit assimile à "non 

fait" {10) . 

Certes on doit toujours maintenir un équilibre e ntre les trois 

buts de l a vie e n respectant leur ordre hiérarchique. Mais, en ce qui 

concerne lo Roi, sa préoccupation prépondérante doit être l'artha 

pour la raison indiquée par le Kama Sutra (loc. cit.) que "c ' est. 

d ' artha seul que dépend la subsistance du peuple". 

La parole royale est essentiellement utilitaire, mais elle ne 

saurait at t eindre son but lorsqu'elle n'est pas désintéressée par 

Roi, ainsi Nahu~a qui avait un rapport à la pe rsonnalité propre du 

moment pris la place d'Indra, v it sa carrière brisée parce qu'il 

avait fait preuve d ' une 

v, 1, 2) . 

trop grande 
1 -

(Satapatha Brahma~a arrogance 

Les actes royaux ne doivent pas non plus être des réactions au 

plaisir o u à la souffrance (11). I l s doivent être d'une part 

c onformes à la loi éternelle, mais aussi utiles au peuple. La 

solidarité de la première et de la troisième fonctions qui compren-

nent toutes deux des préoccupations 

marquée par le mythe. Tantôt P~thu, 

sacrificateur ~remière fonction) 

culture . 

dont le roi doit se soucier, est 

tantôt Manu apparaissent comme 

et comme initiateurs de l'agri-

Ainsi la Royauté indienne se trouve fondée sur un double 

principe - divin, par son aspect magique et -humain, par la récipro

cité des obligations qu'elle implique. Les rites pratiques au cours 

de la cérémonie d'investiture (rajasüya) reprennent symboliquement 

cette duali té : les uns ont un caractère religieux, d'autres sont des 

épreuves d ' aptitude . 

(LOI tD sanskrit le préfixe ~ par ex. dk[ta n' expri.le pas seuleœlt 1' inexistence aais ulfo111atioo. 

(lll ,,..,.,ad-1ïe; IV, 18 - lA'Ie telle action est dite alqtana lcf. note précédente). 
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Rites du r~jasüya (12) 

1) à intention religieuse II) témoignages d ' aptitudes 

pressurage du soma 

invitation faite aux 
d ieux de con férer leurs 
pouvoirs au prince 

- ablution 

oblation dans le fe u sacré 

- présentation de l ' arc et des: 
t r ois flèches symbolisant la : 
victoire dans toutes les 
direction cardinales. 

- regard porté successiveme nt 
à chaque. 

- lustration 

Tir à l'arc 

Razzia de vaches 

Jeu de dé 

TABLEAU III 

L'una nimi té dans le peuple est la conséquence du bon accomplis 

sement des ac t ivi té relevan t de la tro i sième f o nction e t du bon 

fonction nemen t de la relation entre la pre mière et la de uxième 

fonction. 

La relation entre le brahma e t le k~atra es t très étroite ; la 

Royauté qui est Parole effective ne peut exis t er que dans son union 

avec le Sacerdoce qui est Vérité . Sur le plan mytholog ique ils sont 

représentés par deux jumeaux de sexes opposés et comme des époux . 

Cette relation est souvent représentée sous forme d'un mariage 

(A itareya- Brahmal)a VIII 27] (13) . La s imilitude existan t entre ces 

deux types d'union . est qu aucun des éléments n'est complet sans 

l ' autre. I ls constituent deux moitiés. Mais celles-ci ne sont pas 

U2l rajasifta de la rac SÜ qui a deux sens 
11 forcer à, inciter, susciter 
~ vivifier, dooner la vie, an.i.er 
Le second parait aielDI s'accorder avec le symolisae sexuel auquel nous avons fait allusion plw; loin. 
Les données sur lesquelles nous nous s~s appuyés pour établir le tableau III soot extraites de 

Jeannine AUOOYER La vie quotidie~~~~e dans l'IrrJc jusqu'au VIlle siee le (Paris 1 ~61}. 

113) •!i:lw; t ' avons pris par la 11ain droite" est- il dit dans RI] X, 47, 1 pour désigner cette union ; or ce 
qeste constitue le preaier rite aatrimonial. 
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égales . Leur lien est celui de la partie au tout où Je tout est l a 

sou~ce de la pa rtie el son élément fécondant. Ai nsi le Drahmane f a it 

acte de Pôrc e n f6co nd ant le Roi do son "conseil '' . Mais ce sera a l ors 

"le Roi qui do n ne ra lui-mime effet à ce Conseil par son "fiat''. Ainsi 

dans l e couple Orahmane · ~oi, l e Brahmane est l'élément masculin et l e 

Roi l ' élémen t féminin. 

Les point s communs entr e l e Roi ct la femme son t leur commune 

vocation de " dir iger " le Ro i , son royaume ct la fe mme, sa maison. Or 

t o ute a ct i vité a dministrative s uppose un principe s upérieur d ' autori 

té au nom d uquel l'Admin i strate ur agit . Pour le roi, c'est le Dharma, 

pour la femme , c'est son mari. 

Si l e roi présente beaucoup de ressemblance avec la femme, il 

e xiste un poin t sur leque l il s ' en différencie net t e men t . Alors q ue 

l a femme r echerche 1 ' ornement (ala'?kàra) , le Roi doit · posséder une 

véritab l e (c;ompétence) (sagesse : prajiia) en vue de remplir sa fonct ion 

qu i es t de protéger ses su jets et d ' assurer leur prospérité. Par 

cette o b ligation le Roi qui est femme par rapport au Sacerdoce est 

viril par r a pport au pe uple . 

Nous venon s d'étudier les rapports entre le Brahmane et le Ro i e n 

no us plaçant essentiellement du point de vue de la doctrine pol i t i

que. c ' est pourquoi, de pré fé rence aux Arthaias tra sur to u t axés sur 

l es fa i ts , nous nous sommes appuyés sur l es Dharmasastra dont les 

i dées son t tr ès semblables à celles exprimées dans le Mahabllarata. Le 

Brahmane e t l e Roi sont deux autorités dont les rapports son t très 

comp lexes. Po ur les r e présente r nous avons utilisé le modèle i n dien 

de l'autorité qui a été établi par Dumont . Nous l'avons complété par 

le modèle sexuel qu i , dans l'idéologie indienne , est susceptible d~ 

r e p résen te r tou te bipolarité. Ces modèles nous ont permis de mettre 

en évide nce que la royauté indienne qui est une royauté sacr ée n ' e s t 

pas a b solue et qu ' elle n 'est pas non plus une théocra tie. 

René PREVOST 



QUELQUES REMARQUES SUR LE SENS ET LA LECTURE HITTITE 

DE L'EXPRESSI ON SUM. INIM IZI (ou INIM BIL) 

DANS LES TEXTES KUB 5.11 ET KUB 13.4.* 

1- La tablette KUB 5. 11 (ductus hitt. classique) es t le compte rendu 

d'une cons ultation oraculaire au sujet d'un songe du roi : 

RoI l[Ù~· ·] NTu' ' I - NA ""uT i - li-u - ra I - MUR za-a'S"! (texte:a~ ) -

èi-y~-w~ 1 
[ •••• ] 0UTU1r se- es-zi nu- wa me-mi - es- ki - iz- zi l [. •• 

. . ]u-uh- hu-un . .. " Il/elle considéra (1) . à Tiliura {2) 1 le songe (3) " .., 
de Mon Soleil (= du roi) . -En songe (4) ( ••• . •. ] 1 Mon Soleil repose 

et dit : ' [ ...... } j'ai vu"'-

* Je remercie Jean Baudry qui a attiré mon attent io n sur ces textes. 

(l) : Lt. roue verbale bJ.tUte ;r-us-ta (prét. 3e sq.) est très souvent DOtée à l'aide de 1'akltadoqta.e 1-
MIJR dans les textes oraculaires ; cf. A. ~lb!r, IJi 1

1 A-p. 611 a. 

1~ Sur ce topony.e, voir G.F. del tklnte, Répertoire Géograpbiqoc des renes CIE.iilCK711es, VI [1978) p. Ul-22. 

(3) La restauration du sllléroqr.- ù--- dans la lactme que présente la liqne Ro I l, est empnmtée aux 
passaqes suivants : (SJ A ? 0 l1l'U Jr Ù-it Vo IV 49' "avec ce songe de Mon Soleil• ; l-Si Ù "ce songe" 1 26, 30, 44 . 
Sb. Voir aussi la note suivante . 

(4) Plusieurs textes parallèles ar~trent qœ la leçoo n-aJr~i-r~(-11~} "au COIIIbat" (attestée au Ro Il) est à 
corriger en z~a5!: _hi-ya(-11a) "en songe" ; e.g. Kilo 23.113 Vo l1I 12' U D uru Jr AS f= I-N~ 0"" Ki-en·ta I -lf.IR mr 
va Ù-y[a ... ). "Il/Elle cœsidéra, à Jt. , le sonqe de lm Soleil. fn sooge [ . •. )" ; rua 48.118 Ro 1 l [ •.. 1-N/A uac~ v
IlS-la Ht!R mrva z;r-a.S-hi-ya ( ... ) . - . 
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l ' occasion A 

(TE . ou!') 
pass .im) , 

de cette consultatjon , les· "entra illes/chairs" 

(S) 
les 

sont inlerrogies par 

"oü:caux" (MUSEW'-") 

le •0 HAL "devin" 

observés par le 

(Ro I 10 et 

'-"rer . MUSEN 

augure" {Ro 1 14 e t passim) et les sorts (KIN) tirés par la "'"SU.GI 

"v ieille" {Ro I 28 et passim) (6). On cherche ainsi à vérifier si le 

songe en q uestion doit être interprété comme une manifestation de la 
v 

colère divine; e.g. Ro I 26 ... a - si u 
TUK U.TU KU-ta-an , [i - si-y] a - alrta (7) nu 

TUM (8) cùn- as NU .SIGs "ce songe a annoncé (9) 

SA DINGIR w • ku-in-ki 
v 

TE .w NU. SIGs-du SU-

quelque 

s ujet de colère ~ou~ la d ivinité (10) . Que les c hairs soien t 

adverses ! SUTU(M) du côté gauche. Adverse . " - De même ib. Ro I 30. 

De ce fait, les mots kartimmiyatt- (c) courroux, colère", 

kartimmiyawant - ''courroucé" (11) reviennent souven t dans ce compte 

rendu ; e.g. Ro l 6 .. ~A DINGIRw~ TUKU.TUKU- za "le courro ux de la 

di v in i té" Vo 1 V 4 6 ' Dl NGI R'-"" TUKU. TUKU- u-an - za "la di v in i té 

co urroucée ". Autre synonyme : karpi- (c.) "colère , fureur" (I 29, 58, 

III 23', IV 28 ') ; noter Vo IV 29 ' ... [sp DINGIR~:i kar-p1 - is (12) . 

ll résultera de cette investigation que le dieu de l'Orage de 

llatti est irrité ; Vo IV 37' "U lfRuKÙ.BABBAR - ti ku- it SÀ É.DINGIRL'" 
~ . . 

' TUKU .TUKU-at - ti SixSA-at "comme le dieu de l'orage de Hatti s ' est 

fi xé dans son courro ux, à l'intérieur de son temple". Un sacri f ice 

expi atoire l u i sera offert (13) . 

(S) rrW : acroqraphie du oot akkad. têrtu(~ "®cret divin, oracle, exta" [cf. W. von Soden, Nil!, III p. 1350 
S<jq.) , voir E. Laroche, RPtA 12, fasc. 54 , 1952, p. 23 i Rev. Ass. 64, 1970, p. 139 n. l. 

{6} Sur ces te!1DeS, voir A. ~uber, THeth. 7, p. 119-136. 

nJ Restauration d'après Ro 1 30, H, etc. 

(8) Sur cette lecture, voir H.A. Hoffner (: stooia ft!<~. I/1, 1979, p. 26.t et o. lS ; CHD 3/l, p. 48 b) qui 
examine aussi l'équation (ERÎN ••dj Su-I'IIf/~-ri = hi tt. latt i- le.) "tribu 001ade, troupe !errante d'ho.aesl , horde 
(?1 ". Suivant cet auteur le tet'llle 91-'JUII aurait dans les textes d'ertispicine 111 sens analogue à celui des IKlts 
e.k:kaêl. lt:t•ru(• J et kt!1rtu( • J . cr. CttD 1: .06a, .O'Jb. - La lecture &1- ' {"~ain") proposée autrefois parE. 
Laroche, RilA 12, fasc. S4, 1952, p. 29, est à présent abN!donnée. 

1~ Sur le sens du verbe mraMt-, cf. H.M. KÜIInel, StBdl.J, p. lB sqq. ; J. Nlvel, IIID I/2, p. (09-413. 

(10) Cet énoncé hittite peut être interprété aussi ccme œe interrogation. 

(11) Voir les reaarques de O. Szeœrényi, lk>m.111 Baltk1.111 f!él. Cbr. S. Stan'/), p. 517 sqq. sur l'étYJIOlogie 
de ces tor:aes. 

(11J Cf. A. Archi, Oriens Ant. 13, 1974, p. 129. 

(13) Voir sur ce passaqe A. Xaœ~enhuber, Hi 2 A-p. 296b sqq.- Note~ aussi la variante qrapbique "'l """·'"• 
PA-ti au Vo IV 39' . 
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2 - Mais l' enquête vise à élucider un autre point au:;si. La divini té 

aurait - elle pro f ôrô des paro l es host i les ? 

nouvea u affirmat ive. Dans l c ois e ndro its 

ta ires) d e la deuxième colonna n o us lison s 

Ro II 30 I N lM ,_uKUR X)( [, 

Ro II 3 4 I NIM ..OK UR ku- x [ , 

Ro II 37 [INI ] M LÛKUR 0 U x [ 

(1 4) t. a réponse se ra de 

(ma l h e ur eusement fragme n -

Malgré l'absence de compl é ments phonétiques, on pe u t comprendre le 
dernie r passage ainsi : " (la} parole/ (le) propos hostile du dieu de 

l'Orage [" (15) . A l'appui de cette i nterpréta tion, o n pe ut rappeler 

d e ux textes myt hologiques : KUB 33.21 Vo IV 20' [ ... SA 0U har-~1 a-an -
" 

na- as kar- pi - is w (kar - di - mi - ya-az sa-)~ -waf-ar ~UL-lu-un me- mi-

an "du dieu de l'Orage de la T~ te la col ire , le co urr oux , la fureur, 

le méchan t propos" (16) ; KUB 33.68 Ro II 11 zi -ga "U i-da -a- lu ud

da-a-ar ar-ha pé- es- si -y a 12 nu- za a- as-su ud-da-a-ar d a-a " mais toi, 
v 

ô dieu de l 'Orage, rejet te les méchants propos et garde l es 

bons (17) !" 

3.1- Le rédacteur du compte ren d u oraculai r e KUB 5. 11 qualifie la 

pa role de la d i vin i t é cou rroucée d'un e aut r e maniire aussi : elle 

est"de feu" (18) (ou su ivant une lecture différente "brOlante" ) . Les 

textes n e nous l ivrent pas la lect ure hitti te de l ' express ion no tée à 

U41 Le mortel prêle coostilllœnl UDe oreille attentive à la parole des dieux : ABoT 44 t Ro r 57. nu œ-d;r 
a-ar-tHt is-ta-m;ra[s-zjJ" et ilj = le IKlrtell écoute ta parole" {cf. II.G. Güterbod, JIŒ 78, l9S8, p. 2411 ; -Kilo 
7.28 Vo U 'oo EGIR.tro "' [DII(ï] IR -na-an !Ml-da-a-ar ir-ha-2-an e-es-tu ( . . . ] "lltd bis zœ Ende der Tage sol! der 
C:Otter WorJ , "besorqt" werck)n ! " {cf. H.G.C. ; Corolla- Lirquistica, · Fs. F. Socœr, p. 6SJ ; - VBoT 58 IV 8 
[Dll«i] IR ~œ.~ -a$ w~da-a-ar U-UL ru-it-t i bar-ni- in-brun .. : je n'ai porté aucllle atteinte à la parole des dieux" ; 
1~. . 

[lS) Nous av(liiS la lecture hittite du synlii<JDII! s• . lNIK ~u KllR dans les textes : KIJB 14.1 Ro 21, 37 ru[-u-
ru-J r?"~ a -• i-an ~f . H. Olten, StBoT 11, p. l6j ; IIJB 31.42 Ro Il 9, JruB 31. H Ro Il 7 (cU:. voo Schiùer, 
Orientalia 25, 1956, p. 2261 ; KOB 23.72 t Vo 27, 60; etc. 

{16} La restauratioo OU bars]allllaS est eçrllltée au Vo Ill 11 ' , 15' {cL E. Laroche, nil p. 61 sqql . Pour la 
tradoctiœ "dieu . •• 1' 01••• • • la Tête {= de la personne) , voir E. Larodle, Recherches, p. llO C:aais la notation 
qé.inée -Nt- reste inexpliquée) ; aliter O. Carrtila, Die Satuinleitelrlen ParWeLD, p. 21 n. 9 "Wetterqott des 
Cewitters" (E. Neu, SlBoT. 12, p. 47 n. 17 éllet toutefois de sérieuses réserves sur cette nouvelle interprétation). 

(11} CL C. ilatkins, Gs. H. Kronasser, p. m. 
{18) !ms les textes hitt ites le courroux divin est souvent cocparé au "feu" ; e.q. !WB 17.10 Vo Ill 21 

0 fe-1 i-pi-nu-u5 tar-(!i-cJ-ya-u-va-aa-za ZI-Sv k{a-ra-a-az-~ J - is} (22l ft-ri-va-r2-an pa!-~ilrlu- nu t H pa-a-ah-hur 
u-ralr~f-an li- iS-ta-r i} {23) br-pi-sa kar-di-ai-ya-az sra-u-t~a-ar QA-TAIHI(A ki-is:ti:-rul • ~) lé feu 
brûlant lést} le dieu courroucé, Telibinu, son â.e (e~ ses ent railles ( ox~~~Q ue ·~1ov nt 11tpoe ); de llê.e que 
œ feu s'éteint , que sa colère, soo courroux, sa fureur s ' étei<p!nt aœsi !" fvoir pour l"étabusse.eot du texte, H. 
G. Güterbcd apud E. Laroche, nt1 p. 3S n. 27). 
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l 'a i de des signo!> KA.NE (19) ot qu i est habituellement t ranscrite 

avec les valeurs I NI M. IZI (2 0) . o' après le!> formes pronominales qu i 

la déterminent , on peut en conc lure qu' elle est de genre inanimé : 

- INIM.IZI kuitki [KUB 5.11 Ro I 44 -KUB 13.4 Vo III 48 

// 13.5 (+) Vo III 18 '- 19'] 

- ki ku H l NIM .IZI. .. (KUB 5.11 Ro II l, Vo III 26 ' , IV 45', 49'] . (21 ) 

Le syn tagme aji INI M. IZI N o IV 56' ] est ambigu, car le pronom/adjec

t i f a n aphorique asi fonct ionne comme nom:-acc. sg . c . et nt. (22) . 

Des deux termes polysémiques memiya (n) - {de genre animé) (2 3) et 

uttar, gén. uddanas, (n t ·) (24} "mot, paro le rumeur; - fait, acte; 

-chose, affaire" donnés comme équivalents d u sum. KA/INIM, c ' est lo 

deuxième qu'il faut reteni r dans l e cas présent e n raison de son 

genre inan~me. En fave ur de la valeur IZI du signe NE (cf. R. Labat, 

Manue l •, n • 172) pourraient p laider deux passages (Ro I 8-9 et I 47-

48) de la tablette KUB 5.11 où le sumérog ramme IZI "' h itt. pahhur , 
" .., 

gén. pahhuenas, (nt. ) "feu (25), incendie -feu de la colère, 
v v 

i rritation" (26) apparaît seul et au sens fig uré (voir infra § 5) . 

Mais le signe NE est employé aussi avec l a valeur BIL = hitt. war 

" brûlor " (intr . ) dans les t ablettes trouvées à Bogazkoy. 

119) ll n'y a pas d'espace entre les signes AA/lNlK et tœ/lZI/BIL. 

po) E.H. Sturtevant - G. Bechtel, Hittite Chrest . (1935) p. 160 : III 48 ont lu KA.IZI. En 1952, J. 
Friedrich, ffi, p. 279 ba suggéré la transcription INIM.IZI en l'expliquant par la glose "glüherrJes (feiallicbes ?} 
Wort", mais il a indiqué aussi , comme autre possibilité, le sens ~notre avis) erroné de "Angelegenheit des feuers". 
Il a été suivi par A. Archi. ~ 16, 1975 p. H8 n. 79, et A. 'P\amenhuber, Hi' (l.lq5 , 1980) A-p. 400 a. Toutefois, 
ces auteurs n'ont retenu que la deuxiè.e interprétation ("la questione dell' incerrJio1 . Ile son côté 1. Sinqer, 
StBof'. 28 (1984), p. 28, 200 a signalé l'œploi particulier de la séquence KA .NE avec le déterainalif UW (précédant 
les nœs des part ies du corps) au sens de "viandes rôties" 1tœo 23.91 Ro 1 17' , etc.). Le terœ correspondant akkad. 
~IIIÎÏ est attEsté dans cnt 809 ~ecettes contre les o~talaies) , KUB US, 6'// 'PIIJB 37.2 Ro 27' lcf. W. von Soden, MN 
III p. 127S b). Nous n'exa:ainerons pas cet eaploi dans notre étude. 

~1) Passages fraqmentaires: RoI 56, Vo Ill 30', 40', 41', IV SO' . 

(2~ Cf. A. Xalmenhuber, ~~ A-p.399 b sqg. ; E. Neu, stBoT. 26, p. 30 et n. 186. Sur ce point l'étude d'B. 
Laroche, in Huldq., p. H7-1S2 est à IIOdifier. 

(23) ~ quatre tablettes seuleEnt, l'aoc. sg. m-mi- (ya-)u . est traité (sous l'influence du .at synony.e 
utt.1r) COIIIe Ill sb. nt. au point de vue de l'accord qrëllllatical ; cf. C7lD 3/l, p. 268 b sqq. 

(24} Sur l'étJ110loqie du .at uttar, voir J. Ntvel, klaleda irrlœur. , p. 221 . 

(2S) C'est le tcriiiC hi tt. ~appena- (c. ?l qui désiqne la "fla11111t. 

(26) COiparer les divers e~JPlois du .at lat. 1,,1.. -i•. 
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3.2 - La transcription INIM.BIL trouve un parallèle immédiat dans la 

formule a - a-an-za INIM - as KBo 13.10 Ro? 6', 7', (8'] "un memiya(n)

brûlan t.. (voir infra § 6.1). Le par ticipe du verbe l.far - "brûler" 

présente la double valeur a ctive et passive (27) ; e .g. IJa-ra-a - an 

pa- ah-hur KBo 6 . 3 4 + Vo IV 6 {cl". N. Oettinge r, StBoT. 22, p. 14/15 ) 
" v 

"{le) feu brûlant" (28) en regard do KUB 19.7 Ro I 3' nu u•oKi - in- za-

a[J ... 4' wa- ra - an-za e -e~- t [a "la ville de Kinza [ ... 1 a été 

incendiée" (cf. H.G. Güterbock, JCS 10, 1956, p. 85) La notation 

idéographique du syntagme *varan uttar a) "parole brûlante", 

b) "chose 1 matièce brûlante" serait précisément INIM.BIL. Pour 

l ' ordre des signes, comparer : OUD.SIG~ "jour favorable" qui admet 

les lectures hitt. a -a~-~u-un UD- an (= *siwattan), ace. sg. c., KBo 

21.95 Ro I 7' [cf. H. Otten, JCS 4, 1950, p. 126] et 0Izzi~- -

tanu (29) - DUMU NAM. UJ. ULù•u = hi tt. da- an - du-ki -is-na- 5 •a DUMU-

aN KUB 30.10 Ro 21',22' littér. "fils de la mortalité/de l' humanité". 

L'ordre des sumérogrammes n'est pas identique à celui des termes 

hittites qui se dissimulent derrière eux (30) . 

On peut rappeler aussi le nom du dieu ~A.ZAL. La Théogonie 

(CTH 34 4) décrit en ces termes sa naissance : {KUB 33. 120 + Ro II 

36) . . . NA4 -an-IJa- ra - an (d)IM- an par- s a - nu- ut n tar-na-as-sa-an . . . . 
"Ku-mar-bi - in nu- wa - ra - as-si-is-ta sa-ra-a 11 tar - na-as-si-itl u - it . . . 
~A.ZAL- a~ UR.SAG-is 

(et) 1 'abandonna 1 le 

L (UGAL - u) ~ "Il 

dieu Kumarbi. De 

le rompit comme une pierre 

son crâne [: tarna (z) ,set] 1 

il surgit le dieu KA. ZAL 1 le ·roi héroïque'' (31) . 

Ce théonyme noté avec les s umérogrammes KA "bouche ; parole " et 

ZAL [= akkad. nal.faru(m)] hbriller , luire - rayonnee de joie, de 

bonté" [cf . W. von Soden~ AHw II p. 768 b s qq. ; et III p . 1338 a 

s.u . taslltu(m)] semble signifier "{dont) la bouche/la parole {est) 

(27) Voir sur cette question J. Friedrich, HE 12 § 277 ; J. llaudry, ElY p. Ul sqq. ; H.C. Heldlert, J.bl. 
and lnstr. in Hittite, p. 325 sqq. ; J. Puhvel, HED 1/2, p. 264 ; C. Watkins, Idg. Gr. Ill/l, p. 142 sqq. 

(281 ~a au dat.-loc. sg. : V.1-f.1-.1fdi pa-ah-hu-ni XBo 2.9 + Vo IV 20; 11.1-ar-an-ti pa-alt-h{~re-ni} XUB 
15.34 Vo Ill 57' ; etc. Noter aussi le passa~ .ythologiqUe-KUB 33.59 Vo III 7' : 3 va-at-ta-ru i~e-et:.: (9 ') .. . ke
rda-ru-aa pa-alt-hur Û·ra-a-n i "il fit trois fontaines ; .. . .ais sur œlle-ci le feu brûle" . -- . 

(29} Voir O.R. Curney, SoE Aspects of Hittite Reliqion, p. 12 n. S (avec bibl.) ; E. Laroche, Recbercbes, 
p. 26, 106 ; C. Watkins, Cs. B. Güntert, p. 101. 

(JO) Cf. E. Larodle, fs . G. Neœann, p. 134, qui cite d'autres exeç1es encore. 

(31) Voir suc ce texte, H.G. Güterbodr. apud H.A. Hoffner in llsSJYS in MeLUy ol J.J. FinJ:elstein, p. 11 O .• , sqq. 
Sur la ootatiœ de la séquence z-s, voir aussi H. otten - Vl. Sottet, StJJoT. 8, p. 58. 
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rayonnante, resplendissante". Sa lecture hourrite (o u h ittite) nous 

est inconnue {32) 

3.3- Si, malgré les faits que 

la transcription habituelle 

lecture hittite un syntagme du 

nous venons de signaler, l'on mai n tient 

INIM.IZI, il f audrait envisager comme 

type pa- ah - hur ~a-a- tar KUB 9 . 4 
v v 

+ Vo III 43 ' -44' "feu (et) colère'' (hendiadyoin} c'est-à-di r e "feu de 

la colère" (voir infra § S) • J . Puhvel a illustré cette figure par 

une série d ' exemples 

*uttar pahhur "parole 
v v 

Li rés des 

(et) feu" > 
textes 

"parole 

hittites 

de fe u 

(33) 

(= 

La formule 

de colère) " 

/ INIM. IZI 

Deux 

écarter 

viendra it s'a j outer au nombre de ces exemples. 

autres constructions théoriquement possibles sont ' a 

a) génitif adnominal suivi du terme régissant ; e . g.mu- ga - a

u- wa - ai ud- da- a- ar KUB 33.68 II 3 "paro les/formules d'invoca 

tion 11 {34) , hu-u-urfdi] -as ut-tar KUB 29.7 + Ro 61 "parole/mot 
v ' 

d'imprécation 11 (35) ". Mais comme le texte administratif CTH 264 

établit une distinction nette entre la locution pa-ah-hu-u-e-na-as 
v v 

ud- da - ni - i uà la question du feu/ de l ' incendie" et INIM.IZI (voir 

infra § 4.1), il devient évident que l es mots se dissimulant der r ière 

ces sumérogrammes se trouvent dans un rapport syntaxique différent. 

b) instrumenta l adnominal suivi du terme régissant ; e.g. 

i -~u-wa-ni -it wa - a - tar KBo 1.45 Ra [= Vo! 3' "eau avec de la 

boue" (36) . Deux explications ont été proposées pour le passage : 

kal - la- ri - it ud- da - na- az QA- TAM- MA bu-is- nu- ud- du KBo 4. 2 RoI 60 "de 
" la même manière qu'il priserve (le roi ... ) de la parole {douée) de 

maléfices "{hitt. kallar - (37) sb. "maléfice ; mauvais augure", adj. 

{32} Voir ll.G. Güterbodc, Kœarbi (1946) p. 38 ; R. Laroche, RHA 24, fasc. 79, 1966, p. 162 sqq. 

(33) Cf. IŒD I/2 p. 28G, 4&8 et passi.ll. 
Sur cette fiqure, voir aussi les remarques des Hobaann- Szantyr, l.SS (l m) p. 782 sqq. (avec bibl.} . 

P~l Cf. E. Laroche, ~ p. 68 et Prière hittite, p. 22 ; CRD 3/3, p. 321 b. 

(35) Cf. A. KaZDenluber, !fil A-p. (6l b ; R. Lebrlll, sadta, p. 121/128. 

(36) Cf. E. Laroche, RHA 24, fasc. 79, 1966, p. 161 ; J. Puhvel, IŒD 1/2, p. 486 . 

(37} 11. Gœtze, I.q. 30, 1954, 403 a ratladté œ 110t à la famille de qr. oc:t~>.tw "cha1'111!r, enchanter" (avec 
des chants ou des paroles}, qot. (ai) ho lon "ca lamier" (cf. S. Feist, l'litS ) p. 267a). ltlins satisfaisant est le 
rapprochetAent avec le qroupe de v.irl. qalar, nt., "affliction ; aaladie" qui a été proposé par H. Pedersm, 
Hittitisch, p. 46 ; J. Pokomy, Ifli p. 411. 
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"nlaléfique, malfaisant; de mauvais augure"] (38) ou " ... de la parole 

maléfique" [avec l'accord à l'instrumental d'un adjectif épithète 

d'un substantif à l'ablatif (39)]. 

L'emploi de l'instrumental adnominal est assez rare en 

hitti te (4 0) . En outre, dans les textes de la dernière période (138 0 -

environ 1 200 av. J.C . ), ce cas est en grande partie supplanté par 

l'ablati f . c'est pourquoi l 'existence d'un syntagme •pa~~uenit uttar 

"parole (douée) de feu" dans les tablettes KUB 5.11 et KUB 13.4 (avec 

dupl.) qui présentent le ductus hitt. classique, parait peu probable 

à moins que l'on n'admette une locution figée. 

3 . 4- L'hypo t hèse selon laquelle derrière l es signes KA.NE se cache un 

mot h ittite encore inconnu, est dénuée de vraisemblance. Ces deux 

signes qui sont j uxtaposés , conserven t l eur p ropre valeur idéographi 

que et n'expriment pas un concept nouveau à la différence des signes 

composés (formés par l ' imbrication de deux signes distincts), par ex. 

KAxiM "parole de la tempite" > "tonnerre" = hitt. tetheiiar, nt ., et 
v 

tethima- c. (41) . 
v 

4.1 - Nous passons maintenant à l' examen des passages où figure 

l'expression su~ INIM .IZI ~u INI M. BIL) . 

Dans le texte administrat i f CTH 264, on attire tout particulière

ment l'atte ntion des pritres et serviteurs de temples sur la quest i on 

du feu : KUB 13. 4 III .... . an-d [a- m} a-z [a p} a - ah-h [u] - u- e - na- as- [s] a 
" " ud-da-ni-i me-e k-ki na-ah-ha-an-te-es e-es-ten u na- as-ta [m]a- a - an 

[I - NA} É. DINGIR u•• EZEN n'~ " IZI me- ek- ki pa- ah- ha- a'§-ten ~ 6 ma- ab-
v v v 

ha-an- [m}a GE 6 - {a}n - za ki-i-sa na-a~-ta pa- ah - hur ku- it A-NA 
v ' v v 

CUNNI " a- as- zi na- at - k {a] n u- e - da- an - da S I Cs -in ke-es- ta- nu- ut -
• . 

ten "ma- a- an INIM.IZI - imaJ (ou : INIM. BIL- imaJ) sa- a n - n a-p i sa- an-

(38) Mais le synta<}lle*k'allarit uttar n'est pas attesté ; au nœ.-acc.sq. on trouve le couple asyndétique 
ial-la-ar i-ch-a-lu ut-tar KBo 4'.2 Ro I 67 "le mléfiœ iet) la parole .échante" ~lon d'autres : "la parole 
mante (et) Eléfiqœ" ; tradoction inexacte chez H. Irooasser, Die Sprache 8, 1962, p. 92/9'1). 

(39) Sur ce type d'acoord, voir J . Friedrich, liB 12 § 218.<:) ; J. Haudry, Préhistoire, p. U sqq. ; H.C. 
~lchert, Abl .;n/lnstr. in Hittite, p. 133, m. Toutefois, c 'est w prooaa ldé-onstratif, possessif ou relatiU qui 
sert de déterainëflt dans tous les autres exe~~ples qui ont été relevés jusqu'à présent. 

(40) Voir H.C. Melchert, op. cit., p. m, 338 sqq., 419. 

(41) ces dérivés du vb. tet~ "tonner" n'ont rien de COCIIIIlQ'l avec les lectures des si.Éroqr~s KA/I~~ et 
IH t= hitt. {llalant-, c., "veot1. Cf E. Laroche, 8SL S2, 1956, p. 12 sqq. ; E. Neu, StBoJ' 12, p. U sqq. ; A. lhù, 
flleth. 4 ,p. 188. 
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na-p1 ku-· it - k i i~): a -dat-an-ma OIS- r u •• ... s1 
••• nu wa - as-tu l ku-

i~ i - ya- 2i na- as QA-DU NUMUN-~U ~~ ~ar-ak-zi-pat ... "En outre, soyez 

très attentifs à la question du feu (42) , Lorsqu 'une fête (es t 

célébrée) dans le temple, surveillez bien le feu . Et q uand il fa i t 

nuit, le fe u q ui re!>te {43) 

1 ' eau. Hais s' (il reste) çà 

sur le foyer, éteignez-le bion avec de 

et là {44} que lque INIM.IZI, du bois 

sec ... celui qui commet la faute, périt p récisément a vec sa 

progéniture" (45) . 

Les traductions "flamme" (E.H. Sturtevant, Hitt . Chrest ., 

p. 160/161 ; A . Goetze, ANET>, p. 20 9 b), "étincelle" (A. Goetzc, 

Arch . Or. 17/1, 1949, p. 291) sont 

con texte nous montre que INIM.IZI ne 

concernan t l e feu" {voir s upra n . 

i nexactes. D'autre part, le 

signifie pas "af fa ire/question 

20} , puisque le syn tagme 

pahhuenali~a uddani est attesté au Vo III 44. Monsieur E. Laroche 
"" 

(mündlich) a proposé l'interprétation "crépitement du feu" . 

Si l'on adopte la transcription INIM.BIL {= *wacan uttar), le 

sens de la phrase devient clair : "Mais s ' (i l reste) çà et là quelque 

matière brûlan te/qui brûle, notamment du bois soc ... ". La deuxième 

partie l~adan ' ;, ma taru de cette phrase complexe (man . • ·" ma . .... ma) sert 
y 

d ' épexégèse à I NIM.BIL ... kuitki. Pour le sens du 
' ....,._. .... . "' 

KUB 2 4 .8 + Ro 1 1 3 K [U.BABB)AR-ma-as-si GUSKIN- as . . . 
mot uttar, cf. 

·tHr•• zA. cil N- as 

u{d-d)a- ni!"mais , pour lui, e n matière d'argent , d'or (et) de ' pierre 

b leue ' /laz ulite" (46) • 

4.2 - Co tte transcription doit être préférée auss i dans le compte 

rendu oraculaire KUB 5.11 o~ INIM . BI L s'emploie au sens de " parole 

brûlante/qui brûle " et a l terne avec INIM •"xuR "parole hostile " (cf. 

supra § 2) • 

Jean Haudry {in Loki, 

Nparo l e - qualifianteH, § 4) 

68 (=894) • 6 agni tâpobhir 

N~cas,~sa, Na'ryo. sa9ha : le feu de la 

a judicieusement comparé la formu l e ~V X. 

ackaih "mit seinen wie Feuer glühenden 

(4~ ct. CllD 3/3, p. m b ; - N 7S, 1980, p. 175 sqq. 

(43) Cf. lfi2 A-p. 367 a. 

(Hl Sur la locutioo adverbiale bitt. s.m.1pi So1111lapi, cf. A. Goetze, Arcb. IX'. 17/l , 1949, p. 291. 

(45) La deuxièE partie de œ paragraphe a été étudiée par H.C. !i!ldlert, KZ 98/2, l98S,p. 193. 

(4~ Voir J . Sieqelov!, StBoT. l4, p. 4/S, 20 ; J. Plllvel, Allalect.1, p. 2SO ; - lecture différente che~: J. 
Friedrich, ZA 49/NF lS, 1949, p. 214. 
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Zauberliedern" (K.F. Geldner, Der Rig-Veda, III p. 2 44 ; L . Renou, 

EV P 1 5 , , p . 74) . 

On peul rappeler aussi 

Hantita~~u ~TH 395) KBo 

un passage à double sens du rituel de 

11 . 14 Ro II 20 " 4 AR~- za-k'n GIM- an kap-

;î - is i ~-par- t i - i -e-ez-zi li EN . SISKUR - k!m 0 A- a k - ni KA x u - za QA-
' TAM-MA is-p~r- ti - id-du {//KBo 1 3. 14 5 Ro? 5' - 6') " Comme un petit 

du rituel échappe aussi (grain) échappe à la meule, que le mai tre 
à la bouche d 1 Akni ! 11 (47 ) . 

Considérons main tenant deux extra its de l a tablette KUB 5 . 11 : 

Ro I 44 nu a - si U INIM .IZI (ou INIM.BIL) ku-it - ki i - s i - ya- ah- ta nu 

TE:m NU.SIGs- du u n[i - es] - kan GÙB- as KAxU - i si..ta'. GÙB - za an:s a-

an zi. GAR- ri 46 [1 2 SÀ.), DIR SIG, "Ce songe a annoncé quelque 
1 

'parole (de ) feu '(o u quelque ' parole brûlan te'). Que les c hai rs soient 

adverses Le nipasuri (S) {48) " foie" du côté g a uc h e {est) à l a 

bouche; le iinta~ i ~) "présence", le tanani(~ "renforcement• (son t ) 

lisses {?) (49) à gauche ; l e ziza!!i {s) "{s: i .) " ost couché ; 12 

circonvolutions. - Favorable." 

Une foi s l'existence d'une parole h os tile établie , les devins 

chercheront à d éterminer par que l mo ye n il sera possible de 

l ' éliminer. La locution (idalu) uttar tJar-ak-zi (o u à l'impératif : 

har-ak-d~ " la (méchant~ pa r ole disparaîtra ~u : qu ' e l le di s -
" 
paraisse)" (50) se retrouve dans le passage s uivant Vo IV 55' 

INIM. IZI {ou I NI M. BIL) ku- it SixSA - a t nu pa- a- an- zi INIM. IZI . . . 
(/INIM.BIL) is- hi - u - l a- ah-ha-an- zi u- [ma-~-] an- ma a- si INIM . IZI 

., v v 

(/INIM.BIL) a - pé - ez har-ak- zi nu MUSEN ~u {rature} ar- ha pé- es-
v v s [ir! ] " Comme une 'parole (de) feu' (o u : une 'parole brûlante') a 

été établie (par 1' oracle) , ils von t traiter/examiner (cette) 'parole 

~~ fe u'. Es t - ce que cette 'parole (de) f e u ' di s paraîtra par ce 

moyen ? Les oiseaux ont re jet é (51 } (cela) ". 

(47) Voir H. Otten ~M . Mayrboferl, CU 60, 196S, col. S47. 

(48) Les parties œineuses soot désignées à l'aide de 80ts hourrites ; ct. E. Larodle, GUI s.u.u. 

(491 Suivant Ille hypothèse d'E. Laroche, Rev. Ass. 64, 1970, p. ll5 jreprise par A. lalenhlber, /Ji1 A-p. 96 
bj. 

150) E.q. Kilo lS.lO + Ro II 13-16, Vo III 5S' -58' let. G. SzabO, T'Beth. 1, p. 22, 4H 4) i Kilo 1U6 +,17' 
jcf. C. J.:iilne, Fs. R. Otte11, p. 162). 

(~1) A. Ard!i, 9ŒA 16, l97S, p. 148 n. 79 propose la correctioo pess[iyatriu !) (içér. Je pl. act.) . 
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L'examen des contextes et de la 

traduction "l'affaire/la question du 

note 20) ne s'impose pas. 

phraséologie montre que la 

feu, de l'incendie" (voir 

5. Le sumérogramme IZI "feu" (cf. § 3 .1) est attesté deux fois dans 

la tablette KUB 5.11, mais il doit être entendu au figuré. Ro I 8 ... 

p.i- an - ku- us-za- kân SÀ-za IZI HUL-fiul(?) .fyiJ(?) ME- as nu- kân 

DINGIR*- as NU. SIG~ "La foule (52) (plus précis émen t ) ses 

entrailles (o x~ua Ka 6 ' o ).ov Kat IJ Épos) (53) s' e st saisie( ,. za dss) du 

feu et du .mal; (ils ( • te "f~u et le ccl) so:-.t' dèpo.sés ) ( 54) :: il e z les 

dieux. 7 -.Adve:- s e." 

Le "feu" assoc i é ici au concept du " mal" (HUL = hi tt. ida lu) , est 
v 

mis en relation avec une série de notions morales, telles que wastul 

"manquement, faute", GÙB-latar "qaucherie", satar "colère", dans 

d'autres textes. E.g. KBo 2.6 + III 27 . . . pa- an-ku-us- za - kân u SÀ- za 

pa!-ah-hur wa- as- du- la ME-~is! ( texte · : - ni) n nu- k!m an- da MUS SIG~ 
v v 

"La foule - ~ savoir) ses entrailles - s'est saisie du feu et de la 

faute ; {ils (= le feu et la faute] sont déposés) à l'intérieur du 

serpent. - Favorable'•. Noter aussi la séquence : (ib. Il 40 ') mu

kis-sar sal-11 wa- as-tul IZI - ya "invocation, grande faute et feu". 

KUB 5.1 RoI 100 ... UCULA-za GÙB - tar IZI-ya ME-as "le 'surveillant' . 
s'est saisi de la gaucherie et du feu" (cf. THeth 4, p. 48/49). 

(~lJ Pour le lOt pd»-, c., !adjectif s~stantivé) les exéqètes des textes oraculaires hittites hésitent 
ootre les sens suivants : ~ "foule, 1i1$St", bi "co.Nuté", cl "assellblée". DillS le passage que nous étud.ioos, il 
noliS seli>le que pdu- désiqne la llllltitude cblt œ recblte la llÎdl.anœté (la li!disanœ et les regards ulveillantsl . 
L'expression "u tuuvaise) lJn9œ de la foule'' F-MT((ku-J}qa-u-va-~ EI.IL-Iu-111 ot:-010 XUB 41.8 IV 1 //pa-an-<;rr 
vrra5 9€-i!l Jllo 10.45 rv l lace. sg. c.}, etc., apparait souvent dans les listes de u111 que les ritœls hittites 
de purificatiœ veulent écarter (voir les références dm le œo 3/l p. 24 a ; 3/2 p. 173 b ; 3/3 p. 336 al . Dans le 
ritœl d'Allaitur~ ttJ i i"nf 780) la -vieilli" affi.r8e avoir ôté "les yeux ~ les regards) fureteurs to~ torves de 
la foule" XlJB 24.13 Vo III 23' . .. pi!g~a-ii (24'1 u-ai-Jn-lu-va-~ br-hl-fla-~~ ICI !• ·• -v~ ; cf. V. 
Haas-B.J. 'nliel, KJift ll, p. lOt/9, 127 ; Cil) Jn, p. 174 a. • • 

(531 Sur œtte f19We, Nir J . Ftiedridl, &1 p. 123 sqq. S 211. - nrrtière le s.érOCJt- SÀ-az se trouve 
la foœ brif-a ~lie 9/b-ra-(a-).u) oc.. '9· du sb. bnt(t)-, c., "intestin, entrailles" lapparenté au qr . xop6~ 
, au pl. "boyaUI, tripes", cf. E. Larocbe, Rat. lfl.il. t2, 1968, p. 244 sqq.J . 
L'eçloi de la particule réflexite -z(~ et l'lbs«a de l'adverbe ar!;li rendent ilprobable la tud~rtioo "la foule a 
ôté de ses entrailles le feu et le ad" . - Voir A. Ardli, Q' • .tlt.l3, 1974, p. ll7 n. 14 !sans tractt.:tioo). 

15~ ()t Mlet ~t que u .Ptrase ~otM!flt attestée dans les a~~ptes rendus oraculaires) oo,,lân 
Dlt«:tR Nil_~ est elliptique et on y supplée soit le 't'b. ti- "être placé, se trOUfer" soit le vb. pai-/piy~
"donner" ; toir par exe~~ple A. lbal, mttb 4, p. 94 ; CllD 3/3, p. 292 b sqq. , 326 a. A notre avis, il s'agit plutot 
d'Ille phrase DOD-.erbale. Sur 1'81Ploi dè la partiCille -bn dans des phrases de œ type, YOir E. Larocne, RRA 12. 
tasc. 54, 19S2, p. 27 ; r. Josephsex~, 1SP p. m sqq. 



Dans le rituel de la '"Vieille" (CTH 760) nous lisons KUB 9.4 + 

vo II I 43' ... "'" me- i - li - ya - as pa - ah- hur u ·sa- a - tar mu! (texte : 
v " 

p~d) -da-a - iz-zi "elle e nlive le feu ~tl la colire ~endiadyoin) de 

me (lu) li (ya)- (55) ". Le mot satar {5 6} est un dér i vé de sa{i) 

" être irrité (con tre qqn . ) h aïr (qqn) ". Ce verb e a pour s u jet 

l e "feu" dan s la conjuration KUH 43 . 6 2 Ro II 5 ' pa- ah- hur la-
v " 

a- i [t ? } (5?). 

Le sum . IZI apparaî t aussi dan s KUB 5. 11 I 4? I S - TU .... SU . GI . . 
t R•-:" QA - TAM- MA- pat nu KIN NU.S I G,.du DI NGIR""1 GUB-ir '" URU 1.4110 . . . . 
IZI - ya ME- ir DINGIR,..i x[. . . - i)n SUM-ir NU • SIG, ,.Quest ion s ur le 

mê me s uj et 

Les d ieux 

. 
(posée) par la ' Viei lle'. Que les sorts soien t adverses 

::;e sont l evés (e t } se sont saisis {de la pop ula tion) de la 

ville (58) et du fe u . Les dieux ont donné [ ..... ] . - Adverse" . 

Il ressort de l ' examen de c~ passag~qu'il n'est queotion ni de 

fe u n i d'ince n die dans le texte oraculaire KUB 5.11. 

6. Avant de conc l ure n ous voulons signaler trois textes prov isoire

ment f r agmentaires . 

6. 1 - KBo 13. 1 0 Ro? 7' a- a- an-za INIM- ai ku-e-da-ni e - el-ta " à qui 

é tait un memiya (n} - brûl a n t" ib. Ro? 6', 8 '] (fragmen t de 

vocabulaire). A cause de l a polysémie du terae memi ya(n)- il est 

i mpossibl e d e préciser l a traduct i on. 

6 . 2- KUB 34.85 +,9 ' ... U- U]L ta- ra - an- za EME pa- ah- hur [ 
v v 

10' ... a- pé- e-) e l-la EME wa-a-tar nu ki-is-

n la ·langue qui n' es t pas nommée , le feu" 

" la langue d e celui- l à , l ' eau et • . . 

Cf. c. Kühne, Fs. Otten , p. 162 sqq. 

(S5) Cf. 00 3/3 p. 253 b, 336 a. ~la plaœ œ la foœ .. v ..e-i-li-ya-25, g.én. sg. nt./c. (me partie du 
corps!, le texte parallèle Rl' 6 Ro 7' dCilne la variante •i- i -111-l{i-ytt-~/, gén. sq. nt., de •iluli- "peau (?) ; 
chair (~ ; parties .alles (?) •. 

(S6) Sur le sens du sb. ~~tH, voir aussi A. laa!nhli>er, KIO 2, \954, p. 52, m tl. 26) ; c. Burele, stBal'. 
19, p. 20 sqq. 

(S~ Cf. N. Oettinqer, SHV p. 363 sqq. n. 214. 

(58) Sur l'eaploi létonyaique du SUl. URU "cité", voir 8SL 81, 1986, p. 127 sqq. et n. 30. - Noter Ro 1 7. 
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6.3 - KUB 36. 49 Ro l 6' [q]s"flm- mi - i.s-ha-an-ta-an [la -a-l]a-an ka-ra

ap - ta r ... '' (l]a-a- la-an ka- ra-apC.- ta v SA] DINGlft··la-a-la-an [J<)?-- . . 
ra - ap- ta "il a divori la langue qui opprime ( 0, il a divori la langue 

[de.. ] , il a divoré la langue de la diviniti". ~f. CHD 3/1, p. 

23 b. 

7. Les textes hittites gardent quelques traces d'une tr a ~ition de 

date indo-europienne selon laquelle la parole hostile d'une divinité 

a un pouvoir "brGlant" comme le feu . 

.Jean CA'ISANICOS 



DIVINITES DE LA TROISIEME FONCTION DANS LE MONDE GERMANIQUE 

Lorsque l'on examine la religion des anciens Germains, on oppose 

couramment les Vanes, représentant les divinités de la troisième 

fonction (fertilité, prospérité, production agricole, etc .t aux Ases, 

représentant les dieux souverains et martiaux de l ' héritage ioda

européen. Cette vue repose toutefois sur deux postulats assez 

discutables, impliquant que 

(a) la situation reflétée par la tradition eddigue représen te la 

continuation ininterrompue et inaltérée de l'état des c h oses plus 

d'un millénaire plus tôt à l'époque où les auteurs latins nous 

fournissent quelques données plus ou moins précises sur la religion 

des anciens Germains en con tact avec le monde antique 

b) les deux groupes divins traduisent sur le plan du panthéon 

germanique l'organisation interne de la société et l'intégration de 

sa str ucture hiérarchique. 
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Sans vouloir reprendre ici on détail l'examen du second 

point (1), il c onvit3nl de rappeler que Georges Dumézil a lui-même 

souvent souligné le glissement fonctionnel qui caractér ise la 

religion germanique, décalage qu'il illustre en particulier e n 

corrélation avec la R1gspula (2) Dans son o uvrage sur Les dieux 

souverains des Inde - Européens (Paris : NRF - Gallimard, 1977) , p. 184, 

Dumézil notait 

"Avant tout, la douxiime fonction, les besoins et la morale de la 

guerre ont pénétré profondément dans la premiire, la souveraine . . . Ce 

développement est déjà sensible chez les Germains continentaux qu'a 

connus César, en bordure des pays celtiques ; il s'est même aggravé 

là par une dégradation de la troisième fonction, au moins dans sa 

forme la plus impérieuse, l'agriculture. Les Germains s epten trionaux 

n' o n t pas partagé ce mépris des activités paysannes, ma is, chez e ux 

aussi, la guerre , les vertus et les techniques qu ' elle comporte , ont 

profondément marqué la fon ction souveraine". 

Ces importantes remarques appellent quelques commentaires tout 

d'abord, si la société germanique résulte de la fusion de deux 

éléments d ' impétueux conquérants 

pacif i ques populations agricoles (3) 

inde- européens subjugant de 

- la remarque de césar : agri 

(1) Au cours des récentes &~~nées je _, suis progressiveaent distancé de la positiœ qœ j'avais prise dans Le 
Fl4111beau, vol. 4 {195() , pp. 437-463, caaœ le 1100trent ES remarques dans "A fev t.bOIJjhts about reconstnr:ting Ioda
European culture aod reliqiœ" (dans le Journal of the Departœnt of Elx]lish, university ol Calcutta, vol. H 
(1978) , pp. 45-62, en particulier pp. 50-54 [= Suniti Xumar Chatterji Helorial Volu.e) ; "Indo-Buropeao Culture, 
with Special Attention to Religion" (dans B.C. Polœé, éd). fbe Iooo-EuropeJilS in the Fourth ml fblrd "lllellllÜ (Ann 
Arbor, Michigan : Karœa Plblishers, 1982), pp. 15H72, en particulier pp. 163-170 ; "Ceraanic Religion and the 
Indo-t:uropeao Heritage" (dans rbe Mankioo ~arterly, vol. 26 : 1-2 {Fall/llinter 1985), pp. 27-55). 

12) "La Rlgspua et la strœture sociale ~uropéenœ• (io Revue d'Histoire des Religions, vol. 154 (l9S8), 
pp. 1-9 - repris (en traductioo anglaise) dans (Einar Ha~.tge~~, ed.) Cods of the .Uient Northlrel! (llerkeley/Lœ 
Aogeles/Loodres : Uüversity of california Press, 1973), pp. 118-m, et dans l'esquisse 21 ; "A propos des trois 
ordres : La Rlgspula et la strœture sociale indo-européeme• dans l'ouvrage lopolloo sooore et autres essais. 
Esquisses de -rfhologie de Georges (Xaézil (Paris : NRP-Gallillard, 1982), pp. 209-221. 

131 c'est no taillent la thèse d 'Herlilll!l Ciiltert dans Der Urspni'J1 der Gera.meo (Heidelberg : car 1 Win ter, 193{) , 
ce qu ' ilpliquent les vues de Harija GiJOutas sur l'indo-européanisatioo de l'E1Jrope ~f. en dernier lieu, "Priaary 
and Secondary Ho.eland of the Indo-European : ~ts oo the Galhelidze·lva!OV Articles, ·ems rhe Journal of Irrio
f:Uropem Stllfies, vol. 13:1-2 (Sprinq/St.-er 1985), pp. 185-202). Toutefois, cette explicatiœ de l'ethnogénèse qer
.aniqœ est loin de reœvoir l' approbatiœ générale : cf., p.e., lk>rst Keilioq, "Die HerausbildliiCJ der geBanischen 
St- (ab etwa 6. Jahrh111dert vor IIISerer 7.eitrechnlllq) , • dans (Br1110 P:riJ}er, id.) Die Geraanen. Ein Hatrlbocb. l. 
Von den Anfangen bis ZUI 1. Jahrhundert unserer Zeitrechnung (Berlio : Akadelùe - Verlag 1983, 4e éd.), pp. 86-105 ; 
Herbert Schutz, fhe Prehjstocy of Germanie Europe tèv Haven/London : Yale l.biversity Press, 198~ , pp. 309-347 ; 
Edgar Polœl, "Hethodological Aspects of Clotto - and Ethnoqenesis of the GerM\ÎC People, • dans 1P. Sture Urel.and, 
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culturae non st ude n t (De bello Gallico VI: 22.1) n'étonne guère, car 

l'exa ltation des ver t us belliqueuses est main tenue par l'institution 

du comi tatus (4) , ct l'humble tâche de travailler aux champs ost 

divolue aux femmes, aux vie illard~ e t aux débiles, incapables de 

porter l es armes. Pa r ailleurs, la réduct ion au servage des agricul

teurs p rêgermaniques semble ref létée par l'exis tence d 'un sys tème de 

fermage contre payement de 

n o n-libre, selon le témoignage 

fait, mythologiquement, c ' est 

redevances en nature par la population 

de Tacite (Germania, chap. 25 ) . En 

également à une po s ition subor donnée 

qu ' aboutit pour les Vanes le compromis qui termine leur con flit avec 

les Ases, dont Georges Dumézil a si magistra l ement comparé le 

déroulement à celui de la lutte entre l es jeunes guerriers de Romulus 

et l ' armée dos r iches Sabins. En effet, les Va nes perden t le urs 

principaux représentan ts , N jor~ et Freyr, transférés comme otages 

dans la soci été des Ases , et désormais complètemen t i n tégrés dans 

celle-ci , de mê me d ' ailleurs que Freyj a qui a r riva v raisemblablement 
' / a As gard"r sous les traits de la séductrice Gullveig (5) . En échange, 

les Vanes reçoivent Hoenir auquel ils accordent, en tant qu'Ase, une 

position di r igean t e , mais ils s 'aperço ivent t r ès rapidemen t qu'ils 

ont été dupés : sans les conseils de Mlmi r, Hoenir est inc apable de 

prendre la moindre décision (Snorri Sturluson, Yngling asaga, 

c ha p . 4) 

S i l'on fait abstraction des spéculations sur l'interprét ation 

des gravures rupestres de l'âge du bronze en Scandinavie méridionale, 

éd.) BntstebtmJ \IOll Sprachen mr! Volkern . Giotto- IJOO etboogenetiscbe Aspekte europaischer Spracben Wcten des 6. 
Syçosil.IIIS iller Sprachkontakt in Europa, Mannheiœ 1984 ; Tii>ingen : Max NieEyer, 1985), pp. 45-70 ; H. Allent and W. 
Bernhard, "Die l!thnogenese der Geraanen aus der Sicht der Vor- llld Fr~icbte llld aus der Sicht der Anthropolo
gie, • dans t-folfram Bernhard et Anneliese Kandler-Palsson, éds .) Etbnogencse europaischer Volker {stuttgart/New 
York : Gustav Fischer Verlag, 198~, pp. 247-284 ; Edgard c. Poloœé, "Who are the Germanie People?" ~ paraître 
prochainement dans la Festschrilt ~ija Gilbutas (Susan N. Skomal et E.C. PolOié), éds. ; Washington, D.C. : 
Institule for 1.00 Study of Kan, 1987). 

l•l OOcril par Tacite, GeCIIallle, chaps. 13-15 ; voir à ce sujet, Rudolf Muc:h, Die GeCIIallJa des racitus erlaü
tert, 3èœ éditioo, revue et augwllltée par Woligang LaDge et Herbert Jaolclhl (Heidelberg : carl Win ter, 1961) 1 pp. 
221-W ; J. Lindow, Comitatus, Irrlividual air1 Hooor (Berkeley/Los Anqeles : lhiversity of california Press , 197~ ; 
Anne K.G. Xristensen, racitus' ge.rmnische Gefolgschaft [i)lt Kooqelig Danske ViŒnskabernas Selskab Historisk
filosofiske Meddelelser 50:5 ; Copenhagen : Mlllksgaard, 1983) . 

15) Cf. E.O.C. !urville-Petre, Hyth and Religion of the North : The Religioo of Aoci.ent Scandinavia (London : 
\oieidenfeld and Nicolson, 1964) , pp. m-159 - 111e solution appareaœnt déjà pressentie par G. llllilézil. dans son 
analyse du rôle de Gullveiq dans farpeia (Paris : NRF·CallÏIIard, l 9t7) , pp. 266-274, lorsqu'il insiste (cootre E. 
Mogk) que "du clan des r idlcs Vanes vient "Puissance de l'or", qui doone tant œ ~~~al aux Ases" . Voir é<jalement c. 
Polomé, art. "GellloiDic Religion", p. 530, dans ;tircea Eliade, éd.) The Encyclopedia of Religion ~ York : Mac 
Millan/Londres : Collier Maoli llan, 1987, pp. 520 - 53~. 
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qui 6voquent une population aqricole. pratiquant un culte apparemment 

consacré e n large par-tie au soleil (6), les premières informations 

solides que nous avons au sujet des Germains et de leur s croyances 

remontent à l ' époque de leurs premiers contacts avec Rome. Nous 

apprenons comment les Cimbres et los Teutons égorgeaient leu~s 

prisonniers en un rituel divinatoire, probablement également offert 

en grat i tude aux dieux ayant assuré leur victoire (Strabon VII, 294) , 

et César no us narre que les Germains ne révèrent que les dieux qu'ils 

peuvent effectivement voir, c ' est-à-dire le soleil, la lune et 

Vulca i n (== le feu) (7) . Ce n'est qu'avec la Germanie de Tacite que 

no us recevons de plus amples informations sur certains aspects des 

cultes ot rituels des Germains, ainsi que sur le cadre soc ial dans 

lequel ils s'exercent. Toutefois, au cours des récentes années, 

l'archéologie et les recherches interdisciplinaires s'y rattachan t 

ont contribué l nous donner une image plus précise des situations e n 

Cermania libera à une époque fort ancienne : il en ressort que les 

conclusions importantes 

dans Mitra- Varuna (Paris 

159) de la descriptio n de 

sont plus aussi valables 

que Georges Dumézil pensait pouvoir tirer 

NRF-Gallimard, 1948, 2ème éd., pp. !52-

l'économie agraire chez César et Tacite ne 

aujourd'hui (8), et même l ' interprétation 

des structures sociales comme les décrivaient, par exemple, 

E.A . Thompson dans The Barly Cermans (Oxford : Clarendon Press, 1965, 

pp . 8 - 60), est à revoir à la lumière du travail de Heiko Steiler sur 

les Frühgeschichtliche Sozialstrukturen in Mitteleuropa (Gott i ngen : 

Vandenhoeck & Ruprecht, 1987.). 

(6} Cf., e.a., Peter Gelling et Hilda Ellis Davidson, The Chariot of the Swl mi other Rites mi Symbols of tbe 
Northern Broou !qe !Londres : J.K. ~t, 1969 ; voir aussi, Régis Boyer, La religion des anciens Scaniinaves 
(Paris : Payot, 19811 , pp. 59-66 ; Edqar c. PolOIIé, "Ge!'llallent~a IJ'ld religii:ise Vorstellunqen", dans ~inrich Beek, 

éd.} Gerllallenprobleœ in beutiger Sicht (Berlin/New York : Walter de Gruyter, 1986}, pp. 27Q-273. 

(7) Cette déclaration a donné lieu à de vives controverses. Pour IJ'le récente aise aa point, voir E.C. PolOIIé, 
"GerJialtic Religioo and the Indo-European Heritage" (dans The IIJnliDj ~arterly, voL 26:1-2 {Fall/tlinter 1985), pp. 
19-551 , pp. 32-37. 

(81 Voir, en particulier, 1' excellente aise au point de Dieter Tiape, Die qeriAllllische lqrarverf assurr; nach den 
Berichten Caesars uzrt racitus' dans (li. Bede, D. ~edce et H. Jankllln, éds.} untersochmr]en zur eisenzeitlichen urr1 
lrül.ittelalterlichen Flur in ltitteleuropa u1kf lhrer Nutz:urJ1 (Berid!t iiler die lolloquien der Xomissioo fiir die 
Altert~ac;kiJ'lde Mittel- l.lld Nordeuropas in den Jahren 191S 111d 1976), vol. 1 r,ottingen, Vandenhoed fr Ruprecht, 
1979), pp. 11-40. Cf. éqaleœnt Herbert Ja:lkiM, "Arcbaologische Beobacht1:19en zur baœrliàlen Lebens- md 
Wirtscbafts1jl!ise ill 1. nadlchristlidlen Jahrtausend~ ·dans (R. Wenskus, H. Janlniln et K. Gri.nda, éds.} liort u1kf 
Beqr i(( ~Baver (Zus.-.enfassender Ber icht ib!r die Kolloquien der Kaa.ission für die AltertiiiiSklllde Kittel- und 
.Nordeuropas : GOtt.inqen, Vandenhoeck & Ruprecht, 1975); pp. 29·45. 
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Si l'aqrjcu l t ure joua i t , à côté de l ' élevage, dé la c hasse et de 

importan t q ue les écr i ts des a u teurs l atins ne la pêche, un 

l e suggèr~nt 

une bien plus 

Tacj t e, on 

rôle plu~ 

(9} , ot 

large 

les Ger mains y prenaient parL directemen t dans 

mesure que ne l e laissent soupçonner César et 

comprend mjeux des rit ue ls tels que cel ui de Nerthus 

(Germanie, chap. 40), qui implique une participation co llective 

act ive aux mani festations d'un culte consa cré à la fertilité des 

c hamps. D'autre part, l 'importance de l'agriculture est égalemen t 

soulignée par le soin précjs que p renaien t les Romains à dévaster l es 

c hamps, brûler les récoltes e t détrui re les semis lors de leurs 

expéditions e n terr ito ire germanique. c'est donc plutôt dans cette 

perspective q u 'i l conv ient d 'examiner les témoignages les plus 

anc iens de l'existence de d ivinités de la troisième fonction c hez les 

a ncien s Germains. 

Tac i te nous a livré au 40ème chapit r e de s a German ie une 

description imagée du culte de la Terre Mère, conn ue dans le monde 

9ermaniq ue sous le n om de ~nerpuz chez les I nguévons : 

"Dan s une ile de l'Océan se trouve un bois sacré, et dans ce 

dernier, un véhicule consacré, r ecouvert d'un voile ; seul le prêtre 

a le droit d'y toucher. Celu i-ci discern e quand la déesse est 

présente dans l e sanct uaire et lu i fait escorte avec beaucoup de 

révérence, tandis qu'on la transporte dans le c hariot atte l é de 

génisses . Ce son t alors des jours do joie ; l'allégresse règne en 

tout lieu qu'elle juge digne de sa vis ite et de son séjou r . On 

ne sais it poin t les armes, tout f er est n ' en tame aucune guerre, on 

enfermé. Ce n'es t qu'à ce 

tranquillité, et l'on n y 

momen t qu on connaît la paix et la 

même prêtre restitue à 

est attaché 

son e nceinte 

qu' alors - j us qu' à ce que l e 

sacrée la déesse lasse du 

commerce des mortels. Ens ui te, véhicul e et voile, et, s'il f aut l e 

croi r e , la divinité elle-môme, sont baignés en un lac r etiré . De 

cette tâche s'ac quitte nt des esclaves que le même l ac e ng l outi t 

aussi tôt apris . Il e n rés ulte une secrite terreur et une pie~se 

ignora nce de l a na t ure de . ce qu'i l n ' est donné de voir q u' à des êtres 

voués à la mort. " 

(9) Voir à ce sujet les instructives contributioos 4e li!inz Crünert et Manfred Teicflert dans la section : "Die 
virtschaftlicbe Fhtvickl111q iall. ~~td 2. Jabrh.mdert," dans (Br .mo KrW}er, éd.} Die Ceral!IM. vol. 1 (Berlin : 
Akade.ie- Verlaq, 1983, .œe éd.), pp. 09-C68. Pour les périodes antérieures, voir, dans le llêae vol..e, les 
articles de F. Horst (pp. 70.73) et H. Seyer (pp. 126-138). 
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On a abondamment discuté de la signification de ce passa9e (10), 

ma is il es t clair qu'il s ' aqiL d'un culte sa isonn ier , d'une peram

bulatio agrorum, accompagné~ d' autres festivités célébrées annuelle

ment par une ~ctyonie ~ en Europe seplentr ionale. L'objet en est 

J'incarnation lo~ la déesse- mère, dispensatrice de fert ilité 

agraire et de joie ct d'abondance pour ses fidèles! qui répondent à 

sa générosité par un i mpressionn ant sacrifice collectif d'esclaves 

ap rès l'accomplissement d'un rit uel de lustration. Malgré certaines 

ressemblances avec le c ulte de Cybèle à Rome, les cérémonies 

entourant et concluant la pérégrinat ion de Ner thus représentent un 

phénomène s ui generis en Germanie, dont la signification profonde ne 

peut être que l' objet de con jectures . Il n' e n reste pas moins qu'elle 

constitue un témoignage précis de la survivance dans le monde 

germanique de ce culte de la déesse-mère qui a ses racines dans le 

passé lointain de l'Europe néolithique (11) . 

Egalement interprétée comme une divinité bénéfique, gratifiant 

s es fidèles do ses dons généreux, es t la déesse vénérée en Zélande : 

Nehalennia. Les inscriptions votives découvertes dans son temple 

indiq uent qu'elle protégeait en particulie r des Germains romanisés 

s'adonnant au commerce et à la navigat ion dans l'estuaire du Rhin et 

de l'Escaut. Le symbolisme de son 

chien, les corbeilles de pommes 

iconographie, en particulier, le 

et de grenades, et le bateau, 

suggèrent qu'il s 'ag it d ' une d ivinité "psychopompe" assurant lo 

transfert des âmes dans l'autre monde, ce que confirmerait son nom 

(10) Cf E. Polœé, ·~rthus-Hjord" dans les Bamfelirr;en der ZUidnederlarrlse /Wtscbappij voor raal- en 
Letterhmde en Gescbiedenis, vol. ~ (1951), pp. 99-124 ; "A propos de la déesse Nerthus' dans LatOfiJS. Revue d'EtiMles 
Latines, vol. 13:2 U954), pp. 167-200 ; Jan de Vries, Aitgcl'Ulische Religioosqeschichte, vol. 1 (Berlin : walter de 
Cnryter, 2è. éd. refoodœ), pp. 467-472 ; Ceorqes !Uêzil, Les dieux des Geilloiins. F.ssai sur la lorwtion de la 
religion scandirwe (Paris : Presses llliversitaires de France, 1959), pp. 120-124 , E.O.C. !urville-Petre, ltytb and 
Religion of the tlortb ~es : Weidenfeld ir lticolsoo, 1964) 1 pp. 171-174 ; Rudolf Hucb, Die Getulia des racitus 
erlaiitert (Heidelberg : Carl Winter, 1967 ; Jè.e éd. refoodue par W. Lanqe et H. Janktiln) 1 pp. 450-461 ; Alte V. 
Strœ, Getllilllische Religion ~tuttgart/Berlin : W. Xohlha.!r, 1975), pp. 140-142 ; etc. 

(11) Cf. È.c. Polœé, "Sœe aspects of the cult of tbe a:>ther goddess in Western Europe" dans 0'-ee Jennings 
ir Ceorqe Schulz-Behreod, éds.) Vistas al Vfdors. Essays HonorÎir} the Ne.lry of Bellllt Relxler ~ustin : J:Epart.eot 
of Clemanic Lanquaqes, 1he lbiversity of Texas, 197~, pp. 193-208 ; "MIItterqottheiten iJI alten Westeuropa" dans 
Matronen r.nJ venunlte Cottheiten. El'yebnisse eines KolloquillllS veranstaltet von der Céitti~er Akade~~ieka.ission liir 
die AltertllllShmde lfittel - lfti llordeuropas ~logne : Rheinland - Verl.aq 1~7), pp. 201-212. 
Sur les divinités de l'Europe ancieme en général, cf Mari ja Ci.llbutas, flle Gods am Goddesses of Old !Urofle - 7000 to 
3500 B.C. (Berkeley/Los Anqelcs/Lœdres : lbiversity of Califomia Press, 1974) ; "Old Europe in the Fifth Millenni1.11 
B.C. : 'ftle European Situatioo oo the Arrivai of the tndo-Europeans" dans (E.C. Polœé1 éd.), Tbe EùropeatlS in the 
Fourth and fhird lfillemia ~ Arbor : JCarœa, 1982), pp. H O, en particW.ierl pp. 9-H. 
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s. il est apparenté au latin necâre "tuer" el a u grec vf.ICVS 

"mor t" (12). Nehalenn ia ser a i t donc essent i ellumcn t une divin ité 

c h thonienne , associan t la ferLilit6 ot la protect ion de la nav i ga tion 

à ses fonc tion s relative~ à l'autre mo n de. 

Plus complexe est le cas d ' Isis à laquelle, selon Tacite 

(Germa n ie, c h ap. 9), sacr ifie une partie des s ·uèves. Son c ulte est un 

phénomèn e r écent, 

religionem) , son 

introdui t par 

emblème étant 

voie fluviale 

d ' ailleurs un 

o u maritime (advectam 

bateau. On a beaucoup 

spéculé s u r la question , v u l'imprécision du texte, mais compte ten u 

de la popularité dont Isis jouissait dans lo Noricum où elle ava i t e n 

fait été iden tifiée à la déesse n ationale Norcia, on peut supposer 

que les Hermunduri, tribu suive e n rapport constan t avec l ' Empire l e 

l o ng du Danube au nord de la Rétie, aien t pu l ' empr un ter de cette 

source et l ' i dentifier à une de leurs divini t és nationales (13) . On 

e n sait encore moins de l a déesse Tamf ana don t le sanctuaire, dans le 

terri toire des Marsi, fut détruit par les Romai ns en guise de 

représa illes : l es Istévons y célébraient par des agapes et fes 

tiv ités noct u rnes l os r i tes automnaux de le ur amp h ictyonie. 

Le pr i ncipal groupe de r eprésen tan tes de la troisième fonction à 

l ' époque romaine son t les matres ou matronae, do n t les noms ont é té 

préservés dans de nombreuses inscriptions concen trées e n part iculie r 

dans le territoire des Ubii en Rhénan ie a pa rti r de la fin du 

premier sièc le . Le culte des " matrones" pose une série de prob lèmes : 

il est en effet attes t é sur un vaste territoi r e s'étendant de 

l'Italie et de l ' Espagne septen trional es a u nord de la Grande 

Br e tagne et est apparemmen t un phé nomè ne german o- celtiq ue. Il paraît 

égalemen t ét r oiteme n t lié à l a présence de t r o upes romaines , b ien que 

l es no ms d ivins ge r maniques apparemment liés à des activ i t és 

belliqueuses , attestés dans le même contexte , soien t généralement 

associés a u terme d ea , p . e., Hariasa dans une i nsc r iption de Cologne 

U1l Cf. E.C. PolOIIé, · "'lW Et)'liiOlogical ~tes : 2. The Germanie Divine Na.e lleh.alennia" dans Oiel1lallh M. 
Olberg, Gernot Sdvuidt et Heinz Bothien, éds). SprfiClllissensch~tl ic:be ForschurrJen. Festschrift Johann Knoblocb 
~nnsbruck : Institut für Sprachwissenschaft der Universitat, 1985) , pp . 311·323. 

Sur Nehalennia, voir éqale.ent l'ouvraqe collectif Deae lleh41enniae. Nehalennia, de ZeeYvse godin. Zeelaal in de 
Reomeînse Ti jd . Rcxri.nse 110111Œnten vit de ~sterschelde ~ddelburg : Koninklijk Zeewsch Geoootschap der 
Wetenschappen, 19711 ; Rudolf S.iJielc, texikon der Geraaniscben lfytholOI] i e ~tuttgart : Alfred Krëner, 1984), pp. 280-
281. 

113) Sur cette hypothèse, voir ~rovisoit~tl E.C. Polœé, "Gemanentllt 111d reliqi05e Vorslelhllgen· dans 
liJ. !led, éci.} GermaœnpcoblHe in heutiger Sicbt (Berl.i.o,INev York : Walter de Gnryter, 198~, p. 280, note 21. 
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datant do l'an 187 de notre è~e (le terme est apparenté au germanique 

•harja- ' ' arn1éo") (14). Les fonction s attribuées aux "ma tres" se 

répartissent en plu5ieurs catégor ics : (a) fertilité (b) assistance 

lors de l'accouchement ct dans les soins aux nourrissons (c) pou-

vo irs curatifs (d) 

protection du pays. 

contrôle du destin ; 

Dans plusieurs cas, 

(e) patronage de tribus et 

ces fonctions leur sont 

t outefois assignées un iquemen t sur la bas e de l'étymolog i e de leur 

nom : ainsi, on veut voir dans les Matrones Ratheihiae des divinités 

de l a 

*raPa- ) 

destinée, symbolisée , comme en celtique, par la roue (= germ. 

(15) . Sans appui dans l'iconographie, d e telles interpréta-

tions ne sont que de pures conject ures. nans le cas des pouvoirs 

guéri sseurs , on cite volontiers l'inscription de Xanten : Alateiviae 

e x iussu i[ps(ius )]/Divos medicus (C. I. L. 13.8606), dédiée à la 

déesse (don t le surn om rappelle étrangement Isis Pan t hca) , sur son 

(14) Cf. S. Cutenbnmer, Die qen&m.ischen Cëtttrlla1eo der antikeo Inschriften IHaUe [Saale), Max Nieeeyer, 
193~, pp. 216 ; J. de Vries, Altqeraanische ReliqiOOSI}eschichte, vol. 2 (Berlin : Walter de CnJYter . 1957, p. 320. 
lkle étymoloqie différente est proposée par M. Cysselin<j dans son article sur les "Nordostqallische COttemallell" dans 
(Rolf BeriJIDcWI, Heinrich Tiefenbach el Lothar Voetz, éds .) Althoclrleutsch, vol. 2. ilorter wrJ Namn. Forsc'lllBI]sqes
chichte ~idelherg : Carl Win ter, 1987 (pp. 1296-1304), p. 1300 : il dérive le ter~~e de la racine du latin cacus 
"cher·, ce qu.i présente 111 problème tant sémantique que dérivationnel : les ter.as gemaniques apparentés au lat. 
carus sicpüfient soit "adultère, fornicateur, COIIIDC qot. oors, v. norr. bOrr, soit "prostituée", conae v. angl. hOre, 
v.h.a. huo(r}ra ; 111e dérivation en - ja(o) - n'apparaît qu'en D:lyen-bas·alleaand dans herqe, herje "prostituée" et en 
vieux-norrois dans le composé berjanssonr "fils du diable", appare1ae0t e~prunté au moyen bas allemand herjensooe = 
hOrensôae, aais il n'y a pas d'autre trace en qeraanique de la forme apophooique 'har- en face de •hOr· . De plus, Ille 
forEtion du type *har-jl-sa(o) - est à tout le IKlins peu ~une en germanique. Cysselinq lui-tiÎ!IIe, apparement El 
convaincu de 1 'exactitude de sa conjecture, y ajoute le surprenant comentaire : "Spater an qeœ. ' har ja- "Schar" 
~ot. lwjis "Arwle1 angelehnt" ! 

La difficulté d'établir Ille ét)'IIOloqie convaincante de naas divins de ce type est éqaleeent illustrée par Ill 
autre nœ attribué à une divinité aartiale, Vihansa à laquelle Ill œnturion de la troisièœ léqion à Tooqres dédie sa 
lance et son bouclier. Il est impossible d'établir si le premier élé.ent de ce COIIIposé reflète geJ'IIa!liqœ •..,Thal! 
"ca.battre" ou liÎhan "consacrer". 

{15) Helaut Biikhan, Cel"JJiillfn Uld Kelten bts ztJI lmq:IIX} der RO.Cruit. Der Auss.ll}ewrt von II'Orter mr1 
Sachen fiir die tcübeste·D leltisdrçer.aniscl»!n Kulturbeziehll1rJeD fiienne : llerwann Bëitlau, 19101, pp. S24-528, qui 
ass~.~~~e, par ailleurs, l'origine celtique de ces "aatrones". Par contre, Gutenbnllller, op. cit. {note 14), p. 172, 
rattachait leur nœ au qotiqœ ral>il~ "plus aisément" (ce qui aboutirait en fait à la lêœe source éty.oloqiqœ si 
got. *rajl.s "facile", v. angl. rzl>, rJd "rapide, vif, Elin" v.h.a. r~o "rapidcelt, adroitement" se rattadlent en 
fait à skr. râtM- "chariot", lat. rota "roue" etc; cf. W.P. Lehllann, A Cothic Stymloqical Dictionary (leyde : E.J. 
Br ill. 1986), p. 282) . Citant ces deux hypothèses, An tonio Tovar cooclut, à juste titre, que le terwc n'a pas encore 
reçu 11\8 interprétation (pp. 1097-1098, dans "Ge!'Eilische WortbildWCJCD in r<aischen Inschriften am Rhein" dans 
Scritti In ooort di GiuliaJO Boo/ante, vol. 2 (Brescia : Paideia, 1976), pp. 1079-1106}. Sen opinion est confirmé par 
le fait que Cysseling, p. 1302, dans l'article cité dans la note l4 ci-dessus, propose Ille troisièœ explication 
lorsqu' il coçare le terœ au v. norr. rodull "auréole" et au v.h .a. t~arât "aurore· : pour lui, les Matrones 
Ratheih(i)ae seraient les "~~atrones rayonnantes" ! 
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ordre exprès, par un médeçin (16) . 

s'accordent t rès bion avec le 

Bien que des fonctions curatives 

r ô l e de div inités de la troisième 

(o nction , auc un argument décisi f e n leur faveur ne peut êt re dérivé 

du maté riel épigraph iq ue à notre dispos it ion . 

En général, les noms germaniques de "matrones" appartiennent aux 

domain es sémantiques s uivan ts : (17) 

a) disposition des l i eux : "colline" dan s Chuchenehae [Zülpich] 

"te r ra in ar ide " dans Turs t u ahenae (germ. "Purs twa- ] "marais" dans 

Aufaniae (18) etc. 

b) mo dif icat ion du terrain 

attrape r les s aumons ou 

dans TuiMlaest iae (composé 

s ignifie " libre, dégagé" 

par act ion humaine "gu i d e au" (pour 

les anguilles) dans Fachinehae ; "essart" 

dont le premier terme [ge rm. •t ôma- ] 

(19) etc. 

c ) hydronymes : Ne r sa , affluent de l a Meuse dans l'ancien duché do 

Juliers, dans Ne r si henae 

got. ahva) dans Ahinc h ae 

etc. - probable me n t aussi · •aha 
tt tt eau (:: 

d) noms d e plantes : •al uza - " a u l ne", avec le suffixe • - s n (a) - dans 

Al u s nei h ae ; • grati h - "jeunes pousse s d e conifères " dans Cr at ich 

[ ihenae] ; (20) etc. 

(16) Cf. Gutenbnmer, op. clt. (note Hl, pp. 98-99, 203 ; Birkhan, op. cit. ~ote IS), pp. 261-262. 
Dans le cadre de 1' action curative des divinités gennaniques, oo cite égale~~ent le 0011 de la déesse Vercana, que 
Cutenbrunner, op. cit., p. 109, rattache à v. ~1. vearh, v.t1.a. 11arah "pus" et dérive d'm gaulois inattesté 
*yerko- "pus" (cf. la discussion de cette étymologie par Birkh.an, op. dt., p. 529-SJI) . 

(17) Suivanl la noaenclature de Giilter NeiAIIIII, "Die geOiallisdlen Kat roneo-Be.inallen" dans llatronen un1 
ver~~wte Gottheiten (cologne : Rheinland-Verlag, 1987 [pp. 10H32] ; vol. 44 des Be ihelte der Bonner Jabrbii:ber) , 
p. 127. 

(18) Attesté dans près de 70 inscripticm ; interprété correcteEnt par NelllaM, loc. cit. (note 17} , pp. 
114-llS, cœ~e coostitué du préfixe •au-, ~~arquant l'éloicJne.tent , et du ne. fmj~ "aarais, faqne". · · 

(19) Sur ces éty.ologies, voir Nell!lanll, loc. cit. (note 17}, pp. 118-119. Pour 1.11e discussion des inter-
prétations divergentes de œs terES, voir E.C. Po1oÉ, "Nœs divins, ~~)'thes et éty.ologie dans le 110nde gerwanique" 
{c<.tJlicatioo au XVIèlle Congrès Inlemational des Sciences Q'to.astiques, ~. août 1987) . 

(20) CL M.b .a. qrazzach "jell'tes pousses de conifères" ~tllaM, loc. cit. &lote 17], p. 120). Le rapprodle-
Eilt du néerlandais 9retiq "avide" ne convainc quère, et l 'hypothèse d' Ille altem~ initiale zéro/ 9 qui rat
tacherait Gratich(chinae} à Ratheih(i}ae en supposant pour ce dernier teœ t11e foœ or iginale 'Hntheihae loot
parable, alors , à v.h.a. (h}raio "rapide", v. anql. hu1ian "se bâter, avoir de la d!ance" ; cf. CutenbniUler, op. 
ciL (note 14) , p. 172) est encore .oins plausible. 
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e) noms d'animaux : • a lhi - "élan" dans Alhiahenae ; •awi - "mouton", 

en composition avec • ai hti- ''possession , propriété" , dans Aviaiti 

nc llae ; etc. 

Il est évident qu' il s'agit e n l'occurence, dans la majorité des 

cas, de toponymes dont dérivu le nom des déesses protectrices de 

l ' endr oit, bien que les références à la nature , aux plantes et aux 

animaux, ainsi qu ' aux activités h umaines qui s'y réfèrent, cadr e n t 

très bien 

fonction. 

avec lo rôle impart i aux divinités 

Le caractère toponymique des épithètes 

de la troisième 

de "matrones" 

ressort également de désignat ions directement déri vées de noms de 

lieu, telles que Iulineiheihiae qui sc rattache à Iuliacum "Juliers " 

ou Mahalinehae qu'on peut r a pprocher d u topon yme Ma(c)hli nium 

littéralement "siège d'une assemblée judiciaire" ~f. Malines, 

Ma c helen, etc. en Belgiq ue ) . 

Pa r ailleurs, un bo n nombre de no ms de matrones se rattachent i 

ce ux de d i ver s groupes ethniques tels que les Frisons, les S uèves, 

les Trévires, les Marsaci {en Zélande ) , etc. Elles apparaissen t don c 

comme les protectrices de communau tés t ribales. Par contre, la 

répartition géographique de l'iconogr aph ie mon t re que les attributs 

qui caractérisent les soin s donnés aux nourrissons, n otammen t les 

l anges, 1 'éponge, 

c eltique (p.e. à 

l'écuelle, a pparaissen t fré que mme n t en Gaule 

Autun et Ver t a ult) mais sont absen ts dans le 

d omaine germanique des Ubii rhénans. En fait, le prototype de la mère 

portant son enfant, courant ailleurs dans l'Empire, y est pratique

ment inconnu (21) • En général, los matrones de Rh é nan ie sont 

représentées seu les ou en groupes, le plus souvent de trois, avec des 

corbeilles de fruits et, plus rareme nt, des épis, des grappes de 

raisins, des fleurs ou des b ranches, auxquels s'ajoute le s ymbole 

romain de la corno d'abondance. On leur offre OGGontio~lcmcnt des 

fruits, b ien qu'en quelques rares cas des porcins para issent leur 

avoir été sacrifiés. Tout cela s'accorde bie n avec leur rôle de 

(211 Cf. Heinz Giilter Hom, "Bilddenks.ller des Matrooenkults ill l.ft>ierqebiet" dans llatrooen urri Ve111amte 
Gottheiten leol()(jlle : Rheinland-Verlaq, 1987 [pp. 3H4J, pp. 44, St ; Harald von Petrilcovits, "Matroncn 111d 
vervandte Gottbeiten : Z~fassende Bellerk111qen" dans le a vol• [pp. 241-2S4J , p. 244 . Le seul cas de 
représentation d'me nutrix est 111 relief lQibal de Cologne, mais il appartient à la stèle f111éraire de la "nourrice" 
Severina !Giitthcr Sdlauerle, "Darstel1111gen aütterlicher Cottheiten in den rC.isdlen Nor<Nestprovinzen" dans le Élie 
vol• [pp. s~-1021, p. 64 , n. lS) . 
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dispensatrices de prospérité et de bonne fortune, illustré également 

par des êpithites telles que Alagabiac "donnant tout" ou simplement 

Gabia "donatrices". 

En fait, les "matrones" rhénanes ne reprêsentent donc rien de 

pl us que des manifestation~ locales de l'archétype de la déesse- mère 

dans ses f onctions de protectr ice de la fertilité de la nature el de 

promotrice de la pros périté et du bien- être de ses fidèles. 

Négligeant les n oms divins recouvrant des entités autrement non 

détinies, comme la dea Jlludana attestée dans 5 inscriptions {22), il 

convient de citer encore les Alci de Tacite {Germanie, chap. 43) 

auxquels Georges Dumézil a consacré de très importants commentaires, 

p l açant les problèmes relati fs au culte des Naharvales dans leur 

propre perspective (23) Il s'agit de dieux jumea ux, des Dioscures 

désignés par les noms de Castor et Pollux dans leur interprctatio 

romana. L'étymologie de leur nom germanique •alhoz (ou •alhiz) est 

mal établie : on rapproche en particulier v. angl. ealgian "proté

ger", en sc référant à la protection et l 'a ide efficace qu'accordent 

les Dioscures. Toutefois, Alci correspon d étroitement au nom de 

l'élan, alces, rapporté par César, et compte tenu de la position 

111) lkl boo nodlre d'hypothèses ont été avancées à propos de la fmction de Hloodl13, toutes basées lilique-
ment sur l'étymolog1e : la plus courante est le rapprochement du vieux-norrois Hl&tyn (Karl Hea, Altqueanische 
Reliqionsgeschichte, vol. l (Heidelber9 : carl Winter, 1913], pp. 380-383 ; Jan de Vries, Altqeraaniscbe Reli 
gionsqeschichte, vol. 2 (Berlin : W. de Gruyter, 1957], pp. 321-322 ; R. ~role2, De Codsdienst der Cermancn 
[Roermonct/Maaseilt : J.J. Roren en Zonen, 1959], p. 162; etc.), qui n'est significatif q11e pour autant que HlOdyn est 

11e0tionnée à la strophe 56 de la Voluspâ cc.e la lÈre de pôrr, fonctiœ assiCjllée ailleurs à Jbrd, la Terre (-Mère! . 
Cela placerait en effel Hlwana au llO!ère des divinités chthoniennes et la rattacherait au groupe de Hel, de 
NehaleMia et de la léqendaire Frau Holle - tous ces terws dériv~t de la racine indo--européenne •kel- "cad!er" 
{} v.b.a. belan v. irl. celi•, lat. cilare "cacherj. Tout cela est toutefois cmjectural : 111 boo noai>re d'autres 

expllcations ont été SU!Jqérées pour v. norr. Blôttyn qui rendent sa parenté avec Hllllan.a douteuse (cl. Jan de Vries, 
Aitnordiscbes etymlogisches ili>rterbuch [Leyde : E.J. Drill, 1961], p. 2391 ; de plus, si Finnur J6nsson a 
raison de stipuler dans la seconde édition du J.exicon Poeticœ illtiqur Ii~~JU~t septentrionalis de Sveinbjorn Eqilsson 
P>penbaque : S.L. ~Uer, 1931) p. 268, qœ la lecture des lla!luscrits s~re HlOdyo plutôt que HlOdyn, il devient 
plus vraisedllable de partir d'Ill qeruûqœ •blwo "r~·, ~ le propose Cutenbnmer, op. dt. ~te 14], p. 
86. Cela ne résout pas pour autant le rapport avec Hlwan.a : parce qu ' we inscription provient de Beetq .. en Frise, 
on a voulu voir en elle Ille divinité frisonne qui se serait ~ vers le Nord caae le dieu Fosite, vénéré 
probabli!Ellt dans l'ile d' Helgoland et repris dans l'Edda sous les traits de l 'arbitre des différends Forseti {cf. 
Cr Î1111ismal, str. 1 S) . Toutefois, les autres inscriptioos proviennent du Bas-Rhin .. .iJièque. Xanten) et du nord de 
l'Eifel ~iilstereHeU : tirer arq~~~ent du texte de l' inscriptian frisœne, dédiée à la déesse par des œoductores 
piscatus, pour en faire 111e divinité •uit..i..e présidant à la pêche lon cœpare pour le sens gr. dv6wv "vaqœ1 , 
reste donc très aléatoi re, et postuler sur la IIIIÎale base 111 rapport étymologiqœ avec v. norr. hlad'a ~charqer 111 

navire" (d. Alexander J6hannesson, lslamisches etyuvlogisc:hes lt'orterbuch [Berne : A. Frandce, 1956). pp. 273-
274) n'est quère plus convaincant. 

(23} La ~a de Hàiirqus (Saxo Graaaticus 1, Y-VIII. ~ lfythe au ROUI !Paris : Presses lkliversitaires de 
France, 1953), pp. l23-130 ; Froelfyth to Fiction. The Saqa of H~ilrJUS ~ca<Jo Londres : lkliversity of Olicaqo 
Press, 1973), pp. 114-121 . 
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pa rticuliôre de l ',lan dans les traditions a nciennes de l a German i e, 

il est possi ble de considérer . a vec Helmut Rosenfeld (2 4) , les Al ci 

comme a ssociés à l ' é lan au mê me titre que les Dioscures son t associés 

a u c heval dans le monde g rec et indien. 

Dumézil insiste en partic ulier sur la description des prêtres des 

Naharvales , caractérisés par leur muliebris ornatus dans l equel il 

faut probablement reconna î tre , avec Müllenhoff , leur longue c he velure 

flottante comme celle des f emmes coiffure caractéristique q ui 

évoq ue l a crinière ondoyante des che vaux a ssoci's aux Dioscures. 

Cette c he vel ure féminine est d'sign'e e n v . ang l . par le terme heord 

qui correspond au v . h .a. h art et a u v. norr . haddr "c hevelure " et se 

retrouve da n s le n om de la dynastie des vandales , les (H)A sdingi

terme qui rappelle l e ur r oyauté jumel,e , comme la décrit l a légende 

d'Ambri et d'Assi rapportée pa r Paul Diacre. Ces noms, à leur tour, 

son t fort significatifs : l e pre mie r se ratt ache, en effet au lat i n 

ambricës " lattes t r ans versales ", tandis gue l e second peut être 

rapproché soit du lat . assis "ais" ou du lat. asser "pe rche, poteau", 

à moins qu'il ne dérive du germanique *ansa- "poutre" comme v. norr. 

'ss. En d'autres termes, les noms des souverains jumeaux mythiques 

des Va ndales r appe l lent é tra ngement l es 66Kava de Sparte, po utres 

s a crées en forme de "H" ou de "n " , représen tation a niconiq ue des 

j umeaux qu 'évoquent aussi les noms donnés au couple dirigeant de s 

~AOT\YYO l par Dion Cassi us, à savoi r :'Pnos et<P&~Tos Le s econd 

représ ente l e te rme germanique r eflété par v.norr . raptr "chevron, 

poutre" ~f. angl . rafter} , tandis que l e premier se rat tac h e 

vraisemblable me n t au germ. •raho "perche" (préservé essentiellement 

dans le sens de la "vergue", p. e. , v. norr. r' ~f. a llem. Rahe]). 

Tout cela rappelle c laireme nt le passage de Tac i te : nulla simu

lacra ... ut fratres tamen, ut i uvenes venerantur {25) 

(24) "Die Dioskuren als lEvoctil •"A"' 1md die Alœs = Eldlreiter der Vandalen" dans Rbeiniscl~s Museœ lîir 
Philologie, N.F., vol. 89 11940), pp. H ; ftDie vandalischen llies "Eldlreiter", der ostgeraanisdle Rirschkult \lld 
die Dioskuren • dans Ge nia/) isclrr0111at1 ise be l'cllatsschr i!t • vol. 28 (mO} , pp. 245-2S8. 

(2~) Sur le passitqe de Tacite, voir en particulier R. Moch, Die Genaania des racitus erliiutert ~idelberg : 
Carl Winter, 1961 : 3èle éd.) , pp. (79-(82. 

Sur le problè.e des Dioscures dans le ~mde qenranique, voir surfout lmald Ward, fhe Divine t'vins. An Inio
&r.topeéill "rtl~ in Cel'1lallic Tra-1itiatJ I!Jerkeley./Los Angeles : ltliversity of California Press, 1968) . Dans soo article : 
"Die verEintlichen qeiiiiilllisdlen Zwillinsgotter" ems feEOOS, vol. S (1969} , pp. 22-16, llaral ds Rieza.is a rejeté 
1' idée que les Aki de Tacite soient reliés en quelque llil.llière à 1' élan ; pour lui, ce ne sont pas des j~~~~eaux, •lis 
si.llpleœ1t des frères, appartenant en fait au JK)Ilde balte. L' arqœent est assez spécie111 et dénué de fondement, come 
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Ayant ainsi passô nn revue les divinités de la troisi ime fonction 

apparais sant da ns l es sources anciennes, il convient d'examiner dnns 

quelle mes ure on peut les rattac her aux personna9es divins de la 

tradition posté rie ure, essent ie 1lemen t scandinave . 

Le cas appa re mme nt le plus év ident est ce lui 

Nerthus et Njordr : les noms correspondent, mais 

du rap port entre 

les différences 

fonctionnelles sont incontestables. Si Snorri Surluson nous dit au 

c hapit re 23 de sa Gylfagi nn ing que N j~rdr er sv~ au~igr ok f~s~ll at 

h an mi gela Peim aud landa e da lausafi~r e r i h ann heita til pcss 

("il es t si riche et doté de biens qu'il peut accorder à ce ux qui en 

font la demande une abondance on terres et en biens mobilie rs"), il 

n'en reste pas moins que Njordr est cssentiel'lement associé à l a mer, 

la navigation et la pêche. c'est ce qu i avait amené Georges Dumézil 

à tenter d ' élucide r ce rtains poin ts difficiles dans le rapport entre 

Nerthus et Nj~r~r, notamment la question de la différence de sexe 

entre les deux divin ités, en recou ran t au f olklo re scandinave des 

"hommes (ou femmes) de la mer" (26) . Cela le conduit toutefois à des 

conclusions assez has ardeuses concernant Nerthus ainsi, a r guant du 

fait de sa résidence habituelle s ur une ile et de la noyade collec

tive des esclaves après son bain lustral dans le lac sec ret, Geor9es 

Dumézil considire que la Terra Mater de Tacite cumule des f onct ions 

t erres tres et aquat iques et a des affinités maritimes. Il compare son 

séjour parmi les morte ls aux visites que les havfrue f ont aux 

villages du li ttoral , v isites au cours desquelles les fermiers 

riverains de l ' océan cachent de l'acie r dans l e ur foi n pour le 

protiger des vaches maritimes qui accompagnent les "dames de la mer" . 

C'es t toutefois f o rcer le contexte de Tacite que de post uler que le 

tabou du fer pendant le cérémonial de Ne rthus 

va l able pour comparer utilemen t l a déesse 

scandinaves. De même, le fait que ces sirènes 

constitue un argument 

ingué vone a ux havfrue 

(o u l eur contrepartie 

masculine (havmann)) entraînent au fo nds des eaux les humains séduits 

par leurs charmes, ne constitue qu ' un parallè le fort contes table à la 

noyade des esclaves. Par con tre, en replaçant le couple 

le ~lre Ake StrO., Germanische Religion ~tuttgart/Berlin : W. Xonlhammer, 1975), pp. 88-89. 

(26) "Njêirdl' , Nerthus el le foJ.Xlore scandinave des qens de la ~~er" dans la Revue d'Histoire des Religions, 
vol. 147 (l9SS), pp. 210-226 (reproduit en traduction an<Jlaise, avec une noiM!lle introduction, dans FrotJI'!yth to 
Fiction {Oiicaqo/Londres : Uliversity of Qücaqo Press, 1973), pp. 217-229) . · 
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dans le cadre du mytho des " Vieux de la Mec " , Nerthus-Njoràr 

Françoise Bader (2 7) soulève des questions d ' une nature difié r ente : 

entre Ncclhus et Njoràr est un j umelage du pour elle, la relation 

type de skr. Yamâ/YamT d ans lequel Njordr est encore associé à la 

fertilité, mais s'est dissocié des aspects c h thoniens représentés par 

son épouse Skadi, tan dis que Nerthus incarne l'immersion meurtrière. 

unissan t dans son culte les a s pects fertiles ct chthoniens de la 

Terre-Miro. Certes, mais en mettant l'accen t sur les concepts 

d'"émergence" et d'"immersion", symbolisés respectivement par 

l'insu la OceanT où réside Nerthus (en opposition aux profondeurs 

abyssales d'où surgit le Vieux de la Mer) et par le rite terrifiant 

célébré da n s le lac secret, ne néglige - t - on pas sciemment la pa rtie 

essentielle du culte la célébration d ' un événement saisonnier, 

comportant un e procession solennelle, accompag née d'abondantes 

fes t i v ités, se déroulant dans une atmosphère de paix et de tranqu il

li té sociale - cérémonies assurément caractéristiques du c ul te des 

d i vinités do la fertilité agraire ? Il suffit de se remémorer 

l ' abondante documentation que Mircéa Eliade et bien d'autres o n t 

acc umulée à ce sujet pour se rendre compte que Ta ci t e nous décrit 

un i q uement une déesse-mère, conforme aux traditions do l ' Europe 

ancienne et aux modèles familiers à Rome . Que l'amphictyonie des 

Inguévons célèbre son culte sur une ile est davantage attribuable à 

leur habitat a u Jutland et dans les régions a voisin a n tes qu ' à des 

affin ités a q ua tiques de leur déesse- mère l' une des tribus du 

groupe , les Avion es, doit d ' ailleurs son nom à son caractère 

i n s u l aire ( < germ. • awjo- "ile"). Le bain rituel de Nerthus es t la 

cérémo n ie lustrale qu i con clut communémen t le déroulement d 'un c u lte 

de f écond ité auque l la déesse est censée participer. Que l est le sens 

du s a crifice qui y fait s u ite ? L'offrande de victimes humaines à une 

divin ité qu i a comblé la société de ses b ienfaits et dont o n c raint 

l ' " é puis ement" s u i te à la généreuse ir rad i a tion d e sa pu,issance 

v i v i fiante, n ' e s t pas un a c t e excep tionnel : les écha n ges e ntre dieux 

et huma ins son t basés s u r le principe Do u t des ! S i l'on ve u t v oir 

l'actio n divine continuée et renouvelée , i l convion t de fourni r à l a 

d i vinité un e compens a tion commensurab le à l'étend ue de son i nte rven-

{27) "An I.E. Hy t.h of Imersioo-"tllergenœ" dans The JCJUin3l of Ird<rflJropeilll StlMlies, vol. 14:1-2 (19861, 
pp. 39-123. 
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tion bienfaisante -en l'occurrence, po ur assurer la fertilité des 

cham ps dont dépe nd la communauté pour sa survivance (28) . Dès lors , 

on peut se demander s ' il n'es t pas plus plausible de considérer la 

correspondance entre Njordr et Nerthus comme le r eflet d ' une 

homonymie entre deux dérivations en -tu- de deux r acines indo

européennes différen tes on aurait, d ' une part. un ancien dieu 

maritime *Nerpuz, contrôlant les vents, le feu et la mer, e t 

protégeant les marins et les pêcheurs, comme le dit Snorri St ur luson 

(Gylfagi nn ing, chap. 23), et son nom serait dérivé de la même racine 

* nër - que le nom du "Vieux de la Me r " (p.e., gr.NT)peus ) , comme le 

propose F. Da der. D' autre part, la Terra Mater Nert hus de Tacite 

sera it une dispensatrice de ''force vitale" en tant que déesse de la 

fer t il ité , el tirerait son nom de l' indo-européen * (H2)ne.r - " force 

vitale". On attribuerait alors l'association de Njorâr à la distribu

tion de richesse et de prospérité et son intégration plus étroite a u 

groupe des Vanes à la convergence des deux personnalités divines dans 

le mon de scandinave, les fonctions de l'ancienne déesse - mère étan t 

essentiellement repr ises en charge par les deux enfants "ano nymes" 

de Njordr. Cela expliquerai t dans une certaine mes ure l ' étrange 

silence sur la personnalité de la "soeur" avec laquelle ce Poséidon 

scandinave est supposé, selon Loki {Lokasenna, str. 36) , avoir 

engendré Freyr et Freyja, termes qui, faut-il le rappeler, ne 

signifient rien de plus que " seigneur " et "dame". 

Le lien entre les divinités connues dans l'Antiquité et l es Vanes 

est plutôt ténu : il n'est guère possible de projeter directement 

dans le passé des personnalités divines telles que Freyr o u Freyja. 

Toutefois, dans le cas du premier, on pe u t arguer de son surnom Yngvi 

pour le rattache r au n om des Inguévons et au die u Ing mentionné dans 

(28) Cf. , en particulier, E.C. Poloaé, "A propos de la déesse Nerthus" dans l..atOIIIJS, vol. 13:4 11954), pp. 
167-200, surtout pp. 186-199. 

La vue présentée ici s'accorde avec l'étf1K>loqie du nœ liertbus, dont F. Bader (loc. cit. !note 27), p . .5~ 
rejette aiséEnt le rapport avec l'indo-européeo ' (H1)ner- "force vitale", attesté en celtique par •nerto- , p.e., 
v.irl. Nert, qa1l. nerth "force, viqueur" qœ j'ai proposé dans "Nerthus-Hjora" (dan Haa:lelilJlen der Zuidnederlarrlse 
ftaatschappij voor raal- en Lettertunde en Geschiedenis, vol. S (1951), pp. 122-124). Bien que ' (R2)ner- se soit 
spécialisé de bonne heure dans la désignation de la "virilité" au niveau de la deuxièle fonction, comae l'a souligné 
G. Dulézil dans son étude "ner- et vico-dans les langues italiques" (dans la Revue des Etudes Latines, vol. 31 
(1953), pp. 175-189, reprise dans l'essai "L'ho.! : ner-et viro-" dans Idées rœaines [Paris : NRF -Galli•ard, 
1969), pp. 22H41), son sens original est en fait · (êt re doté de) force vitale", coaee l' .indique aussi, à la suite 
de H. 11. Bailey et de Manfred Kayrhofer, lle!Jiut Bir khan (dans Germanen !Dl Kelten bis ZtJD !iJsiatq der Rëœrzeit 
!Vienne : H. BOhlau, 1910) , pp. SH-SSI) . 
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Le problème est complexe ol a été 

Snorri Sturluson (Yngl i n ga saga , 

c hap. 10), Yngvi n'est qu'un a utre nom pour Freyr, qu i ost considéré 

comme l e fondateur de la dynastie s uédoise des Ynglingar. Bien que 

cela soit conf i rmé par d'autres s o urces telles q ue l'Islcnd igabok 

d'A ri ~orgilsson et l' Hi stori a Norvegiae , l' ancienneté de cette 

tradition médiévale a pa rfoi s é té mis o en doute. To ute fois, les 

allusions à l'ances tral Yngvi dans la poésie scaldique et le 

témoignage de Tac i te (Germanie , c ha p. 2) concernan t le fondate ur 

éponyme de l'amphictyonie inguévone montren t que le n om divin 

• Ing waz remonte à la plus haute antiquité . Il est hors de doute que 

c'est l e même dieu qui apparaît dans le texte a n glo-saxon : 

In~ wzs zrest mi d East - Denum 

~esewen sec~un olt- he s idltan es t 

ofer wz~ ~ewat ; wz n zfter ran ; 

pus Heprdin~as Po n e hale ncmdun . 

( 'I ng fu t d ' abord vu par les homme s chez les Danois de l ' est, j usqu ' à 

ce q u'i l parte au delà de la mer ; le chariot le s u ivit. Tel est le 

n o m que l es Heardingas ~ l es (~ Asdingi) donnèrent à ce h éros) . Il 

est évident qu 'i l s'agi t d'une divini té vanique, don t le culte 

i mplique , comme celui de Froyr e n Suède et celui de Nerthus c hez les 

Ingué vons, une pérégrination rituelle du dieu s ur un vé h icule 

consacré. Son ass ociation avec les • Hazd i ngoz, d a n s lesquels Dumézil, 

Ward et d 'autres ont reconnu un reflet germanique des dieux jumea ux 

indo-eur opéens, con firme par a illeurs son association à la trois ième 

fonction. 

Sur la base de ces données on pourra i t considérer •Ingvaz comme 

le nom germanique du dieu désigné de manière imprécise par le terme 

Freyr "seigneur" dans la tradition scandinave. Toutefois, son or i~ -··~ 

res te contestée dans son d ictionnaire étymologique du vieux 

norrois, Jan de Vries ne me n tionne pas moins de huit différentes 

explications proposées pour e n rendre compte, accordant fina lement sa 

(291 <h coosultera en particulier I.A. Eckhardt, Irq~~i und die Irçveonen in der Uberlieferurq des llordens 
~aar : H. IÜ!laus Nachf., 1939) ; Walter Baetke, Yn;vi und die Ya;l i tr}er . Bir.e quelletr}eschichtlïche Untersucbt.o} 

iiœc das nordische ' Sakralkooiqtt•' (= Sitzungsberichte der sachsischen Akadellie der llissenschaften zu Leipziq. Phil. 
-hist. Il., vol. 109:3 ; Berlin, 196~1, outre les disru;siœs dans Jan de Vries, Altqeru~ische ReliqiOOSt}eschicbte, 
voL 2 (Berlin : w. de Cruyter, 1957}, pp. 165-168, 184, et f.O.G. Turville-Petro, Mytb and Reliqion of tbe North 
~ondres: Weidenfe1d 'Nicolson, 1964}, pp. 169-171, 191 . 
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(aveur , avec certaines réserves, à celle de Wolfgang Krause, gui 

associe *Ingwaz au tocharjen A onk, B enkwe "homme" (30) . Il va de 

soi qu 'un tel sens ori ginal n ' iclaire guère l a fonction de Aingwaz , 

mals il ne faudraiL pas en diduire qu'en fait, Aingwaz n'est qu'un 

parèdre masculin de la Terre Mè re, comme F.R. Schroder s'est o fforc6 

de le fai re en inlorpr6tant l ' expression Ingunarfreyr (dans la 

strophe 43 de la Lokasenna) comme la désignation de l'époux de l a 

dées se Ingun {Ingunar étant un g6nitif singulier dêterminant freyr 

"seigneur") {31) . En rêalité, *Ingun (n) es t plus vraü:emblablement 

une forme scandinave o rientale correspondant à un vieux-norrois 

~Yngvin , dont le parallèle apparait en vieil-anglais dans Beowulf 

dans l'expression !rea Ingwina "seigneur des amis d'Ing" ~ des 

Danois) , peut - être en remplacement d'une forme plus ancienne *!rea 

Ingwena "seigneur des Inguévons" ? 

Freyr est également ident ifié à Frodi, le roi myth ique, sous le 

règne duquel paix et prosp6rité régnèrent dans le pays (=la Fr6da 

f r idr, décrite, pour la suède, au chapitre 10 de l'Ynglinga saga, et 

pour le Danemark, sous les traits de Frotho III, au livre V des Gesta 

Danorum de Saxo Crammaticus) (32) . Le terme Frolt"i est traditionnel

lement rapproché de l ' adjectif vieux-norrois frodr " s age, intel

ligent", mais il se rattache plutôt au groupe de termes suédois 

s'appliquant à la prosp6rité ou indiquant une végétation luxuriante, 

une santé exubérante j usqu'à l'embonpoint, p.e., V. s uéd. [roda 

"forte corpulence, embonpoint", suéd. frodig "prospère, exubéran t , 

plantureux, luxuriant, replet" (le suidois frodlem "phallus" ivoque 

130) Cf. Wolfgang Krause, I~q 1= Nachrichten der Gesellschaft der Wissensdlaften zu GOtti.nqen. Phil. -Hist. 
KI., N.F. , vol.3, n. 10, 1944) ; Jan de Vries, Altoordisches etyaologiscbes Wërterbucb ~yde : E.J. Bril1, 1961) , 
pp. 678-679}. 

(31} !Ms soo ouvrage I~qunar-Freyr frii>in<jen : J.C.B. Mohr [Paul Siebeck), 1941), Franz Rolf SchrOder 
s'eHorœ de rattacher geœ. 'Itq~~az au na. de l'il qu'il recœstruit ' igva- et veut retrouver dans lenœ de l ' arbre 
cosai.que Yggdrasill, que la tradition eddique décrit toutefois co.e 111 {rêne ! Cela lui perœt de cœsidérer Itr}INr 
COD! le génitif s.inqulier d' lDJI.Ifl < ger11. •m;vaoo, issu par anticipatioo de la nasale de • igvam, déesse de 1' if, 
et de faire de cette IO]Ull, la parèdre fé.inine d'YlJ}ViM (op. cit., pp. 25-28) . Tout cela est fort î.ncJénieux, mais, 
COIII!e le remarque justement Jan de Vries pp. dt. ~te 30), p. 678L "sprachlich 111d sachlidt sehr qevaqt". 

132) Ql cœsiÙtera à soo propos , e.a., <'A!orges !Mézil, "La gestation de Frotbo III et le folklore du 
Frodebjerg" dw Etllles Ger&miques, vol. 7 ~952), pp. 156-160 ; Alfred Pbenbaœr, «rr&ii llld sein Friede" dans 
~lllut Birkhan, ed.} . Festgabe lür otto Hi:ifler ZUI 75. Geburtst~ (Vienne/Stuttgart : Wilhelm Bra1111üller, 197~ , pp. 
128-181 ; FolJte StrO., "AI och" dans le Kulturbistorist l eksikoo tor oordisk lliddel.alder, vol. 20 !Copenhagœ : 
Rosenkilde & BacJ9er, J 97~ , col. 450-452 ; Hilda Ellis Dilvidsoo et Peter Fisher, Saxo Cramatkus : The History of 
the Danes. Books I-ll ~ridge : o.s. Brewer/fotowa, N.J. : Rowaan & Littlefield, 1979-1980), vol. 1, pp. 113-lSB ; 
vol. 2, pp. 72-93. · 
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en outre le caraclère ithyphallique de certa ines roprésentations du 

dieu Freyr) - termes dont on trouve des parallèles on moyen-haut -

allemand, p.e. vruotic:, vrüetic "croissant o n abondance, pui!.;

sant" {33). 1\ Uppsa la, Frcyr est honoré sous le nom de Fric~o, à 

côté de Thôr et Wodan, selon le témoignage d'Adam de Brême au 

c hapitre 26 du livre IV des Cesta Hammaburgensis Ecclcsiae Pon t ificum 

(vers 1076), et représenté euro ingenti priapo. La triade fait 1 ' objet 

de sacrifices élaborés, accompagnés de cérémonies rituelles dont 

l'auteur préfère taire pudiquement l ' obscénité- faisant vraisembla

b lemen t allusion aux chants, danses et autres pratiques d'usage dans 

les cultes de fertilité. Le nom Fricco l ui - même n'est certainement 

pas apparenté à Frcyr, vu que l'auteur subs titue le saxon Wodan 

pour Odinn, il est possible que Fricco représente son adaptation d'un 

terme tel que *Fridkan "amant", dérivé de v. norr. tridr dont le sens 

d'"inc lination amoureuse" apparaît, par exemple, dans la strophe 19 

du skfrnismal (cf. aussi friàill "bien-aimé" , fridla, trilla "amante, 

concubine") (34) . Il est plus difficile de déterminer le rapport de 

Freyr avec le dieu Frô qui apparaît en vieil-haut-allemand dans le 

charme de Mersebourg, dans lequel interviennent aussi un dieu Phol et 

une déesse Volla dont le nom correspond à celui de Fulla dans la 

tradition scandinave. On a voulu voir dans ce couple les correspon

dants german iques méridionaux de Freyr et de Freyja, mais pareille 

hypothèse n'est étayée par aucun fait concret dans la tradition (35). 

En fait le nom FrB signifie simplement "seigneur", et malgré les 

(33) Cf. Elof. llellqu.ist, SVeD.st et}Wlloqisk CXdbok (Lwd : C.W.I. Gleerup, 19(8 ; 3èae éd.), vol. 1, p. 
239 ; J. de Vries, op. ci~. !note 30), p. lB. 

(Hl Sur Fricco, ;oir J. de Vries, op. cit. (note 29], p. 188 ; sur le sacrifice à Uppsala, cf. E.O.G. 
Turville·Petre, op. cit. (note 29], pp. 244-245 ; sur l'éty.alogie du nœ, cf. Rudolf Si.Jiek, Lexitcn der qenialÙschen 
ltytboloqie ~tuttgart : Allred Iréioer, 1984), p. 110 (voir aussi de Vries, op. cit. !note 30], pp. H2-l43, sur le v. 
norr . fr ilfr et les tellles apparentés) . 

{~S) Sur 1' identilicat ioo du couple Pbol-Volla à Freyr-Freyja, voir E.O.G. Turville-Petre, lfyth ml Religioo 
of the North (Loodres : Weidenfeld 1: Nicolsoo, 196~, p. lH ; Alce StrOI, Ger&mische Religion ~tuttqart/Berlin : 
W. ltoolhalmer, 1975), p. 90 ; Rudolf S.i.Ek., op.cit. (note 34) , pp. 112, 114, 318 (ce dernier, toutefois, avec de 
sérieuses réserves) . 
D'autres ont regardé Voila, qui correspoodrait à Copia "aboodance" sous we interpretatio ra.ana, ~ Ille hypostase 
de Fria (=v. norr. Frigq, l'épouse d'OOnn ; cf., p.e., J. Jhlljht Bostodc, A Barrlbook oo Old Blgb Cecwn Literature 
(oxford : Clarendon Press, 19S5], p. 22), ce qui cadrerait bien avec le rôle de confidente de Frigg que joœ Fulla 
dans la ll)'thologie scandinave. Quant à Pbol, on peut facil~t s'associer au jugœent de Jan de Vrie {clans le second 
vol~.~e de l'AitgefUliscbe leligiOilSI}esdticbte (Berlin: Il. de CnJYter, 1957), p. 113) qu'il s'agit d' Ill dieu "von 
des vir herzlich veniq wissen". SOn association à Freyr repose, en effet, 11üque.ent sur le fait que tous deux ont eu 
leur d1eval blessé, et que son nœ 'fol évoque la plénitude des biens doot disposent les divinités qénéreuses de la 
troisième fonction. 
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e ff o rt s de Jan de Vries pour étayer l'existence de son cu l te par la 

toponymie des Pays - Uas, on n'en trouve auc une trace concrète (36) . 

Les tradit ions scandinaves relat i ves à Freyr, qu' il s 'ag isse de 

son r ôle assez r estrein t dans la mythologie ou de son culte , 

partic ulièreme n t en Suède (37) , ne 

auc un e trad i tion antique. Cola 

tradit ion ait pu ex i ster , mais elle 

trans mise. 

sc l ai ssen t comparer directemen t à 

n' exclut null e men t qu'une tel l e 

ne nous a certaineme nt pas été 

On peut en dire autant de Frcyj:J , bjen que sa my tho l ogie soit 

r ela t i vement riche, et son culte f ort répandu e n Scandi na v ie (3 8) • 

To u t au plus pourrait - o n argue r du fait qu ' elle est associée, c omme 

d'ailleurs son frère Freyr, a u porcin pour la rapprocher de ces 

matronae auxque l s cet a n i mal étai t sac r ifié, et sou ligner éga lemen t 

que, comme la trad i t ionnelle déesse de la fertilité , elle est connue 

e n divers lieux sous des noms d ifféren t s , ce q u 'attestent éga lemen t 

les multi ples noms conservés par la trad ition scandina ve . A cet 

é gard, on citera en particulie r Syr qui sign ifie en fait "truie" et 

s ' accorde avec le fait q ue Fr eyja c hevauche l e s ang l ie r Ilildisv fni, 

dont les soies scin t i llent la nuit pareillement à celles de la 

jJ6) Cf. Jan de Vries, "studien ovcr Germaansche mytholoqie. III. Ftanelcer en Vroonlo" dans le fijdscbrift 
voor Wederlandsche Taal- en tetterlundc, vol. 51 {1942), pp. 97-121. 
eo.e je l'ai indiqué dans la note 27 de 11011 arlicle "Gennanent\111 und reli9i0sc Vorstellunqen" {dans [Heinrich Beek, 
éd.) Ceraaœnprobleme in heutiger Sicht [Berlin/New York : W. de Gruyter, 1986), p. 2861, clans Ille expressioo IOyeo
néerlaodaise telle que in VronenaUer, le prl!llier élé.mt est 111 ancien qénitH du slilstantif désicplatlt le seicpleur 
(employé slbstantivesent, il dés iqne le doclaine seigoeuria ij : on le retrouve dans de noabreux composés, parallèle

.ent au v. fris. !rw et au • .h .a . vrône {cf alle~~. Frondienst "corvée") où il s'applique plus tard aux services 
publics, p.e., dans l'~ressioo der vrône bote "huissier" . fu myen·néerlandais le terœ vrone est écjaleœnt 
adjectiveœnt dans un sens reli9ieux pour désigner Dieu ou le Otrist, ~~ais il n'apparaît pas en ce sens en coœposi
tion, tandis qu'en vieil-baut-allesand, le génitif pluriel 'fréino, utilisé initialeœnt dans des expressions ecale 
das chrûzi frôno "la croix du Seiqneur", est passé dans l' USêiCJO pour forwer les caBpOSés dési9Jialll la Cène ou la 
Fête-Dieu en eoyeo-haut·allelaand ~ônspîse et vrônlicham 1= allea. FronleJchnat(sfest) ] ; cf. F. Kluge, 
f:t.ycrJlogiscbes ~ôrterluh der deutscben Spracbe (Berlin/New York : W. de Ctuyter, 1975 ; 2lèœ éd.J, p. 221). Le 
villa9e de Vroonloo doit vtaiseablablœent soo nœ à Ill bois se19Jleurial fqu'oo peut aussi désiqner par le terme 
vrOOIJIOIIt [lit. · forêt dœania le 1 ) . 

(31} Sur la ll)'tbologie et le culte de Freyr, on se référera, entre autres, à Jan de Vries, op. cit. !note 
35], pp. 177-208 ; R. ~rolez, De Codsdien.st der Genaanen (Roemond/KaaseiX : J.J. R<~~en en Zooen, 19591 , pp. 126-134 
; E.O.C. Turvill.e-Petre, op. cit. (note 35], pp. 165-170 ; Ake Striica, op. dL, ~te 35], pp. Hl-149 ; Régis Boyer, 
La rel igion des ~Jens Scandinaves ;acis : Payot, 19811, pp. 169-180 ; etc. ~oie aussi l 'article "Freyr" ~.C. 
PolOIIIé) dans .. ircéa Eliade, éd.) . rhe &neyclopedia of Religion ;ev York : Mac M.illan, 1987), vol. 5, pp. 439-Hl]. 

(38) Sur la ll)'thologie et le culte de Freyja, oo consultera, entre aut res, JiBi de Vries, op. cit. [note 35], 
pp. 317-313 ; R. ~rolez, op. cH. [nole 37) pp. 1~9-161 ; E.O.C. Turvill.e Petre, op. cit. (note 35], pp. 17H79 : 
Ale StrO., op. cit. !note 35], pp. JS1-lS3 ; Réqis Boyer, op. ciL !note 31] , pp. 180-183 ; etc. [voir aussi 
l 'article "Freyja" ~.c. Poloaé) dans l'Encyclopédie citée ~ote 37], pp. 438-43~ . 
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monture de son frère, le sanglier Gullinbyrsti {39) . On notera e1ussi 

Gein qui rappelle les noms de "matrones" Gabiae, Alagabiae ainsi que 

les "déesses" Garmangabis el Fr iag al>is des i n scriplion s d'auxiliaires 

german i ques stationnés en Grande - Bretagne : la dernière , en particu

lier, peut aisément s'interpréter comme "a imable donatrice", 

caractérisant la géné rosi té inlassable des divinités de la trois i ème 

fonction (40) . 

Dans le cas d u nom H6rn, qui semb le devoir itre associé à v . 

norr. h~rr "lin", o n a apparemment affaire à une fonction spéciale de 

la déesse de la végétation. Néanmoins, el l e semb l e avoir été assez 

répandue sous cette forme, à en juger par l a toponymie, dans laquelle 

on a ten t é, sans documentat i o n suffisante, de l ' associer à Ullr, 

prétendument comme divinité du ren ouveau de la nature, contrastant 

avec un dieu hivernal (41) . Plus énigmatique est le nom Mard~ ll, 

composé dont le premier terme est le v.norr. marr "mer'' , et don t le 

secon d élément a é t é rapproché de -dallr dans le nom du dieu Heimdall 

et du v. angl. dcall ''fier, h ardi, renommé", en assuman t comme sens 

littéral pour Mard~ll "illuminant la mer (42}. Dans la poésie 

scald i q ue Freyja esl dés i gnée comme Vanago , Vanabrudr , Vanadis : ce 

dernier terme, s ' il n'est pas simplement un kenning, pourrai t 

indi quer un rapport avec les Disir, d i vinités popula i res en 

(39) Cil a aussi rapproché sfr du latin surice "être en chaleur" (Cf. J . de Vries, Altnordiscbes etymlo-
giscbes ~ërterbuch ~yde : E. J. Brill, 1961) , p. 574). En ce cas, le terme évoquerait la lascivité de Fteyja, 
accusée de pourd!asser son amant la nuit roue la chèvre Heidrûn en chaleur poursuivait les boucs Viyzrlluljoo , ste. 
JO}. 

140) Cf. à œ sujet Siegfried Gutenbrunner, Die geriiJallischea Gi.itternamen der antiken Inschriften faalle 
(Saale} : Kax Niemeyer, 1916}, pp. (HS, 90·96, 156-157 ; J. de Vries, Altge!'llWiische ReligionsgesdJichte (Berlin : 

W. de Gruyter, 1957), vol. 2, pp. 293, 317, 319-320. 
()') y rattache aussi la déesse Gefjon, qu'on a souvent identifiée à Freyja sur la base de la 20ème strophe ,.~. ,, 
wkaselllla où elle est acctlSée de s 'être doonée à Ill "jeœe hoaœ à la barbe naissante" lsveillll inn hviti} en éct'lc.ny~ 
d'Ill collier - épisode qui rappelle la façoo dont freyja a acquis son fa.eux collier Bris irq amen let., p.e., Karqaret 
Cltaties Ross, "The ll)'th of Cef jon and Gylfi and its ftmction in Snorra Edda and HeitASkrir.]la" dans .4rkiv {or nordisk 
filoloqi , vol. 93 [1978), pp. 148- 1651. Toutefois, ces tn ditions mythiqœs sont attestées à date assez récente ; 
c' est pourqooi d'autres préfèrent re!Jarder Cefjoo cœae IJ\e déesse séparée (cf. Rudolf Si.Ek, h!xH:on der germa
nischen rtytholoqie (Stuttgart : Alfred 1\ri:iner, 1984], pp. 120-121) . 

(41) Cf. J . de Vries, op. cit. ~ote 40) , pp . . l61, 331. 

(~2) Cf. ·F. ~lthausen, Alteo;liscbes ety.Jlogisches fiorterbuch (lieidel.berq : Carl Winter, 193~ , p. 70. Jan 
de Vries, renvoyant à son article : • Hei~allr, dieu énigmatique" dans Etudes Germaniques, vol. 10 119551, pp. 257-
268, rapprodle gr. e&uw "être florissant" dans son Altoordisdles etymloqisc:.ltes ~Orterbuch ù,eyde : E. J . Brill, 
19611, p. 219, ce qui rend encore pl us difficile Ille interprétation plausible du nec~ lta.r:dolly en corrélation avec son 
pr~ier élément siiJIÛfiant ".er". Voir aussi les coonentaües de Gottfried Lorenz, Snorri sturluson : Gyliii]itJD.irq. 
Texte, Ubecset~en, KO!D?ntar IDamsta~t : Wissenschaftliche BldlgesellschafL 19841, p. HO. 
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Scandinavie, considérées comme personni fiant origlncllemenL l e 

pouvoir no urricier des mères et comme promotrices de la fécondité des 

f emmes , r epr ésen tant les esprits de leurs aic ules défun te:; (43). 

frey ja serait alor s l a dfs invoquée en matière d ' a mour - mais l ' usage 

poétique di s sign ifie san s plus "femme "~ ce que conf i r me n t d'ai l leurD 

dan s l ' o nomastique les nombr eux noms fémi nins en - dis, si bien quo 

Van adis pourrait tout simpleme nt indiquer la déesse v anique par 

excellence. 

Freyja est 

r echerch e e n 

_, 
censée ê tre l'épouse de O~r, qui d isparaît et qu'e lle 

vain, versan t des "larmes d ' or" (Gylfaginning, 

ch ap. 35). 6~ est généralement considé r é comme une hypoGta se 
-

d'Odinn, et l'on souligne alors l e paralléli s me ent re les couples 

6dT - Freyja et Odinn- Frigg, en s'interrogean t s ur le rapport entre les 

deux déesses. Elles partagent e n effet d'a utres traits èaractéristi

ques si Frigg se comporte en mère consciencieuse et profondément 

attac h ée à s on fils dans le mythe de Baldr, elle n'en est pas mo ins 

accusée de lubricité {z verg jocn) dans l a Lokasenna (str. 26) , où .il 

lui est reproché d'avoir couché avec les de ux fr ères d ' 6 dinn en 

l ' absence de son mari, comme l e confirme l' Yngl inga saga (chap. 3). 

Dans le même ordre d'idées, on se rappellera que sa mécondu i te 

pro vog ua l 'exil temporaire d'Odinn selon Saxo Grammaticus (Gesta 

Danorum, vol. 1, c hap. 7). Son a ffinité avec le domaine des relations 

amo ureuses ressort aussi de son nom, é quivalant au v.h.a Fcîja qui 

apparait dans le charme de Mc r sebourg et est contenu dan s le n om 

germanique du "vendredi" (p.e., allem. Freitag) :ce dern ier indique , 

en effet , que, dans l ' interpretat i o r omana , elle équivaut à Ve nus, la 

dées se de l'amour , ce qu i cadre parfaiteme nt avec l ' é tymologie d u 

9erma n i que •Frij jêJ correspondan t au s kr. priylf " aimée". Faut-il donc 

admettre que Fre y ja et Frigg résulten t du dédoublement d'une mê me 

(43! Voir en particulier sur les di.sir, liber die ~ltlldische COttin DbisJni UŒi Verv.mftes (skrifter utgifna 
af Kgl. Hlllilllistiska Vetenskaps-Saaf111det i Uppsala, vol. 20 : 1 ; Uppsala : Akadeaislta Bokhandeln, 1917) , pp. 99-
108 ; Jan de Vries, Altqeraaoiscbe Religionsqescbichte Berlin : W. de Cruyter, 1957), vol. 2, pp. 297-299 ; Fo.llte 
Straa "Dlsir• dans le Kulturhistoc isk l.ehikoo for notkisk •iddelalder , vol. 3 (Copenhaque : Rosenkilde ' Baql]er, 
1958}. col. 10l-103 ; E.O.G. Turville-Petre, ftyth and Religion of the NOrth ~ondres : Wiedenleld' Nicolson, 196•), 
pp. 221-227 ; Ate Strëm, GeCllall ische Religioo jStuttgart/Berlin :W. Koh~r, 197~, pp. 165-167 ; Régis Boyer, La 
rel igion des aDCiens Scandinaves ~aris : Payot, 1981), pp. 182-183 ; etc. 
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personnalit6 divine, comme l'a suggiri Georges Dumizil (44) ? On 

pourrait encore ' numirer d'autres ditails illustrant ce que toutes 

deux ont en commun, p . e. , leur manteau de · plumes de faucon, el 

indiquer qu'elles sont invoquées ensemble au mome n t de la naissance. 

D'autre part, leurs fonction s semblent complémentaires Frigg ne 

s'occupe pas de la fertiliti agr aire et ne pa r aît pas avoir d'af 

finités chthoniennes, comme le démontre son impuissance à ramener à 

la vie son fils Baldr. Par contre, Freyja semble associ6e à la 

prospériti des champs, et elle reçoit la moitii des hé ros tombés au 

champ de bataille. De plus, il n ' y a pas de trace de Freyja dans le 

sud du monde germanique , tandis que Fria y correspond à Frigg, mais 

sans impliquer qu'elle est l'ipouse du dieu souverain. En effet 

lorsque les noms germaniques des jours furent établis vers le IVème 

siècle, il eût éti difficile d'assimiler la déesse germanique •Frijj~ 

à Vinus si elle avait alors assumé en fai t essentiellement les 

fonctions de Junon ! 

Dans le cadre du problème de la continuité de la religion 

germanique, il convient i galement de noter qu'on a voulu voir dans 

les disir les correspondantes scandinaves des matres et matronae de 

la Rhénanie à l ' époque romaine (4 5) . Cela postule une identité de 

fonc tions qui, après l'élimination des noms de "matr ones" indiquan t 

prétendument leurs fonctions divinatoires, se limite uniquement à 

leur association à la fertilité vu l'absence de documentation 

iconographique illustrant leurs prétendues activités de sages-femmes 

et de nourrices. Les inscriptions sont dans une large majoriti 

didiies aux divinités par des hommes, mais on trouve également parmi 

les signataires de dédicaces bon nombre d'épouses de militaires et de 

roturiers. Rien ne donn e à penser que l es matronae ivoquent la 

notion de "reprisentantes d'aïeules défuntes " qui semble associée à 

(H~ Cf. L'idéologie tripartie des Ir:do-EIJropéens (collection Latœœ, vol. 31 ; Bruxelles : Latœus. Revœ 
d'Etudes Latines, 1958} , p. 60 : "dans le 1100de getmanique... il seable qu' tM déesse 111ique et aultivalente . . . 
AfriyyO ait été jointe aux 11ultiples dieux fooctiocmels ; .. . chez les Scandinaves, cette 11ultivalence a éclaté, la 
déesse s'est dédoublée en Fri99 (aboutisseEnt réqulier de •Fri}')IO en nordique), souveraine épouse du souverain 
magicien Minn, et Freyja (nœ. refait sur Freyr), déesse typiqueE!lt Yane, voluptœœe et riche. • (voir sur ce 
problèll! la discussion dans J. de Vries, op. cit. ~ote 43), pp. 304-30~. 
Sur les déesses dans 1 'Edda, on coosultera éqall!lll!llt Lotte Motz, "Sisters in the Cave : the stature and the fmction 
of the female fiyures of the Eddas" dans Arkiv for nordisk filologi, vol. 9S (198~, pp. 168-182. 

145) Voir en particulier, !:k!llllut Birkhan, Gerllallen tm'1 Kelten bis ZUII Ausqaa; de.r Rëeerteit (Vienne : 
He.naann BOlllaus Hacllf., 1970), pp. 533-538 , E.O.G. TUrville-Petre, loc. cit. (note 43), p. 227 ; Rudolf S.i.B, 
I.&il:on der qeru~ischen Mytbologie \Stuttgart : Alfred Krëiner, 1984}, pp. 70, 256. 
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la nature des disir. Arguer des présents reçus par le~ matronde et 

des sacrifices offerts en leur honneur pour les comparer au disabl6t, 

fête des disir, accompagnée d'offrandes et cél~brêe vers la mi 

octobre , n' est guère probant : tout ce qu ' on peut déduire du matériel 

iconograph ique r h énan montre que les rites consacrés aux matronae 

sont d'un caractère spécifiquement romain. Cola rend aussi aléatoire 

la compa r a ison avec la modraniht "nuit des Matres", célébr ée selon 

Bède (De temporum ratione, chap. 15) pour marquer le commencement de 

l "a nnée c hes les Anglo - Saxons. Le fait que ceux- ci restaient debo u t 

toute la nuit à cette occasion (pervigiles agebant), n'indique pas 

pour autant qu'ils songeaient aux matrcs comme aux esprits de leurs 

ancêtres, ass urant leur bien-être et leur prospérité. Tous ces 

rapprochements reposent en fait sur peu de documentation concrète : 

plus signifi catif, par exemple, est 

offrandes aux matronae sont des fruits 

le fa i t que l a ·majo r ité des 

venant d'arbres, et que le 

mot i f de l'arbre (y compris les feuilles et 

rôle primordial dans son iconographie (on en a 

les bra nches) joue un 

même récemment conclu 

qu'elles étaient originellement associées au cul te des arbres) (4 6} . 

Intéressante est aussi leur association locale au culte de Mercure , 

l "i n terpretatio romana du dieu souverain germanique *WoŒan(az), 

d"autant pl us qu'un nombre d'attributs des "matrones" repr6sentés sur 

les panneaux latéraux des inscriptions son t caractéristiques de 

Junon , épouse du dieu souverain dans le panth6on romain . To ut ce l a 

tend à montrer que les matronae et les disir sont deux as pects 

f on c i è reme nt différents de l'omniprésente divinité materne lle de l a 

fertilité . 

Quant a ux j ume a ux divins, il va de soi q ue si l'on e n trouve de 

nombreuses traces dans l'histoire mythique des peuples germaniques, 

depu i s l es *Hazding~z jusqu'à Heng i st et 

comme l'a illustré Georges Dumézil dans 

Horsa en Grande Bretagne , 

ses études sur la saga de 

(46) c'est l'opinion de Heinz Giilter Hom dans son étude : "Bilddenœler des Matr<XH!nkultes ia llüe~ebiet" 
dao:s Matroœn 1.111 ve111amte Gottbeiten P,logne : Rheinland-Verlag, 1987 fpp. 31-~4]1, pp. 49-53 !En tout état de 
caltSe, ceci ne serait toutefois qu'Ille spéciali.satioo récjiona.le particulière de la grande déesse de la fert ilité) ! 
Si l 'on ca.pare aux aatronae, les nombreuses statuettes de déesses-.ères provenant des provinces rhénanes de l'~pire 
rœain, on note, à côté de si.ailarités dans 1' iconographie, de nettes différences dans l'expression du _,tif 
religieux : les statuettes en terre cuite sont l'apana<Je d'Ille classe plus a:>deste de la population. Q\ ne les 
rencontre pas dans les sanctuaires des Ubi i, et elles traduisent plutôt Ille véoératioo de la déesse~re tutélaire et 
des divinités lliltemelles qui président à la vie quotidienne. Cf. Giiltber Scbauerte, "Darstelhng liitterlicher 
Gotrtheiten in den rëaischen Nordwestprovinzen" dans le lâe v~lœe sur les ~~atronae (cologne, 1987) , pp. 5H02. 
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llading us, .ils n'apparaissent plus comme tels dans la mythologie 

scandinave. Toutefois, grice surtout aux travaux do Karl Hauck sur 

les bractéates, on sait maintenant que les Dioscures german iques ont 

pours uivi sur ces amulottes leur fonction protectrice au moins 

jusqu'à la 

qu'en dépit 

aucun myt he 

fi n de la période des migrations ( 4 7) . I 1 

de l ' extrême richesse de la documentation 

n'ait s urvécu de manière d irecte, b ien 

est s urprenant 

iconographique, 

que l'apparition 

fré quente du thème des jumeaux dans la tradition h éroiq ue démont r e 

q u 'une mythologie des Di oscures doit avoir longtemps survécu dans le 

monde ger manique (48) . 

Que peut- on conclure de cette discussion ? Il est évident que la 

troisième f onction est bien représentée de tout.temps d a n s le monde 

religieux germanique, mais lorsque l'on examine la question de la 

continui té de la tradition, on est forcé de reconnaître que les 

div inités de l'époque romaine n'ont que des liens fort ténus avec les 

membres du panthéon scandinave . Même dans les cas apparemment l es 

plus évidents comme celui de Nerth us et de Nj or d r , une a nalyse plus 

a t tentive indique que les problèmes abondent et qu'il est vraisem

blablement préférable de les considérer comme des entités séparées. 

n'une manière générale, les arché types se maintiennent, mais leur 

actualisat ion est souvent f o nciè r ement différente . 

Edgar C. POLOME 

(4'1) Voir sœ article sur les Dioscures dans (Il. Beek, H. Jankliln, IL Ranke, R. Wenskus, éds.) Reallexikoa 
der Gel11oillischea Altertumsktude (IJerli.n/NIN York : Walter de Gruyter, 1984 ; 2èœ éditiœ cœplètellcnt refoodœ) , 
vol. V. pp. 484-494 . (<h consultera aussi sa IIO!l1D!Iltale édition : Die Gold.brakteaten der Voltervmle11111JSzeit 
O'flllich : ifilhe.t. Finie, 1985-) , 5 voh• s parus à œ jour) . 

(48) Cf. le septièœ ctapitre ~ Divine t'Vins in Geraanic Heroic Traditiœ") dans lb!ald ward, The Divine 
7\lins. An lrrJcrEl.lropem lfyth in Ger&lllic Trafition (IJerlteley/Los Anqeles : Uliversity of califomia Press, 1968) , pp. 
~7-79. 



LOKI, NARAS~SA , NAIRYO.SANHA 

LE FEU DE LA "PAROLE-QUALIFI ANTE" 

1- Lok i : Feu, "trickster" ou mal ni dangereux ? 

Avec le dieu scandinave Loki , l es premiers h istoriens de la 

re ligion germanique cr ure n t avoir i denti f ii le Feu divin auquel l es 

anciens Germa i ns rendaien t un cu lte selon Cisar, de bello Gal li co, 

6,21 : " ils comptent au nombre des d ieux ceux-là seuls qu' ils voien t 

et dont ils reçoivent ma n ifestement les bienfaits le So l eil , 

Vu l cain, l a Lune " 

figuren t parmi 

. Témo ignage 

l es grands 

s us pec t 

d ie ux 

: 

du 

n i le soleil , n i la lune ne 

pan thion germaniqtce te l qu 'il 

apparaît dans l es textes. Et comment le dieu indo- europien du feu, 

que l es autres peuples de la fami lle reprisenten t sous les formes les 

p lus n ob l es et l es plus s aintes, a - t - i l pu é voluer chez l es Germains 

en un mauvais s u jet , voire un criminel ? Pourtant, cette ident ifi ca

tion s ' i mposa tant que fut e n h onn e ur la conception "naturiste " de la 

mythologie . Elle fut ripudiie par J. de Vries (1 ) , qui lui substitua 

sa théorie d ' un Loki "trickster" (2} . Puis, comparant à Lok i l e Narte 

Syrdon et l ' irlandais Bricr iu, G. Dumézil proposa la con ception 

Ul The Proble111 of Loci, Folklore Fellow ea..mications, llO, 1933. 

(2) Ce tel"'le anglais ~iCJTÙfiant "fourbe, escroc1 est utilisé par les ethnologues pour désigner 111 persOO!lll(}e 
typique du fo lklore nord-américain, cf. R. Pearson, Alltbropological Glôssary, s.v. J. de Vries a renoncé à cette 
conœption, Altgetllléllliscbe Religi0fi.S9eschichte, II, 19S7, p. 266 : devant l' albiguité des faits gerEniques, il en 
appelle à la cocparaisœ, dormant en exœple le !.oh de Dllllézil (ci·dessous note 3}. 
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nouvelle (3) d 'une fig ure , héritée do l a période commune, d'"ôtres en 

en i n fé r ieurs, incomplè

détac han t eux - mê mes de la 

ils sont intelligents) 

"devant ce prodigieux ressort de subversion q u' est une pensée 

marge", de naissan ce inférie ure , traités 

toment adoptés par la société et se 

société " (p. 215) ... (dangereux, q uand 

inquiète l'ordre établi n ' a - t - il pas des réactio ns de défense, 

d'hostilité qui 

partie plus ou moins 

intriguer, et a ussi , 

amènent par contrecoup l'esprit à consacrer une 

grande ... de ses dons à ruser, à trompe r , à 

quand la sensibili té s'en mêle , à persifler, à 

nuire, à hair. Dans Loki, dans Syr don , il y a du Vanini" (p. 21 6). 

Conception qu ' il qualifie de " ps yc h o l og i que" (4) . Po urtant, il 

reconnait (p. 230) qu'on ne doit pas " rester aveug le aux vêtemen ts 

naturalistes, d ' ailleurs discrets ct variab les , dont Loki se couvre 

parfois ". Ces "vêtements naturalistes" ne sont en fait · que deux, et 

l eur lien avec l e dieu es t de nature t rès différen te . L'air ne tient 

à peu près aucune place dans sa myt h ologie (mis à part les trajets 

aériens), mais Loki do i t à cet é l émen t son nom de Loptr (alle mand die 

Luit). Inverse me nt, bien que son n om pr i ncipal de Loki ne s ' i dentifie 

pas (e n s ynchronie au moins) à celui do la "flamme", l ogi (§ 6.1), le 

fo u est pres que omn iprésent dan s s a my thologie , et le folk lore 

retient ce trait du personnage. Si donc on pose comme premier un t ype 

ps yc ho l ogique ~t sociaU de "marginal dangere ux", cos "vêtements 

naturalistes " sont à considérer comme symboliques. Ai nsi, selon 

Dumézil,"deux éléments ou fo r ces de l a na ture , semble- t - i l , 

l e vent et le fe u . To us deux 

vie comme Loki échappe à 

ne figurent pas c h ez Syrdon -

étaient p rédestinés à rejoindre Loki 

éch a ppe n t aux cadres habitue l s de notre 

1 ' ordre social ... " (p . 230) . Et s ' ils 

"personnage simplement é p i que " (ibid) - n i chez Bricriu, il paraît 

naturel d'en attribuer l'invent ion aux Germa ins, o u même aux 

Scandinaves. To utefois , Dumézil ne s'est pas prononcé sur ce poin t. 

(3) wki, Paris, G.P. Maisooneuve, 1918 ; l'ouvraqe sera cité, sauf indicatioo cootraire, d'après la deuxiè.e 
éditioo, Paris, Flaœaarioo, 1986. 

14) "Elè.ents psychologiques du type Lokl-Syrdoo", p. 214 et suiv. Le fait d'avoir pour père qéant n'a pas 
l' illportanœ que lui attribue !Dézil : c'est le cas de plusieurs autres dieux, dont 61!inn. 
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La contr ibut i on a pportée par Dumézil à la solution du problème de 

Loki a été prise e n consi dération par les auteurs ultérieurs, et 

notammen t par de Vries (voir note 2} . Mais elle n ' a pas mi s un point 

final au débat (5) • 

2- Nr~a~sa, Narasa~sa et Agni 

Une pièce nouvelle qu'on peut verser à ce dossier est susceptible 

de faire remo n ter ce symbolisme à la période commune. I l existe en 

sanskrit classiq ue un 

méchan t, vil, méprisable" 

sJmsa- "qualification 

déterminatif normalement 

adjectif nrsaf!!Sa- "faisant tort aux gens, 

(6), qui se compose de nr -"seigneur" et de 
0 

(bonne ou mau va ise) " . C'est un composé 

formé , mais dont le sens appelle une 

explication. Une forme proche (q ui ne s'en distingue que par son 

double accent ) est attestée dans le Rgveda, 9,8 1, 5, nfs1msa- "tonne 
0 • • 

courte pour naras1~sa- et comme celle- ci avec double accent", indique 

Geldner ad loc. Or narasamsa- désigne l'une des formes d'Agni, le 

dieu Feu (7) . I 1 appar.ait qu'un l ien r elie le Feu à l a "qualif ication 

des seigneurs" d'une part, et de l'autre à une forme de vilen ie , 

verbale à l'origine, comme l ' indique le 
, ; 

second terme sa~sa-. un 

passage des Lois de Manou, 3, 41, indique la nature originell e du 

nrsamsa- : c'est le produit de la mésalliance d'un brahmane (8) "mais . . 
dans les autres formes de mauvais mariages naissent des nrsamsa-• 
menteur s , haïssant l ' ordre brahmanique". c'est tout le portrai t de 

Loki : né d'une "mauvaise union", calomn iateur et subversif. Or ces 

nrsamsa- sont liés par leur nom à l'une des formes d 'Agni . Voilà qui 
0 • 

mérite réflexion . 

(S) Folle Strèil, Lob, Eia rttboloqisches Probie•, GOteborgs lliiversitets Ârskrift, LXII, 1956, fait de Loki Ill 
dolille d'Mtinn jlais voir ci-dessous . § Il). A.B. llootb, I.oki in· Sc<niinavi~ "rfhllogy, Skrifter utqivna av Xlll<]l 
H~.aa~istika Vetenskapssaaf111det i L111d, LXI, 1961, repreoant 111e observation antérieure, Entionnée par !AIIéül, 
I.ol:i l, p. 79, part d' Ill Lolci araignée !voir ci-dessous § 8.2 2•1 • Les auteurs de synthèses préfèrent 1ettre en 
évidence la cœplexité du pers01'11\a(je de Lolci et la düficulté d'en rendre eo~pte à partir d'Ill trait 111ique : ainsi 
de Vries ~i-dessus oote 1J R. Boyer, La religion des aociens Scandinaves, p. 130 et suiv., 1!. PoloÉ, Article Loti 
de l' F.ocyclopedia of Religions ed. by lûrœa Eliade, où il œnclut : Rille fiqure secoodaire" (p. U) . R. Sillek, 
Lexil:on der gel'Uliscben /lfytholoqie, s. v. ftla fiqure la plus cœplexe, sais ~ussi la plus négative, du panthéon 
qeruüque. 

(6) BOOtli.ngk Roth, lV, p. 310. 

(71 L'identité de Naras.wsa et d'Agni est évidente, .ais · elle n' a ja.ais été expliquée cœplète.ent ; pas 
davantaqe, l'évolution suttque de !fSaml-, 

(8) Sur les huit for1es de aaria~.~e et leur relation aux quatre castes, voir !Méül ~iaqes indo-européens, p. 
31 et suiv. 
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3- Agni Nariisa'!lsa, lltar Nairyo.S<l!Jha 

3.1- Agni Nar~sa~sa 
, - 1 / 

T.a forme védique narasamsa- est un " composé impropre" , c'est - à -
~ 

dire un ~yn tagme figé *naram sâ''!'sa- "qualification des seigneurs" 

(avec c hangement do la place do 1 'accent). Le syntagme est attesté 

par ai lle urs, avec sa valeur d'abstrait 

"qualifier les seigneurs") ainsi RV 

désigna tion figurée d'Indra, 6,24,2 

~ominalisation de 
, ..-::: 

sams- nrn . . 
1,1 73, 9.10 ; 3,16,4 ; comme 

le dieu guerrier est "celui 

qui permet aux seigneurs 

ment la désignation d 'une 

sacrée", selon le terme 

de s c qualifier". Le composé est initiale-

entité auton ome, 

de Geldner (9) 

le "génie de l'éloquence 

puis, sans quo le texte en 

indique la raison, la désignation de Pti ,an en deux passages, 

1,106,4 10,64,3, et plus souvent celle d'Agni. L'auteur de la 

Brhaddevata ignore manifestement la raison de cette dés i gnat i o n .. 
d'Agni : il l ' explique (3,2-3) par "les seigneurs (nara~) font des 

louanges (s3~sant i ) étant assis auprès de lui". 

3.2- Atar Nairyô.sagha 

La dés ignation du Feu comme "qualification des seigneurs" figure 

éga lement dans l'Avesta, et sous une forme très proche : Âtar y est 

nommé Nairyo .sa9ha - , Yasna 17,11, et cette fo rme figure à la s uite 

d'jtar et d'Apam Napit ("le petit-fils des Eaux", autres désignat ion 
" du Feu) (10) , Yasna 71,23. Par ailleurs, Nairyô. sa.9ha est le messager 

d'Ahura Mazda, asto mazdâ ahurahe, vidëvdat 19,34 ; il est éloquen t, 

vyaxana, Vldëvdat 22,7.13 ; "habile", mayu, Yalt 10,52. 

3.3- La fonction de messager 

On comprend par là pourquoi Pu~an et Agni, et eux seuls, son t 

nommés Narasamsa- : ce sont l 'un et l'autre des d ieux messagers (11). 

Loki j oue l u i aussi ce rôle (p. ex. dans l'histoire que raconte la 

Thrymsqvidha ci-desso us § 8.1, de même que Bricriu, comme l'a observé 

(9i Der liq-feda, IV, p. 107. 

UO! Sur cette entité, voir ci-dessous 8.2 3' . 

Ill) B. Ciiltert, Der arische lieW:iinig und Heiland, p. 286- Agni {coaœ Atar) est lleSsaqer en raison du 
rôle du feu dans le rituel ; PW;an, coane son hOIIXlloque grec Hermès, en tant que dieux des grands dlelllins. 
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Dumézil (12) . Ma is la fonction do messager, môme si elle est liée 

d a ns une certaine mesure à l'usage de la parole, ne j us tifie pas la 

formation de 
; _, ~ 

narasams a-, na i ryo . saiJha- "qualification des sei-
• 

gneurs telle n ' est pa s la mission du messager. Et elle n 'exp lique 

pas davantage la valeur péjora tive qu'a prise nrSamsa- . 
• 

3.4- s.rmsa- "blâme" (13) 
• 

Le sen s péjoratif de 

seulement 

nrSamsa- s ' explique 
~ . à partir de celui de 

samsa- , non dans s a liaison , 
(RV 1, 128,5 ; 166,8), mais même seul : le 

avec aghi- "mauvais " 

samsa- du malintentionné 
• ..L. 

(dudhi - 1,94,8), du haineux (n initsû'- 7,25 , 2 ; 34,12), du rival 

(va~usy1nt - 7,56,19) est man ifestement le blâme, la satire, dont l es 
• 

effets sont destructeurs dans une soci~té comme cell e de l'Inde 

védique (1 4) 

'' le blâme, 

..L. , ... 
Le syn tagme •naram s amsa - aurait donc signifié aussi 

la satire des seigneurs" . Le composé sanskrit nrs.rmsa-• . 
aura it don c d û désigner initialement la "calomnie des seigneurs " et 

s'appliquer à des personnages semblables au Thersite homérique (c i 

d essous 7. 2), qui a pour habitude de "quer eller les rois", erizémenai 

bas ileOsin, Iliade 2 , 21 4 et 2 47, et qu'Ulysse fait taire en le 

menaçant de le rouer de coups (ibid. 258- 26 4), comme Thorr fait taire 

Loki en brandissant son marteau dans les dernières strophes de la 

Lokasenna. Mais q uel rapport avec l e Feu divin ? 

3.5- Agni, la louange et le ~lâme 

Dan s l es hymnes védiques, Agni, presque toujours pré!;e n té comme 

un die u bienfaisant, a po ur rôle de protége r ses d évôts contre les 

puissances hostiles, comme la mauvaise parole, qu' il est prié do 

brûl er, RV 3, 18 2b tapa s~msam ararusah parasya "brûle la satire de 
• • • 

l'avare l~intain". c'est par la parole qu' il triomphe de la parole 

adverse, 8 , 39, 2 ny àgne navyasa vâcah 

tanÜsu samsam esam • 
• • • 

" En (fonce l e ur ), ô Agni, par une formulation nouvelle, leur (propre) 

112) p. 128 • il O,okil reçoit et acœpte les rôles de e sager, d'éclaireur, de suivant. . . •. ; p. 206 
"Bricriu sert souvent aux Ulates de .essaqer". 

(13) Sur l' alilivalence de la racine vieil-indienne Sc1!1S- et de la racine avestiqœ s:.)h-, voir l. ' L'lf'loi des 
c4S en védîque, p. 340-l. 

IHI üs IrrlcrEuropéeo.s 2, p. 17 ; pour le 1101\de geramiqœ, voir J. de Vries, L'univ.!rs amtal des 
Ger&'lias, traduit par J.P. Allard, 0\apitre 2 "L'honneur de l'ha.c". 
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orateur (1 5) : on célèbre sa "langue" - flamme 

dépôt d'o!!randes intens ifie (1 6), qui lui 

consommer l es offrandes pour les transmettre 

aux dieux, mals aussi a parler, 5 , 26 ,1 

~gne pavaka roc{sa 

mandraya de va jihv~ya 
"' .L. ; a devan vak~i yak~i ca 

"Agni purifiant, par ton éclat, ô d i ou, par ta langue agréable, amine 

ici les dieux et honore- les". c'est pourquoi il est prié d'écarter 

l'hostilité avec sa "langue agréable", 4,11 ,5 : 
L. l' "' tvam agne prathama~ devayanto 

devtm marta amrta mandr;jihvam 

dvesoy~tam f v~vasanti dhibh1h . . 
"Immortel Agni, c'est toi en premier que les mortels pieux cherchent 

à se concilier par leurs prières , (toi le dieu) à la langue agréable, 

qu i écartes les hostilités". 

Mais si Agni est bénéfique à sos dévôts, c'est un e puissance 

mal~fique pour leurs adve~saires qu'il b rQle . c ' est donc en raison de 

la nature dos hymnes que la parole d'Agni est toujours présen tée 

comme bienfaisanle elle est par na t ure ambivalente ; c'est une 

"parole brQlante", une "parole de feu". 

4- La parole de fe u 

4.1 - Védique : la parole de feu de Bf has pati 

Bfhaspat i brise Vala "grâce à ses chants ayant la force - brOlante 

d'Agni", 10,68,6 (17) . D'où son assimilation à Agni et à Narasamsa, 

10 1 18 2 (1 8) . 

1. Que Bfhaspati 

qu ' il reconduise sur 

évocation poétique ~ 

est) pas (une) , la 

(nous) conduise à travers les mauvais gués, 

(l'homme) à la méchante parole-qualifiante (son) 

/Qu'il rejette la parole qualifiante (qui n'en 

pensée mauvaise, et il créera ainsi pour le 

sacrifiant-laie bonheur ~t) salut ! 

IlS) Gelmer, IV, p. 11 (redeiCimdiq). 

(L6) Gelliler, IV, p. 9 !seine ZtD"Iqe) • 

(11) Trad. L. Renou, Etrnes védiques et ~inéennes, lS, p. 74. 

UBl Trad. L. Renou, Btrnes védiqœs et paninéetvtts, 1S, p. 76-77 . . 
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2. Que Narasamsa nous assiste pour le sacrifice - an Lérie ur, que 

n o us soi t à bonhe ur le sacrif ice-ul térieur lors des a ppels (aux 

dieux) ! 1 (Etc .) . 

3 . Que (le dieu) à la t ête de feu-brûlant brûle les démons, que 

ce ux qui haïssent la Formule- d'énergie (soien t voués) a per1r (par) 

la flèche ! (E tc .) . 

On observe ici l'ambivalence de la "parole de fe u " , bénéfique pour le 

dév6t, mortelle pour l'adversaire ; parol e de feu qui est l'attribut 

commun de Brhaspati et de Nari,amsa- Ag n i. . . 

4.2- Hittite : la parole de feu du dieu de l 'orage 

Po ur désigner l a "parole hostile '' , le hittite a une express ion 

que nous ne connaissons que sous la forme d' un sumérogramme : INIM 

IZI "parole de fe u", c'est-à-dire "propos hos tile" · (du dieu de 

1 ' Or age) , KUB V 11 I 4 4 (19) . 

4 .3- Le charme scandinave qui éteint l'incendie 

Cet t e image héritée de la "parole de fe u" permet d' i n terpréter 

l'énigme du charme capable d' é teindre un incendie, Havamal 152 (20) 

J'en sais un septième 

Si j e vois la haute flamme 

Ardre l a salle parmi les compagn o ns de banc 

Elle ne brûle pas si vaste 

Que je ne puisse me préserver 

Tel est le c h arme que je c h ante. 

La parole n ' est capable d'éteindre un feu que s ' il est de nature 

ve rba l e : à des "paroles de feu" , on oppose des paroles de feu, ou la 

menace d' en prononcer, pour fai re taire la médisance . La strophe 

voisine confirme cette interprét ation , 153 

J'en sais un h uitième 

Qui à tous e st 

Profitable à prendre 

Où que s'enfle la haine 

Parmi les fils du chef 

Je peux l'apaiser promptement. 

(19) Voir ci -dessus l ' article de J. catsanicos. 

(20) Trad. R. Boyer, Les religions de l 'Europe du nord, p. 175. 
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Plusieur s autres c ha rmes censés agir sur la matière reposen t sur des 

énigmes de ce genre (2 1) . 

4 . 4- Le "feu de la parole" chez l es Ce l tes 

Les Celtes, c hez qu i l a pa role qual i fian te est une foncti o n 

sociale essen tielle, ont conn u eux aussi l' i mage du "fe u de la 

parole". 

4 . 4 . 1- Mide et Uisnech 

Cette i mage sous - tend l e réc i t du Dindshenchas de Rennes qui rend 

compte des t o po nymes Mide ("milio u'' , nom d e la p r ovince centrale 

d'Irlande) et Ui s nech, nom d ' une colline de cette province "Mide , 

d'où vient ce n om ? Ce n' est pas d i ffic i le : Mide, fils de Brath . 

fils de Deo t h, f u t le p r emi er h omme à a llumer u n feu en Ir l ande pour 

les enfant s de Ne med et ce feu brûla pendan t six a ns . c'est à lui que 

fut allumé to ut fe u importan t d 'Irla n de et c'est pour ce t te raison 

qu ' un sac d e g rain et un cochon sont dûs a u roi par chaque foyer. Les 

druides dirent : "c'es t dans une mauvaise f umée (mi - dé) pou r nous que 

ce fe u a été. allumé". I l s furent alors rassemblés dans une mais on et, 

s ur l'ordre de Mide , l eurs langues furent coupées. Il les enterra 

dans l a terre d 'Uisnech et , p remier druide et premier historien 

d ' Irlande , il s 'assit à l 'endroit sous lequel elles a vaient été 

e nterrées. Ga i r ech, fi lle d e Gumoi , mère nourricière de Mide, di t 

alors : " Noble (uais) est cel u i {ncch) qu i est ici cette nui t" . De là 

viennent les deux noms Uis nech et Mide" {22) . 

Les druides qui font un méchant jeu de mots s ur le nom de Mide 

sont des satiristes me nsongers ils identi f ient la flamme à l a 

f umée, et ils en sont punis à j us t e t i t re. Au contraire, Mide est 

récompens é par un é loge pro noncé par sa mère nourricière Ga i r ech 

"claJIIaur" {23) , fille de Gumor "grande voix" (2 4) , que ce s o i t pour 

le feu bénéf i que qu'il a allumé ou pour le juste châtiment i nfl i g é à 

{21) ~ E.e, les couteaux qui revietm~~t frapper celui qlli les lance, s 'il est "emeai de Mithra" {= 
infidèle à ses enqageeents), dans le r~t 10 de l'Ar-esta, représentent le cœtrecoup de sa déloyauté, ~ œ l'a 
indiqué Btwes Imo-&zopéeanes 19, p. 9-10. 

{22l éd. lllitley Stctes, .in Revue Celtique IS, p. 297, trad. P. Le Roux, 01. J . CUyoo.arc 'h, Les lhlidts p. 
167. 

(231 Le.s Druides1 p. 393. 

(24) ibid.. u is avec. doute r018:lr pour gûth ., ?") . 

,.-
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ses détracteurs. Le lien originel entre le feu et la qualification, 

sous ses deux formes opposées do la louange et de la satir~ . est 

probablement l'image du feu de la parole qualifiante. Les langues 

coupées des druides figurent celle du feu de la satire, que Mide a su 
éteindre, comme il avait su allumer le feu bénéfique : celui de la 

louange. 

4. 4 . 2- Beltaine 

Ce feu allumé à Uisnech est celui de la fête de Beltaine : 

"Uisneach , où se tenait l'assemblée générale des hommes d'Irlande que 

l' on appelait la Grande Réunion d'Uisneach c'est à la fête de 

Beltaine que se tenait la foire o ù l ' on avait coutume d'échanger 

biens, marchandises et trésors . Ils y faisaient aussi des sacrifices 

au grand dieu qu'ils adoraient et qui s e nommait Bel. C'était une 

coutume do dresser en l ' honneur de Bel, dans chaq ue canton d'Irlande, 

de ux feux entre lesquels on poussait les bêtes malades de chaque 

espèce pour les guérir 

Le Glossaire de 

"Beltaine, feu de Bel 

et les préserver pendant 1 'année" (25} . 

Cormac explique ainsi le nom de cette fête : 

(26}, feu bénéfique, c'est-à-dire un feu que 

les druides faisaient par leur magie ou l ours grandes incantations ; 

et on amenait les troupeaux (pour les protéger) contre les épidémies 

chaque année à ces feux. Ils faisaie nt passer les troupeaux e n tre 

eux" (27) . Il s'agit manifestement de feux lustratoires analogues aux 

feux de la Saint Jean, mais qui sont allumés par la "magie" ou les 

"grandes incantations" des druides. Cette indication donne à penser 

que le feu lustratoire de la fête paysanne a été mis en relation 

~econdairement ou dès l'origine) avec un "feu verbal" ~druidique, 

peut- être une compétition poétique similaire au brahmodya védique. 

C'est ce que suggère la controverse entre St Patrick et les druides. 

· (2S) ibid. p. 167, traduisant leating, Bistory of Irelaal, éd. Dinneen, Il, p. 246-2(8. 

(26) Ce Bel est par ailleurs incalnu. C. Pennaod • signale qœ la foœ originelle cœporte m 1 qélùné, 
qui peut reposer sur '111 : le preai.er teœe est eble probablMent le naa du dieu Beleoos, l' Apollœ gaulois. 

(27) U!s Druides2 p. lli8, traduisant \flitley Stokes, Three Irish Clossaries, p. 6. 



1 08 

4 . 4.3 - Saint Patrick et les druides 

Selon la Vie Tripartite (28), Sain t Patrick alluma un feu sur la 

co lline d'Ui s n ech à l 'occas ion d'une fête païenne, probablement 

Beltaine. Cont re cette mani f es t a tion, qui annonçait le tr iomphe 

prochain d u c hr istianis me, les druides du roi tentèrent de réagir : 

"Les druides du roi d irent à ceux qui allaient : "Roi, toi, tu n'iras 

pas au lieu où e st le fe u, de crain te que peut- être toi - même par la 

s uite tu n'ado res celui qui l'a allumé, mais tu seras de côté, à 

l 'extérieur. I l sera appelé devant t oi , pour qu'il t'adore, et toi 

même tu seras le maitre. Nous parlerons, lui et n ous, alternative

men t , en ta présence, e t tu n ous épro uveras ains i". Cette histoire 

commentent nos auteurs, "a 

nelles de l'Irlande ancienne 

été fo rgée suivant l es normes tradition

une querelle, t héologique pe ut-êt re, 

et du Druide, ne peut avoir lieu qu ' à 

à propos d'un feu n'ayant rien de 

loin". Do f ait, i l ne res te que les deux 

magique p l us sûr ement, du Saint 

Beltaine assimilée à Pâques, 

profane. Le bétail est 

éléments constitutifs de Bel t a ine le fe u et la paro le, image 

dramatisée du "fou de la parole". 

5- Loki et la paro le de feu 

Cette not i on héritée de "parole d e feu" permet d'in terpréter 

l'ince ndie du pa l ais d ' Aegir, à l a fin de l a Lokasenna :c'est la 

transposition physiq ue des "paroles do feu" de Loki. Loki incarne ce 

qui brûle comme la flamme, c'est-à-dire la médisance et e n par

t iculier celle qui atteint les "sei gne u rs " ~n l ' occ urrence , dieux et 

déesses) celle de Thersite, et du nrsamsa- indien. ~ . . 
5- Loki plus brûlan t que le feu 

5.1- Loki contre Logi 

Dans le monde illusoire d 'Utgardhloki (29) , les r apports son t 

inversés. Thorr, qui, chez les dieux, es t l e plus fort buveur , 

n'arrive pas, ici , à 

rapide à la course 

ibid. p. 236 

égaler un buve ur ordinaire. 

("plus rapide que la pensée", 

Thialfi, l e plus 

selon la formule 

(28) 

(2~ 
réœnt ; 
mythe. 

p. 33-34, et cf. ci-dessoi.IS § 7.l sur toki : loqi. ~ l'indiqœ Sià, Lexikon, p. m, ce nœ est 
le 9~t se n~ initialeEnt Skryllir "vantard" l?l , ce qui soulignerait le rôle de la parole dans ce 



109 

védique (30) 

Log~ " Flanune" 

voracité est 

e n sanskrit 

est dépassé par Hugi - "Pensée". Quant â Loki, c 'est 

qui le surpasse dans une comp6tition de voracité. La 

l'attribut traditionnel du feu, dit anala- "insatiable" 

(31) P.t, selon Alvissmal 27, le nom du feu chez les 

géants est freki "vorace" 

dés iqna ti on (he i ti) du 

Beowulf 1123 - 4 (32), nomme la 

cet adjectif est 

loup Fenrir, 

flamme (1 ig) "le 

par ailleurs une 

Vo luspa 44,51. 

plus vorace des 

esprits'' (gaesta g}frost). Conformément à la logique de l'ép isode , 

cette compétition de voracité entre Loki et Logi i mplique la 

conception sous-jacente d'un Loki normalement "plus vo r ace que le 

feu". Et comme rien dans son personnage social, dans son type 

psychologique, de "marginal dangereux" ne le prédispose à la 

voracité, c'est comme "feu de la parole" qu ' il est censé tel. C'est 

pourquoi il a étô nommé "celui qui dépasse le feu", si telle est 

bien la signif ication originelle de Logathore (ci - dessous § 10) 

j usqu' à ce qu'il affronte celui d'Utgardhloki, c hez qui tous les 

rapports son t i nversés. 

On notera au passage que c e t Utgardhloki est un double de Loki : 

l'inversion des rapports naturels (rabaisser les meilleurs, exalter 

les moins bons) fait partie intégran te de son personnage " subver

sif " . Plus yônéralemen t, ce monde d ' Utgardhloki est celui de la 

parole : en paroles, on peut être "plus rapide que la pensee (ou que 

Th ialfi) , "plus vorace que le feu" (ou que Loki) , "plus fort buveur 

que Thorr" . Mais les château~ que l'on bâtit ainsi s ' évanouissent dès 

que l'audi t eur n'est plus sous le charme. c'est ce gui se passe dans 

la Cylfaginning, comme l'a rappelé F. Strom (ouvrage cité note S, 

p . 77) : auteur de ce monde illusoire, 6dhinn , l'inventeur des runes , 

est un maître de la parole. 

(JO) Prm~ (ailusi) jwiyas-, épithète fréquente du char des ASvins. 

(JI) Mayrhofer, œr'A I, p. 33, III, p. ,~27, préfère y voir 111 eçnmt au dravidien, aais le parallèle 
geiE!Ûqœ selble coofirEr l' interprétatioo co.e Ille foœ authentiqii!Eilt indienne interprétable cœE "insa
tiable" (qu'oo adopte l'étYJIC)loqie de Scflulze, ou celle de lhle.e) . 

1321 Il s 'agit en œ passage d' w feu fi.Oéra1re, ce feu que l'Inde qualifie de l:ravy~- "aaoqeur de chair". 
Et c'est m pot e~~pli de viande qui coostitue l 'oo jet de la cœpétitioo de voracité. 
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5 . 2- Loki contr e Bldir et *Funafengr 

L'introduction en prose à la Lokasenna nous apprend que Loki, 

irritô du ba nquet d'Aegir, a tui l'un de ses deux serviteurs ; les 

manusc rits nomment le premier Fimafengr, mais J. Grimm (33) a proposé 

de restituer un - •Funaiengr " Feuerf~nger ". Puis Loki affronte, 

verba lement cette fois, l ' autre servite ur nommé Eldi r "Feuermann" . 

C ' est dire que le "feu de la parole" incarné dan s Loki est plus f ort 

que son homologue physique duquel *Funafengr et El di r ont à s occuper 

q uotidien nement. 

Cette introduction con firme l'hypothèse proposée ci- dessus à 

propo s de l a conc l usion de l'épisode. Quan t à l'antagonisme qu i 

o ppose Loki à Aegir , il s 'explique par le urs n atures mêmes : comme 

l' indi que son nom, Aegir est ! ' "aquatique" ; c ' est l 'antagonisme du 

feu et de l ' eau (34) . 

6 - Les deux noms pr i ncipaux de Loki 

6 . 1 - L oki 

Ces observations engagent à ne pas considérer comme fort u ite et 

dé pourvue de signification la proximité pho n ique Loki : logi. Certes, 

il ne s'agit pas nécessairement d'une parenté étymologique, comme l 'a 

so utenu A. Kock, avec des arguments de valeur diverse (35) • Mais 

L oki peut être le dérivé d'agent en *-en- de *- l e uka- "arrache r " (36) 

ou de *lüka- " fermer" (37) , et dans ces deux hypothèses l ' existence 

de l ogi " flamme " (*l ug - en- ) a sûrement influé sur le c h oix de cette 

dénomination d'autant que de son côté *lug-en - "flamme " est 

(33} Geschichte der deutschen Spra.che 4, p. m, que cite Gering, K0111e.ntar, ad loc. 

(34} aeqir<'agvijaz; sur le thèlle inverse du "feu dans l'eau~ , voir 8. 2, 3'. 

(35) ltrloqermanische Forsch111JJen, 10, 1899, p. 90 et suiv. L'intérêt aajeur de cette étude est de considérer 
dans leur ensellble les lelbres de l a faa.ille de Loki, à partir de l 'étyw>loqie de leur no. (ci-dessous 8.2 8'). F:n 
revanche, il vaut !lieux établir tne relatioo d'opposition entre Loki et loqi qu'une variation l ibre, avec Xock, en 
raison du text~ étudié ci-dessus 5.1. 

(36} Seebold doone à cette racine le sens d'arracher" ("rupfen1, u is la cœparaisoo s1199ère ~.ne valeur 
plus ancienne de "briser". Torp ne sépare pas cette racine de •lüka- "fener", et part d' Ill sens de "œurber" lee qui 
ne donne aucune possibilité d'interpréter à partir d'elle le na11 de Lold} ; en revancbe, 111 sens .de "destructeur" 
conviendrait assez: bien ; c'est l'interprétation qu'a<bpte Pokorny p. 686 sous le!IJ- "brecben". 

(37} Seebold sous Iül::.a- 2 "scMiessen" .at en doute l ' éty.oloqie usœlle par •Iwy- "courber". Le sens de 
"fei'Er" fournit me possibilité d'interprétat ion pour Loki : "œlui qui feœ (le cycle cosaiquel", ~ le ~feu de 
fin de cycle" indien, ci-dessous 12. En ce sens : H. Schneider, kc:hiv fiir RPligiODSIIissenschaft , 3S, p. 248. 
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ho1nophone de ,.lug - e n - ''menteur" (30). Ici encore, feu et paro l e son l 

indissociables . Enfin - et c'est l'hypothèse la pluD probable - Lok 1 

peut être l'hypocoristique du nom divin Logathore qui figure s ur la 

fibule de Nordendorf ~i -dessous 10) Si l ' on adopte l'itymologie 

propos,e, Loki - Logath6re est "cel ui qui dipasse la flamme" : le feu 

de la parole. 

6. 2- Loptr (Hvedhrung) 

Dans ces conditions, on interpritera Loptr "air" comme le vent 

immatiriel - qui attise le "feu verbal" de la médisance. La strophe / 

3,29,11 du Rgveda présente successivement plusieurs formes d'Agni ; 
0 

b narasamso bhavati yad vijiyate . 
''il de vient Narâsamsa quand il s ' é tend au loin" (c' est la rumeur qui 

' 
s'amplifie) 

d vftasya sargo abhavat sarima~i 
"il est devenu coup de vent en sa course" (1' incendie fait rage comme 

attisé par le vent) . 

Il s'agit ici d'un "incendie verbal" ; le rapport est identique à 

celui qui existe dans la r'alité physique entre l'air et le feu, 

Iliade 21,335- 6" ... une dure bourrasque de Ziphyr et de blanc Notos , 

qui brûlera les armes et les corps des Troyens, en portant parmi eux 

le funeste incendie.. (trad. P. Mazon), ou Atharvaveda 12,1,51 "et 

quand le ven t souffle en avant, en arrière le fe u souffle à sa suite" 

(trad. L. Reno~ c'est pourquoi, en ce même passage, il est 

question du "vent Màtarifvan'', alors que, dans le Rgveda, M~tari~van • 
est un nom d ' Agni. Dans l'Epopée, Agni est d i t "l'ami de Vayu" (39). 

Par là s'explique aussi le nom de Hvedhrung que porte Loki, 

Voluspa 55 (cf. hvidha "coup de vent"). 

6.3- Le nom indo- europ,en du feu 

Ce lien de nature entre l ' air et le feu permet d'expliquer une 

des deux principales dés ignations indo- ouropiennes du "feu" , *pewr

/*pun- , neutre. On rattachera cette forme non pas à la racine *pewH-

D8) Dans v. isl. thirr;-logi "nûngbredler", v. angl. tréw-log~. v. sax. treu-logo «Treuebrecber", etc. 
Seebold, p. 337 . 

{39) 1!. ll.lshburn llopicins, Epie llytholoqy, p. 94 et 105, et cf. p. 97 : ~Aqni lignisl is Anala, son of Anila, 
the llind-qod". 
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f•puH- "purifier'' , avec Walde - Ho!mann II 391, Mayrhofor II 306, mais 

à la racine q ue Pokorny 8 47 pose comme 1 *pÔ-, •peu-, •pou - , •phu-, 

c'est- à-dire •pe/ow- , avec a l longement et aspiration d'origj n e 

onomatopéiq ue dans certaines formes, comme le vieil- indien ph~t 

karoti "il souffle". A c et t e racine se rattache également un pr6sont 

védique méconnu 2 p a v ate "il souffle" , dans la dés ignat ion brahmani 

que du "vent " yo ' yam pavate "celui qui souffle ic i - bas" {le sol eil 

étant "celu i qui brille là -h aut" yo 'sau tapati ) . Cette valeur ne 

provient pas de p' v ate "il se purifie". Dans cette h ypoth ise, la 

laryngale du h ittite pahhur s ' explique à parti r de l'asp iration 
v v 

onomatopéique, et le nom du "feu" comme "ce sur quoi on souffle". 

7- Loki , Thersite, Syrdon, Bricriu et l e feu 

7.1 - Loki 

En un sens, les pre miers historions de la religion germanique 

avaient donc raison d'identifier Lok i au Feu div i n. Mais il n ' est 

pas, comme l ' Agn i védique, le Feu 

n 'est pas celui de l'élément 

celui de la "flamme" (l ogi). Ce 

sous toutes ses fo rmes son nom 

cor respondan t (!uni, fyrr) , n i même 

n' est pas le Feu noir (Surt ) qui 

détr uira le monde au terme d u Ragnarokr, e n core que Loki joue un rô l e 

essent i el dans cet évén e ment (ci- dessous § 12). c'est d'abord le "feu 

de la parole", et le "feu messager ", deux fonctions réun ies dans l e 

personnage inde-iranien représenté par Narasamsa dans le Véda , par • 
Nairyo.sa~ha dans l' Avesta . Mais à ce feu bien particulier sc sont 

rattac hées nombre de l égendes du feu e n général , en particulier 

celles du " fe u dans l'eau" et de la "conquête du fe u " ~i-dessous 

§ 8. 2} . 

7 . 2- Thersite (40) 

c'est a ss urément l ' incar nation la plus fruste du t y pe social du 

"calomniate ur des seigneurs" on a vu que son rôle unique dans 

l'Iliade est de "quereller les rois" - et d' e n recevoir le c hâtiment. 

Lui auss i a des liens apparents avec le Feu : comme Héphaïstos, il 

est boiteux (kho l 6s, Iliade 2, 217) - ce qui est s urprenant chez un 

guerrier - · et, comme lui, il fait rire à ses dépens , ibid . 270. 

(40l ~zil ne l'a pas ~entionné, .ais cf. ci -dessus 3. (. 
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7.3- Syrdon 

Personnage "simplement ipique selon l'expression do 

Dumézil (p. 7.30) , Syrdon ne p résente plus de vestiges de l'homologie 

originelle avec le feu, sauf peut ôtre la roue solaire qui lui sert à 

t uer Soslan . En revanche, comme l'a montré Dumizil, sa légende 

conserve deux traits mythiques essentiels, qui se retrouvent dans 

celle de Loki le jeu fatal dans lequel Soslan est tué ; son rôle 

dans la mort du jeune allii de Soslan. La légende germanique réun it 

ces deux traits dans la mort de Baldr. Il s'agit là de vestiges de 

la mythologie indo- europiennc du cycle cosmique : avec la mort de 

Bald~ ; commence le dernier ~ge, celui qui s 'ach~vera avec le 

Rag narokr (§ 12}. Reste à diterminer si le rôle ainsi reconstruit 

appartient au type psychologique du "marginal dangereux" ou p lus 

précisément au "feu de la qualification". 

7.4- Bricriu 

Dumizil a bien vu que Bricriu prisente des points communs avec 

Loki et Syrdon, mais ne s'identifie pas à eux. Par exemple, Bricriu 

n'a rien d'un "marginal" de naissance inférieure. Il est l'égal des 

Ulates qu ' il reçoit fastueusement dans un palais spécialement 

construit pour le festin auquel il les a conviés i mpérativement. Et 

loin d'insulter, comme le Loki de la Lokasenna, il loue -mais ses 

louanges sont perfides. son stratagème consiste en effet à faire 

séparément l'éloge de chacun des héros, et de chacune des dames, pour 

les pousser à s ' affronter une fois riunis dans son palais, en vue 

d'obtenir la prééminence (le "morceau du héros" pour les homJRes, et, 

pour les femmes, le fait d'entrer la première dans le palais). 

Bricriu incarne donc la "louange des seigneurs (e t des dames)", dans 

son utilisation pernicieuse. 

Comme chez Syrdon, l'homologie originelle avec le feu n'a guère 

laissé de traces : peut-~tre, tout au plus, dans ce "solarium" 4'o~ 

Bricriu surveille ce qui se· passe dans la salle du festin. 

7.5- Bricriu, Loki et le cycle annuel 

On peut se demander si l'action de Bricriu dans la Fled Bricrend 

et celle de Loki dans la Lokasenna son t uniquement inspirées par la 

malice de ces personnages. Les textes ne suggèrent aucune autre 

raison. Mais si l'on peut, avec Dumézil, imputer la malice de Loki à 
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sa condi tion originelle, ce motif ne vaut pas pour Bricriu. On 

envisagera donc une autre explication . La construction du palais de 

Bricriu a duré un an le festin est donc assimilab le à un rite 

annuel. Parallèlement, Aegir porte 

son festin, qui réunit tous les 

un autre nom, Gymir "hivernal" : 

dieux (comme ·celui des Ethiopien s 

chez Homère), évoque lui aussi un rite annuel, et hivernal. Dans ces 

conditions, les insultes de Loki et les affron tements verbaux 

provoqués par Bricriu prennent une toute autre signification : il 

s'agit initialement d'un rite semblable à celui du "Verbal Contest" 

dont F. B.J. Kuiper (41) a établi' l'existence dans le monde indo

iranien, comme ri te du sol stice d ' hiver, ou au dialogue injurieux et 

obscène du Mahavrata, ancien rit uel du sols tice d'hiver. Le "feu de 

la parole" vient au secours du soleil défaillant, et le vainqueur de 

l ' aff rontement verbal figure un nouvel Indra, triomphant · du Yftra de 

l'année. On trouvera ci-dessous § 8.2 1" et s• d'autres exemples de 

la présence du cycle annuel dans la mythologie de Loki. 

7.6- Loki et Skadhi, Iambé et Déméter 

Un autre aspect du r61e traditionnel du "satiriste" dans les 

rites du cycle annuel apparaît dans l'épisode du mythe de Thiazi (ci

dessous§ 8.2) da ns lequel Loki parvient à faire rire Skadhi au moyen 

d'une grossière obscén ité . P lusieurs auteurs l ' ont comparé à un 

passage de l'hymne homérique à Déméter, 1, v. 1 92 et suiv. {trad. 

J. Humbert, coll. Budé) : ''Mais Déméter qui donne les saisons et les 

belles récoltes ne voulut pas s ' asseoir s ur la c haise étincelante : 

e lle restait silencieuse, et fixait à terre son beau regard ... 

jusqu 'a~ moment o~, à force de saillies et de railleiies, la 

diligente Iambé amena la sainte souver aine à sour i r e". " Ces mots 

.. saillies" et "railleries", commen te Humbert, voilent sous un 

e uphémisme une mimique d'une 

dans une . situation analogue, 

~xhibition qui produit le m~me 

de "railleries" (parask&ptousa, 

simplicité très crue" ; effectivement, 

une certaine Baubo ~ se livre ·à une 

effet. Mais il n'est question ici gue 

v. 203) et la f emme se nomme 

Iambé, féminin correspondan t au nom de !' "iambe" , le vers de la --poésie satirique. On voit par là que le r6le de bouffon obscène et 

· èëlui de- s·atir iste sont liés, et que tous deux sont utilisés dans 

1411 IŒlo-lranian Jourrul, IV, 1960, p. 217-281. 
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ce rt ains rites favor i sant le retour de l a belle s ai son . 

8 - Lok i : essai de syn thèse 

8.1 - Bilan 

On reconstr ui r a donc : 

1- une image hé r itée, l a " parole de feu" (§ 4) 

2- une application particulière do cette image à la "qualif ica

tion des se igneurs", assimilée à un "feu ve r bal" {§§ 2 et 3) 

3 - à la s u i te de Dumézil, un t ype psyc hologique ~t $OCiaU 

hér ité, l e "mal né contestatai re" qui peut être s ymbolisé par l'image 

reconstruite (§ 7) . 

L 'image ass i mila n t a u Feu la qualifica t ion des seigneurs donne 

naissance à une e n tité a mbiguë comme la notion mê me de qualifica

t ion : favorable, comme le Narasa~sa védique et l e Nai ryo .sa~ha 

avestique ; défavorab l e, c omme le nrsamsa- de l'Inde class i q ue et le . ' 
Bricriu irlandais. A cotte entité peu t être attribuée la fonction de 

messager ~insi e n particulier pour Nai r yo.sanba , dans une moin dre 

mesure pour Narasa~sa et Br i criu), fonc t ion qui es t celle du fe u 

sacrificiel . La ''qualification des se igneur s semble avoir été 

util isée dans le rituel du solstice d ' h i ver. 

Le type humain du "ma l né contestataire", représen té par le 

nrsamsa- des Loi s de Manou, Thersite , Loki et Syrdon , a pour • • 
comportement caractéristique de "qualifier né gativement {de satir i-

ser ) les se igneurs " il s'allie d onc nat ure lle ment à l'image 

précé dente, mais peut fort bien s ' en dissocier, ou é voluer i ndépen 

damme nt . Ce type humain joue un rôle dan s le dernier âge du cycle 

cosmique (ci - des sous 1 2) . 1\ part ir de ces trois reconstructions, il 

est possible de ren dre compte directement du personnage de Loki, et 

d'une part de sa mythologie : son rôle de messager , d'"iclaireur", de 

compagnon, dans l'épisode du géant Geirrodh r (p . 24- 27). Dans celui 

du géant Thrymr (p. 2 4-2 7) , dans l ' accident du bouc de Thorr {p. 32 -

33) i de p lusieurs détails également , notamment la b o uche de Lok i 

cousue par les Nains (Loki et l es trésors des dieux , p. 30- 32) 

c hâtime n t symbolique d'un satiriste {ce qu'il n'est pourtant pas dans 

1 ' épisode ) {42). Et na t urelle ment la Lokasenna, ainsi quo l'épisode 

(42) Pareil supplice a été etfectivœent .inUigé par les Clén~qoos à &!s pr i.Sonniers rOiail i.Jis selon Florus, 
11,30,29 "poor que ces serpents oess1111t à ja.ais de siffler" . 
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de Lok i ct Logi (p. 33-3 4). Mais le reste de sa mythologie ne 

s ' expl ique pas par là, comme on peut aisément le constater. Il faut 

d o nc !aire appel à la my t ho l og ie du feu e n général, en supposant 

qu'elle s ' est rattachée secondairement au "feu de la parole". 

8 . 2- Perspectives 

De f a it , la plupart des légendes dans lesquelles Lokj tient un 

rôle para issent s usceptibles d 'une telle interprétation. Voici 

quelques suggestions don t certaines rejoignent les interprétations 

proposées par ceux qui identifiaient directement Loki au feu, sans 

passer pa r le "feu de la parole" n i le " fe u messager". 

1" Loki, les dieux et le géant Thiazi (p . 16-19) développement 

d'un mythe du feu dans lequel est inséré un mythe d'année (l'histoire 

des pommes de jouvence d' I dhunn) (43} . 

2" Loki et la na issance de Sleipnir (p. 19 - 21) un myth e 

d'année (44) . Le cheval Svadhilfari (J a bise) engrosse Loki (le feu) 

d'un cheval à huit pattes, qui n' est autre init i alement que Loki lui

m~me , "enceint" du feu : car le feu, a ttisé par le vent, nait de l ui 

même H!w. 57 ; c'est pourquoi le Véda le nomme Tanünapat ("fils de 

soi-m~me" ) . L ' animal à h ui t pattes est une désignation de la femelle 

pleine (l' astapadi védique). D'où aussi le Lol<i-araignée {ci- dessus .. 
note 5) , comme 1' a vu R. Boyer (4 5) . 

3 " Loki et l ' or d ' Andvari (p. 27 - 30) c'est le thème du "feu 

dans l es eaux" auq uel se rattache celui du "petit-fils des eaux" 

inde-iranien. L' une des c l és de cette représentation énigmatique est 

l' o r, nommé ici "éclat des flots", comme le note Dumézil p. 28, ma i s 

san s tirer les conséquences de cette ob servation . 

4 • Loki e t les trésors des dieux (p. 30-32) : Loki -feu rase la 

chevelure de Sif comme l' Agni védique "fauche l es cheveux de la 

terre" RV 1,65,7 ; ce méfait sert à introduire le récit trifonction-

(U) StrO., p. 88 et suiv. coçare l'histoire d'lctum et de ses poa!S au aythe qrec de DéÉter et 
Perséphooe. Ce parallèle ne rend cœpte qœ de la partie ceJ'Itrale du récit, qui ~ par Ill feu qui ne cuit pas, 
et se teraine par Ill autre feu qui brûle le p1œage de l1üazi-aigle. Il y a donc aussi 111 l!ythe relatif au feu. 

(H) Cette interprétatioo rejoint œlle d'E. Krause, Die Trojaluyen IIOrdeuropas p. 109 et suiv. 

(45) La religion des ineiens Scan:iinaves, p. !Sl. L'araignée se nc.e éqalemlt ~~I- en vieil-indien. 
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ne l (46), dans lequel on voit Loi< i - feu mettre en concurrence des 

Nains forgerons (tout ce mon do, 1 ié au feu, étan t semi- démo n iaque) . 

s· Lold et le vol du joyau (p . 34 - 35) : une version de la 

conquête du feu (47). Le joyau est le " collier des .Brlsinqar", c'est -

à -dire des Feux 

l' année (48) . 

cos Feux sont ceux de Itreyja , 1 'Aurore de 

6" Le c hâtiment de Loki (p . 42 - 48) : le mythe du feu qui se cache 

dans 1' eau (49) , joint à celui du châtiment du voleur du Feu (50) . Le 

thème du filet appartient lui aussi à la s ymbolique du teu, cf. 

RV 4,4 ,1 (51) 

"Fais de ta masse comme un vaste filet ! Marche comme un roi 

fougueux avec son escorte ! 1 Lançant-i-leurs-trousses ~el 

filet av i de, (toi qui) est un archer, perce les démons de 

(tes flèches) les plus brûlantes ! " 

7• Loki et la fin du monde (p. 48 - 51) : mythe du feu dest ructeur 

cosmique (52) ; Loki y tient le rôle d'un allié, et d'un précur-

seur (53) de Surt (ci - dessous 12) . 

(46) Le cycle annuel coostitue le lien entre l' introdoction Ua tonte de Sif, représentant 161c pratique de 
brûlis annue~ et le corps du récit ; dans Ille étude à paraît re Bulletin d'étrrles itxliennes, 1988, j'ai montré 
comment les trois fonctions s'intègrent dans la aytholoqie et le rituel du cycle annuel. 

(Hl Stri:ÏII p. 46 et 142 œt en évidence la signification cosaique du collier des Brfsinqar et des deux 
épisodes dans lesquels il fiqare. Loki est illpliqué dans l'un et l'autre. Da.'lS le second, la lutte de LOO. et de 
lle.iJidal.l pour la possessiœ du collier, Stra. voit 1' .ÎAif9e du drame cosaique annuel, la lutte du principe !lAineux 
estival IJteiadallrl et du principe sOibre et hivernal O:.oki, double d'Ô!tinnj. 

(tel Présentée dans .a Religion ~ique des Imo-Europhns, p. 15 et suiv., cette notion sera appliquée à 
l'étude de plusieurs déesses du ~mde indo-européen dans 111 ouvraqe en préparatioo, Les IJJI~es. Si Freyja est 
1 'Aurore de l'année, le rôle de Loki est à oooœwir de façon 111 peu différente de œ que propose StrO. (voir note 
~6) : c'est celui de la ".auvaise aurore" qui diffère l'arrivée de la belle saison ; l'Usas védique joue œ rële en 
quelques passaqes des hfB\CS à Indra. • 

(49) Parallèles rqvédiques : voir Celàler, lV, p. 11 ~gnis Flucbt 11\d Versted) • . 
(SD) Certes, il peut s'agir d'Ill e~~prmt par l'interwédiaire d'Isidore de séville, oome l'indique Boyer, La 

reliqion dts mcieas ScatriiOMs, p. 131 ; aais l'identification de Ptaaéthée à Loki plutôt qu 'à tel autre dieu 
aure significative dans œtte hypothèse. 

(SI) Trad. Renou, Etrrles védiques et pàt)inéennes, 13, p. 7. Iaaqe d' 111e chasse : Aqni fiqure à la .fois 
l'archer, par sa flaa!, et le filet, par sa Niée aveUIJl.ante et suffocante. 

(52) sur la base d'Ill parallèle folllulaire, Volusp.l S2 sviqa laevi (= Surt), FjiilvÎilll,. 26 laevateiM (= 
Lolti}, Hj. Palk a conclu à l'identité de Surt et de LoU ; Striill se borne à 111e "identité typologique~. Je dirais 
plutôt : identité de nature (ignée!, cœpl.éeltarité de fonctions : Lolci feu verbal et feu ESsaqer ; Surt feu de fin 
de cycle, co.! le )'U}iltub de l'épopée indienne. 

(53) Làci 1 'est cx.e pilote du bateau Naqlfari à bord duquel ont pris place œ.ons et 101\Stres, et en 
particulier "les fils de Huspelr" - sur œ personnaqe, voir note additionnelle 2 - (qui par la nature iqnée de leur 
père cœstituent le lien avec Surt.) ; il l'est plus lointainellent par sa responsabilité dans la .urt de Balder, qui 
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8" Le portrait de Loki et de sa fami l le, Gylfaginning 19 (p. 51-

52} 

Il commence par trois qualifications ("calomn i ateur des Ases ", 

"P remier auteur des tromperies", "Honte de tous les d ieux et hommes") 

qui correspondant rigoureusement au typo défini ci- dessus ; c'est le 

nrsamsa-anrtavadin- des Lois de Manou . Mais les n oms dos membres de 
0 • • 

s a famille, s 'ils ne présentent aucun rapport avec ce t ype, se 

rattachent néanmoins , de près ou de l oin, au feu (54). Fe u de la 

fo udre {son père Farbauti "dangere ux frappeur", son frère Bfleistr ou 

Byleiptr, cf. bylr "coup de vent" et l eistr "pas , dé marc he" o u leipt r 

"éclair") . On a vu ci - dessus § 4. 2 que l a formule hitti tc "parole de 

feu " s'applique à un propos hostile du dieu de l'orage. L'orage, qui 

associe le feu de l'éclair au bruit du tonnerre, réalise naturelle

men t l'image s ur l aq uelle repose cette f ormule ; feu funéraire (son 

autre frère Helblindi "aveugle comme l ' e nfer", sa femme Sigyn "pré de 

la victoire" : le c hamp de bataill e, leur fils Hari cf . aldr-nari 

"fe u f unéraire" ou Narf i, cf. Norr "père de la Nuit"} . Les enfants 

qu'il a eus de la Géante Angrboda (" celle qui procure l'angoisse" : 

la mort, ou l'agonie } s ont des acolytes du feu funéraire (Hel) ou du 

feu destructeur cosmique (le loup Fenrir, l e serpent du Midhgardhr). 

Enfin, sa mère se nomme Laufey . "ile du feuillage", o u N:l "aiguille". 

Or l'un des noms de l'Agni védique est saucika- "fils de l'aiguil

le" (55) . L 'ambival ence sexuelle de Loki {p. 52) se retrouve chez 

l 'Agni vé dique RV 4, 3 , 10 vfsa sukrâm duduhe prsnir Odhah "Pr~ni (56) . . . . . . 
mâ l e, il a donné son lait (ext r ait de sa) mamelle, son lait 

pur" (57). Sentie comme symbolique, cette ambivalence ne suscite 

aucune réprobation dans le Véda (cf . aussi RV 1,66,2 ; 3,55,13 Agni 

vac he ; 5,15,4 Agni mère). Il en va tout autrement là où le symbo

lisme n'est plus compris. L'ambivalence apparatt alors comme ·;r ~ 

dépravation, liée à la "marginalité " du personnage . Mais la raison 

.arqœ le début du dernier ige du Ulde (ci-œssous 11J. 

(5~ Voir sur cette question A. Iode, article cité note 35 ; Striit, p. 48 et suiv. ; de Vries, p. 263 . 

(SSI kntr--.-.:!T à ,RqYeda 10,51 (U.6.8) ; 53 ; 52 (4.51 ; 79 ; 80. sm:Tla ccnsidéré ~ patroo.y.e par 
BOOtlincjk Roth s. v., VII 1217, sur 1 ' indication de Sâyana ; u.is cette désignatioo. reste inexpliquée. J. de Vries 
e~ticme le rapprochealent p. 263 n. 1. 

(S~ 

(57) 

Vache di vine, Ière des Ma ruts. 

Trad. lœlou, Ettrles védiques et ~inéennes, 13, p. 6. 
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"fils de lui - même" . 
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elle réside dans ' la n otion du feu 

Enfin, si Loki peut se vanter d' avoir é té l'amant de la plupart 

des déesses , c'est parce que les feux de l'amour ont accompagné leurs 

unions. Pour cette même rais on, l 'Agn i védique est dit "l'amant des 

filles, l' époux des femmes", RV 1,66,8, et l'Agni épique, "adultire" 

(par ad ar ika-) (SB) • 

9" Les survivances modernes (p. 53-59) reposent pour une part sur 

le Loki trickster (lui - même issu du "mal né contestataire"), pour une 

part sur Loki feu (feu de la fo udre, chaleur de la canicule, éclat du 

soleil entre les nuages, feu dans l'eau , etc.) 

8.3 - Just ification de l ' évolu tion postulée 

Il res te enco re à répondre à la question initiale (ci-dessus 1) 

commen t le dieu du feu - pur et . noble entre tous - a - t-il pu évoluer 

chez les Germains en un personnage aussi peu recommandable ? 

Pourtant, les Ge rmains manifestent au feu la même vénération que les 

autres peuples indo- européens, comme en témoigne une strophe du 

Jl~vam;l, "c'est le feu qui ost le meilleur pour le fils des hommes, 

et le s pectacle du soleil" (59) . La raison de cet te évolution 

paradoxale réside tout simplemen t dans la nature de notre documenta

tion. Elle no comporte aucun hymne, aucun texte rit uel, comparable 

aux hymnes védiques, aux Brahma~as, à l'Avesta. Elle se compose 

un iq uement de légendes et de poèmes évoquant ces légendes, ou des 

légendes antérieures . Or, l e feu que les Germains honoraient comme 

tous les autres peuples indo- européens ne fournissait la matière 

d'auc un récit. Vesta n'a pas de mythologie , Hestia n on plus, et 

P. Grimal en donne la raison : "Tandis que les autres divin ités vont 

et viennent par le monde, Hestia reste immobile dans l'Olympe. De 

même que le foyer domestique est le centre religieux de la demeure, 

de même Hestia est le centre religieux de la demeure divine. Cette 

immobilité d'Hestia fait qu'elle ne joue aucun rôle dans les 

légendes. Elle demeure un principe abstrait, l'idée du foyer, plutôt 

{58) liopkjns, Epie ltftholCXJY, p. IU3. 

(59} Strophe 68, trad. Boyer,. l.a religion des .n:iens Scm1inaws, p. 42, où l'auteur donne nœbre d'exee-
ples de leur dévotion au feu et au soleil. 
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qu'une d ivinité personne lle " (60) Il en va de même pour les formes 

statiques de l'Agni védique, fe u du foyer domes tique (.il est dit 

"maître de maison"), fo u du foyer du villaqe {il est dit "che f du 

villaqe"), ou encore feu du foyer tribal (il est dit "roi"). Oe . tels 

feux sont les centres de la vie socia le et de la vie relig i euse, qui 

ne se laissent pas dissocier ; mais leur culte a disparu avec la 

christianisation ; ils n'ont donc laissé aucune trace. Il en va tout 

différemment de plusieurs autres aspects du Feu, que les hymnes 

védiques mentionnent de façon all usive , ou qu'ils évitent (tout ce 

qui rappelle la "duplicité" fondamentale du Feu, p . ex . sa f u i te dans 

les eau~ . Passant constamment du monde des ténèbres à celui de la 

lumière, à chaque fois qu'on l'allume, comme il l'a fai t une première 

fois, quand il a quitté le "père As ura" pour Indra et l e r o yaume des 

devas, Agn i est un Loki on puissan ce ; il a un pied dans· chaque camp. 

Et q~e dire de l'Agni ~e l'Epopée , présenté à l'occasion comme un 

destructeur aveugle (l'incendie de l'ermitage d'Apava , l'histoire de 

l'enfant brûlé, dans le l'fahabharat a) et comme "adultère" (paradarika) 
(ci - dessus n. 51) . Enfin, il n'est pas exclu que Loki ait été 

a ssimilé au diable par les Germains christianisés le diable est, 

comme son nom grec l'indique, un "calomniateur", et les rappo rts de 

Loki avec le feu ne pouvaient que favoriser cette identification. 

9 - Lodhur r et la triade de Voluspâ 18 

Ce L6dhurr, très peu connu par ailleurs, que la strophe 18 de la 

Voluspa associe à Odhinn et à Hoenir en une triade divine qui crée le 

premier couple humain à partir d e deux arbres, Askr "frêne" et Embla 

("Vigne " ?~, a été identifié à Loki par W. I<rogmann {61~ . Cette 

identification a été rejetée par E. Polomé {62}, qui préfère compare r 

Lodhurr au Liber romain . Mai s cette hypothèse le conduit à privilé

gier la version eddique du mythe et à la séparer de celle de la 

Oyllaginning ; et surtout, la triade parallèle de la Haustlong, où 

Loki tient la place de Lodhurr, est difficile à écarter. Aussi 

l'hypothèse n'a-t-elle pa~ convaincu R. Boyer, qui s'en tient à 

160) DictiOMaire de la ll}'tholoqie grecque et r0111aine, p. 210. 

1611 En r.Usoo de ·la triade parallèle de la HiJUStl&.], où Ldci tient la place du LOdhurr de la VolaspS. 

(621 u celiqioo cosaique des lrrJo-Europkns, p. 32. 
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l'identification de L6dhurr à Loki (63) A sa suite,· nous reprendrons 

en considération le parallèle entre la version de la Voluspa 

strophe 1 8 et de la Cylfaginning, chapitre 9. Dans sa version des 

événements, Snorri attribue l'animation des deux arbres aux "fils de 

Bor", triade divine primordiale, composée d'6dhinn, de Vili et de Vé. 

Le premier - 6dhinn - donne le souffle (ond) et la vie (lit) ; le 

deuxième Vi li donne l'intelligence (vit) et le mouvement 

(hroering) le troisième - v é - donne la forme (asjon), la parole 

(mal), l'ouïe ~eyrn) et la vue (sjo~. Comme le rappelle Polomé 

(art. cité n . 62), Vili et Vé ne sont que des "hypostases d'Odhinn". 

c'est là une première similitude avec la ver sion de la Vëluspa qui 

associe à Odhinn, dieu suprême, un dieu mineur, Hoenir, et un 

inconnu. De p lus, dans les deux ve r sions, Odhinn confère le souffle, 

ond (Snorri ajoute " et la vie" : il s'agit bien du "souffle vital"). 

Or, il lui revenait de conférer l'odhr "inspiration", dont il est le 

détenteur, dès l'origine, comme l'indique son nom . Pourtant, c'est au 

pâle Hoen ir que la Vëluspa attr ib ue ce don ce Hoenir qu'un mythe 

célèbre associe à Mimir "Mémoire", sans leque l il se révèle incapable 

d 'émettre le moindre avis. Comme Snorri ne mentionne pas l ' 6dhr, 

plusieurs interprètes ont mis e n équivalence ce terme de la Voluspa 

et le vit de la Cylfaginning. A tort : odhr n'a jamais par ailleurs 

le sens d'"intelligence". Le sens usuel d'"inspiration" est en accord 

avec la personnalité essentiellement passive de Hoenir, qui, dans le 

mythe évoqué ci - dessus, se borne a exprimer les idées que lui a 

inspirées Mimir. A l'odhr de la Vëluspa correspondent donc dans la , 
version de la Cyllaginning non pas vit "intelligence", qui est 

associée à l'action (hroering), mais la parole et les sens (ouïe et 

vue) . L'inspiration est donc réduite à la simple "perception 

sensorielle", et la parole poétique au langage ordinaire. Mais celui 

qui confère ces facultés se nomme Vé "sacré" : il s 'agit bien, 

initialement, de l'inspiration, qui est d'origine divine, de nature 

sacrée. Elle aurait pu être conférée par 6dhinn, comme on l'a ~u ; 

mais les deux versions lui substituent un "spécialiste", Vé ou 

Hoenir. Enfin le mystérieux L6dhurr donne les "bonnes couleurs", 

indice à la fois de la bonne santé, et, comme le signale Polomé (art. 

{63) La reliqioo des ~iens Scandin.wes, p. 132 et 162. Silelc, ~xikcn P.· 23H évoque diverses autres 
possibilités. 



122 

cité n.62), de la bonne naissance ; le "comportemen t" (laeti) ; et un 

troi sième attribut exprimé par un vocable do sens discuté, la 
("chaleur vitale", "chevelure", ou "sang" ?) . 

De la confrontation de ces deux ver sions du mythe, il ressort que 

dans les deux, le principe inférieur, 1 'âme vitale (ond)1 est conféré 

par le d ie u suprême 6dhinn ; le principe supérieur, l'inspiration, 

par un spécialiste (ce principe étant représenté, chez Snorri, par 

deux de ses manifestations banales) . Entre les deux, un principe 

"intermé diai re " que l 'on peut qualifier de "dynamique " est conféré 

par Vili "Volonté" chez Snorri, par Lbdhurr dans la Voluspa. Cette 

anàlyse conduit à rapprocher ces trois principes des trois gu~a du 

Samkhya indien, dont l'origine indo-européenne a été démontrée (64). 
1 

Le principe supérieur 

divin ; les · dieux qui le 

correspond au sattva, principe lumineux et 

confèrent, dans la mytholog ie scandinave, 

jouent par ailleurs un rôle effacé, mais ils sont étroitement liés à 

ce principe ·· vé par sa nature "sacrée", Hoenir par sa qualité 

d' "inspiré" (totalement dépendant de 1' inspiration) . Le principe 

inférieur, homologue du tamas indien (" ténèbre ") , est conféré par 

6dhinn, soit parce qu'il s'agit du principe fondamental, commun à 

tous les êtres animés, soit parce qu'6dhinn est initialement le dieu 

du ciel noc t urne. Quant au principe intermédiaire, correspondant au 

rajas indien ("rougeur") , il est naturellement conféré par L6dhurr 

Loki "feu" dan s la Voluspa en tant que "feu vital", il donne les 

"bonnes couleurs" ~oki est beau, au témoignage de Snorri, Gylfagin

ning, 33) . La couleur rouge traditionnellement associée à ce principe 

favorise l'interprétation de la comme "sang", 

sont également admissibles. Chez Snorri, 

"mouvement" (hroer ing) sont conférés par Vi li 

mais les de ux autres 

"intelligence" (vit) et 

"volonté", désir il 

s 'agit des deux manifestations de !'"activité consciente", q~

manifeste par le "comportement" {laeti) : par son caractère "actif", 

le principe correspondant contraste avec 1 ' 6dhr "inspiration", dont 

{6~ J. Naudou, Revue de J'histoire des reliqions, CXCVII-1, 1980, p. 7 et suiv. 
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on a rappelé la nature passive. La confrontation des deux versions 

du myt he g erma n iq ue e n tre e l l e s el a vec l a tr iad e des g u~a du S~~khya 

conduit à pose r les co rresponda nces ci - dessous : 

die u 

Vo luspâ 

lloenir 

Lodhurr 

Odhinn 

Mythe scand inave 

Snorri 

v é 

Vi li 

attribut conféré 

vo luspa 

inspira tion 

b onnes couleurs 

Snor r i 

pa r ole 
ouie et vue 
forme 

i n telligence 
compo r temen t mo uvemen t 
s ang, fe u v ital {?) 

g ui'! a 

s attva 

r a j as 

Odhinn sou ffle souffle v ital tamas 

De ces trois principes, l ' un est commu n a ux ~tres a n imés : l e souf fle 

vi t al. Les de ux aut res sont i négalemen t répar t is : les "co u l e urs", 

notamme n t, varie n t selon l a caste, q u'e lles déf in issent , comme 

l ' i ndique la Ri gsthul a. Et l ' inspiration est le priv ilège d 'un petit 

nombre. 

La légen de i r anie nne d u p remier coup l e h umain présen te a vec l a 

l égende germaniq ue plus i eurs 

particuliè r emen t sign ifica tive . 

concordances don t l' une appara ît 

Sel on l e Bundahi ~n, 1 S (6t}b}M
5
as jagh et 

Masj~nagh ("Mortel et Mortelle") naissen t d' une plan te de rlv is à 

l a que l le Ohrmazd con fè r e l e s ouffle. Cette plante est iss ue du tie r s 

de l a semence é mise par un ~tre primordial n ommé Ga j omard "Vie 

mo r telle ", et r ecue ill i e pa r S pe ndarmadh (la Te rre ) . Or l es d e ux 

a u tres t ie rs ont été recueill i s par Nërjosang, l e messager des dieu x , 

qu i n ' e st a utre que l e Fe u Na i r y5.sa9ha d e l ' Aves t a ~ci-des s u s 

§ 3. 2) . Le texte ne précise pa s ce q ue sont de venus ces d e ux tie r s de 

l a seme nce de Ga jômard , ma is i l est f ac ile d e le dev i ner : ce sont 

l es p rinc i pes s upérieur s (comme l e sattva et l e ra j as indi ens , 

l ' intellige n ce et l e f eu v ital du myt h e scand i nave } , qu i ne sont pas 

a ccordés éga l e men t à t ous l es h ommes. 
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10 - Logathore ct la triade do la fibule de Nordendorf 

Une tibule datéo du VIle siocle trouvée à Nordendorf (Allemagne) 

porte une inscription runique commen·çan t par une tr iadc divine 

Logathore Uodan Uigithonar. Les deux dernières formes sont aisément 

identifiables : il s'agit de *Wodana- et de *Tbunara-. La première n e 

·pe u t donc représenter que l'un des grands dieux du panthéon germani 

que, et l'on s 'accorde à y voir une désignation de Loki, ou mêmo son 

nom originel, d'où seraient issus L6dhurr, par évolution phonétique 

normale, et Loki, comme hypocoristique (65). Il reste à déterminer la 

s i gnification de ce groupement, qui a un parallèle dans la légende du 

Géant bâti sseur (Gylfaginning ch. 42). E. Polomé (art. cité n. 62) 

met en doute le rapport établi par Krogmann entre L6dhurr et 

Logathore, dont il rapproche, sûrement à juste titre, l'adject if 

vieil- anglais logdhor, Jogedher "as tucieux", "rusé" (qualification du 

magicien, qu i conviendrait bien à Loki) . A cet adjectif que Holtausen 

~.v.) classe "sans étymologie", la présente hypothèse permet d ' en 

donner une : le premier terme peut être le nom de la "flamme" *lugen

(m . et fém.) et second un dérivé de la racine indo- européenne *terH-

"traverser", .. • tl va1.ncre , 

signifierai t "qui vainc, 

plus brûlan te que le 

"dépasser" le composé, 

qui dépasse la flamme" : 

feu lui- même . Comme on 

à valeur agentive, 

la parole de feu 

l'a vu par le cas 

précédent, l'interprétation d'une triade permet de mettre en évidence 

le trait spécifique d e chacun de ses constituants. *W5dana- étan t le 

dieu de la caste des *erila- (nobles) et *Thunara- celui de la caste 

des ka/orla - (paysans soldats) , on est tenté de donner à la triade 

une signification sociale. Mais Logathore peut-il représenter le dieu 

des *thragila- (serviteurs) ? S'il est iden tique à Loki , c ' est peu 

probable : Loki est certes, comme l'a montré Dumézil, l'un de ces 

êtres ""en marge", de naissance inférieure, traités en inférieurs" 

(ci -dess us 1) , mais ce n'est pas un thraell ; nulle part, il n'est 

i n diqué que Loki ait une relation quelconque a vec cette caste . 

La forme que présente ici le nom de *Th unara- suggère une autre 

possibilité. Le premier terme uigi- a été interprété comme le radical 

du verbe *wfgja - , dénominatif- factitif de l'adjectif •wiha- "sacré .. , 

(651 Cf. Strœ, p. 54 et suiv., renvoyant à L. Irogaann, kU ,tlilolOt}ica Scfllldi..n.wica 12, 1937/8, p. &8 et 
sui v. pour la filiation ln}Jt.bore c..&dbutr I.oli, et à ~wertb et van der Leyen pour l' étr-ologie de l.oqath:Jre (ils 
proposent •Wt-tb.urar "Feœrspender" ; autres possibilités, de Vries, ml s.v., p. 363). Siè, LexiCOD, s.v., 
.entioone diff.étentes hypothèses, dalt celle d' t.ne forwe fant<- . 
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donc: "c onsacrer". Or, c'est au moyen de son mart·eau que *'fhunara 

"consacre" : son domaine est ce lui de l' action (o t e n part i culier de 

1 'act ion v io lente) . Inversement , *Wodana - fait agir, inspire, 

manipule, mais agit raremen t lui - même . Qua n t à Lokj, c ' est es s entiel 

lement par sa parole q u' i l agit par cette "parole do feu" qui 

constitue le centre de sa perso nnalité. On l'a vu par l'incend i e du 

palais d '1\egir (ci-dessus 9 4 . 4) , par ce monde illusoire 

d'Utgardhloki, qui est celui de la parole (5.1). Il e s t l'ins t igateur 

du meurtre de Baldr (§ 12) dont Hodh r n'est que l ' instrument. 1\ l a 

base de la tri ade de la fibule de Nordendo r f , on trouve donc l a 

triade hér i t ée pensée, parole, action (66). 

11 - Loki et Odh i nn 

Ces observations, et les hypothèses qu'el l e s fondent, · donnent l a 

c l é des rapports de Lok i et d ' 6dh inn : rapports s i étroits que St r om 

a conclu (67) à une ident i té o rig i nelle, à un Loki "hypostase 

d ' 6dh inn " . En fait, il ne s' a g i t pas d'une i dentité origi nelle, ma i s 

d' une convergence. 6dhinn, ou plutôt son deva ncier germaniq ue 

*Wode/ana- , est le dieu de la "fureur" sous toutes ses formes, 

notamment poétique {tel est l e sens premier de odhr) son doma i ne 

est l e ciel nocturne , incl uant l'hiver, n ui t de l'année, c t la mort, 

nuit éternelle . C'est ainsi qu'il constitue un couple souvera i n 

antithétique .a vec *Tfwa- don t l e domaine est l e ciel diurne et la 

pensée claire : en face d'un *Wode/ana- " dionysiaque" {68}, "Tiwa

est "apollin ien " . Ce couple souverain céleste contraste globalement 

avec le dieu de l'orage *Thunara-, dont le domaine est le ciel 

i n férie ur, et l'action violente (69) . 

Dieu de la fureur poétique, *Wode/ana- s'est rapproché de Loki 

"feu de la parole". Tous deux contrastent avec ~Thunara- qui se 

borne à agir maté r ielleme n t. Ils cont rastent aussi avec *Tiwa- par 

leur aspect nocturne originel chez •wode/ana- , i l provient chez 

(661 Sur oette triade, voir Stllles Icrkr&lropéenœs, 19, p. 11 et suiv. 

(6~ OWr~ cité oo~·s, p. 50 UiEflS entre Lolci et 6:iti.nn) , p. 83 ~i dotble ll)'thiqœ d'Munn), p. 118 
~oki hypostase d'Ocll.iroV. Boyer fait écho à cette conoeptioo, La religion des ~Jens Sc.mlwaves p. 137 que SiR, 
LeKJkon, p. 241, IXOSidère en revandle C'œll! n s~Hficatioo excessive. 

(68) Di«tysos est lui al!Ssi à la fois dieu de 1 'extase et dieu hivernal ; inverselellt, il est curieux de 
noter qu'6:itim, seloo Snorri, se nourrit llliqiii!Eilt de vin. 

(69) Contraste siailaire, dans l 'Inde vOOique, entre le couple souverain Mitra-var~ et Indra . 
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Loki du feu funéraire ot du feu destructeur cosmiq ue (celui qui se 

; d ' où aussi leur commune pra tiq ue de la "magie no mme Surt "Noir") 

noi r e ", liée à la fois au c iel nocturne et au feu (70) , ainsi que 

leuc ambivalence sexuelle secondaire chez Odhinn (probablement due 

liée à la prat ique du seidhr), elle ést originelle à 1 'effémina tion 

c hez Lok i (ci- dessus 8.2). Ces deux dieux se sont d onc rapprochés ; 

ma i s ils ne se son t jamais con fondus. Au moment décisif, celui du 

Rag n aroKr, ils combatten t à la tête des deux armées qui s'affron tent, 

ce lle des dieux et celle des démons. 

12 - Loki et les âges du monde 

Ma is quelle place doit-on assigner au Ra gnarokr dans la tradition 

germanique ? Faut-il y voir, avec A. Olr ik (7 1) , un emprun t à 

l' Apocalypse? Dans cette hypothèse, le rôle qu'y joue Loki serait 

s econdaire. De même, son rôle dans la mort de Baldr, qui de son côté 

à été interprétée comme un emprunt à la mythologie proche- orientale 

des dieux qui meurent et renaissent. Mais on peut à bon droit trouver 

ét range que les Germains, ou les Scandinaves, aient tiré leur 

conception du cycle cosmiq ue de la mythologie proc h e - orien tale du 

cycle annuel : car telle est , comme on sait, la signi fication de la 

mort et de la résurrect ion des dieux comme Tammuz, qu ' on propose 

habit ue llement comme modèle de Bald-r {72). En fait , l e cycle 

cosmi que scandinave a bien été conçu à partir du cycle a n nuel , mais 

du cycle annuel local, celui dans l eq ue l la période critique est 

l ' hiver, et non sur le cycle annuel proch e - ou moyen- oriental , dans 

lequel on· redoute la sécheresse de l ' été . C'est pourquoi la catastro

phe survient au terme d ' un "Grand h iver". I l est donc préférable de 

voir dans cette conception, avec Dumézil (73), un héritage inde

européen. Dans cette hypothèse, le rôle qu'y joue Lok i ne peut ëLte 

considéré comme secondaire. A moins de considérer Surt comme un 

double de Lok i {ci- dessus n . 52), le rôle de Loki dans le cycl e 

f'JOI Le lien entre feu et aaqie apparaît par exe.ple dans le rapport entre.le ooa de 1 'Atbacvweda et le noe 
avestique du "feu" atar-. 

(711 R~narolx, die ~en VOII ~eltl11lterg~, trad. par w. Ranisd!, 1922. 

(7~ Straa, ouvr. cité note S, p. 96 et sui v. , reprenant la théorie de Nedel. Cootre cette cooœption : de 
Vries, Altqer.anische Religions qeschichte, II, p. 236 et suiv. 

{73) Loti 1 p. 159 et sui v. 
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cosmique n'est pas celui du "feu de fin de cycle" (vieil-indien 

yugantak5rka - ), qui est le rôle propre de Surt. C'est, comme on l'a 

indiqué ci-dessus (7.1) celui d'"al lié el précurseur de Surt". Ce 

rôle n 'est pas nécessairement celui d'un ''feu" : c'est celui d'un 

personnage subversif a nalogue au nr4amsa- indien. Un tel personnaqe . . 
joue un rôle déterminant dans la décadence qui mène à la catastrophe 

ultime, dans la doctrine traditionnelle des âges du monde. Or, comme 

l 'a montré R. Boyer (74) , il existe chez les Scandinaves une 

conception des âges du monde et Loki y tient une place centrale. Tout 

commence avec le parjure des dieux évoqué par la strophe 26 de la 

Vol uspa. Boyer commente "je ne trouve pas fortuit le fait que ce soit 

Loki qui intervienne, pour pousser a_u parjure, dans la plupart des 

versions qui nous sont données. Si Loki représente bien "le mal" dans 

cet · univers, il est comme normal qu'ii soit vu comme l ' incitateur au 

parjure, ou son exécutant~. Avec ce par jure finit l'âge d'or. Et 

l ' âge actuel, l'âge sombre, commence avec la mort de Bald:r, dont 

Loki est doublement la cause . Ce n'est donc pas par hasard qu'il se 

trouve à la tête de l'armée des démons et des monstres qui attaquent 

les dieux lors du Ragnar~kr. Aux précédentes étapes décisives du 

cycle cosmique, il a agi dans ce même sens , celui de la décadence. Il 

l' a fait en raison de son caractère subversif. C'est ce qui ressort 

des récits dans lesquels il s'oppose à Heimdallr, en particulier 

dans l 'ultime combat où ils s'entre- tuent. Heimdallr est ce dieu qui, 

sous le nom de R{gr (75) , a fondé, ~engendré" la société, avec ses 

Il est le dieu de 

Face à lui, Loki 

destructrice de cet 

à la catastrophe 

cosmique : car l'ordre du monde, l'ordre social et l'ordre moral sont 

trois castes différenciées et hiérarchisées. 

l'ordre primordial (7 6) 1 celui de l ' âge d'or. 

incarne la subversion sous tou tes ses formes, 

ordre, et cause de la décadence qui conduit 

homologues c'est pourquoi leur destin est lié . On ne peut qu'ap

prouver sans réserves le parallè l e qu'établit Dumézil (77) entre Loki 

et le Duryodhana du Mahabhârata : "Quant à Loki ... le me urtre de Baldr 

(74} La religion des anciens Scaniinavea, p. 201. 

(751 C'est ce qu' indiqœ l' introd~.ion en prose à la Rlqstbula. 

(76) Selon Dlaizil, Reu:rques cœparatives sur le dieu scandinave ~i.Jidall, littries Celtiques, 8, 1959, 
p. 263-283, Heildall est, 001111e le dieu latin JanliS, 111 dieu &!s ~œ:ments. 

!171 l'lyt.be et Epopée, 1 , p. 228 • 
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révèle sa vraie nature, l ui donne sa vér i table d imension, qu'il 

gardera dans toute la suite des événements : ce père des monstres est 

1 ' es prit d u Mal, do toute la gamme du ma l, depuis les méchan ts tours 

jusqu'au plus grand crime ; par la fat a lité de son type, il provoque 

la bataille finale da ns laquelle seron t anéantis et les dieux et lui

même avec sa famille démon iaq ue , pour faire place ne tte au règ ne de 

Baldr, dorénavan t associé à l'aveugle Hodhr et aidé par les fils des 

dieux dispa rus. Autant qu ' à l ' Ahriman zoroastrien, i l corres pond au 

Duryodhana de l'épopée gui es t l'incarnation du pire démon , Kali ... " 

C~lui qui porte le nom du dernier âge du monde, l e Kal i yuga. 

Jean HAUDRY 
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N 0 T E S A D D I T I 0 N N E L L E S 

1- Unferth et Breca 

Une étude ultérieure tentera de montrer que le type reconstruit 

ci- dessus est représenté dans Beowulf par deux personnages : le thyle 

Unferth ("Discorde") , qui dénigre un précédent exploit de Beowulf 

lorsque celui- ci se présente au palais de Hrothgar et Breca, 

compétiteur de Beowulf dans l'exploit en question. Or, ce nom de 

Breca peut être la traduction de Loki "celui qui brise". Et comme il 

s'agit d'une traversée à la nage, on retrouve le thime du "feu dans 

les eaux". Beowulf fait taire Unfer th, comme ThÔrr fait taire Loki à 

la fin de la Lokasenna, mais par des moyens verbaux : il commence par 

rétablir la vérité, puis contre-attaque c'est ainsi à moins 

d'être le dieu de l'orage (ci - dessus § 4. 2) qu'on éteint les 

incendies qu'allument les "paroles de feu" (c i -des sus §4. 3) 

2- MÛspill i 

La "fin du monde" est nommée en vieux - saxon mÛdspilli (mût - ) (le 

terme apparaît quatre fois dans Hêliand), en vieux-haut-allemand 

muspilli ; c'est le titre d'un poème sur le Jugement Dernier. Le 

terme est passé en vieil-islandais sous la forme muspellr. Il s'agit 

manifestement d'un composé, mais l'identification des deux termes est 

incertaine. Le premier peut être le nom germanique de la "bouche" 

muntha- ou le nom latin du "monde" mundus. Le second terme peut être 

le nom de la "parole" •spella- ou le radical du verbe "détruire" 

•spelthjan. De plus, un jeu verbal reposant sur ces homophonies n'est 

pas exclu. Dans cette hypothèse, le composé é voquerait tout à la fois 

"la destruction du monde" et ses modalités par la parole, par la 

bouche. Selon Krogmann ~iederdeutsches Jahrbuch 84, 1961, 43-54}, 

cette "destruction par la bouche" repose sur le texte de 

l'Apocalypse, XIX 13 et suiv. " ... Il était vêtu d'un manteau trempé 

de sang. Son nom fut épelé : Le Verbe de Dieu. Les armées célestes 

l'accompa9naient sur des chevaux blancs, vêtues d'un lin blanc et 

pur. Et de sa bouche sortait 

nations ... (suit un combat, qui 

et de son faux pr;-ophète) "Tous 

une épée affilée pour en frapper les 

se termine par la défaite de la Bête 

deux, ils furent jetés vivants dans 



130 

1'6tang de fe u, e mbrasô de soufre . Le reste f u t mis à mort par l'ipie 

de ce lui qu i itait a ssis sur le cheval, (l'épée) s o rt ie de sa bo uc he" 

(lrad . Duzy). I l es t cu r ieu x d'observer que l a destruction s ' e pire i 

la fois par le feu et par la pa r o le , f ig u rée par l ' épée sortie de la 

bouche du Verbe de Dieu. 

3 - Hi tt i te kall ar utt ar : v ieil angla is yfel wiht 

Une concordance a été signalée e n tre l' e xpression hi tti te kallar 

(idalu) uttar "être maléfique", "démon" et la désignation g ermanique 

de l'"êtrc démoniaq ue'', vieil-anglais y fel wi h t "phantasma", etc. Si, 

comme i l est probable ~n raison du sens usuel de h i ttite utt a r 

" parole " ) ces formes se rattachent à la racine i nde- européenne *we~

"pa rle r", cette concordance fo rmulaire cons ti t ue un parallile : la 

"mauva ise parole" (c ' est- à - dire pr obable men t la malédiction) est 

conçue comme un êt r e démoniaque. 

4- Il peut être intéressant de repre ndre , 

présentées, le ra pport établi de puis 

Prométhée. On sait l' i mportance qua le 

Promé thée mais la paro l e e s t aussi 

à par ti r des obser vation s 

l ongtemps e n tre Loki et 

feu dans la légende de 

un trait essen tiel de son 

personnage , ain s i que la ruse. Lui aussi joue un rôle aux orig ines de 

l 'huma n ité, dans le mythe de De ucalion et Pyrrh a ; et dans le cycle 

cosmique , par l e redoutable secret dont il est le seul détenteur. 

Ha i s ses rapports avec le dieu s uprême évoluent dans l e sens inverse 

do ce ux de Loki et d'Odh i nn : d'abo rd ennemi de Zeus , Prométh ée se 

réconcil ie finaleme n t avec lui. D'autre part , Prométh ée est un ami 

des hommes , et une sorte de "hé r os c ulturel " , ce que n' est pas Loki. 



QUELQUES ROIS DANS LE MABI NOGI 

Le domaine culturel des langues ce l tiques a toujours été 

parmi les parents pauvres de la recherche comparative indo-européen

ne. Les motifs en sont nombreux et le plus souvent justifiés. Tout 

d'abord la jeunesse relative des documents il ne demeure du 

celtique 

délicate 

ancien que 

le gaulois 

des 

est 

membra disiecta d'interprétation fort 

le mieux _ représenté et la découverte 

récente de deux inscriptions assez longues, celle de Chamalières puis 

celle du Larzac (1) , a fait p rogresser les études mais sert s urtou t à 

montrer l'étendue de notre i gnorance ; le lépontique est toujours 

aussi misérable, même s ' il apporte sa pierre à la description 

grammaticale (2) ; quan t au celtibère, malgré des efforts soutenus, 

il demeure très opaque et le temps n ' est pas encore venu où la grande 

inscription de Botorrita se lira à livre ouvert {3). L'é tude de 

(1} Sur le celtique continental, voir les études d'enselble œ E. BACJIELI.t:RY, Le celtique continental", Bti.Jies 
celtiques /Ir} 13, 2HO ; lt.H. SQI(liJl', Die Festl;nik.eltiscbea SJracbea, !IJDSlruc:l: 1971 (IMsbnder Beitrage 
zur Spracbwissenschaft, Vortrliqe 181 ; P. -M. aNAL OJirectionj, Recueil des InscriptiollS gauloises [RIGI, Paris 
!RIG l , Textes qallo-grecs, de K. Lt:JEIR, 198S; RIG 3, Les CalerrJriers (Coligny, Villard$ d'lléria), de P.-M M'AL 
et G. PINoWLT, 1966 ; RIC 2,1 ferles gallo-latins (les inscriptions}, œ M. I.EJFJH:, sous presse}. Pour Olëlllali~res 
et le Larzac, voir les ~taires dans IC depuis le tee 15. 

(2} M. LEJtllf:, I.epootica, Paris 1971 1&: 12, 337-500) • 

(31 M. LI!JtlN:, Celtiberica, Salaanca 19SS ; U. SOMLL, Die Sprachen der vorl:eltischea Imoqerm.men llîspaniens 
l.l1Xf das Keltiberîsche, Wiesbaden 1959 ; A. BELTRAN &. A. TOVAR, Contrebia Belaisca (Botorrita, Zar~oz~, I '81 bronce 
con .4llabeto "ibtrico" de Botorrita, Zaragoza 1982. 
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l'apport celtique, sur le plan linguistique, repose donc essentielle

ment sur le néo- celtique i nsulaire dont les plus anciens documents 

ne sont pas antérieurs sa uf les oqam - à la secon de moitié du 

premier millénaire de notre ère. Pe ndan t longtemps, il a semblé que 

la reconst ruction du celtique devait reposer sur l'étude des gloses 

du vieil- irlandais, c'est-à-dire surtou t des commentaires sur les 

psaumes ou les épîtres pauliniennes, autrement dit qu'il était va in 

d'y rechercher quelque souven i r cohérent de l ' idéologie des Celtes 

pré- chrétiens. s 'y ajoute encore le fait que le type "moyen-indo

européen " de la langue masque souvent les str uctures si claires dans 

des langues comme l'inde- iran ien ou le grec. Cela explique que les 

grands noms des études comparatives , Brugmann, Maillet, Benveniste, 

par exemple, n'aient eu du vieil- irlandais qu'une connaiss ance de 

seconde main ct quo ceux qui se spécialisèr ent dans le celtique, 

comme Zeuss ou Thurneysen, avaient tant à faire pour débrouiller 

l 'écheveau qu'ils durent négliger les domaines plus "classiques" de 

la comparaison où pourtant ils avaient brillé. Une exception fut 

Pedcrsen dont la Vergleichende Grammatik, pourtant vieille de plus de 

soixante-dix-ans, n ' a pas été remplacée. Mais Pedersen était un 

grammai rien comparatiste strict et o n compterait certainement sur les 

doigts d'une seule main ses apports aux faits idéologiques de 

culture. 

Il y a plus : la richesse de la li ttérat ure irlandaise ancienne 

est reconnue de tous, à ceci près qu'elle ne nous est livrée que dans 

des manuscrits du bas moyen-âge, de la Renaissance ct même beaucoup 

plus récents encore, dans une langue c haque fois modernisée par les 

scribes successifs et cela engendre la défiance des philologues. Les 

études de ces dernières décennies montrent de plus en plus que sous 

ce vernis "moderne~ il est souvent facile de déceler les couches 

lan gagières plus anciennes et de reconstituer a vec une plausibilité 

croissante le texte vieil-irlandais (4) , mais cet énorme trava il n'en 

est encore qu'à ses débuts du fait de l'ampleur du corpus et du petit 

nombre des ouvriers quali fiés. 

Les langues néo- celtiques cependant comptent deux branches et par 

rapport à celle du gaélique, la britton ique fait figure de parent 

(4) <n a m .ooèle de cette attitude éditoriale dans Il. MEID, Die ROIIiJIIZe vot1 Froech uni Fiooabair , râJn 8Ô 
Froich, Innsbruck 1970. 



133 

pauvr e. Il y a i cela aussi des raison s valab les : les linguis tes 

compa r a tistes o n t lon gt e mps tenu ces l a ng ues pour secondaires parce 

q u 'ayan t ~volu6 sens ib lemen t plus vite que l'irlandais, leu r ve rbe on 

p a rt i c ulier ne conserve pas les archaïsmes p récieux de celui- ci . Les 

p h i l o l og ues l es ont a ussi asse?. longtemps méprisées : les l i ttéra

t ures corn i que et b r eton ne sont récen tes, en tout cas non a n térieures 

a u l4e sièc l e et, de plus, e l les ne t r aiten t guère que de s u j e ts 

religieux c h rétiens ; il fa u t les avoir lues et relues po ur, au 

d é t o ur d'une phrase o u d'une for mu l e, t r o uve r trace d 'un passé 

l ointain et la d ifficulté de la quête ne paie pas , bien souven t . 

Le Pa ys de Ga l les , e n reva nc he , o f fre de p lus larges perspec 

tives : il y existe une poésie ancienne d ont le noyau , sous u ne 

e nve l oppe mo dernisée s ep t s i ècles plus tard , pourrait b ien parfois 

r emonter a u sixjème siècl e ; do même, un corpus légal, sous trois 

v e r s i ons , recè l e des traits a n tiques qui parfo is ne le cèdent e n rien 

à ceu x qu e l ' on trouve d a ns les lois irlandais es. En matière de s aga, 

enf in , nous avon s un r ecueil composite q u i fut traduit par le 

celtiste J oseph Lo th , à la fin du siècle dern ier, puis, sous une 

v e r s ion améliorée, e n 191 3 , en lan g ue française sous le n om de Les 

Mabinog i on (S) . Le mot e st assez malhe ureux, mai s il était devenu u ne 

dés i g nation us uelle depu is la ve r sion anglaise q u 'en fit paraî t re, 

dès 184 9 , Lad y Charlotte Gues t et qu i fut réimprimée pendan t un 

siècl e. De cette t r aduction ,. Loth écrivait : " Lady Ch a r lotte Guest ne 

savai t g uère le gallois ; elle a travaillé s u r une ver sion littérale 

d'un s a van t gallois et, à force de pénétration, de conscience e t d e 

t alen t , réussi à o n faire une traduction d'un grand charme et q u i ne 

d é n ature pas l 'origin al dans son ensemble. Les erreurs de sens ne 

sont pas rares. [ .. . ] Ou t r e un certain nombre d'erreurs et d ' i ne x ac

ti t udes , sa traduction présen t e des i nexa ct i tudes et des lacunes 

vol o n t aires . Elle a s uppr i mé les passages q u i lui paraissaien t 

scabr e ux Qu c hoq ua n ts, e t sin g u lièrement alté r é des c rudi tés d e 

langage e t des b r uta l ités de moeurs qui son t cependant loin d'êt r e 

san s i ntérêt et son t au contraire i mportan t e s pour l'his t oi r e et la 

critique " (6} . Bien q u ' i n évi tab lemen t v i eillie sur q uelques points , 

(S) J. Loth, Les Nabinogioo du Livre ROU]e de Hergest /NeC l es v.uiantes du Livre Blanc de Rhydderch, Paris 2 
vol. 1913 lreprod. 1 vol. Cenève 19151 . 

(61 Ibid. 1,6-7. 
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la tr~duction de Loth fait toujours autorité et n'est actuellement 

surpassée que par la traduction anglaise, The Mabinogion, de Gwyn et 

Thomas Jones (1) . 

Le recueil comprend onze récits, bien différents parfois. Il faut 

en détacher les quatre premiers que l'on appelle aujourd'hui Les 

quatre branches du Mab i n ogi , puis un récit étrange, plus archaïque à 

certains égards, Comment Culhwch trouva Olwen ; ensuite trois textes 

assez romantiques Le songe de Macsen Wledig, Lludd et Llefelys, Le 

songe d e Rhonabwy, enfin trois romans arthuriens plus récents, 

L'histoire de la Dame de la Fontaine, Peredur fils d'Efrawg, Gereint 

fils d'Erbin. 

Ces textes sont contenus 

G111yn Ryddhech (8) ("Livre 

Llyfr Coch Hergest ("Livre 

dans deux manuscrtis principaux , Llyfr 

Rlanc de Rhydderch ") daté de 1300-1325 et 

Rouge de Gergest") de 1375-1425, mais 

aussi fr agmen tairement dans quelques manuscrits, parfois plus vieux 

d'un siècle que le Livre Blanc, conservés à la Bibliothèque Nationale 

d,e Galles à Aberystwyth. Ces manuscr its ne sont pas des originaux ; 

on estime actuellement (9) que le Mabinogi proprement dit fut rédigé 

par un lettré unique vivant au Dyfed, partie SW des Galles, vers 

1060-1090 , qui pourrait être un certain Rhigyfarch fils de 

S ulien (1 0) mais s'il f ut le rédacteur de la forme définitive, il 

est plus vraisemblable qu'il n'en était pas l'auteur et se référait à 

une longue tradition orale. 

Le mot mabinog i on, désignant l 'ensemble du recueil, ne se trouve 

qu'une seule fois (écrit mabynnogyon), à la fin du premier récit et 

on a de bonnes raisons de penser qu'il s ' agit d'une inadvertance du 

scribe. Ailleurs, on lit toujours mabinogi (écrit aussi mabinyogi, 

mabinogy) dans les autres branches, mais ce nom est entièrement 

inconnu du reste des récits. La formule est la même : "ici se te rmine 

cette branche du mabinogi" . 

Il y a eu de nombreuses et longues d iscussions sur le sens précis 

(7) G. JCNES & lb. J<M:S, The Mabinoqion, London-New York 1949. 

(8) J . ~ EVANS, Lly(r Q.lyn Rhfddercb, Y Chledlau a'r Rhaantau, 2 Caerdydd 1973 ; J. RHYS ' J. 
~ KV~, rhe rext of the Mabiooq.ion trœ the Red Book of Hergest, Oxford 1887. Les citatiœs textuelles 
faites ci-après, seloo le Llyfr D.lyn, soot tirées de l'éditioo classig11e œs quatre brM\dles p1r Sir Ifor WILLlAMS, 
l'ede ir ICeinc y l'labinogi, 2 Caerdydd l9Sl. 

191 Lly(r Q.1yn i. 

UO) Cf. Promsias !W.'CANA, Brarwen DNJbter of Llyr, cardiff 1958, pp. 183-187. 



135 

que pouvait avoir ce mot (11). 11 est évident que c'est un déri vé de 

mab '' t ils ; jeune homme", aussi s'acco rde-t-on en général aujourd'hui 

pour l'interpréter au sens du vieux- français enfances désignant los 

"actes d 'un enfant ou d'un jeune homme , en particulier exploits d'un 

jeune guerrier (12), celui - ci étant Pryderi gui apparaît, é p isodi

quement parfois, dans les quatre branches dont vo ici l'analyse (13) 

1. branche : Pwyll prince de Dyfed : 

2 . branc he 

3. branche 

4. branche 

Descente de Pwyll en Annwn 
Rencontre de Pwyll et Rhiannon 
Naissance de Pryderi ; 
L'humiliation de Rhiannon ; 
La rest itution de Pryderi. 

Branwen lille de Llyr : 
Mariage de Branwen et de Matholwch 
L'humiliation de Branwen ; 
L'expédition de Brân en Irlande ; 
La mort de Brân ; 
La tête royale coupée. 

Manawydan fils de Llyr : 
Le mariage de Manawydan et de Rhiannon : 
La torre gaste ; 
L'enchantement de Pryderi et Rhiannon ; 
La restauration de Pryderi et Rhiannon. 

Ma th fils de Mathonwy : 
La prophétie de la mort du roi 
La femme infidèle ; 
Le vol des porcs de Dyfed ; 
La mort de Pryderi. 

Tels sont les principaux · t h èmes abordés par ces récits il 

serait vain d'y rechercher des sources continentales ; en revanche le 

contact avec l'Irlande y est man ifeste, ne serait-ce que par 

l'origine irlandaise de certains noms royaux . 

Un des traits caractéristiques de la littérature galloise 

ancienne, qu'elle soit de prose ou poétique, est qu'elle est essen

tiellement aristocratique ou religieuse. Il n'y a rien qui puisse 

rappeler une littérature populaire, chante-fables ou fabliaux, et l e 

peuple, la masse, en est totalement absent. Le poète et le conteur 

c hantaient la gloire de leur suzerain chef de guerre ou de sa ~ignée 

parce que, de lui, ils attendaient en retour le vivre et, de 

Ill) Voir les éditions citées, en particulier celles de Loth et Ifor WilliaE . 

1121 P. œŒFROY, Lexique de l'ancien fraayais. Paris 1982 (rllécl.l 167. 

1131 D'après J. CWFfYDD, Math vab flat boNy, cardiff 1928, 326s. 
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préférence, bien e n tendu, le bion v ivre. I l y a donc là un désé

quilibr e certain qui n' est pas sans rappeler ce que César écr ivai t 

dix s i ècles plus tôt de la socjété gauloise nam plcbes paene 

seruorum h abc t ur loco, quae ni h il audct per sc, nullo adhibetur 

consili o "quant a ux gens du peup le , ils ne sont guère t raités 

autrement que comme des esc laves, ne pouvant se pe rmett re a ucune 

init i ative, n ' étan t consul tés sur rien (14)" ; 

Dans le Mabinogi, e n outre, la classe sacerdotale n'apparaît pas. 

C'est à peine si dans la branche de Manawydan paraissent un c le rc et 

rwt ter escob '' une route d'évêque", c ' est - à - d i r e un évêque et son 

es c orte, le dit é vêque étant passablement ridicule puisqu ' il vient 

négocier la grâce d'une sour is voleuse que Ma nawydan s 'apprête à 

pendre cet animal n'était au tre que la femme de l ' évêque . Cet 

évêque sent un peu le fagot, car il appara î t comme un e nchanteur et 

on pe ut penser que le mot escob est la christianisation d ' un te r me 

religie ux pré - c h rétien. Ce souveni r évanescent de la période qu i 

p récéda la c hr istianisation n'est p as moins c lair dans d'autres 

passages , comme par exemple, dan s Pwyll, lorsque Teyrnon décide 

d'adopter l'enfant qu ' il vient de trouver , d'accord avec sa !emme, 

peri a wnaethont bedydyaw y mab, o'r bedyd a wnei t yna "ils firent 

baptiser l'enfant, du baptême que l ' on fais a i t alors". I l est 

d i fficile également d'interpréter l e personn age de Gwydion dans Ma th 

autrement que comme le s ubstitut d'un druide, mais toute trace de 

rituel a pratique ment disparu et il ne faut pa s rechercher dans le 

Mab inogi un pagani s me que, depuis six ou sept siècles , la pratique 

c h ré tienne s ' efforçait de gommer, mê me si ses mythes pouvaient 

surv i vre e n marge du dogme. Rhigyfach ab Sulien, ou quel qu'il soit, 

l 'auteur de la rédaction était certainemen t un bon et fi dèle c hrétien 

gui, pour peu, aurai t écri t de son oeuvre , 

T~in b6 Côalnge, ~qu'il n e croyait pas ~ 

historia aut fabula non accommoda) et que 

comme l o copiste de la 

tout cela" Yidem in hac 

ce pouvaient être "des 

impostures des démons " (praestigia demonum) (15) : l ' essentiel pour 

nous ost que l'un et l' autre aient pris g r and soin de nous conserver 

les traditions de leur peuple plutôt gue de recopier pour la sept 

mille sept cent septan t e septième fois l 'évangile de Jean. 

(Hl llG b,13,1, trad. Constals, 2 Paris 1972. 

(1 5) C. O'RAHIU.Y, r.hn Bô cûaltrje, fra. the Book of Leinster, Dlillin 1970, 136. 
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Les seuls personnages viritablemen t types dans ces ricits son t 

l es rois o u princes et on essaiera de priciser quelques tra i ts des 

un s o u des autres . 

Le p remier à paraître est Pwyll, prince de Dy~ed, la province SW 

des Galles. Son n om même est significatif c'est un a ppelatif 

d'usage couran t signifiant "pensie ; jugement, fermoti d ' espr i t" qu i 

a des corres pondan ts dans le Br. poess raison, bon sens, mesure, 

pr udence " ou e ncore le vir. ciall "inte lligence , es prit". On y a, 

depuis longtemps, reconnu re. * k we i -s - "worauf achten" (16) qui, 

outr e le vlr . ad. c i (<* .Kwis - et " il voit"), a fourni au vin . cétati 

"il perçoit , obse r ve '' , a u s l a ve, le vBg. ~~stq "je compte ; rivi re". 

Le dérivé en * - 1 - *kweis-leh2> *kwesla du celtique marque to u jours le 

sen s de la "raison raisonnante" pour ainsi dire, et comme en b r eton, 

la "mesure et la prudence" et c'est bien ainsi que se présente le 

carac tire de Pwyll entraîné lui , homme de ce monde, à se s ubstituer 

e n son r o yaume et sous ses traits à un roi de l' infr a-monde, il 

passera une année toutes les nuits s ur la couch e de la reine sans 

l'approcher et, lorsque l ' histoire se dinouera, colle- ci dira à son 

ipoux retrouvé : i duw y dyg af uynghyffes, gauael gadarn a geueist yn 

herwyd ymlad a lroucdigaeth y gorlf, a c hadw kywirdeb wrthyt titheu 

" je porte a ttes tation à Dieu, tu mis la main s ur un fort pour le 

combat et pou r la maîtrise corporelle et la conservation de la 

fi diliti e nvers toi". Il est bien difficile de no pas voir là une 

allusion, consciente ou non, aux trois f onct ions , données, il es t 

v rai dans l'ordre 2, 3, l, mais que j us ti fie l a chronologie p uisque 

Pwyll avait essentiellemen t pour mission de combattre à la place du 

roi , que cela l'a contraint de dormir aux côtés de la reine puisque, 

l e combat conclu à son avantage, il restitue ses biens, doublés , à 
son ami. C'est donc avant tout un aspect "mitrien" qui caractérise 

Pwyll, roi du mon de sous le soleil, valeureux guerrier, res pec t ueux 

au plus haut po in t du contrat qu' il avait lui- même solliciti de son 

partenaire au débu t de l'h istoire : pa lury{ y caf i dy gerennyd di ? 

"de que l le manière obtiendrai-je ton amitié?". 

Très différents s ont les deux rois d 'Annwn . Le premier d ' abord se 

nomme Arawn. c'est un grand c h asseur, ce qui pourrait être banal dit 

d'un haut seigneur du moyen-âge , mais qui l ' est moi ns l orsq ue c'est 

(161 J. PŒŒNY Irrlogemanisches etymlogisches iiOt'terboch, Bem 19S9, 637. 
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précisément a p~opos d'une chasse qu'il se présente accompagné de 

chiens tels que Pwyll o'r a wel sei ef o helgyn y byt, ny wel sei cwn 

un lliw ac wyn t. Set lliw oed arnunt, claerwyn llathreit, a c cu 

cl usteu yn gochion. Ac ual y llathrei wynnet y cwn, y llathrei cochet 

y clusteu "de tout ce qu'il avait vu de chiens de chasse au monde, il 

n'avait vu de chiens de la même couleur qu'eux. Voici la couleur 

qu'ils avaient, d'un blanc éclatant lustré et les oreilles rouges . Et 

telle b~illait la blancheur des chiens, b~illait la rougeur des 

oreilles". Le nom d'Arawn est por té par un autre personnage de 

l ' histoire mythique des Galles, mais Mme Rachel Bromwich suggère à 

juste titre 

du mabinogi 

logie du 

que cela pourrait bien remonter à cet Arawn roi d 'Annwn 

(17). A notre connaissance, o n n'a pas recherché l'étymo

mot. Un dérivé en •-ano-, bien attesté par ailleurs en 

gaulois, irlandais ou brittonique, (18) paraît évident. Or il existe 

aussi en ir landais un thème verbal ar - "veiller, surveiller" (19) , 

qui pourrait être identique à ar- "cultiver" à l'origine, et qui 

conviendrait fort bien au personnage, surtout si l ' on se souvient 

qu'il pourrait itre le dénominatif d'un mot ar ''surveillance, garde" 

dont le seul emploi est d'être premier élément du composé archu 

"chien de garde" (i a r chu "chien de guerre") glosé dans les Lois 

irlandaises. Arawn est le "gardien des enfers " , le "Cerbère" en 

quelque sorte d'Annwn dont il semble dans le récit garder l'entrée. 

Cela rappelle beaucoup le thème de la "chasse sauvage" et une itude 

lui sera prochainement consacrée par Mrs . Cozette Griffin . Ce roi de 

l'infra- monde - car .c'est sans doute ainsi qu'il faut entendre le 

mGa. Annouyn, mdGa. Annwn < * an-dubno- "sans fond", plutôt que "non

monde", d'où "abime", cf. Br nadon "source" et kondon "abime" - joue 

le rôle d'un "bon roi" ainsi lorsque Pwyll ayant repris sa forme 

première revient en Dyfed et s'enquiert auprès de ses nobles de la 

manière dont il les a gouvernés pendant l'an passé où c'était Arawn 

sous ses traits qui régnait, il s ' entend répondre : 

Arglwyd, ny bu gystal dy wybot ; ny buost gyn hygaret guas ditheu ; 

U1} R. IIR(M(lO!, friœi! Ynys Prydein, 2 Cardiff 1978, 273. 

(18) A. HOLIER, Alt-celtischer Sprachschatr, 2 Gm 1961, l.l57. 

(19) J . VDIDRYES (, E. BACIŒLLERY P. -Y. LN1BEXI'J, Lexique étymlogique de l'ir latVlais ancien, ~lin-Paris 
1959-, A.-81. 
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ny bu gyn hawsset gcnnyt titheu treulaw dy da : ny bu well dy 

dosparth eiroet no'r ulwydyn honn "Seigneur, il n'y eut sagesse égale 

à la tienn e ; tu ne fus homme si aimable ; il n y eut aussi prompt 

quo toi pour dépenser ton bien ; jamais ton discernement ne fut 

meilleur quo cette an née" . Il no laisse pas pourtant d'être inquié

tant et tout souverain de l'Autre Monde qu'il est, il ne peut venir à 
bout de son semblable san s l'aide d'un humain , mieux, sans que cet 

humain s'identifie intégralement a lui : a'm pryt innheu a'm ansawd 

arnat ti, hyt na bona guas ystaucll, na swydawc, na dyn arall o'r 

a'm canlynwys i yroet, a wyppo na bo miui uych ti "et (je mettra~ ma 

(orme et mon aspect sur toi, de sorte qu'il n y aura ni valet de 

chambre , ni officier, ni nul autre homme qui me suivit jamais gui 

sache que ce n'est pas moi gue tu seras", et de même prendra- t-il l a 
forme de Pwyll en échange pour se rendre à Dyfed mi a barat na bo 

i'th gyuoeth na gwr na gwreic a wyppo na bo tidi mwwyf " je 

m'arrangerai pour qu'il n'y ait en ton royaume ni homme ni femme qui 

sache gue ce n ' est pas toi que je serai". On n'a pas assez souligné 

cette transformation qui est pourtant esssentielle pour la suite du 

récit : Arawn ne peut venir à bout de son co- roi d'Annwn, lui seul 

pourtant doit le faire, aussi, faisant appel à un humain, celui-ci 

doit être lui ou, du moins tel que nul ne puisse douter que ce ne 

soit pas lui. Cela rappelle un peu l'invocation du Veda : yâd agne 

sytm ahâm tvam va gha sy~ aham, syus te saty~ ih'llsisah "Agni , s i 

j'étais toi ou que tu fusses moi, alors nos prières deviendraient 

vraies", c'est-à- dire efficaces. 

Le plus étrange, dans ce combat que doit mener Pwyll, c'est qu'il 

se produit contre un personnage nommé Hafgan et que le premier te r me 

de ce composé contient le mot hat "été" et que le second a toute 

c hance d'être l' adjectif can, Br . kann "blanc brillant, éclatant". En 

termes manichéens, il représenterait le "mauvais", ce que son nom 

contredit, en principe. c ' est certainement un brave et il n'est nulle 

part fait allusion à un mauvais gouvernement de son demi- royaume 

d'Annwn. Pourtant, destiné à mourir de la main d'Arawn, il a, à 

chaque rencontre annuelle, recours à une ruse, à laquelle Arawn 

succombe à chaque fois : lorsqu'il a reçu un coup mortel, il implore 

le coup de grâce de son adversaire, mais ce second coup est celui qui 

guérit et le combat final est à nouveau reporté à l'année suivante . 

Comme Arawn sait fort bien cela pour l'avoir souvent vécu, et qu'il 
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ne sa urait être un nigaud, il faut bien admettre qu' il est frappé 

d' un i nterdit, d ' un g~is i l'irlandai~e, qui lui fait obligatio n de 

nù pas rof user de fra ppe r son a dversaire qui le lui de mande. On 

comprend alo r s pourquoi le r oi de l'infra-monde a besoin d'un humain. 

Un point demeure obs cur : ce sont les motifs de la querelle. Ar a wn 

dit simplement à Pwyll Gwr yssyd gyue rbyn y gyuoet h a'm k yuoet h 

i nhe u yn ryuelu arnaf yn wastat " il y a un homme dont le roya ume est 

en face de mon propre r o yaume qui me fait continuellement la guerre" . 

App a remment les deux r o is sont de même statut ot Hafgan tué, ses 

a nciens vassaux deviennent sans réticen ce ceux d 'Arawn. La morale 

qu'on en pourrait tirer est qu 'il ne peut y avoir qu'un maitre sur un 

r oyaume, celui-ci fût - il cel ui d'en-bas , car avant le combat 

fatal - aupr ès d 'un gué, bien enten du -, un cheval ier de la s uite de 

Hafgan d i t à ses compagnons : a wyrda, ymwe rendewch yn da. Y rwng y 

deu wrenhin y mae yr oet bwnn, a hynny y rwng y deu gorff wylldeu. A 

lob o honunt yssyd hawlwr ar y gilyd, a hynny am d ir a dayar 

"gentilshommes, écoutez bien : c'est entre les deux rois qu ' est cette 

rencon t r e , et cela e n tre l eurs de ux corps à eux deux ; et chacun 

d' e ux e x i ge de l ' autre terre et sol". 

Tou t s'est donc passé pour le mieux et Pwyll revien t à Dyfed et 

exerce coame devant son métier de roi. Ma is il n'a pas de femme et 

c ela, dans un royaume celtique ancien, ne se pe ut souffrir , non 

seulement parce qu ' il faut fai r e v i vre éternellemen t le san g roya l , 

mais a uss i p arce que la reine elle- même est le gage de la pros périté 

du r oyaume dont sa féco ndité est garante de la fécondité, voire, 

comme si souvent e n Irlande , elle est le royaume même. 

Il va t r o uver femme de manière merveille use . Il s e rend sur un 

tertre magique avec ses gens et voici qu'ils voient gwreic ar uarch 

c anwelw atawr aruchel, a gwisc eureit, llathreit, o bali amdanei, " une 

femme s ur un cheval b lanc b rillant, grand, très haut, portant un 

vêtement doré et l ustré de paile". Il la fait quér i r et pour s ui vre , 

e n vain, la poursuit lui- même plus tard avec son meilleur c heval, 

mais tandis que le cheval de l a femme semble aller d ' un pas égal, 

Pwyll a beau forcer le sien , l ' intervalle qui les sépare ne d iminue 

pas . Enfin, il l'implore A uorwyn, yr myvn y g wr mwyhaf a g e ry, 

arh o mi "pucelle, par l'homme que tu aimes le p l us , attends - moi". Ce 

à quoi la fille répond tranquillement arhoaf yn l lawe n, ac oed 

lessach y'r march, pei ass archut yr meityn " j ' attends volontiers et 
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il eût été préférable pour le cheval que tu lo domandas !>CS plus tôt ". 

Ayant ains i vampé le roi, elle l u i donne son nom et conte ses 

malheurs . Riannon, uerch Hc ueyd Hen, vyt i , a'm rodi y wr o ' m hanwod 

yd ydys "je s u is Rhiannon, fille de Hefeydd le Vieux, et on me don ne 

i un homme contre ma volonté". Elle l e re f use, dit - elle, par amour 

de lui et Pwyll s'en f lamme aussi t ô t : pei caftvn dewis ar holl vraged 

a morynnyon y byt, y mae ti a dcvisswn " si j'avais le c h o i x entre 

toutes l es femmes et pucelles du monde , c ' est toi que j e c hoisirais " . 

L ' accord se fait donc aisément ma is si on pouvait s'attendre i voir 

Pwyll aller incon tine n t conclure l ' affaire avec lleteydd, on est déçu 

car l e ren dez - vous est fixé par Rhiannon blwydyn y heno "dan s un an à 

partir de ce soir". Il convie nt de s ' arrêter sur ce délai , si on se 

so uv i e n t q ue déjà, Arawn avait fixé la rencontre entre Pwyll et 

Hafgan hyt ym penn y ulvydyn o'r dyd a uory "au bout d'un an à partir 

de demai n ". Un an p l us t ard, en effet, voici que lo prétendant é vincé 

de Rhiann on se prés e n te au festin et arrache une promesse i ncon

sidérée à Pwyll qu i donne son assurance d'accomplir sa r e quê t e. 

Ce lle - ci n' est autre que de coucher avec Rhiannon. Celle-c i trouve un 

stra tagème et fixe le rendez- vous blwydyn y heno ynteu, y byd gwled 

darparedic yn y llys honn i titheu, e n e it, y gyscu gennyf innheu 

"dans un a n à partir de ce soir , le festin sera préparé pour toi 

dans cette cou r , mon âme , p our que tu couches avec moi" . Cette 

i nsis t ance sur l e délai d'un an est très troub lante ; dans le cas du 

combat entre l ' homme et le dieu de l' in fra- monde, on pourrait penser 

san s aucun doute au mythe irlandais gui veut que les contacts entre 

le monde sublunaire e t le sid ne se font q u 'une fois l'an, à la fête 

de s amain, mais, en princ i pe , le royaume de Hefeydd comme celui de 

Cwawl fil s de Clud sont bien l ocalisés e n Galles. Quoi qu'il e n soi t , 

Cwawl est berné par Rhiannon qui épouse Pwyll. 

Leur règne commen ce b ien Gvledychu y wlat a wn aethon t yn 

l l wydannus y ulwydyn honno, a 
, 
r e i l ''ils gouve rnère nt le pays dans la 

prospérité cette année-là et la seconde". Cependan t, l e roi, par 

rapport à l a troisième fonction duméz ilienne, doit assur er non 

seu lement la production, mais aussi l a reproduc t ion et leur mariage 

est stéri l e. Les nobles du pays n'y vont pas par quatre c hemins : i ls 

convoquent leur r oi , autre trait qu i marque bien le caractère des 

royautés cel tiques où le roi est primus inter pares, possède c e rtes 

des privilèges mais qui n e valent qu' en f onction de l'accomplissement 
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de sos devo irs d'Etat. C'est pourquoi ils l ui adressent un viritable 

ul tim~tum : Arglwyd , ni a wdom na bydy gyuoet ti a rei o wyr y wlat 

honn, ac yn ouyn ni yw, na byd it ctiued o'r wreic yssyd gennyt. Ac 

wrth hynny, kymmer wreic arall y bo ettiued yt ohonei. Nyt byth y 

perhey di, a cllyt kerych di uot yuelly, nys diodefwn y gennyt 

"Seigneur, nous savons que tu n'es pas contemporain de certains 

hommes de ce pays- ci, et nous nous demandons si tu auras un héritier 

de la femme qui ost avec toi. En conséquence prends une autre femme 

dont tu auras un héritier . Tu ne dureras pas toujour s, et quand il te 

plairait d 'être ainsi, nous ne le souffririons pas de toi " . Au dessus 

du roi il y a le royaume et c'est la pérennité de celui-ci qu'il 

convient d 'assurer. Une fois de plus nous voyons le délai demandé : 

oedwch a mi, répond Pwyll, hynn hyt ym pen y ulwydyn ;a blwydyn y'r 

amser hwnn, ny a wnawn yr oet y dyuot y gyt, ac wrth ych kynghor y 

bydaf "accordez -moi jusqu'à la fin de l ' année ; et dans un an à 

partir de ce moment , nous fi xerons une rencontre pour être ensemble 

et j e ferai sel on votre conseil". 

Il lui vient bien un fils avant le temps imparti, mais il est 

mystérieusement enlevé dès sa naissance et les filles de garde 

accusent Rhiannon de l'avoir tué elle-même. Sa punition est à la 

mesure de son forfait : elle est condamnée à demeurer à la cour 

royale d ' Arberth pendant sept ans, assise près d'un montoir de pierre 

(yskynuaen) à côté du porche, à raconter son h istoire à tout venant 

et proposer à tout hôte ou étranger de le porter sur son dos jusqu'à 

l a cour . Le thème de la femme humiliée à tort est bien connu et on le 

retrouve ailleurs dans le mabinogi de Branwen, mais ce qui est 

intéressant ici est de voir Rhiannon condamnée à être symboliquement 

et effectivement un cheval. Cette association est encore ren forcée 

par le fait que, dans un royaume voisin où règne Teyrnon en compagnie 

d"une femme dont on ne dit pas le nom, une jumen t met bas des 

poulains qu i disparaissent mystérieusemen t dès leur na issance. 

Teyrnon fait le guet, navre le ravisseur et, au lieu d'un poulain, 

trouve un petit garçon. Il l ' adopte et lui donne le nom de Gwri aux 

Cheveux d'or. Ayant appris l'histoire de Rhiannon, il fait le 

rapprochement, se rend à Arberth et restit ue le fils enlevé. Foll e de 

joie, Rhiannon s ' écrie : Y rot a duw , oed escor uym pryder im, pei 

gwyr hynn "par moi et Dieu, je serais dé l ivrée de mon souci si cela 

était vrai" et c'est alors que l'on décide d'appeler le fils Pryderi. 
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Cet épisode, rés umé en quelques lignes, esl extrêmement important 

car il permet, chose extrêmement r are, d'établir un lien ent re la 

my thologie galloise, donc bri ttonique, e t les lambeaux que l'on pe ut 

saisir de ce lle de Gaule. Tout cela a été remarquab l ement développé 

par Claude STERCKX dans son livre Elémen ts de cosmogonie cel 

tique (20). 

En effet, une des d i v i ni t és les plus connues du monde celt ique 

continental est Epona qui, avec le suffixe en - no - , fréq uent c h ez 

les dieux, se ra ttache à epo "cheval". Outre l'itymologie, le grand 

nombre des représentations figurées (Sterckx en cite 3 43 répandues 

par toute l'Europe où les Celtes se sont manifestés) indique san s l e 

moindre doute la nature chevaline d'Epona, souven t accompagnée de son 

poulai n ou représentée par une femme à cheval. En outre , parmi la 

soixantaine de dédicaces qui ont subsisté, on en trouve p lus ieu rs à 

la "Sainte Reine Epona " et il semble bien que sa q uali fication 

usuelle a it été ainsi, de même que son association couran te avec 

I uppi ter , roi des dieux. Ce ne peut donc être un hasard si l e gal l ois 

Rh i annon renvoi e i mmédiatement à une forme 111 r igantona "la (di vine) 

reine". En fin, souve nons - n o us qu'à Alesia, o n n' a pas trouvé moi ns de 

q uatre représentation s d'Epona dont le culte s'es t si bien perpét ué à 

travers les vicissitudes de la christianisation que le nom a ct ue l du 

bourg est Al i se- Sai n te-Reine {21) . L'association de Rhiannon avec les 

chevaux est si i n t ime que dans Man awydan, la troisième branche du 

Habinogi, lorsque Rhiannon et son fils Prydcri sont e nc hantés dans le 

c hâteau de Llwyd, Riannon a uydei a mynwei reu yr essynn, wedy bydyn 

yn kywein guelr, am y mynwgyl hitheu "Rhiannon avait les l icous des 

ânes, après qu'ils avaien t convoyé les foi ns, autour de son propre 

cou" . Enfin, le nom de Teyrnon n' est pas moin s significatif, 

puisqu 'on peut le tirer de •tigern on os, dérivé de 111 tigerno- , 

proprement " le c he f de maison", mais dont le sens usuel est celui de 

prince souverain, c'est-à-dire do nc , ici "le r oi div i n", le Iuppiter 

si souve nt associé à Epona Regina. 

On voit par ces quelques no tes, bornées ici aux seuls documents 

fournis par la première branche seulement du Mabinogi, combien celui -

(20) Bruxelles 1986 {Faculté de Philosophie et Lettres XCVII). 

1211 Ibid. 4.4, citant A. VARNJW:. ' R. œRCLEZ, ~s Celtts et les Genlains, Paris 1965, 37. 
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ci pe ut ôtre riche d'en seigne me n ts , ma lg ré la da t e apparemment 

t ard ive do s a rédaction. Mis e n for me e t rédigé s i x o u sept s i ècles 

après l' i n lroduct i on d u chris t ian isme e n Br itannie, o n n' y trouve pas 

la moindre t r ace d'in fl uence c h rétienne ; un e étude du vocab ulaire 

montre l' cxtrime rareté des termes po uv a n t prove nii d 'une i n fl uence 

n orma n no- f ra nçaise et il est , évidemme n t , hors d~ quest i o n d 'y 

rechercher une source fra nçaise. Il faud ra éten dre cette étude à 

l 'ensemble du Ma b i n og i et ana lyser celui - ci e n lui-mime et pou r l u i 

meme. c'est alo r s, et seulement alors que les comparaisons avec les 

fa i ts myt ho logiques i r l anda i s pren dron t tou te leu r sign ification et 

que l ' on pourra, avec plus de sécurité , ôtendre la comparaison au 

r este du domain e indo- e uro péen. 

Go ulven PENNAOD 



EN ~RANCK VERS 1200 

LES ~·oRMULES DE.I!'INISSANT LA SOCIETE TRIPARTIE 

La filiire allant "des tro is fonctions aux trois itats" n a pas 

été vraiment élucidée depuis que j ' avais posé le problime en 1963. 

mais on s'accor de aujourd'hui. à en reconnaî tre le principe (1) . La 

théorie des "troi s ordres ", en effet, définit clairement, sous la 

plume des moralistes du Moyen Age, une société trifonctionnelle. En 

France, il semble qu'il y ait curie usemen t, tous les deux siicles, 

une floraison de définitions de la tripartition sociale : vers 1000, 

vers 1 200, vers 1400, vers 1600 et vers 1800 (faut- il dire déjà "vers 

2000", pour rappeler le succis ricent des idées duméziliennes ?) • 

Bien entendu, la théorie apparait aussi dans les intervalles entre 

ces dates, mais dans des textes moins abondants ou moins nets. 

Georges Duby a bien rendu compte des deux premiers sommets de cette 

courbe ondulatoire et de !'"éclipse" qui les sépare (2). Cependant, 

le "sommet" de 12 00, le premier o~ la société tripartie soit définie 

en français, semble appeler de nouvelles analyses. Je me bornerai · ici 

Ul J. Batany, "Des 'trois fonctions' aux 'trois états' ?", dans Annales E.S.C., XVIII, 1963, p. 933-938. J'ai 
proposé plus tard Ille "filière classique", passant par Isidors de séville (voir AMal es E.S.C, XL, 2, a.ars-avril 
1985, p. 421 note ~, ~ais Georqes Dl.lllézil n'était pas très enthousiaste (voir son Apollon oonore, Paris 1982, P. 
231-241 : "Alcuin, Hayaon"). 

~) Les trois ordres ou l'iUJinaire du iéodaljsœ, Paris, 1978. Les forarules de llenoit et d'Etienne y sont 
étudiées respectivement aux p. 327-336 et 340-343. 
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à l'étude comparée de quatre textes offrant une définition de la 

trifonctionnalité par des formules brèves, entre 1170 et 1230, et je 

partirai d'une analyse linguis tique (syntaxe ct vocabula i re). 

A. LES TEXTES 

1) Etienne de Fougères, Livre des Man ières {vers 1170) 

Li cle rc deivent por toz orer 

li chevalier sanz demorer 

doivent defendre et e nnorer 

et li paisant laborer. (3) 

2) Benoit, Chronique des Ducs de Normandie (vers 1175) 

Treis ordres sunt chascuns par sei : 

chevalers et clers et vilains, 

s ' es t chascuns dreiz e buens e sains. 

Si l 'un de l'autre se devise, 

sis recelt eus toz Sainte Egl i se. 

De chascun ordre est e nnoree , 

fai te, essauciee e couti vee. 

Li uns ordres l ' autre sostien t 

e l'uns ordres l'autre maintient 

l'uns ordres pree nuit e jor , 

en l'autre sunt laboreor, 

li autres garde e tient justise 

e de toz est chiés Sainte Eglise. (4) 

3) Hugues de Berzé, Bible {vers 1 220) (il = "le Christ") 

Quant il nous ot d'enfer rescous, 

{3) Etienne de Fougères, ~livre des Manières, éd. R.A. Lodge, Genève 1979, p. 84, v. 673· 676 : "Les clercs 
doivent prier pour tous ; les chevaliers doivent assurer effectiveaent la défense et l'hœneur de la société, et les 
paysans travailler .· 

(4) Benoit, Cbrooique des CNes de liorutdie, éd. C. Fahljn, Uppsala, t. r. 19Sl, c. 13242-13254, p. 383 : "Il y 
a trois ordres indépendants : les d!evaliers, les clercs et les vilains, à conditioo qœ dlaclll soit loyal, bon et 
saint. Si chaclll se distinqœ bien de l'autre, l 'Eglise les accueille tous ; chacw des ordres cootribue à son 
honneur, à soo établissement, à soo emoblissement et au service de son culte. Les ordres se soutiennent et s'entre
tiennent autuelleleflt. L'Ill des ordres prie nuit et jour ; dans le secood se trouvent les laboureurs ; l'autre assure 
la garde et le fooctioonEŒnt de la justice, et la Sainte Eqlise est à la tête de tous." 
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s'ordena trois ordres de nous. 

La première fu sans mentir 

des provoires pour Dlcu ser vi r, 

es chapeles c es moustiers, 

c li autre des chevaliers 

pour justicier les robeours, 

li autre des laboreours. (5) 

4) Le Reclus de Mo lliens, Miserere (vers 1230) 

Labours de clerc est Dieu priier 

et ju5tiche de c hevalier ; 

pain lor truevent li laborier. 

Chil paist, chil prie ct chil dcffent. 

Au camp, a le vile au mo ustier 

s ' entraident de lor mes tie r 

chil troi par bel ordenemenl . (6) 

B" LES AUTEURS 

Et ienne, venant de Fougires (sans doute de la famille sei

gneuriale), est chapelain du roi à la chancellerie d'Hen r i Il 

Plantagenêt en 1157 collaborateur de Thomas Beckett, il a dû y 

fréquenter auss i Jean de Salisbury (théoricien, dans son Policraticus 

de 1159, d'une société non trifonct ionnelle) en 1168 Henri II, qui 

vien t de marier un de ses fils à l'héritière de Bretagne, donne à 

Etienne l'évêché de Rennes, où il reste jusqu'à sa mort en 1178. 

C'est donc un produit étroit de la cour des Plantagenêts, confronté 

de près à la lutte des ~deux pouvoirs" qui aboutit au "meurtre dans 

la cathédrale" . le 22 décembre 1170. 

Benoit, clerc peu connu de la même cour d'Henri Il, serait 

Tourangeau si, comme il est probable, c'est le même que le "Denoit de 

Sainte-Maure" auteur de l'énorme Roman de Troie qui a dû faire son 

(S) Hugues de Berzé, Bible, éd. P. Lecoy, Paris 1939, v. 179-186, p. 32 : "(Nand le Olrist nous eut tirés de 
l',en.fer, il ordonna notre répartitim en trois ordres. Le pre:üer fut, c'est bien vrai, celui des prêtres, pour 
servir Dieu dans les chapelles et les églises ; le second fut celui des chevaliers, pour faire justice des voleurs, 
et l'autre œlui des laboureurs". 

(~ Le Reclus de Molliens, Li ROUIS de Carité et 'fiserere, éd. A.C. Van Hallel, Paris, 188), t. Il p. 217, 
strophe 156 : "Le labeur du clerc est de prier Dieu, celui du chevalier est la justice ; les laboureurs leur 
procurent du pain. L'Ill nourrit, l'autre prie, et l ' autre <Ëfend. Au chawp, à la ville, à l'église, ils s'entraident 
par leurs professions respectives, tous les trois, seloo 111 ordre bien établi". 
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succès le rol le charge ver~ 1170 de reprendre lo travail entrepris 

pa r Wace (d i sgrâcié '?) dans le Roman de Rou, l ' histoire de la 

dynastie normande. Benoit est le maitre do l'amplificatio, il double 

ou triple la longueur des récits de Wace. 

Bug ues de Berzé, seigneur d'un château bourguignon (visible du 

TGV Paris - Lyon, sur la gauche, moins de deux minutes après Cluny sur 

la droite) a participé à la IVè Croisade (1202-1205, déviée vers 

Co nstan tinople) avec son père (qui avait repris en fief sa terre du 

roi de France, sans doute pour se renforcer dans ses rapports orageux 

avec la grande abbaye voisine) revenu ensuite en France, il a peut

être participé à la Vè Croisade (122 4) . 

On ne sait rien de la vie du reclus (ermite urbain, enfermé dans 

une cellule) de Molliens - Vidame (près d'Amiens), si bien qu'on a 

hésité s ur la date de nes oeuv res, probablement a u début du règne de 

saint Louis, bien que l'éditeur les fasse remonter au XIIè siècle. La 

région picarde est alors un lieu privilégié d'activité littéraire ct 

de réflexion . 

C. SITUATION DES FORMULES DANS LES OEUVRES 

Le Livre des Manières (qui semble avoir dormi dans un seul 

ma n uscrit, et n'est jamais cité au Moyen Age) est une r evue systé

matiq ue des catégories sociales, a uxquelles l'auteur adresse 

s uccessive ment des critiques (so uvent très vives) et des conseils 

mora ux correspondant à leur "état". Il commence par les rois et les 

princes (critiquan t en particulier le goût pour la chasse , chère à 

He n ri I I ) , p uis v ien nent les membres du clergé séculier (de bas on 

h aut : p r êtres, doyen s et archidiacres, évêques, archevêques, Pape et 

cardin aux), les chevaliers, les paysans, les bourgeois (avec une 

d i s gression sur les excommuniés, à propos de l'us u re) et les femmes. 

La formule terna ire sert de transition e n tre le chapitre sur les 

c hevalier s-seigneurs et le chapitre sur les vilains, comme s'il 

f a llai t justifier par un ordre p lus profond l a nette organisation 

dua liste du poème, qui passe à cet endroit des dirigeants aux 

s ubordonnés. 

La c h ron ique de Benoit n' a que deux man uscrits (mais elle a été 

connue i ndirectement par une adaptation en prose ultérieure) . 

s'agissant d 'une oeuvre narrative et non d'un sermon , la théorie y 
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ost mise dans la bouc he d'un pe rsonnage, le duc Guillaume Lonque

Epée, dans un dialogue avec l'abbé Ma~lin de Jumièges, qui est cens6 

se situer en 942, quand le duc annonce son désir de se retirer au 

monas tère, désir très mal accueilli par les moines. Wace avait 

escamoté co dialogue, mais il compor tait bien une théorie ternaire de 

la société dans la source latine des 

chronique de Oudon de Saint- Quentin (7) . 

l'abbé Mar tin qui formulait la théorie, 

correspondait au vieux schéma c h rétien 

deux auteurs français, la 

Mais chez Oudon, c'était 

et cette théorie, en gros, 

traditionnel "praelat i -

monachi laici" , 

pourtant s ' énonçait 

Gérard de 

de Oudon) . 

et non au nouveau schéma trifonctionnel qui 

à la même époque (début du XIè siècle) c hez 

Adalbéron de Laon (dédicataire de la chronique cambrai et 

c'est majntenant le prince qui formule la théorie sociale 

(comme déjà, il est vra i , chez Al f red le Grand ... ) . Mais le cadre de 

la problématique reste le même que chez Oudon : il s'agit toujours de 

la crise provoquée par l'attirance d'un guerrier pour la vie 

monastique, problème aigu de l'idéologie au XI è et XIIè siècles (8), 

et la question morale posée est toujours celle du mérite, la réponse 

étan t que le mérite individuel ne dépend pas de la catégorie à 

laquelle on appartient. Dans la suite de la Chronique, la théorie 

trifonctionnelle trouvera une application implicite avec l'épisode 

des "t rois bienfaits du duc Robert" (9) , dont le sens devait être 

moins évident pour les lecteurs de Wace, qui n'avaie n t pas lu cette 

théorie dans l'épisode de Guillaume. 

La Bible Hugues de Berzé (dont on a plus ieurs manuscrits) 

emprunte sans doute son titre à celle de Guiot de Provins, ancien 

jongleur devenu moine à Cluny, revue de la société sans principe de 

classement bien visible (10), à laquelle le grand seigneur veut sans 

doute opposer un travail plus sérieux, plus distingué et plus 

positif, mais gui est très inférieur pour notre jugement moderne. Ce 

sermon écrit par un laïc veut être hautement spirituel, et, par 

(7) IMdoo de Saint-{œltin, Ck 10ribus et actis primrum liOlllafllliae lb:œ, éd. J . Lair, Rouen 1865, p. 200-201 
{voir G. ~y, ouv. cité p. 108-112). 

(8) Voir .,., étude : "tes Moai~es et la satire des 110ines aux XIè et XIIè siècles•, dans les c~ons de geste 
du cycle de CA!illnte d'Oran,e : Ill, les lbli~es, Guibourc, IJOifiUle ~ JeiJl! Frappier, Paris, 1983, p. 2011-137. 

(9) Voir a étude : ~Les trois bienfaits du Duc Rlilert : 1.11 llldèle hlstoriographiqœ du prinœ éverqète au XIIè 
siècle•, dans Colloque Histoire et Historiogra,ilie Clio, p.p. R. Clevallier, Paris, 1980, p. 263-272. 

(10} éd. J. Orr, Les oewres de Q/iot de Provins, Manchester, 1915. 
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s uite, il est beaucoup plus abs trait et moralisateur que celui de 

1 ' évêq ue Etienne . Cependant, Hugues de Berzé a l'idée in téressante 

(gâtée par d 'e ffa r a n te:.; igno rance!; ) de placer son ét ude de la soc i été 

d ans un cad re histor ique : les hommes 

de s ui te , la troisiéme décadence 

p remières, le remède au désordre avait 

s'éloign ent de Dieu t r ois f o is 

étant e n c o urs ; pour l es deux 

été la fondation d '"ordr es" : 

d'abord, les "trois ordres" fondis par le Christ ; e n s uite , devan t la 

dégénérescence de ce systéme, les ordres relig i eux (mo i nes "noirs" et 

Citea ux) ~ fondés par "les b ons pères et les sai nts hommes". 0~ Hugues 

de Berzé a-t-il p ris l'idée ~ ur ieuse d'une i nsti t u tion des " tro is 

ordres" par Jésus ? Tant qu'un tex te - sourc e n'est pas déco uvert, on 

peut fo rmule r de vag ues hypothèses , en ten a n t compte de la position 

précise prêtée à l'évé n ement dans la vie du Ch ris t, entre la descente 

au x enfers e t l 'Ascens i on : il po urrai t s 'ag ir d u souvenir con f us 

d'un sermon s u r le "docete omnes gentes '' (M t XXVIII, 19), o u d'un des 

nomb r e ux "j eux liturgiques " bâtis sur le thème de la Descen te aux 

Enfer s à pa rtir de l'Evangil e de Nicodème . 

Chez l e Reclus, une première esquisse de doctrine ternaire 

a ppar aît dans le Roman d e Carit é , qui semble antérieur a u Miserere ; 

dans cette revue des 

dans le cadre d 'une 

c a tégories sociales 

n ation, la France) , 

(la premi ère qu i se situe 

la catégorie interpel lée 

al t ernativement par les te rmes "chevaliers" et «justiciers" voit ses 

devoirs définis par l ' analyse symbolique de ses at tributs, en 

par ticulier l'épée , don t los de ux tranchants signifient que l e 

chevalier doit défendre d 'un côté "ceux qu i fon t au mo u tier l es 

chan ts" et de 1' autre "ceux qui labourent les champs" (11) : il doit 

à la fois ".garder les clercs de Saint e Eg lise" et c eux qui a ss urent 

leur nourrit ure aux hommes. Il y a bien l à une image te rnaire - le 

chevalier entre le clerc et le vila i n - mais elle n'est pas encore 

nettement théorisée, et les trois catégories ne sont pas sur le même 

plan. Chose curieuse, ce n'est donc pas dans Carité, qui trace un 

tableau de la société , que le Reclus fait vraiment la théorie des 

trois ordres ; c'est seulemen t dans le Miserere, qui se place sur l e 

plan d 'une morale génér a le , en pa r lant des v ices , de la maîtrise des 

fil) éd. citée ~upra note 6}, t. 1 p. 22, str. XL : "Clou dist l'espee a dous treOC'..ans :/ "chil ki Ill 
chaint soit justicbans / de dous pars, ch 'est k' il qarandise / chiaus ki font au IIO~t;tier les cans /et chiallS ki 
labourent as cans". 1 L'espee dist : "ch ' est aa jllStiœ /garder les clers de Sainte Eqlise / et dliaus par cui 
vi ande est quise 1 dont li siecles est garisans". 
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cinq sens, des dangers du serv i ce du monde, de la mort et du 

repentir. Chose i nat tendue , c'est à propos d u sens du goût que 

survient la définition ! La gourmandise est condamnée, mais on a le 

droit de manger à condition que l'on travaille : les trois ordres 

sont définis par leur utilité sociale . Et ceux qui n ' entrent pas dans 

ces trois catégories ? La strophe suivante envisage leur cas : le 

marchand mérite a ussi son pain, car il supporte le chaud et le f roid 

dans ses voyages mais le jongleur, qui 

sott i s es et des s aletés, ne le 

mange des faînes et des glands 

ne sai t que raconter dos 

c'est un porc, qu'il 

ne définit donc pas 

mér ite pas 

La formule 

seulement la société de l'intérieur, mais aussi par rapport à un 

espace d 'exclusion (12) 

D. VERSIFICATION 

Benoit et Hugues de Berzé utilisent le couplet d'octosyllabes, 

mètre habituel de l'historiographie, qui ne se structure qu'à deux 

niveaux, celui du petit vers et celui du grand vers ou 

"couplet" (13) , entre lesquels il n'y a qu'un rapport très simple , la 

réponse i mmédiate d'une rime à l'autre, ne suggéran t guère los 

relations sociales qu'au niveau inter-individuel ; un type rythmique 

"o uver t sur une totalité imprécise", selon la très bonne fo rmule 

d 'Erich Kohler (14) . 

Les deux autres auteurs, au con tra ire, emploient des s ystèmes 

comportant un troisième niveau de structuration, la "strophe", où un 

groupement fixe de plus de deux vers peut évoquer , au niveau 

préconscient, la structuration de la société en groupe fermés et bien 

définis. Dans le Livre des Mani~res , il s'agit de groupes "carrés", 

unifiés de façon simple par la redondançe d ' une rime survenant quatre 

f ois de suite, et évoquant ainsi la lourde homogénéi té d'équipes de 

combat vouées à une action collecti ve. Ce genre de "quatrain 

monorime", qui range les vers en ligne pour une revue militaire , sert 

ordinairement à la persuasion didactique élémentaire, dans des 

(121 ibid. t . 11, str. 151, p. 218. 

1131 Voir 11011 article : "tex.ètre épique et couplet d' octosyllabes : du cùque à la parodie", ck\s L'épopée 
qréœ-l~tiœ et ses prolorr;eeents europhns, p.p. Rayu~d 0\evallier, Paris, 1981, p . . m-138. 

U 4) L' .went ure dwaleresque, tract. fr. , Paris, 1970, p: 291 . 
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" sermons en vers ou dos vies de s ~in t~. Dans 1 e théâ t. ro (Jeu d e 

Sai n t N icolas, Mi racle de Théophile ... ), il oppose des pass ages de 

remise en canqs co llective" à l'activité courante et au dialogue 

q uotidien, évoquôs en coup le ts d'octosyllabes. 

Mais l es mêmes p jèces de théâtre utilisent ailleurs, pour mieux 

s uggérer l es complex i tés de la vie sociale (y compr is les rapports 

avec le s u rna t ur el) , des s t ro phes plus savantes, où le retour d 'une 

rimo se tait attendre pa r des systèmes d'entrecroisements ou 

d'embrassements, comme si l'on de vait patienter à travers des péri 

péties con trariantes pour obtenir la réponse à un investissement . 

Les moralistes y recourent aussi, surtout après le lancement par 

Hé l inan d, à la f i n d u XII è siècle, d 'un do uza i n très é laboré, où deux 

demi-choeur s semblent se répondre e t s e replier l'un e n face de 

l ' a utre dans uno danse o ù chacun d'eux domine successivement cette 

strophe, appelée à un gros succès, est employée par Hél i nand comme 

une sorte de rite magique apprivoisan t la Mort (1 5) Elle est reprise 

par le Reclus de Molliens dans ses deux grandes oe uvres avec, 

semble- t - jJ, une portée un peu d ifférente : elle parait servir , chez 

lui, à évoq ue r l'idée que la complexité des problème s sociaux et 

moraux n'exclut pas une mise en ordre rigoureuse, mais moin s 

simpliste gue celle à laquelle pensaient les auteurs de sermons en 

q uatrains mon orimes comme le Livre des Mani è r es , le Roman des Romans 

ou le Poème moral. 

La strophe 156 du Mi serere comprend, avant la formule de 

dé finition déjà citée, les c inq vers suivan ts 

Clerc ki por clerc a droit se vent, 

chevaliers ki se dete r e n t 

et hom ki fait labour manier, 

chil goustent le pain proprement, 

c hil troi venront a s auvement . 

La coupure de sen s est do nc nettement 

alors que c'est après le sixième que se 

structure en miroir qu'o f fre la répartition 

strophique (a a b a a b 1 b b a b b a). Dans 

après le cinquième vers , 

plac e le centre de la 

des rimes dans ce type 

l a deuxième reprise qui 

lui est laissée, à la fi n de l a première h émist r o phe, par la rime en 

115) Voir mon étude : "tkl charliE! pour tuer la 110rt : la stro~ d'Hélinand", sous presse dans les MélJIY}es 
J. Ch. Pzyen. 
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/- n t/ gui domine CA tte première pa rtie, la rime e n 1 - ier 1 antic i pe 

sur J e retourneme n t qui do i t l u i donn er la maitrise de la seconde 

hémistrophe : cette an ticipat ion lu i per met d ' encadrer les occu rren 

ces de son rôle de su f(ixe d'agent, app l iqué a ux deux o r dres laïques 

(chevalie r, l aborier) par de ux autres de ses va l eurs l angagières 

usue l les (terminai s on d'inf i n itif, pr iier, ct s uff ixe de lieu, 

moustier), qu'elle applique à l'ordre ecclésiastiq ue (ainsi pl us 

déga gé que les deux autres des "facteurs personne l s" de l'agent) , 

avan t de capter pour son propos la rime adverse elle-mime , par un 

hommage à cet "autre" que cons titue la f o r ce laïque (defient) et 

s urtou t par le terme final proclamant l'in tégration t o tale de la 

société (ordenement) . Sur les sept mots - rimes de la formu le défin i

toire, il y en a ainsi deux pour la premiè r e fonc tion, deux pour la 

seconde, un se ul pour la troisième (h iérarchie !} , et de ux pour les 

notion s dés ignan t la s tr uctu r e elle-même (ordenement) e t ses éléments 

(mestier) . Technique du vers et idéologie son t ici é troitement liées , 

avec un art parfait . 

E. FORME SYNTAXIQUE 
Etienne emploie l'auxiliaire modal d evoir, qui situe l a cond i tion 

fondame ntale d 'act u a li sation du procès en amont du s uje t, dans une 

source de dynamis me dont ses multiples valeurs en français occul tent 

la na ture e xacte (müss~n. sollen ? mus t, ought, be t o, s l1all ?) . Mais 

c'es t une fausse occul tati on, car, e n f ait, on arrive à une valeur 

illocuto i re d'ordre vis - à - vis du destinataire du message {distinct, 

au besoin, de 1 ' allocutaire) , 

dynamisme a ctualisant le procès. 

l a sécher esse des phrases et 

constanciels étant du registre 

ce qu i porte s u r l'én onciateur le 

L'effe t i mpé rati f esl ren forcé par 

l ' absence de nuances , les deux c ir -

absolu {por to z, sans demorer) . 

L 'intégration des n o r mes à l'un i vers du destinataire est ins u f

fisante. 

Chez Hugues de Berzé , le discours normatif est t r ans posé en 

discours histor ique , au passé simple : c'est proprement le récit 

d ' une "instit u tion" , terme o~ nous tro uvons encore aujourd'hui ~n 

les di s tinguant mieux qu'au XIIIè s. ) les deux va l e ur s d"'action 

crian t un ordre" et d'"ordre qu i en r ésulte " : l e passé , e n tant 

qu'origine abso lue , est la garan tie d'une norme à s uivre dans le 
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présent (en sonuac, il s'agit d' un e sorte de mythe). L"'instituteur" 

do la norme est identifii " n aivement~ au hiros civilisateur par 

excellence, le Christ. Le passé simpl e pose une situation chronol ogi

que des faits (par rapport à un passé antérieur, plus ou moins senti 

comme "cause~). Ha is, à difaut d 'une "auctoritas " garantissan t la 

vir ité dos faits "historiques", ceux-ci paraissent d irectement tirés 

par l' auteur d'une é v idence logique : un fait social aussi impo r tan t 

no peut être gu'uno création du Seigneur, et surtout l ' ordre impliqué 

par ce fait social est lié à la Rédemption, il est ce qui en permet 

la réalisation ultér ieure au fil des générations. 

Dans le détail, la formulation de Hugues de Berzé apparait comme 

plus complexe gue celle d'Etienne : il y a dissociation entre l ' acte 

d ' i ns titu tion, expr imé par "s'ord~na trois o r dres", où il y a ·réfé

r e nce d irecte à l'un ivers d 'énonciation {de nous : l ' énonciataire 

emba r qui avec 1 ' énonciateur) , et la descr i ption détaillée de l' insti

tution , qui pourrait logiquement se faire au présent, puisqu'il 

s '' agit d ' un fait resté valable et même don t l'autour veut souligner 

la validité actuelle, mais gui est encore au passé simple, a vec une 

nuance difficile à cara ctér iser. S'agit-il d'une valeur propre à 

1 ' anc ien français, le passé simple "descr ipti t" ("li c hevaliers fu 

biaus et cointes"), où l'itat n'est pas présenté comme le rés ul tat 

d'un e action ni nettemen t opposé à l'état existant au moment de 

l'én onciation ? ou bien d'une va leu r conservée en frança is moderne, 

qui ne pourrai t itre évidemmen t l ' opposition au présent (" Carthage 

f u t une v i lle brillante ... ") 1 ma i s se ulemen t le résultat de l'action 

précédemment évoquée ("le premier de ces ordres con sista ... ", 

référence à l 'acte de création i nd iqué dans la phrase précédente) ? 

Je pense qu'il faut retenir cette seconde valeur, mais on peut dire 

que le rattacheaen t du passi simple à la notion d'"acte h istorique" 

étai t moins bien senti qu'aujourd'hui. 

Cette seconde phrase est con s truite sous une forme attributive 

(avec un complémen t diterminatif par de en position d'attribut), à 

partir de s u jets q ui restent du domaine de l'abstraction a rithmi

tique ; b ien que cette arithmétique soit limitée au binarisme dans sa 

formulat ion, car on n' a pas "li tiers" {ce qu i peut s ' observer aussi 

pour Benoit) 1 le principe de la ternarité apparait comme antérieur 

aux fonct i ons elles-mêmes. Le prédicat est curieus ement dégradé : 

p our le premier "ordre", on a, apris l ' attribut, un complément de but 
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et un co mp l ément de lieu ; po ur le second, seuleme n t un complément de 

but ; pour le troisiômo, on a l ' attribut tout seul : hiérarch ie 1 Une 

hlirarchie liée ici, peut- être, a u degré d'ividence matérielle : l e 

travail d es pa y san s est quelque chose q ui va de soi ; mai s o n voit, 

précisément, que ce sont les évidences les plus "basses " gu i ont 

moi ns besoin d ' être explicitées ... 

On peut noter aussi l ' emploi du complément de but dans une phrase 

att r ibutive, renforça n t évidemme n t la n écessité d ' interpréter le 

passé simp l e comme la référence â un fai t h istorique. La personnali ti 

du s u jet i nst ituant est éliminée grammaticalement de cette deuxième 

phrase, mais elle est présupposée par l a présence de ce complé me n t de 

but : si les faits du récit n'étaient pas rattachables à une volonté , 

on ne pourrai t p as avoir pour. L'ab sence de ce complémen t de but po ur 

les "laboureo urs " semble indiquer que la raison d ' être de la 

catégor ie considérée est incluse dans sa dénomi nation même. Quant au 

complément de lie u précisant le cas des prêtres , il met c urieusement 

dans un monde à part la ca t égorie occupant le sommet de la hiérar 

chie : les deux a utres "ordres " semb l ent pouvoir être partout ... 

Les formulations de Benoit et du Reclus sont, pour l'essentiel, 

au présent de l' indicatif, expression d'une o r donnance permanente du 

monde. Mai s cette ordonn ance est- elle de fait ou de droit ? La nuance 

n'est indiquée c hez le Reclus q ue pa r la présence e n thème d' un terme 

d'action abstrai t (" labours . .. ") , tandis gue l ' action précise et 

actualisée; à l' infinitif, vient seulement en "rhème" (la distinction 

purement grammaticale " s u jet 1 a t tribut" étant illusoire pour une 

phrase de ce gen re) l'action n ' apparaît donc que comme l ' actualisa

tion d'une abstraction, act ualisation q ui peut n' être pas faite ; ce 

serait différent si on avait : "li clerc prien t ... ". c ' est seulement 

dans la ph r a se s u i vante que l'ac t ualisation est considérée comme 

acq uise, puisqu ' elle se réfère aux s u jets animés. 

Da ns l e texte de Benoit, on part a ussi d'un e abstraction (" treis 

ordres") , mai s e lle · va se maintenir plus l ourde me nt, o n ne passe à la 

désignation plurielle qu ' à propos des "laboureu rs ", et ils son t un 

con t enu par rapport à ! '"ordre". On res te donc à un niveau idéal o~ 

la pratique réelle est soumise à des conditions hypothé tiques, de 

façon malhe ure usemen t assez confuse. En effet, la langue de l ' Ouest 

d u manuscrit de Tours ne distingue pas e nt re de ux si, le si accentué 

venant de sic e t de valeur adverbiale, et l e si atone venant de si et 
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do valour conjonctivn (16) On peu t do nc se demander, pour le vers 

13244 comme pour les vers 132 45 et 1 32 46, auquel des deux o n a 

a!(aire, la phrase devant êtro ponct uée différemment selon l'inter

prétation choisie. Cependan t, on peut se laisser guider par la 

struct ure du couplet d'octosyllabes, dans lequel i l ost vraisemblabl e 

que le pre mior vers constitue un e protase ct le second une apodose . 

On interprétera donc plutôt : " s 'est chascun s" = "de cette façon, 

chacun ost" (?) , et surtout : si 1 'uns = "si l ' un" , mais sis receit "" 

"alors, elle les reçoit. .. ". Mais cette analyse n e devait pas être 

é vidente pou~ les lec teurs qui voyaient san s do ute simplement, de 

façon plus confuse, que les trois propositions en question n ' avaien t 

p as isolément une valeur absolue, e t que leur présence rendait même 

relative l'actualisation des ph rases voisines. 

D'autre par t , cela laisse aussi à v o ir q uelle était. la relation 

protase 1 apodose dans c hacun des deux couplets. Si o n fait de 13244 

une apodose, il faut comprendre 

pleine conscience qu ' il s'agit d'un 

"si les gens de c haque ordre ont 

ordre, a lors , chacun fai t son 

devoir correctement" le sens n'est donc pas radicalement différent 

si on en fait une protase : "si les membres de c haq ue groupe sont 

bons, alors, il s'agit vraiment de trois ordres." Dans le p~emier 

cas, la re lat ion se place p l utôt au ni veau d u con tenu {"de re" ) , mais 

o n est obligé de fai re intervenir quand même une énonciation, la 

prise de conscience du devoir. Dans le secon d cas, on est carrément 

au niveau de l ' énonciation ("de dicto", c • est fréquent dan s le-s 

s y s tèmes hypothétiques), mais il s'agit de l'énonciation de l'auteur, 

non des personnages. 

Pour 132 45 - 6, l 'interprétation " de re aboutit a u · paradoxe, 

l'unité deve nant la conséquence de l a division, mais ce pa radoxe est 

assez vraisemblable dans la doctrine organ iciste : les trois ordres 

n'arriveront pas à former une unité si chacun d'eux veut faire le 

travail du voisin, au ;Lieu qu'ils "se devisen t " , se répartissent les 

tiches. I l serait pourtant plus f acile d'interpréter "de dicto", en 

rattachan t au cas où le système hypothétique aboutit à un effet 

d ' opposition . Ces deux interprétations ne s ' opposent pas toujours 

(161 Le probl.è.e · difficile de la relation entre œs deux si a été posé na<jllère par Gérard ~iqnet. Ol 
pourra s'en faire IJ\e idée dans l 'ouvrage de <llristiane Marcbello-Nizia :Dire le vr~i. l'adverbe "si" en lrJ~~Çais 
Jédiév~l. Genève, 198S. ~ pr.iJici pe, la lanque du centre et de l 'Est de la france distingue en donnant à la coojooc
tion la forE se ; .ais l'adverbe y prend souvent aU5si cette form, sans parler des cas d'élision. 
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complètement, même en françai s moderne (" s i Loi, tu y vas , moi, j e 

n'irai pas !").De toute façon, l'os l':en t iel. c'est que trois vers de 

sui t e placent le lecteur dans une a t mo sphère d'actualisation 

différée. 

Cependan t, ces trois vers ne se terminent pas dans le flou, mais 

s ur un sujet en position finale qui appara!t comme le "rhème" par 

excellence de la phrase, comme la valeur à laquelle il s'agit 

d'arriver, donc comme le bénéficiaire du procès. Et c' es t lourdement 

souligné par la tournure passive do la phrase suivante, le passit 

faisant du po1nt d'application de l'actio~ la source paradoxa le du 

dynam i sme enregis tré par le verbe et l'accumulation de quatre 

participes rapportés au sujet de ce passif renforce son importance e n 

la démul t ipl i an t , alors que la pluralité des agents est au contraire 

ramenée à l a singularité par l'emploi de "chascun". La phrase 

suivante semble une énumération de propositions indépendan tes mises 

sur un pied d ' éga l ité, mais, en fait, les trois vers const i tuant la 

distributio qui défi~it les trois ordres, au lieu d'itre bien 

détachés comme chez Etienne, sont écrasés entre une vision purement 

ma thématique qui les dépersonnalise, et un élément eng lobant ajouté à 

la distributio et ramenant, comme au vers 13246, au même sujet 

déporté en finale. 

Chez le Reclus, au contraire, on n'a pas d'englobement renvoyant 

à un "Sujet Central", mais, apparemment, une autonomie des trois 

catégories soulignée par une expolitio consistant à reprendre la 

dist ributio sous trois formes successives différentes. Mais l es deux 

reprises réduisent la distributio à un seul élément, le rhème dans la 

première (en face de chil), un complément de lieu dans la seconde. 

Quant à la première formulation, elle est tout à fait déséquilibrée, 

d 'une façon qui ne peut pas s'exp liquer par un simple désir stylisti

que de variation, mais qui oppose nettement les deux catégories 

supérieures à la troisième. L'égalisation et l'un ité ne se font que 

peu à peu ; elles font l'effet d'une conquête de l'activité humaine, 

ce qui s'oppose nettement à la focalisation sur une institut ion 

surnaturelle que nous venons de voir c hez Benoit. 
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F. VOCAUULAIRE 

1) T.es élément s non spéc ifiques, servant à dôf in i r la notion 

d"' ord r e " ou do fonction (1 7) . 

On n 'a des verbes pour jouer ce r ô le que c hez Be noit et le 

Reclus : sos tient, maintient, s' e ntraïdent. Ces verbes insisten t s ur 

une r iciprocit6 ig a li t airc, sans lo je u 

système dans le texte beaucoup moin s 

subt il qu i désiqui libre le 

fo rmula i re du Lancelot en 

prose (1 8) , où les ordres s upir l e urs ne "mai n tiennent" pas le 

peuple, l ' image du c h eval créant un e hiér a rchie bion vertica l e . Les 

composis de ten i r empl oyis par Benoit i mpliquent l a nécessit6 

fondamentale, po ur chaque ordre, d'être soutenu par l es autres pour 

ne p as s 'écrouler; encore une fois, nous consta tons ·donc que ,le 

Reclus, a vec le verb e entraid i e r q ui implique des r elations peu plus 

volontaires ot quasi-facultatives, laisse a ux trois ordres un plus 

d'a u ton omie . 

Dans ces for mules dé f initoires , on ne tro uve pas la piriphrase 

par "cil qu~ q u'on trouve ailleurs chez l es mêmes auteurs (19) . 

Le mot estat ne sera e mp loyé qu'à partir de la fin du XIIIè 

siècle pour désigner une catégorie soc iale. Et ienne de Fougères 

(comme d'autres à son é poque) parle ord inairemen t de manieres d e 

gen z, mais l' express i on n 'apparaît p as dans sa formule définitoire. 

Le Re c l us, même dans Cari t é, ne lexica lise pas la notion . Hugues de 

Berzi ct sur tout Benoit pa r l e n t d'ordre s. 

Le mo t la t i n ordo a fait l ' objet, p our s es emplo i s méd iévaux, 

d 'un e excellen te mon ographie dans l e Nouveau Du Can ge (20) ; son 

utilisat ion pour la t héorie trifonctionnel le, au Xl è e t XIIè siècles, 

es t soigne usement étudiée par Georges Dub y tout a u long de son 

o uvrage . Mais le mot fran çai s ordre n'a fai t l ' ob jet que d 'une très 

U 1) Voir 111011 étude : "Le vocabulaire des catéqor ies sociales chez quelques 1110ralistes français vers 1200", 
dans Ordres et classes, colloque d'histoire sociale, Paris et La Haye, 1973. 

(18) cf. Lancelot, rœan en prose du XIIIè s. éd. par A. Midla, t. VII, Paris et Genève 1980, p. 2S2-2Sl 
~ap. XXI a, lS-16} . Ol trouvera ce passage avec 1a1 0011entaire lexicologique ~ur maintenir en particulier) dans 

1100 Françdis .édiévàl, Jè éd., Paris, 1981, p. 161-169. 

11 91 
~Oj 

731-171. 

Voir 100 art icle cité supra note 17, p. 61. 

lklion Acadéaique Internationale, NO\Itll Glossariœ udiae latinitatis, lettre 0, Paris l97H97S, col. 
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médjocre monoqraph ie, ct demanderait une longue étude. Il évoque 

tou jo urs à la fo is , dans une sorte de confu~ion très gênante pour le 

lecte ur moderne, les principe s d'une action bien réglée, l'action qu i 

met en oeuvre ces principP.s, l'ensemble de la taxinomie qu ' ils 

i mpliquent, et chaque élément de cette taxinomie. Dans la formule de 

Hugues de Berzé , il peut semb ler que la "figure étymologique" 

s'orde n a trois ordres réduit le mot à la désignation occasionnelle 

des résul ta ts d'une a ctivité d'autori té mais le mot prend une 

valeur bien plus riche par l a présence, dans l'épisode suivant, d'une 

autre cré a tion d'"ordres", celle des congrégations religieuses ; les 

ordres du s y s tème trifonctionnel ont donc un rappor t cons ubstantiel 

avec les ordres monas tiques . Du reste , Etienne de Fougères employait 

aussi le mot ordre, un peu plus haut , à propos des chevaliers (2 1) , 

et visiblement pour les r es ponsabiliser en les mottan t sur le même 

plan que le cle rgé. Le Reclus se pl ace explicitement au niveau de 

l ' activi té taxinomique, et non de ses résultats, en remplaçant ordre 

par ordenement. Mais c'est Benoit qui emploie ordre avec une abon

dance surprenante son Guillaume Longue - Epie semble se gargariser 

de ce mot, ce qui correspond sans doute à la foi s à sa tendance {que 

n ous avons déjà notée) à mettre en valeur l a contrain te globale 

pesant sur l'ensemble du système, et en même temps à sa tendance à 

réduire le clergé au rang des catégories laiques : il est un ord re, 

soit, mais les autres aussi . .. Benoit ne va tout de même pas jusqu'à 

parler d 'un "ordre des laboureurs", expression soigneusement évitée 

par tous les mora lis tes de l ' époque . 

Le terme de mestier, employé au passage par le Reclus, ne para ît 

pas e n core impliquer, à cette date, une assimilation du système de la 

pluralité des activ i tés artisanales : il s 'agit simplement d ' évoquer 

un e "techn ique" , une façon d'agir usuelle qui a une uti li té (les 

e mp l ois les pl us f réquents du mot e n ancien français se situent dans 

des locutions évoq uant cette notion d'utilité : avo i r mestier de, 

e.s ire mest i er a . .. ) . 

L'emploi des suffixes n ' est pas du tout s ystématique , pa r 

opposit i on à ce qui se passe dans les textes l a tins de l ' an 

(11) v. m léd- citée p. 811 • 
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mille (22}. Dans un seul cas, le suffixe ser t à opposer à la rjnw 

deux des trois ordres chevalicr/laborier dans le Miserere, le 

suffixe rappro~hant ainsi les fonctions "s'culières". Chez Hugues de 

Berzé, on a une rime robeours 1 laboreours, qui rapproche discrète

ment la catégorie inférieure do !'"espace d'exclusion" au lieu de la 

placer dans le même paradigme que les supérieures. Notons cependant 

que trois textes sur quatre désignent cette catégorie par un s uffixe 

d'agent, qui fait d ' elle le type même de l"'activité". Les autres 

catégories sont désignées par des mots bien moins rattachés i un 

paradigme formol des '' fonctions". Seul Etienne de Fougères utilise sa 

strophe monorime pour poser une sorte de paradigme ternaire formel, 

ma i s c'est avec des verbes, et en leur prêtant par paronomase un 

pseudo-suffixe -orer : c'est le seul écho net des lourds rapproche

ments d u XIè siècle, mais le passage du latin au franÇais s ' accom

pagne d'un passage à la catégorie verbale : une taxinomie d'activités 

tend à remplacer une taxinomie de substances. 

2) Les éléments spécifiques désignant chaque ordre. 

a - les verbes. Ennorer, générique chez Benoit et spécifique chez 

Etienne, est très ambigu, et semble simplement orienter vers le 

haut (2 3} . Pour l es clercs, on peut trouver le mot savant or er, 

rappelant évidemment le 

équivalent plus naturel , 

la tin oratores mais prier en est un 

utilisé même deux fois par le Reclus alors 

qu'il varie ses expressions pour les deux autres ordres. Il va de soi 

gue ces verbes n ' évoquent pas, comme pour nous, une attitude mentale 

et secrète , mais une attitude rituelle, tout comme Dieu servir, qui , 

chez Hugues, évoque plus visuellement la liturgie (lié, du reste, à 

un complément de lieu) . 

Pour les chevaliers, nos yeux modernes croient voir deux direc

tions diffirentes ~vec les verbes "militaires" : defendre œtienne, 

Reclus) , garder (Benoit), en face des termes "judiciaires" tient 

(2~ Voir Dl étude : ft~ bell.ator au chevalier dans le sdlélla des trois ordres !étude sésantique) •, dans 
les Actes du 101è COfJ}rès national des Sociétés Savantes, section d'Histoire et de philolCXJie jusqu'~ 1610 (Lille, 
19761, Paris, 1918, p. 23-3~ (aux p. 31-l]l. 

(23) Cp. Chrétien de Troyes, Coote du Graal, éd. Le<:oy, Paris, 1975 t. I, v. H9-1SO: • ... qu' an doit Deu 
croire et aorer /et souploier et enorerft . : cette série de verbes parait traduire celle du Gloria , et ennorer 
correspondrait doDe au latin q1orilicare. Il s'aqit d'assurer "l'honneur" des gens, c'est-à-dire de faire reconnaître 
came valable, dillS la société, ce qui le .élite. 
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jusU se (Benoit) , just ici er (Hugues) , just iche (employé comme nom 

d'ac tion chez le Reclus) Et ienne n o us semble o ublier la justice et 

Hugues nous semble o ublier la guerre, mais c'est une illusion, car 

les deux idées sont alors étro i t ement liées. On fa it la guerre pour 

punir les méchants, on punit les méchants en faisant la guerre ; les 

de ux activités n'en font qu 'une. 

Pour les paysans, Etienne emplo ie laborer, terme ambigu, 

puisqu'il peut s 'appliquer, en ancien fra nçais , à une souffrance ou à 

un ennui qui ne sont pas liés à une uti li té sociale (commo le latin 

laborarc, de valeur souvent passive). Au fond, l'idée d'une effi

cacité s pécifique n'intéresse pas tellement l'évêque de Rennes. Au 

contra i r e , le Reclus (po urtant "séparé du monde" !) la met e n valeur, 

en analysant l'activité des paysans au niveau des évidences pra

tiques : pain leur truevent, paist . Be noit et Hugues n'ont pas c hoisi 

entre ces deux solutions, et n' emploient ici aucun verbe : ils 

reportent sur le nom laboreor la double présupposition d'une 

situation pénible et d'un travail agricole, donc matér iellement 

utile ; ce n om constit ue à lui seul un é noncé déf i nitoire. 

b - l es noms des tro is thèmes f ondamentaux. Dans la plupart des 

textes latins antérie urs (2 4) , on avait des racines collées aux 

s uff ixes de telle façon qu'elles semblaient adapter sur eux un 

paradigme théorique d'act i vités orare , pugnare (bellare) , 

laborare. Ici , les racines . sont indépendantes des suffixes , et 

indépendantes les unes des autres elles sont empr untées, de 

préfér e nce , au langage courant, non pas tellement celui qui catalogue 

les personnages rencontrés sur la route, mais celui qu i les catalogue 

quand o n parle d'eux, quand on pense à ce qu'ils sont e n termes 

conventionnels, pour leur donner lo genre d'étiquettes d'où vont être 

souvent tirés les s urnoms devenant aux XIIIè- XIVè siècles des 

patronymes : "Jean Leclerc", "Jean Chevalier", "Jean Laboureur". La 

présence d'un suffixe est contingente : on a affaire à un vocabulaire 

présupposé, appartenant plutôt au système de l'expérience courante 

qu'à celu i d u travail sur la langue. En face du juridisme abstrait et 

théorique des textes latins de l'an mi l l e, apparaît ici une tendance 

au concret et à l'empirisme. 

124) Cf. .an article cité note 22. 
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J'ai parlé ailleurs {2!>) du problème des degrés de dôtorminat i o n 

c h oisis pour ces noms (va-t -on dire : "le chevalier", "un c hevalier ", 

"los chevaliers", "la chevalerie ·• ?) . lei, a u pl ur iol, o n a 1 ' absence 

d'article dans uno é numération (Oenoit, vors 13243) et l'article 

défini quand le mot est isolé, · même s'il n ' a pas encore été exprimé. 

C ' est gue l'énuméra tion sembl e définir une taxinomie découverte à 

l' i n térieur d'un e n semble présupposé ; au contra i r e, le mot employé 

se ul avec l 'ar ticle comporte en lui- même une certaine prés uppo 

sition : il suppose gu o n a défini un rôle et qu'on parle de to us les 

suje t s qui a ss ument ce r ô l e (26). Le nom sans article déf i n it 

simplement un rôle. 

Il s'agit alors, généralement, d'un singulier "Labour de 

clerc .. . et j ustice de cheval ier" le rôle e st mis en valeur aux 

dépe ns des "s u j ets de r ô l e''. Ma is pour la troisième catégorie, le 

Reclus revien t a u pluriel avec article, "li laborier " . On constate un 

phénomène analogue dans l'ensemble du Livre de s Mani ères : Etienne, 

quand il commence à parler d'une catégorie, la désigne par le pluriel 

avec article lorsqu'il se prépa r e à attaquer ses vices en sermo 

humili s (détai l s réalistes et style trivial) : " li clerc qui sevent 

l ' cscrit ure, li cardinal , as cideicns ct aus borzeis , des dornes et 

des demeiseles", tan dis qu'il préfère le singulier sans article avant 

de mett re en valeur, en style noble, les devoirs d'une catégorie res 

pectable : cvcsquc, arcevesque , apostoire (= Pape) , c he valier (27) . 

Si o n ajouta i t l'article défini au singulier , on passerait du 

type (rôle) à 1' archétype (rôle + s u jet idéal de ce r ô le) , e t cela 

apparaît s urtout dans des "récits typiques " (28) . Si on e nlevait 

l 'articl e au pluriel (e n dehors d 'une é numérat ion), la désignation 

pour rait laisser un résidu non pris en compte (d'autres "labor iers") 

parmi l es sujets de rôle envisageab les. Cependant, une fo i s chaque 

caté9orie interpellée ou définie, quand o n continue à parler d'elle, 

l e singulier avec article ou une autre for me "dé f in ie~ peut revenir, 

(2S) "Norwes, types et individus : la présentatioo des 1oc~Hes sociaux au XIIè s .", dans Littérature et 
société au ~!oyen lqe, (coll. œ aai 1978), p. p. D. Buschinger, Miens, 1978, p. 177-200. 

{26) Voir 11011 étude : •Déteraination et typoloqie : 1 'article et les aniaaux de la fable Ide Marie de Ft ance 
à la Fontaine)", dans ~ bonbeur des .:>ts, Ptélan;es c. Antoine, Nancy 1984, p. 4H9. 

(2'1) Voir 11011 article cité ci-dessus oote 25, p. 184. 

(28) Ibid. p. 186, avec des exeçles du Livre des llarlières, '· m, 2Sl, m. Je reprends le problèE du 
"récit typiqœ" dans l'Infor-.atioo qrJ~~~Jaticale en juin 1988 ~œ!ro sur "la lelllfOralité•). 
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avec une valeur, en princ ipe , anaphorique , mai s e n l aissant l'impres 

sion d'un passage au niveau des archétypes : "chil paist''. Le Reclus, 

qui s 'adressait déjà à dos énonciataires idéaux i ndividualisés dans 

C.arité ("prestro !","chevalier ... !"), est celui de nos auteurs qui 

se place, par cette tendance a l ' archétype, l e p l us près de l'al

l éger ie ou de la fable (2 9} . 

Mais, en général, le système ternaire incite plutôt los auteurs à 

la généralité théorique des pluriels qu'à l ' i nd i vidualisation 

littéraire, qui convient mieux à des revues d'états utilisant une 

taxinomie "ouverte" et présentant plutSt une galerie de types qu'un 

schéma d'ensemble de la société . 

Les degrés de déte r mination sont ainsi l i és au rapport abstrait 

des rôles avec l'ordre social. Les désig na tions nominales elles - mêmes 

sont en rapport avec les formes concrètes de l ' ordre. Leur forme 

détermine ce rapport en étant plus ou moins "motivée'' , c'est - à - dire 

en les rapprochant plus ou moins d'autres mots 

entrant avec ces mots qui leur ressemblent dans 

tiques dont l ' orientation est capitale pour leur 

de la langue, et en 

des systèmes séman

portée idéologique . 

La motivation lexicale par référence à l ' occupation ne se trouve 

ici que pour laboreor, laborier, dérivés d'un nom et d'un verbe qui 

t endent alors déjà à se spécialiser pour désigner le travail de la 

terre. Cependant, ce radical n'évoque nullement cette occupation sous 

son aspect de f é condité (qu'on trouve au contraire dans le radical 

d'ovrer, mais il ne s'applique qu'aux artisans de s villes) ; il 

l'évoque sous son aspect pénible , e n impliquant la souffrance. Déjà, 

dans les textes de l'an mille, la préférence donnée à laboratores sur 

a9ricultores (qu'employait leur modèle probable, Haymon d'Auxerre} 

~ndiquait une volonté de déspéc i ficat i on. Le rad i cal labor - n ' évoque 

pas le travail des paysans dans leur relation à la terre, mais comme 

une situation typique où l 'ac t ivité fonctionnelle est liée à une 

souffrance. Cela l ui permet de devenir une base semi-métaphorique 

pour désigner la fonction des autres catégories "labour de 

clerc ... " La troisième fonction devient ainsi , dans le discours 

idéologique, le modèle des trois autres, en tant qu'elle implique, 

dans l'évidence de l'expérience quotidienne, un effort pénible dont 

il s'agit d ' aff i rmer l'existence ou la nécessité aux niveaux 

(29) Voir ibid. p . .190, se référant aux théoriciens lédiévaux de la rhétorique et aux exe~~ples qu'ils donnent. 
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s upé rieurs, où i l n'os t pas évident . Une telle affirma tion tond à 

ma in teni r 1 'ordre socia l on donnant mauvaise conscience à la foi.s aux 

trava i lleurs ("nous ne sommes pas se uls à faire un travail pén i _ble ''l 

et a ux autres ("nous devons aussi fai r e un trava il pén ible ") . 

L'absence totale des mot i vations par l'occupation que proposaient 

les termes latins oratores et bellatores est ·évidemment f rappante. A 

ces deux niveaux, la fonction do it être explicitée : on peut i maginer 

que ses titulai r os ne la remplissen t pas. Au contraire, po ur le 

laboureur, l'ac t ualisat ion du procès est présupposée par le nom 

d• agent lui- même. 

A première vue, il semb le q u' on ait une motivation par référence 

au l ieu de résidence dans païsant, désignant ceux qu i hab itent le 

"pays" (le pays plat, s'opposant à la ville fortifiée) . Mais l a 

valeur exacte de ce mot (peu fréque nt e n ancien français) est 

di fficile à préciser. Il semble c h oisi par Etienne pour évi t er la 

forte tein te péjorative de vilain, païsant ayant plutôt une connota

t ion laudative h ér i tée du pagensis du haut Mo yen Age {paysan aisé, 

so uve nt fermier du fisc , au moins dans le Midi). 

Chevalier est évidemmen t mo tivé par référence au "signe de 

rôle" : il s'agit du personnage qu ' o n reconna it d'abord au fait qu'il 

cir cule à cheval . Cependant , un a utre lien de motivatio n commence à 

le relier à une valeur abstrai te , la c hevaleri e, qui s 'affirme dans 

les premiers romans courtois, mais aussi chez Etienne de Fougères 

lui-même, qu i déclare p lus haut "haute ordre fu cheva

lerie" (v. 585). Cependant, Jean Fl ori signale (30) que, dans les 

chansons de geste, c ' est seule ment vers 1180 que c hevalier use charge 

d'une coloration socio- juridique qu'il ne possédait guère aupara

vant" ; j usque-là, il désigne plutôt le serviteur fidèle d'un c hef, 

lié à l ui pa r une s orte de "compagnonnage professionnel·. Il traduit , 

du reste , le latin miles, qu i é voque fondamentalement la s ubord ina

tio n aux XIè et Xllè siècles. 

Pour la catégorie religieuse, les dénominations semblent à pe~ 
près démotivées, 

clerc (Etienne, 

(Hugues, pluriel 

et empruntées à un paradigme institutionnel connu, 

Benoit , Reclus) étant plus juridique, provoire 

de prestre) p lus sacramentel. Cette catégorie, en 

(lOI Jean Flori, "La notiOil de chevalerie dans les dlansons de geste du Xllè siècle, étude historiqœ de 
vocablllahe", dans u lloyeo k]f, 81, l97S, p. m~244 et 407-HS (spèciale.ent p. 420). 
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effet, est la plus dépendante d'institutions traditionnelles bien 

définies, et c ' est aussi celle qui est en contact avec le monde 

su~na turel, deux raisons justifiant l'emploi de termes ~opaques" pour 

l e public moyen. Cependant, comme pour chevalier, une motivation 

nouvelle se fait jour pour le public cultivé, par le lien avec 

clergie q ui (par exemple dans la célibre prologue de Cligis) commence 

à désigner une véritable valeur sociale. En o utre , le public très 

cultivé sait rattacher de tels termes à leur étymologie grecque (le 

clerc est l'"élu", le prêtre l'"ancien") ; à défaut, on cherche une 

motivation seconde dans Cariti, le Reclus dit que "le pritre 

prêche". Mais ces motivations ne sont jamais évidentes ni fondamen 

tales. 

On peut mettre à part le cas du mot vilains (Benoit) .. Bien que le 

"rat de ville" devienne dans la fable de Marie de France une "soriz 

vilaine", s'opposant à une habitante des bois (31), on peut dire que 

vilain est de moins en moins motivé par le rapport avec la vile : du 

reste, le Reclus tait de la vile la résidence des chev~liers. De plus 

en plus pèse sur le sens de vilain la motivation secondaire par 

l'adjectif vil i le choix du mot laisse donc voir un mépris qui est 

plus occulté dans les autres textes ; mais il est repris ensuite par 

laboreor, qui lui sert de définition fonctionnelle. Au moment où il 

est employé, il est donc sur le même plan que chevaliers et clercs 

par son "opacité" : aucun des trois mot s n'indique par sa morphologie 

1a fonction considérée. 

Dans l'ensemble, ces dénominations spécifiques sont donc très 

empiriques et ne cherchent pas à "former système " comme les textes 

latins de l'an mille, pas même en imposant à la mémoire une formule 

fixe, puisque le seul terme constant d 'un texte à l'autre est 

c hevalier, qui prend ainsi l'aspect d'un terme de base autour duquel 

se constitue le schéma. Le langage savant des prélats de l'an mille 

cherchait peut-être un "repli métalinguistique sécurisant" (32) dans 

les associations paradigmatiques fournies · par des termes fortement 

mot·ivés : mais l e langage vulgaire s'accommode fort bien de termes 

(31) Voir 1100 étude : "Le rat de ville et le rat des dlasps : traditions littéraires et coojonctures 
socialesw, dans Bien dire et bien aprandre, n· 5, 1987, p. 27-46. 

l32l Cf. J.L. Be.luvois et R. Qügliooe. •Recllerches sur les attitudes paractiqaatique et syntaglliltique", 
Joornal tk PsycMlogie, lf/0, p. 17H84. 
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démotivés. s 'appuyant s ur des associations syntagmatiques, affect i ves 

et perceptives {la silhouette de l'homme à cheval), séduisant par 

leur arbitraire même , qui 

magique. La définition 

prés uppo s ée, par r e nvoi à 

tend à rejo i ndre celu i du vocabula i re 

des termes en extension est fortement 

l' e xpérience quotidie nn e , e t l es formules 

définitoires consistent a mettre ces extensions en rapport avec des 

compréhensions, qui sont ici des fonct i ons sociales. L'hypothès e 

d'une tradition inde - européenne consiste donc a penser que ces 

fonctions sont, elles aussi, présupposées, et que les énoncés de nos 

moralistes cons istent s impleme nt à établir une correspondance terme à 

terme entre deux ensembles don nés d'avance. Cependant, on pout 

nuancer cette i dée en disant que le second ensemble - celui des 

fonctions - n'existe que confusémen t dans l ' esprit des ênonciataires, 

et qu'il s ' a git d'en sus c i ter une sor te d ' anamnès e. 

G. SUGGESTIONS POUR UNE ANALYSE IDEOLOGIQUE 

Commençons par le texte de Benoit, qu i o ffre l'avantage de 

pouvoir être compare à sa source, et qui n ' est peut- être pas 

posté rieur à celui d'Etienne (G. Duby l e place même avant lu i ) . La 

théor i e prêtée par Dudon à l'abbé Martin subordonnait étroitement le 

pouvoir temporel à l'Eglise. Wace avait sans doute senti que c ' était 

"du Beckett", et il avait fait sauter le discours dans son Roman de 

Rou. Benoit écrit certainement après le "meurtre dans la cathé

d r ale" ; il doit donc se faufiler dans le s entier é troit et tortueux 

suivi par Henri II pour ménager à la fois l'Eglise (il acceptera la 

"pénitence") et l'indépendance de son pouvoir temporel. Notre auteur 

y parvient assez mal, en frôlant la contradiction, car il conserve le 

discours "clérical" de l 'abbê, en le faisant confirmer ensuite par un 

s econd discours où le duc reconnait que la v i e sécul ière est une vie 

facile, mais il le fait précéder d'un premier discours où Guillaume, 

au lieu de poser une question assez sommaire comme chez Oudon , expose 

lui- même la doctrine des trois ordres sur un ton assez provocant: 

Bien loin, il me semble, de "justifier l'existence seigneuriale et 
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1 'aisance" dos clercs (33) , ce discou rs met e n cause sourdemen t cet t e 

vie t r op fa c ile. 

Oenoit rep r oduit sans doute ici des propos qu'il a e n tendus 

pendant l a "cr ise Bockett" d ans la bo uche des seigneurs de la Cour : 

~ces c l ercs, on n o us dit qu'i l s ont c hoisi la voie d i fficile , mais 

ils o n t la be lle vie , c ' est no us qui risquons n o t re peau p o u r 

eux ... ''. Mais, a u l ieu de présenter .le gue rrier o p posant préten

t ie usement son " l abeur" i celu i du c l erc, De noit l u i fait uti l i ser 

habilement un troisième terme. Les clercs" . .. u n t a ma ngier / e a 

vestir e a c h a ucier / a uques p l us plen teivomen t :/ plus e n pais, p lus 

segureroent 1 que cil qu i s unt laboreor ,/ q u i tan t trainen t paine e 

do l or , / dum cil viven t e s unt peü ... (v. 1 3261 - 67) . Il s'agit d e 

mettre l es c l ercs en posit i o n d ' inférior ité idéologique en l e u r 

rappelan t le pri ncipe c h rétien q ue le p l us g r and méri te est celui des 

pa uperes - non pas , bien sûr , po u r exalter ceux-ci, mais po u r a mener 

la p romotion i d6ologiqu e des "chevaliers ~ ; les c l ercs u n e fois remis 

à leu r place, il devient possible d'exalter los laïcs, et, parmi e ux, 

ceux qui ont l e rôle le p l us élevé et q u i courent le risque maximal, 

celui de leur vie. 

L ' antic l éricalisme d e Benoit, q u i éme r ge discrètement ici, est 

gén é r aleme n t noyé, a u lon g 

développeme n ts bien - pensa n ts. 

de la Chronique, dans un e masse de 

Mais il éclate br u talement (si, comme 

i l est probable, il s'agit d~ même a u teur), da ns u n pa ssage du Roman 

d e Troie, g r âce à l 'alib i d u paganisme (34) . Au moment où les Troyens 

d is c utent pour savoir s'i l s vont envoyer Pâris en Grèce a u risque d e 

déc l encher la g uerre , Hélénus, représen t a n t du clergé, p r o phétise les 

p i res ma lhe urs si l'on ne c hoisit pas l a prude nce et la paix ; mais 

Troi l us, au nom de la c h evalerie, se déchaîn e cont re lu i a v ec une 

violence qu i serait impossible sans la fiction gui fait d e son 

adversaire un p rêtre paien : on ne doit pas croire " la parole d 'un 

p roveire" , car (je tradui s ) "les prêtres son t toujours des l âches , et 

n'ont pas à s ' occuper d e g rand c h ose" . .. "que vien t- i l c h e r c h e r par mi 

Ill} ec- le dit G. ~Y {ouvr. cité, p. 3301 , en faisant disparaître le "toutefois" u licieux opposant 
cette descriptiœ d' Ille vie tzop aisée à oe qœ la phrase précédente disait sur l 'ascèse théoriqœ des clercs. L'idée 
que la véritable ascèse lléritoire est plutôt dans la vie des chevaliers qll! dans celle des clercs sera développée 
plus francne.nt vers 1350 par Geoffroy de <llamy, Livre de chevalerie (cf. l'éd. J;ervyn de LettenhoYe des Oeuvres de 
Froissart, t. prœier, vol. 2, Introduction, p. ~111-120} . 

j.34) Benoit de Sainte-Maure, ROUI de rroie, éd. Coostans, Paris, 1904, t. I , p. 204-205, v. 3993-4016. 
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les chcvaliors ? qu'il aille plut8t prier dans les iglises, et qu 'il 

s 'occupe de devenir gros et gras. Nos genres de vie ne peuvent pas 

s'accorder : qu'il s 'occupe de son bie n-ûtre corporel, il n ' a pas 

autre c hose à fa i re . r.a peine ot la souffran ce pour la 9loire, voilà 

la vie quo nous, nous devons avoir". Le malheur en r6sultera pour 

Troie , notre a utour nous le di t, mais il s ' est t out de même 

"dé(ouli" ... 

A la b ase de la thiorie exposée ici, il y a donc bion, fondamen 

talement, le con f li t de s deux pouvoirs. Il est frappa n t, comme l e 

souli9ne justement Georges Duby, que la t héorie des t r ois ordres soit 

mise pour la première fois dans la bouche d'un prince et non d'un 

clerc : c ' est le prince qui fait la lo i , il est le ditenteur de la 

parole (à vrai d ire, un prince avait déjà esquissé la théorie au 

IXè siècle : le r oi Alfred) . Cependant, peut-on vraiment dire gue, 

d'après ce texte, " le prince doit dominer les trois fonctions" ? En 

fait, Benoi t semble bien i c i tenter de concilier sa propagande 

monarchiste avec une mise en vedet t e des aspirations des "ch evaliers" 

(ces aspirations qu ' exprime aussi Chritien de Troyes d ' après E. 

Kohler) , et il occulte quelque peu le po uvoir d u pri nce. La théorie 

de la n a issance de l'ordre social p our évi t er la loi de la jungle, 

que Benoit place dans la bouche du d uc (v. 13279-13286), vient d'une 

vieille t radition rhitorique représentie, entre autres, par Sinègue 

et par le De Inventione de Cicéron ; cette tradition e n tirait un 

éloge de l'éloquence, o u une justification de la royauté ; mais c ' est 

peu t -être la première fois qu'elle sert à justifier l'existence d ' une 

classe sociale. Cette justification sera abondamment reprise a u XI IIè 

sièc le. 

La formule ternaire apparaît donc comme un outil idiologique 

v i rtuellement polyvalent. Benoit l'utilise, discrète ment, en faveur 

d ' un e assimilation e n tre les intirêts des c h evaliers et ceux du 

pouvoir laie, et en faveur d'une défense de ce pouvoir laïc e n face 

de l ' Eglise. Etienne, au contraire, semble bien l ' utiliser en faveur 

du c lergé. 

Chez lu i, le problème semble pos i "à froid" , dans un ouvrage de 

morale générale, et non "à chaud" à propos d 'un épisode h istorique 

comme chez Benoit. Il a donc, en appare nce, plus de sérénité . Chez 

Benoit, la théorie apparaissait comme un présupposé inquiétant, 

perturbant, a me nant à une remise en question des vale urs, ou plutôt 
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de leu~ insertion dans la vie son application pratique paraissait 

difficile. D'où la formulatio n un peu bousculée, avec des rediLes et 

des systèmes hypothétiques peu nets, 

lourdement sur la place centrale qu'y 

et un effort pour insister 

occupait l'autorité indis-

cutable de "Sainte Eglise" o n pense un peu aux formulations 

de l'an mi lle. Etienne de d'Adalbéron de Laon parmi les théoriciens 

Fougères, au contraire, parle tranquil lement comme s'il n'y avait pas 

de gros problème pour appliquer une formule qui lui semble tellement 

dans la "nature des chosesH qu'il ne se ~éfère pas à l'Eglise. On 

dirait que, pour lui, la mort de Beckett n'a rien cassé ... 

Et pour tant tout est cassé. L'ensemble du ,Livre des Mani ères, 

sous sa belle ordonnance apparente, laisse voir la crise constamment 

occultée. Le roi est isolé au début, en dehors du système (aussitôt 

après lui, le clergé est abordé par le bas~ . Dans un 'milieu où la 

mode était à la dénonciation de la vie de cour, des nugae curia

Iium (35), Etienne ne fait rien de tel, mais dénonce carrément les 

nugae du roi lui-même {son goût pour la chasse en particulier} . Jean 

de Salisbury, dans son Policraticus, cherchait à rétablir un ordre 

idéal en replaçant le roi dans un système : au dessus de lui, le 

clergé qui doit diriger et contrôler son action comme une "âme" ; au

dessous de lui, les organes du corps social, étroitement liés au chef 

par la h iérarchie administrative. Etienne de Fougères, au contraire, 

isole le roi au départ, l'expédie au Purgatoire (36) , puis recons

truit la société sans lui ~ Grâce à la "crise BeckettH, il dêcouvre 

que tout est à reprendre à la base, le contrôle moral de la société 

devant être repris en partant du bas : son analyse des degrés du 

clergé remonte la hiérarchie des contrôleurs de la vie sociale (avec 

un peu d'indulgence pour son propre grade) . 

Ensuite, en apparence, Etienne oublie le système administratif de 

la Cour Plantagenêt, avec ses "officiales" et "curiales" le plus 

souvent pr is dans le clergé : il semble opposer de faço n peu réaliste 

un clergé purement adonné à ses fonctions religieuses et un corps de 

"chevaliers" purement engagé dans la guerre et dans le système 

(35) Voir le livre d'Egbert Tiirk, Nu}ae Curialiœ, le règœ d'Henri II Plantw;enêt et l'éthique politique, 
Genève, 1917 ~aqe très sérieux, centré sur Jean de Salisbury, Giraud de Barri, Pierre de Blois et Gautier Map, 
~~ais négligeant les textes en langue vulgaire) . 

(361 V. 188 "et li otreit vita. etemo". 



170 

seigneurial , un ~orps où il ne ~o distingue aucune hiérarchie 

s ystéma tique, et auquel il prôto une êtrange autonomie en ne parlant 

absolument pas du roi à propos de lui, a l'opposé de Jean de 

Salisbury qui in$istait sur la nécessité et la gravité du serment de 

fidélité des milites vis - à - vis du prince. Notre évêque, éloigné de la 

Cour, s'est- il réf ugié dans un vieux schéma un peu artificiel ? En 

fait, il est beaucoup plus près de la conjoncture qu'il n'en a l'air. 

Qui a tué Thomas Beckett ? quatre chevaliers, non pas des gens 

investis d'un pouvoir administratif par le roi, mais des gens qui 

avaient l'impression de représenter une catégorie sociale investie 

d'une fonction essentielle. 

C 'est donc après avoir donné à cette catégorie son p rogramme, e n 

fixant les limi tes à ce que son pouvoir seigneurial a d ' odieux, et en 

précisant l a répartition des pouvoirs entre elle et le cler gé, tout 

cela sans allusion au roi, qu'Etienne va s ' arrêter d'un air naï f , en 

rattachant ce qu'il vien t de dire à une théorie sociale censément 

connue, celles des trois ordres. Mais cette conclusion "naive" fait 

intervenir malicieusement un troisième partenaire. Dans ce qui 

précédait, il y avait un déséquilibre il y avait des strates 

hiérarchiques a l'intérieur du clergé, mais pas dans la chevalerie . 

Les laies veulent un pouvoir , ils en ont acquis un : de le ur côté 

aussi, il faut une h iérarchie. Les pauvres évêques (comme Etienn e) 

ont un terrible boulet à traîner, celui d'un bas - clergé corrompu et 

indiscipliné on rappelle donc aux chevaliers qu'ils ont à trainer 

le boulet de la paysannerie, et que c'est pour eux une respon

sabilité. 

Le schéma des ordres rappelle même que leur situation est plus 

grave : le clergé , au moins, forme un bloc, une seule "maniire de 

gens", à l'intérieur de laquelle on peut s'arranger, parce qu'il y a 

une fonction fon damentale que les prêtres de campagne partagent avec 

l es évêques dans le laïcat, il y a deux catégories , ceux du h aut 

n'ont pas du tout le même travail à faire que ceux du bas : 

"ennorer 1 laborer" ! Il faudrait ici nuancer ce que dit Georges Duby 

sur la place des paysans chez Etienne. Il ne les "remet à l eur place .. 
que de façon occasionnelle (de toute façon, il n'écrit pas pour e ux} . 

Il l es p laint : il n'y a pas p l us de raison de suspecter sa sincérité 

sur ce point que celle de saint Jean Chrysostome dans ses Homélies 
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sur Saint Matthi eu (37) . Mais, comme dans le cas de Chrysostome, 

cette sincérité n' e mpêche absolument pas que los malheurs des paysans 

soient pour lui un argument poléntique contre coux qu i les exploitent. 

Le duc de Benoit lançait les paysans à la tête du clergé ; l'évêque 

de Rennes les lance à la tête des seigneurs : attention, chers amis, 

vous avez derrière vous des subordonnés ; ayez donc à leur sujet un 

peut do mauvaise conscience, et un pou d'inquiétude. Bien sûr, leurs 

réactions de révolte sont inacceptables, ils devraient accepter leur 

sort ... Ma is commen t le feraient - ils si nous n'étions pas là, nous, 

les clercs, pour le leur dire avec des arguments religieux ? Vous 

avez besoin de no tre pouvoir idéologique. 

Et attention, e n particulier, à l'ascension de cette classe des 

bourgeois, inattendue, non prévue dans le système ternaire de la 

strophe 169, et qui arrive à partir de la strophe 201, recouvrant les 

vilains des campagnes comme le haut clergé avait recouvert le bas 

clergé dans la première partie - comme pour contester la supériorité 

des seigneurs dans le laïcat. Etienne est pratiquement le seul, au 

XIIè siècle , à donner cette importance aux bourgeois dans une revue 

d'états. I l montre encore là sa vision très concrète des choses, ne 

c herchant pas à faire entrer à tout prix toute la société dans le 

système triparti, mais laissant voir partout la fonction de contrôle 

du clergé {il parle de l'excommunication à propos des bourgeois). 

C'est pourtant un laie, Hugues de Berzé, qui cherchera le plus 

lourdement, quaran te ans plus tard, à insérer la théorie des trois 

ordres dans un onsemble fondamentalement chrétien, à la fois en 

créant une sorte de confusion entre ces "trois ordres" et les ordres 

religieux, et s urtout en faisant de leur existence une institution du 

Christ. Cherche-t-il à donner à ses voisins de Cluny une leçon de 

théologie, e n leur montrant que les institutions monastiques ne sont 

qu'un palliatif d'origine humaine aux difficultés d'un système de 

création divine, qui laissait une part bien plus grande au larcat ? 

Il est difficile de démêler ses intentions profondes. Ses "trois 

ordres" sont nettement situés dans le temps et dans l'espace, mais 

d'une façon gui leur donne une portée très générale, qui les arrache 

(37) b. LXI {al. LXII) tsur Mt. XVIII, 21-23), § 3 " PC SB, S9H92. Cette hœélie ne fiqurait pas dans la 
vieille traduction latine d'Anianus, .ais il n'est pas .illpossible qu'Etier.ne ait connu la traductiœ de Burgoodioo de 
Pise, écrite en 1151. 
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déten teurs du pouvoir 

triple décadence qui a 
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historique, et aussi à tout rappo rt avec les 

politique, dont il n'est pas question. La 

son point de départ dans leur fondation fait 

d'eux, en somme, une de ces "utopies dans le passé" qui ne sont pas 

rares au Moyen Age. On peut donc se demander si le schéma ternaire ne 

para it pas à Hugues de Berzô, finalement, quelque c hose d'assez idéal 

et d'assez lointain, ne correspondant guère aux réalités de son 

époque. 

Le Reclus de Molliens, au contraire, situe sa formule ternai r e 

dans une vision des réalitis de son temps qui cherche à donner 

l ' imp r ession du concret. Il tend moins à évoquer une structure idéale 

qu'à justifier des usages réels, et, derr ière ces usages, un système 

social orthodoxe et monarchiste, qu ' il veut présenter sous une forme 

sécurisante. Il écarte soigneusemen t les formes de phrase hésitantes 

et l'appel constant à "Sainte Eglise" qui donnaient , chez Benoit, 

une impression de désarroi. Dans Carité, à la différence d'Etienne, 

il fait intervenir une vision des trois ordres aussitôt après avoir 

par lé du roi, à l'ombre duquel apparaît donc le système ternaire. 

Dans le Miserere, ce système est nettement opposé à l'espace 

d'exclusion de la société, représenté par les jongleurs. 

Le Reclus tient à marque r qu'il est du côté de l ' ordre. Reprenant 

la strophe d'Hélinand et certains thèmes des Vers de la Mort, il 

tient cependant à ne pas être classé dans ces "monachis rithmos 

facientibus" qu'avait condamnés le Chap itre Général des 

Cisterciens (38) . Les propos d'Hélinand sur la société temporelle 

avaient dû paraître dangereusement proches de la prédication 

vaudoise : écrivant après lui dans la même région, le Reclus n e v e u t 

pas "sentir le fagot" , et souligne qu'il n'a aucunement l'intention 

de détruire les lois traditionnelles pour e n inventer d'autres (39) . 

La diversité des fonctions se place donc pour lui dans une 

perspective d'un ité rassurante . Comme chez Benoit, la théorie des 

trois ordres arrive chez lui comme une idée présupposée , que l 'on 

rappelle à propos d'un autre problème. Mais chez Benoit (comme c hez 

Aelfric ou Gérard de Cambrai) cet autre problème relevait de la 

(38) Voir W.D. Paden Jr., "De .anadlis riU.Os facientibus : ltélinant de t'roiàlont, llertrèll de Born and the 
Cistercian General Olapter of 1199", dans Specul~, SS, 1980, p. 669-685. 

(l~ Carité, str. 171 : Jou n'ai pas par 100 enqien faintes 1 novoles lois ne les viés fraintes" . 
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séparation nécessai r e entre l os f onct i ons. Ici, au contraire, dans le 

Miserer e, il s ' agit de montrer que )es t rois ordres ont "droit au 

pain" à titre égal, de les fo r mer en b loc en face de l'espace 

d ' exclusion. Ma is cette perspective uni fi an te ne c herc he pas du tout 

à faire disparaît re l'autonomie des ordres : au contraire, nous avons 

vu que le Reclus, pa r opposition aux a utres moralistes, la me t en 

valeur. On dirait que ce texte tente de résoud re la tension i déologi

que présen t e jusque- là dans la doctrine ternaire, ou les activités 

r espectives des trois élémen ts pa r aissaient , malgré l'occultation de 

ce problème dans des formules d'apparence très cohérente, relever de 

finalités reposant sur des visions du monde assez con tradictoires 

cette contradiction que la pensée indienne assume en fixant à chaque 

varna un dharma peu compatible avec ceux des autres . 

Certes, ici , les finalités ne son t pas unifiées c'est devenu 

i mpossible dès l e moment où on ne c r oi t plus, n i à un véritable 

continuum englobant la nature et la s urnature , n i à une efficacité 

tempore lle directe de l'activité rituelle, à moins de couper la 

première fonction du surnaturel, comme on pourrait interpréter Platon 

(mais son messa ge n'est pas reçu en ce sens avant l e XVIè siècle). 

Po ur le Reclus, la perspective un ifian te est seu lement celle de la 

possibilité d'une vie parallèle, où l a diversi té des idéaux n'empêche 

pas de se retrouver dans une pratique commune. ~t finalement, cette 

vue est anti-platonicienne, car Platon, bien qu'il ne situât nulle 

part un "clergé" , c herchai t pré c isément à préserver une certaine 

s acrali té en mettant l'accent (d'une façon assez proche de la vision 

indienne) sur la différence de vie e n tre les strates de la ci t é. 

Le motif c en t ralisateur du "pain", tel qu' il apparait dans le 

Miserere , et qui semble anodin, engage les trois ordres , en fait, 

dans une homogénéité alimen taire qui con t redit un certain modèle 

"totémique" imposant aux diverses espèces d'hommes une ségrégat,i.on 

métaphysique qui les assimilerait aux carnivores ou aux herbivores 

selon l e ur catégorie sociale (40) . Dire que les trois ordres "se 

maintiennent" et "se soutiennen t " entre eux, comme le faisait Benoit, 

(4b) Cette équivalence, venant du Pantchatéintra indien, apparaît discrèteEnt au lk:lyen Age dans le Livre de.s 
Bêt,es de RaYJOOd Lulle et dans 111 texte de Juvénal des Ursins qui s'inspire de lui. Voir .es études des Colloques de 
la Société Internationale Renardienne : "Anilalité et typologie sociale• (IVè coll. Evreux, p.p. G. Bianciotto et H. 
Salvat, Paris, 1984, p. 39-5~ ; et "Renard au XVè siècle: une réécriture du Livre des Bêtes •.• ", sous presse ~Iè 
colloqœ, DJrhal, 1987). 
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ce n'était pas dire qu'ils appartiennent à la même espèce biologique. 

Le Reclus, au contraire, le dit, en intégrant les variantes de cette 

espèce à une écologie élémentaire, puisqu'il rattache chacune d'elles 

à un habitat spécifique : "les champs", "la ville", "le moutier", qui 

leur affectent des secteurs d ' activité purement topographiques, où 

des idéaux qui se situaient sur des plans différents se retro uve n t 

rangés dans des cellules parallèles. Un monde trop bien classé, prêt 

à s ' enrégimenter dans les brigades royales, justement parce qu' o n 

donne à ses éléments trop d'autonomie illusoire. 

Le système des "trois fonctions" est donc employé, vers 1200, 

comme un outil idéologique gui est relativement neutre - il peut être 

util isé dans un esprit différent par chaque auteur - précisément 

parce que 

avant le 

le recours à ce modèle parait très contraignant. Personne, 

XVIè siècle, ne remettra en cause explicitement cette 

formule d'autorité, qui semble indiscutable ; et pourtant, ceux qui 

l'emploien t laissent voir clairement qu'elle ne colle pas très bien à 

la réalité, ne serait-ce qu'à cause de la simple nécessité d'ajouter 

d'autres catégories auprès de la trinité fondamentale. c'est un de 

ces principes qui sont absurdes à la limite, mais dont l'homme (cet 

"animal doué de déraison", come dit Edgar Morin) 

pour progresser. 

a absolumen t besoin 

La formule ternaire permet, en effet, de poser toutes sortes de 

problèmes idéologiques. L'un des plus importants est peut - être, comme 

dans tout le domaine indo-européen, celui des deux polarisations 

possibles de la doctrine des trois fonctions appliquée à la réparti-

tion des catégories sociales : cette doctrine peut tendre à l'image 

d'une société hiérarchique, où chacun sait exactement dans quelle 

mesure il occupe une "position haute" ou une "position basse" par 

rapport aux autres. Mais elle peut aussi tendre à l'image d ' une 

société "polymire", o~ chacun joue son r&le en ayant l'impression 

qu'il se trouve sur le même plan que les membres des autres caté

gories. 

Ce débat, du reste, met essentiellement en jeu les rapports entre 

la premiire et la deuxiime fonctions , entre la "clergie" et la 

"chevalerie". Clercs et chevaliers sont d'accord pour considérer que 

les "vilains" sont subordonnés, mais chacun des deux "ordres" 

supérieurs est prêt à occulter cette subordination pour mieux refuser 
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la sienne, i crier l'illusion d'une soci i ti " polymire~ pour mi e ux 

assurer son propre pouvoir. Le XIVè siècle mettra ainsi en vedet te l a 

tension entre les "deux glaivos"l qui profi tera finalemen t a u 

roi (41} 1 car celui -ci 1 après un long flottement où il devra s ubir la 

menace des " Etats , renverra finalement leur ternarité aux o ub liettes 

en 161 5 . 

Jean BATANY 

(411 Voir 800 article : "Le roi et les trois ordres : qœlqœs vues t.héoriqœs en France vers HOOft, sous 
presse dans le recueil Le roi iŒJ.o-européen. 



LA TRIFONCTIONNALlTë CllEZ F. MISTRAL 

Nous avons déjà eu l'occasion de rencontrer un texte à 

caractère trifonctionnel dans l'oeuvre poétique de Mistral, même si 

celui-ci ne se présentait que sous une forme parcellaire et i nachevée 

(Homage toc. Dumézil, Journal of I. E. Studics, monograph n" 3, 

1 982, "A Folk Tale the three Counsels", pp. 125 - 131). Mais il 

s • agissait en fait d'un conte populaire, recueilli et mis en vers par 

Mistral dans ses Isclo d'Or (éd . Boutière, II p. 980 ; Paris 1970), 

et largement répandu dans le monde indo- européen et ailleurs, 

jusqu'à l'Indonésie (Arne- Thompson 910, 910 A et B). Nous avions pu 

retrouver le modèle sous sa forme la plus achevée dans un conte 

breton de Luzel " La Miche de Pain" (Légendes chrétiennes de Basse

Bretagne, II pp . 193 - 200 ; Paris 1881) 

Mais depuis, en relisant Mistral avec un oeil "dumézilien", nous 

avons pu identifier trois autres textes à caractère net tement 

trifonctionnel dont deux au moins ne peu~ent remonter, comme dans le 

cas du précédent, à une trad ition orale et populaire, le troisièm~ se 

rattachant à des cérémonies anciennes où rituel et folklore semblent 

étroitement imbriq ués. 

No us en trouvons deux dans Calendau (1866), le de ux ième grand 

poème épique de Mistral après Mirèio publiée en 1859. Calendau est le 

nom d'un petit pêcheur de Cassis qui, un jour, a aperçu une femme 

mystérieusement belle dans les monts de l' Estérel et qu'il a 
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ident ifiie i la fie du môme nom qui, selon la ligende, enDorcelle et 

rend fous l o us ceux qui ont le malheur d'en tomber amoureux. Pour 

mériter son amo ur , il entreprend toute une série de travaux dignes de 

ceux d'Hercu le, ma is en vain . La jeune femme finit par l ui avouer 

qÛ'elle n'est pa s la fie Estôrelle, mais la dern ière descendante des 

Comtes des Baux et que, sa famille ét an t ruinée, elle a é pousé un 

i nconnu de fière allure, le Comte Sévcran , qui s'est rivélé êt re un 

c hef de brigands et de contrebandiers. Epouvantée par cette révéla 

tion , e lle s ' est enfuie dans la montagne dès le soir de ses noces, et 

depuis, c'est là qu ' elle vit. Calendau décide alo r s d'aller provoquer 

le Comte da ns son repaire en lui fais ant le récit de ses exploits : 

c'est dans c e contexte que se situen t deux des passages g ui n o us 

intéressen t, le premier au c hant VIII (vv. 316-336), l'autre au 

chant X (vv. 48 - 56). Avec le troisième texte, nous retrouvons l e 

gra nd recueil lyrique de Mistral, lis Isclo d'Or, où une pièce datée 

de 1877 , l o u Lioun d 'Arle (éd. Boutière, pp. 522-536) comporte une 

strophe remarquable , la onzième (vv. 91 - 99, p . 532) . Ce lion est 

r ep r ésen té par le sommet d'une hauteur, le Mont Gaussier, visible 

depuis un parcours familier de Mistral, la route de Maillane à Sain t 

Ré my, et qui affecte la forme d'un animal couché. Mistra l a voulu y 

voi r celle du lion qu i figure effectivement dans les armes de l a 

villes d ' Arles et a imaginé que l'an i mal v ivant, en cha i r et en os , 

fuyant le déclin de la cité, est venu se réfugier dans la solit ude 

des Alpilles où il s'est pé trifié : c ' est lui qui évoque pour le 

poète les splendeurs passées de la ville. 

Pour des raisons de méthode, nous étudierons en deuxième p lace ce 

t exte, i mméd iatement après celui du c hant VI II de Calenda u, puisque, 

chaque fois, la trifonctionnalité y apparaît sous son aspect 

théor i que. 

Au cours de ses pérégrinations - Mistral a conçu son récit comme 

une "Quête" don t l'action a pour cadre la Provence immé d iatement 

anté rie ure à 178 9 - Calendau rencontre les Compagnons du Tour de 

France en train de se battre au su jet de l' attr ibut ion des travaux 

concernant la v ille de Marseille. Le héros intervient pour l es 

séparer ; ceux-ci l'ayant accepté comme juge pour trancher l e ur 
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différend, il leur adres~c une harangue qui, 

introductive , continue par les trois que voil à : 

3 16 Li pais an tin on en ordrA 

Lou terradou : 
.. 
1 a que de mordre 

06umaci, rapinous , au gros de la calour, 

Bevènt c aud, manjant de garouto, 

320 Eigrejon e picon li mouto. 

Enlrc d'auvàri de la touto 

E di quatre clemen brave j ant la malour, 

Li barcatié, patroun e mossi, 

Porton la pas e lou negoci. 

325 Van li so udard e n guerro , e fan bàrri de car 

A la patrio. Aven li prèire 

Pèr ensigna ço qu'es de crèire 

E li troubaire, que di rèire 

Nous lauson li vertu dins si vers dous e clar, 

330 Tocon, encanton, apoulisson, 

E l' orne dur abourgalisson. 

Enfin, à tèms o tard, li sage e li savènt 

Diton l i lèi gouvernarello ; 

E quand la nau a si carello 

335 Bèn vouncho d'oli, desfourrello 

Si velo voulountouso, e de Diéu pre n lou vènt. 

après une ~trophe 

Mis tral nous a donné de ce texte la traduction suivante : 

"Les paysans tiennent e n ordre le territoire : il y 

mettre sous la dent, grâce à eux qui, âpres à la vie, 

a de quoi se 

au fort de la 

chaleur, buvant chaud et mangeant des gesses, soulèvent et brisent 

les mottes. Entre mille hasards, et des quatre autres éléments 

affrontant l a furie, les nautoniers, patrons et mousses, portent la 

paix et le n égoce . Les soldats vont en guerre et font rempart de 

c hair à la patrie. Nous avons les prêtres pour e nseigner ce qu'il 

faut croire ; et les poètes, qui nous louent les vertus des aïeux 

dans leurs vers doux et clairs, touchent, enchantent, polissent, et 

civilisent l'homme dur. Enfin, tôt ou tard, les savants et les sages 
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dictent les lois qui do i vent nous r6gir ut quand la ne f a ses 

pouli es bien ointes d'huile, elle di f erle sa docile voilure et de 

Dieu prend le ven t. " 

Ce passage qui, j usqu'à présent n'a attiré l'atten tion d'aucun 

com1ne n t a teur (l'abbi llrique t , L. Teissier), est inco ntes tablement 

trifonc t ionnel et présente l'ordre inverse relevé bien des fois par 

G. Dumézil : 3 - 2- 1. Voyons donc maintenan t de plus près comment 

s'exprimen t concrètement ces notions, la traduction de Mistral 

restant , comme souvent, volon tairement i mpricise. 

La troisième fonction (9 vors au total) est reprisentée par deux 

sortes de personnages : les paysans, ce qui est assoz banal , et les 

"nautoniers", co qui l'es t moins. Les premiers sont caractérisés par 

la dureté de leur trava il et la simplicité de l e ur vie, deux concepts 

que nous retrouverons dans l'autre texte de Calondau. Par terradou, 

il faut entendre plutôt le te r me français " ter roir", c'est -~-dire 

l'ensemble des t e rres d'une commune, voire celles dépendant d 'un seul 

village. Les garouto sont une sorte de pois chiche. Barcatié est un 

mot qui n'apparaît ensuite avec plusieurs occurrences que dans Lou 

Pouèmo d6u Rose pour désigner les mariniers de l' ancienne batelle rie 

du Rhône qui é taien t j ustement voués au commerce des marchandises 

achetées dans l ' Isère pour être revendues à la foire de Be aucaire. 

Nous retrouveron~ negoci associé à cette fonction dans le Lioun 

d'Arle. Il n'y a qu' un seul trait de caractère apparent : c' est celui 

exprimé par rapinous (un hapa~ bien rendu par "âpres à la vie". 

La deux ième fonc tion est trai tée p lus brièvement : un vers 1/2 au 

t otal, et est représentée par le personna9e du "soldat" dans son rôle 

fondame n tal défendre la patrie. En provençal s6udard n'a aucune 

valeur péjorative et est employé habituellement au sens de "soldat", 

en particulier de nombreuses f o is par Mistral . 

La première fonction se présente sous son aspect canonique en 

sept vers 1/2. Elle comporte en effet la dualité attendue : la face 

magico- religieuse, avec les prêtres qui enseignent ce qu 'il faut 

croire et le poètes qui, nous rappelant les vertus des aicux, jouent 

un rôle civilisate ur à l'égard de l'homme sauvage. La face juridique 

de cette fonction est incarnée par les sages et l es savants qui 

édictent les lois nécessaires au gouvernement de la société. 

Remarquons que le couple préire/troubaire est bien attesté dans la 

tradition irlandaise avec les druides et les file. Le vocabulaire 
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utilisé par Mi~tral ne présente rien de bien notable : encanton, que 

nous retrouverons dans le Li oun d'Arle a presque toujours le sens de 

" ons orcelor, charmer de fa çon magique" ; abourgalisson n'est employé 

q u 'une autre fois au participe passé au sen s de "civilisé" (La Rèino 

Jano, I I, 1'/S) ; enfin Iè{, au chant X de Calcndau sera à nouveau 

utilis é pour la première fonction . 

Les trois vers de conclusion se servent de l ' i mage d u vaisseau 

bien équipé pour prendre la mer qui représente la société idéale 

pa rée pour affronter les vicissitudes de l ' histoire. 

Il fau t e n fin noter que ces vingt vers forment 

pare nthèse, sans transit ion avec cc qui précède ct ce 

reliée de manière très lâche l'ensemble du chant VIII 

artisans à qui s'adresse ce discours ne figurent pas dan s 

d e la société idéale, ce qui est pour le moin s étonnant. · 

une 

qui 

et 

le 

sorte do 

s u i t et 

que les 

tableau 

Nous avons donc pensé qu'il c onvenait de rapprocher de ce texte 

celui qui nous est fourni par la IIème s t rophe du Lioun d'Arle 

(vv. 91-99). Après avoir évoqué devant le poète le glorieux dest in 

d 'Arles sous les Romains et a u Moyen Age, puis son déclin à l ' époque 

moderne, le lion parle alors do l'avenir de la Provence tel qu ' il 

peut le concevoir en 1877 : 

95 

Pèr l'engano o lou negoci 

que s'enausse quau voudra 

pèr lis armo e lou trigossi 

fague flori quau poudra : 

Tu, Prouvènço trobo e canto 

E marcanto 

pèr la liro o l o u cisèu 

largo- ié tout ço qu'encanto 

e q ue mounto dins lou cèu ! 

La traduction, tou jours de Mistral, nous donne : "Par la ruse ou 

le n égoce, que s'élève qui voudra ; par les armes et le tumulte, que 

triomphe qu i pourra : toi , Provence , trouve et chante ! Et, marquante 

par la lyre o u le ciseau répands leur tout ce qu i c h arme et qui monte 

dans le ciel ! ''. 

Comme précédemment, les fonctions 

3-2-1 . Ma is alors que Cal endau nous 

apparaissent dans l'ordre 

offrait le tableau idyllique 
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d ' une soci6ti idéale, ici c'est uno sit uati on conflictuelle qui nous 

est proposé~ dans un schéma de quatre cinq vers, dans lo~quels les 

foncti o ns 2 ot 3 s'opposent à la première en étant nettement 

dévalorisées . Dans le texte précédent, au v. 32 4 , negôci était 

associé à p as ; ic i , il l'est avec engano q ui, chez Mistral, a 

toujours la valeur nettement pé jorative de "ruse, tromperie". En 

dehors de sens très concrets, nous retrouvons trigôss i dans Calendau 

(III, 271-272) avec la valeur de "trouble, tracas " pour qualifier 

justement le negàci : Retira vuei liuen dou trigàssi - E dis alerto 

do u negàci = "au jour d 'hui retirés du tracas - Et des alertes du 

négoce" ; et, en l'occurrence, le commerce en question consiste dans 

la contre- bande et le brigandage ! 

C'est à la Provence seule qu'il convient, à l'avenir, d'inca rner 

avec éclat les valeurs de p remière fonction représen téés par l'art 

et plus particulièremen t par la poésie (la liro) et la sculpture (lou 

cisi~ . Le rôle prépondérant de la poésie est plus spécialement 

souligné par l'emploi dos verbes trobo e canto a vec leur valeur 

médiévale de " i nventer des paroles" et "composer de la musique" . 

Quant à encanto, dont nous venons de voir la valeur spécifique, il 

représente l ' ensemble des deux arts illustrés par la Provence . 

A la suite de s a victoire s ur le bandit Marco- Mau, au chant IX, 

Calendau est reçu en triomphateur à Aix , au moment des jeux q u i se 

dé r o ulent à l ' occa sion de la Fête-Dieu et qui constitueront l a trame 

du chant X. A cette occasion, on élit 3 personnages : 

50 

53 

56 

l' Aba t de la J ouvènço , 

Lo u Rè i de la Bedocho o l ou Prince d' Amour. 

Soun, éli tres, li gouvernaire, 

soun, él i tres, priéu e menaire 

Di Jo : ves ti de sedo e bèu coume de rèi , 

Un r epresèn to la n oublesso , 

Un lou travai e l a simplesso, 

Un la pa r aulo, grand beilesso . . . 

Aq uéu l 'espaso, aquéu l'araire, aqué u la lèi . 

La v e r sion frança ise est celle-ci : " ... l ' Abbé de la Je unes se , 

le Roi de la Basoche et le Prince d'Amour. Eux trois, ce sont l es 

gouvern eur s , e ux trois son t l es prieur s et maitres des Jeux : de soie 
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vitu~ et beaux comme des rois, un rep rjs~nte la noblesse, un le 

travail et la simplicité, un la parole souveraine .. . Celui- là l'épée, 

l'autre la charrue, et l ' autre la loi". 

Les vv. 53 à ~6 sont incontestablement trifonctionncls . No us 

trouvons d'abord 

l'ordre 2- 3- 1, les 

uno série 

deux derniers 

noublesso/travai/paraulo, avec 

termes étant explicités par 

simplesso ct grand bcilesso, alors que noublcsso reste isolé : ceci 

s'exp lique pa r le fait que, chez Mistral, il signifie à la fois "la 

caste noble" et "la noblesse de coeur et de sentiments", qualités qui 

sont (théoriquement) at tachées à la caste en question. Simplesso ne 

se trouve qu' une autre fo is dans l'oeuvre poétique de Mis tral (Pouè mo 

dou Rose, III, 20) où il caractérise les temps anciens, lou tèms di 

vièi : nous avons vu commen t le v. 319 du chant VIII concrétisait 

cette simplicité. Il est bien sûr que la la paraulo, au sens premier, 

n ' est pas liée de façon évidente à la première fonction ; mais grand 

beilesso, que Mistral se contente de traduire par " souver aine" (c'est 

un hapax c hez lui) est le féminin de baile qui désigne une multitude 

d ' emplois par lesquels s'exerce une a u torité quelconque : c hef des 

ouvriers agricoles, bailli, gouverneur, procureur, r égisseur, recteur 

de con frér i e, etc. (voir à ce sujet 1 ' article du TDF) . 

Le v . 56 no us présente la succession des objets merveilleux (ou 

talismans) , selon le mime ordre : _ on y retrouve l'épée ot la charrue 

comme chez l es Scythes, d'après Hérodote et Quinte- Curee. Mais le 

symbole de la première fonction est plus insolite : au lieu de la 

coupe attendue habituellement et qui en représen te l ' aspect magico

religieux, on a simplement la loi qui en est incontestablemen t la 

face jurid ique. Rien n'interdit de penser qu'il s 'agit, pour 

maintenir la cohérence de l ' ensemble , de la loi sous son aspect 

concret de code écrit (nous sommes dans un pays de droit romain) . 

Si l'in terprétation de ces vers est relativement aisée, il n'en 

es t pas de mime pour les trois personnages énumérés aux vv. 48-49, et 

rien dans la suite du poème de Mistral n'apporte quelques éclairèis

sements à leur s ujet. Mais heureusement nous en trouvons ailleurs. 

E. Garein, da ns son Dictionnaire, à l'article "Aix" (I, p. 35) 

nous en donne cette définition : "Trois grands personnages jouen t 

leur rôle dans cette procession (de la Fête-Dieu) : ce sont le Prince 

d'Amour, le Roi de la Bazoche et l'Abbat ou Abbé de la Jeunesse. Le 

premier était pris dans l e corps de la noblesse, le second dans celui 
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du barreau, et lu troisiime dans celui des métiers". 

Lo se ul à être cara ctérisé par s on nom est lou Rèi de la Bcdocho. 

Il est élu par l'ensemble des gens de r obe et entouré d'of fic iers qui 

rappellent le pouvoir royal Connétable, Amiral, Gran d Maitre, 

Chevaliers. L'auteur qui nous mentionne ces faits, Grégoire, signale 

e n outre que le dimanche de la Trinité, le roi monte sur le trône 

~el ui réservé au véritable ro i ) dans la grande salle d'audience du 

Parlement, de même que pour la Fête- Diou par la suite, il se 

con ten tera de s'avancer vers l e trône, tandis que la cour l è ve 

séance. 

Les noms mê mes du Prince d'Amour et d'Abat de la Jouvènco ne 

présentent en eux-mêmes aucune caractéristique fonctionnelle, ot nous 

avo uons n avo i r trouvé aucun renseignement susceptible de n o us 

éclairer. Selon certains, ils se rattache raient aux l égendaires 

"Cours d'Amour" du Moyen Age, se l on d'autres à la c hevalerie, pour 

d'autres enfin, ils auraient une origine religieuse 

cela n' est convaincant. 

rien de tout 

Nous avons assez peu de c h ose sur le Prince d ' Amour. Dans le TDF 

{art. Prince) , Mistral nous 

des Jeux de la Fête- Die u à 

dit qu'il 

Aix. Il 

conseil de la ville parmi 

qualifiées et les plus 

les jeunes 

riches de 

était "le premier dignitaire 

était choisi autrefois par l e 

gens des familles les p lus 

Provence. Il y avait un Prince 

d'Amour dans beaucoup d'autres villes. c'était le coryphée et le 

s urintendant des fê tes". Cependant, d 'après O. Teiss ier, en 1484, le 

grand Sénéchal de Provence, Aimar de Poitiers, confirme par lettres 

patentes l'élection à cette charge d'un gentilh omme de haute 

naissance, Pierre de Monteulx. Une déclaration du Roi de juin 1668 

~eiss ier p. 6~ rappelle que" .. . chaque premier jour de May, on a de 

coutume, en la ville d'Aix, de créer un Prince d ' Amour qui était 

autrefois de l a nobles se, et qu ' on est contraint de créer à présent 

du Tiers-Etat pourvu qu'il soit possédant fief o u portion 

d'iceulx .. . " Et le 30 mai 1719, à Aix , on é l it un certain Sigurd de 

Bresc qui semble bien être un noble {alors que l'abb é de la Jeunesse 

élu en même temps est un certain sieur Béraud vraisemblablement un 

roturier). Tout ceci indique bien qu'à date ancienne, l e Pr jnce 

d'Amour se rattachait à la noblesse, donc à la deuxième fonction. 

L'Abat de la Jouvenço est c hoisi , selon des procédures variab les 

selon les époques, par les jeunes gens sur une liste de candidats 
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présentés par los Syndics des Arts et Métiers qui assuraient aussi 

les dépenses inhérentes à sa charge. Au début, il s'agissait d'un 

jeune homme ; par la suite, on nommera des gens de tout ige, d 'o~ 

l'appellation d'Abat de la Vilo, d'Abat dou Pople qu'on lu i donnera 

(Mistral, art. Abat du TDF) et qui évoque plus nettement la troisième 

fonction. 

Quelques traits s'y rattachent p lus clairement. L'Abat percevait 

hle droit de pelote" prélevé sur les dots des habitants épousant des 

veuves ou des étrangères , ou sur celles des filles sortant des 

limites de la ville pour épouser des étrangers {Grégoire) . Il réglait 

les charivaris quand une veuve se remariait le mari devait alors 

donner un pourboire à la jeunesse (pain, vin, viande ... ) . O. Teissier 

rapporte qu'à Cagnes - Vence les abbés faisaient jouer des aubades aux 

portes des filles du vill age qu i , pour la fête de Noël, devaient 

faire des gâteaux marqués chacun d'un signe particulier qui étaient 

mis aux enchères par les soins d 'un jeune paysan. 

On note une confusion entre les fonctions pratiques du Prince et 

celle de l'Abat. Nous venons de voir que, sans doute à cause des 

d ifficultés financières de la petite noblesse provinciale, que le 

premier po uvait être pris dan s le Tiers-Etat sous certaines condi

tions. A partir de 1729, "le droit de pelote" lui sera même affecté . 

Et l'un et l'autre règlent l es jeux, les danses, les charivaris, 

etc ... 

D'autres cou tumes de nature identique à celle-ci et où l'on peut 

déceler une struc ture trifonctionnelle sont également signalées dans 

d'autres villes de Provence. 

Au 17ème siècle à Draguignan selon F . Mireur, la jeunesse se 

répartissait en quartiers pour les bals de carnaval. Les clercs du 

Palais, sujets du Roi de la Basoche, avaient la place de l'Obser

vance ; le Grand Jouvent (= "la Grande Jeunesse") réunissait place du 

Marché les fils de famille présidés par le Prince d'Amour ; les 

artisans qui se nommaient eux-mêmes "Jeunesse des Roumains" (?) 'se 

rassemblaient Place de Portaiguières, du Cros et de la Porte R9maine 

(aujourd 'hui Place aux Herbes}, tandis que les bassaquets, c'est-à-

dire l es journ a liers a gr icoles (termes inconnu en ce sen s de tous les 

dictionnaires, même du TDF) se contentaient du modeste Marché-Neuf. 

A Aups pour le 1 5 août, une procession se divisait en quatre 

groupes le premier dirigé par le premier Consul de la ville, 
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l'Abbi de la Jouncsse, mais 
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et che f du Guet ; le dcuxiôme par 

on ne nous dit pas do qui il était 

composé ; entin SIJi va ion t en trois iime et quatriime position les 

artisans et les cultivateurs. 

Ce sont les processions de la Fête-Dieu qui nous fournissen t 

encore l'amorce d 'une no uvelle direction de recherche. En effet, 

F. Beno i t écrit (p. 240) : "Si, à Avignon, à Toulon, la cé r émon ie ne 

comportait plus qu'une procession religieuse, la fête avait gardé un 

caractère agraire dans les bourgs , à Salon, à Valréas, où le cor t ège 

de la Fête- Dieu, nous l'avon s vu, dépouillé rle l'apparat ér udit qu'il 

avait à Aix, était réduit à une procession de paysans, derriire le 

roi de l' Eissado, de la Badacho ot des Bouv iers". Le dernier terme 

est clair avec les Bouviers, nous retrouvons les agriculteurs

éleveurs propres à la troisième fonction, les vaiçiya de l'Inde 

védique. Les deux premier s rois sont p lus difficiles à i nterpréter. 

Mist ral encore une fois nous f ournit de précieuses indications avec 

son TDF. A l'article eissado = "ho ue", il n ous dit que le rèi de 

J 'eiss ado était le "nom qu'on donnait à Salon à un dignitaire que l es 

paysans élisaient entre e ux et q ui , à la procession de la Fête-Dieu, 

marchait en cérémonie avec sa houe e n guise de sceptre". L ' ut i lisa

tion de la houe comme sceptre, ainsi que sa place dans le cortige, 

nous permet de rattacher le personnage a la première fonction. 

Badacho est plus obscur. Mistra l se contente de dire que c 'est "un 

outil de bGcheron" ct que le rèi d e la Badacbo est le "dignitaire 

qui, à Salon figurait avec un cortige à la procession de la Fête-Dieu 

et représentait l ' industrie" (TDF, art. badacho). Cet outil est en 

fait une sorte de serpe à l ong manche (c ' est le sens de bed o ugue en 

gascon moderne) peut-on y voir l'assimilation à une arme qu i 

permettrait de rattacher son utilisateur à la deuxième fonction ? 

Dans l'état actuel de la question, il no us est impossible de l e dire. 

Mais on ne voit pas bien comment Mistral peut relier ce personnage à 

l'industrie dans une région où il n'y e n e ut jamais beaucoup . 

Mais contrairemen t à ce que semble penser F. Benoit, sans do ute 

sous l'influence de théories mannardtiennes qui traîn ent encore çà et 

là dans certaines études de folklore, on n'a pas le passage d'un rite 

agraire primitif conservi dans sa forme originelle à la campagne à 

une fo rme beaucoup plus ilaborée dans le s villes grâce à des apports 

érudi ts et religieux, mais sans doute l'inverse. Ce serait plutôt les 
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cités d'une certaine importance qui auraient conservé 1~ souven ir et 

la str ucture de cérémonies à caractère trifonc lionnel sc déroulant à 

certaines époques de l'année (le carnaval, le 1er mai, le 15 août 

évoquent les gra~des fêtes cel t iques, à l' exception de Samain, le 1er 

novembre, qu i ne parait pas représenté) . 

Remarquons a ussi qu'au niveau de la première fonction, le clergé 

n'apparaît jamais, ce qui confirme b ien l'origine paienne de ces 

fêtes : elles remontent sans doute bie n plus haut · q ue le Roi René à 

qui Grégoire en attribue la paternité , alors que Mistral, dan s une 
note, pense qu' il faut remonter jusqu ' à Rome et même jusqu ' à l'Inde . 

Ces trois textes de Mistral imposent une série de constatations 

au niveau de la première fonction, le r oi apparaît peu, sauf sous la 

f orme du Rèi de la Basocho ; il en est de même pour les prêtres, sauf 

aux vv. 327- 28 du chant VIII de Ca l endau. Cette absence est par

ticul_ièrement remarquable dans les Jeux de la Fête- Di eu, en principe 

d'essence r eligieuse. La première fonction est donc surtout représen

tée par les j uristes et les artistes. On ne peut don c y voir une 

résurgen ce du sché~a médi6val mis en évidence par J. Batany et 

G. Duby des oratores - bel l atores 

notre conna issance, n'a encore 

t ure médiévale d'Oc (ce qui n e 

pas) . 

laboratores, dont personne, à 

signalé l 'existence dans la littéra

veut pas dire qu'il ne s'y trouve 

L'image de la société idéale offerte au c hant VIII ne correspon d 

p as non plus à l'apologue classique des membres , de l ' estomac et de 

la tête , encore vivant au 18ème siècle, au moins sous forme de t opos 

scolaire. Ce n'es t pas davantage un emprunt savant à la République de 

Platon que Mistral aurait pu connaitre par ses études classiques (on 

aurait alors philosophes e t magist r ats guerriers artisans et 

laboureurs ) . 

Dans le même passage au v. 323 la troisième fonction est 

représentée par une catégorie insolite de personnages li barcatié, 

même s ' il s'agit vraise mblableme n t en fait des mariniers utilisa~t le 

Rhône conne voie commerciale. Nulle part on ne trouve de marins à ce 

niveau, sau f en Scandina vie avec le dieu Njo r d hr, et encore celui-cl 

a-t - il un rôle orienté de façon toute d i ffé rente. En o utre une 

i nfluence de cet ordre sur Mistra l e s t hau temen t improbable 

Car il est bien é vident que l e poète p r ovençal n' a pas sorti de 
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sa seule imagination ces ricitG trifonctionnels et que consiquemmon t 

se pose le problème de ses sources iven tuellcs . 

Or, première remarque, nous savon s que c'est le livre de Grigo i r o 

qui a inspiré Mistral pour sa description des Jeux de la Fête- Dieu au 

chan t X de Calenda u : mais ni c hez cet auteur, ni chez les autres qui 

ont traité de ce sujet, maigri les éclaircissements qu'ils ont pu 

no us apporter, no us n' avon s pu trouver la trifonctionnalité exprimée 

de façon aussi nette que chez Mistral, en particulier dans une série 

analogue à noublesso/ travail paraulo, n i dans des objets symboliques 

comme espaso/ araire/ lèi. 

Pour l'ensemble des trois textes, il faut donc explorer d'autres 

voies possibles. 

Mistra l connaissait les troubadour s par les recueils de Raynouard 

et de Rochegude, et par les célèbres Vies de J. de Nostredame ; mais 

ce n'est pas la poés i e courtoise médiévale qui pouvait lui offrir une 

image et une théorie de la société idéale. Les chants VIII et X de 

Calendau sont inspirés également, pour le premier du livre d'Agricol 

Perdiguier sur le 

de Ch. de Ribbe sur 

Compagnonnage, pour le de uxième de l'ouvrage 

Pascalis l e grand patriote provençal . Mais l'un 

est tout imprégné d'idées égalitaires et socialis an tes bien dans 

l'atmosphère de 1848, et donc sans grand rapport avec la vision d' une 

société hiérarchisée , et l'autre est seulement un ouvrage historique. 

Parmi les a utres sources possibles de Calendau, on a cité 

Lyonnel ou la Provence au l3ème siècle, roman historique dans le 

style "troubadour" par L. F. de Villeneuve-Bargemont, publié d'abord 

anonymement pour notre par t , nous avons envisagé aussi les 

nombreuses histoires de la Provence plus ou moins mythiques anté

rieures au poème de Mistral (César de Nostredame, Pei r esc, Ma ry 

Laton, Méry, Papon, etc ... ) :aucune de ces recherches ne nous a 

apporté l ' a morce d'une solution . 

Lou Lioun d 'Arle ava it été ins piré à Mistral par la lecture du 

Roman d ' Arles de Bertrand Boysset, écrivain arlésien du 15e siècle et 

auteur en outre d'un Livre de Raison et d'un Traité d'Arpentage. Le 

Roman est un poème qui évoque l es orig ines romaines d'Arles et sa 

gloire médiévale, en s ' inspirant d'ailleurs largement de récits 

mythiques et des données pseudo- historiques des Chansons de Ces te 

françai ses du cycle de Guillaume d'Orange .. Mais, rien dans ce texte 
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n 'êvoque en quoi que ce soit la onzième sl~ophe de la piice des 

Jsclo d'Or . 

Ajoutons que la 

~vec Roumanille, 

co~respondance 

P. Meye~, P. 

de Mist ral 

Devoluy) ne 

act ue llement é d itée 

nous fournit aucune 

i ndication supplémentaire, le poète restant toujours extrêmemen t peu 

prodigue de con fidences sur la genèse de ses oeuvres. 

Il reste une dernière piste possible que nous n'avons pu 

explorer : c'est celle qui pourrait venir de Catalogne. Entre 166 4 et 

1866 , date vraisemblable de composition de la deuxième part i e de 

Calendau, se situe la pér iode "catalan iste" et "autonomiste" . de 

Mistral durant laquelle il êtait très lié avec les "trobaires" 

d ' Outre- Pyrén ées : Balaguer, Quintana, Pelaiz Ruiz, Damase Calvet ... 

Il est possible que ce soient eux qui lui aient suggéré cette v is i o n 

de la société. Mais si cette hypothèse se vérifiait, o n ne ferait que 

dép lacer le problème, car il faudrait alors découvrir le modèle qui 

aura i t inspiré les poètes catalans. 

J. C. RI VI ERE 
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ANALYSE TRIFONCTIONNELLE 

DE L'EPOPEE PARISB LA DUCHESSB (13e s.) 

Au quatrième trimestre de l'année 1986 une épopée est sortie 

de l ' ombre . Parise la Duchesse, épopée de la Geste de Nanteuil, 

puisque son héroine Parise est fille de Garnier de Nanteuil, a été 

composée, dans la forme qu i nous est parvenue, a ux alentours du 

secon d quart du 13e s., assez probablement dans le nord-est ou l ' est . 

Elle est contenue dans un unique ms. de la BN, du milieu du 13e s. et 

copié dans la région francoprovençale. Elle avait sombré dans l ' oubli 

le p lus tota l après la fin du 14e siècle. Elle fut éditée pour la 

première fois en 1836 {collection Romans des douze pairs de 

France, 1~ puis à nouveau ~t très correctement} en 1860 ~ollcction 

Les Anciens Poëtes de la France, I V) . Par la suite un chercheur a 

p ublié en allemand en 1889 à Vienne une courte comparaison e n tre 

Pari se et Wolfdietrich, ~ selon laquel l e l ' oeuvre remontera it à un 

fonds ancien ·westfr~nk iscb " . Une réponse à cette opinion se fit 

attendre près de 40 ans . Elle v in t e n 1927 sous forme d'un petit 

article de six pages, publié en allemand dans une revue finlandaise 

(NM 28, 146-151), où D. Scheludko y voit, à l'inverse, une oeuvre 

tardive dont "tou tes les sources" sont identifiables et qui apparait 

comme une marqueterie agrémen tée de quelques motifs folkloriq ues. 

Quinze ans p l us tard (on 194 2) , Ph. A. Becker, tou jours en allemand , 

consacre un petit article de cinq pages (ZFSL 64, 436-440), à mon trer 
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(do façon peu convaincante d'ailleurs) q ue Parise imite Rucve de 

Han tone. Deux autres petits art icles , en anglais, s ' a ttacheront à 

donner les rés ultats d ' analyses paléograph i q ues ou codico l ogiq ues . 

On vo i t donc qu'en 1986 on avai t vlte fa it le tour du su j et. 

Depu i s quelques années un collègue a ixois, G. And r ieu, en avait 

en ~repris l 'édi tion. A sa mor t prématurée une de ses collègues 

aixoises , M. Plouzeau, e n a repr is les maté r iaux ct a élaboré une 

rema r q uable éditio n critique avec commentaire, au total près de 

650 pages, dont j'ai rendu compte dans l a RLiR 51, 284 - 287. 

Cependan t il m'a semblé que 1e texte ne recevait pas t out 

l'éclai rage q u 'il méritait à partir d 'un travail philo log i q ue 

impeccable et exhaustif et d ' une ét ude littéraire rigoureuse e t 

r i che e n ma tériaux. Il me semb lait q ue certains points de vue, dont 

G. Dumézi l a démontré la valeur, pouvaien t aider à donner au tex t e 

un e autre dimension, éta n t d'ailleurs en tend u qu'il me fa udra 

ul térieur ement reprendre la question des rapports e ntre Par ise e t 

Wolldietrich . Je partirai en p r e mier l ieu d'une ana l yse sommaire de 

l' ensemble du texte, q ui permett ra de situer da ns leur contexte l es 

éléments que je vais privilégier dans mon é t ude. 

ANALYSE SOMMAIRE 

Le duc Raimon t, duc de Saint Gilles (1) , comma n de Vauven ice (lie u 
mal i de n tifié) , ains i q ue Beaucaire , Taras con e t Va l e nce. I 1 e s t 
l ' époux de Parise, fi lle d u d uc Carn ier de Nan t eui l assassiné par 
douze pers mout felons .. : de l lignaige al c uvert Ganellon. A 
l'Ascension, Raimont tient une cor~ à l a q uelle participent les 
félons. Béranger, leur chef, les i ncite à tue r la fille a prè s l e 
père, afin de se mettre à l'abri d'un e vengeance et de fai r e é po user 
a u duc la fille de Bérenger. Le plan étab li c onsiste à l'empo ison 
ner {1 -55] . Trente pommes magnifiques son t garnies d 'un po is on 
violent. Un serviteur est chargé do les apporter à Parise. Une f o i s 
sa mission accomplie, il est jeté dan s un pu i ts par les félon s [5 6-
92] . Le frè re de Raimon t, Beuve, v ient ren dre v isite à sa be lle 
soe ur. Ce lle- ci offre i n nocemmen t une pomme à son serorge , qu i me ur t 
auss itô t [93- 110]. Affolemen t de Parise, don t la chambrièr e , 

(1} Il est dliC de Saint Gilles par son .ariaqe avec Parise (UH30] , qui lui a aussi 5a1S doute apporté Avignon 
(lSDS et 1517-18] . 
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Eglantine, propose de se débarasser du c adavre en le jetant à l'eau. 
Elles le font . Ma lheureusemen t, des pêcheurs trouven t le corps et le 
ramènent à la ville (111 - 137) . Pendan t ce temps Parise est a l lée à la 
messe. A l'issue de l ' office, elle r encontre son mar i qui lui demande 
des nouve lle s de Beuve . Elle affirme ne pas l 'avoi r vu. A ce mome nt 
précis on apporte le corps de Beuve qui tient da ns ses mains encore 
un morcea u de pomme qui se révèle empoisonné [138 - 16~. 

Béranger délibère avec les félo n s sur la situat ion. La duc hesse 
est ence in t e , dit-il, et elle peut donner le jour à un fils qui 
acc roîtra encore l es risques de châtiments pour eux [168-181) . Un des 
félons propos e un stratagème. Il va se déguiser en pèlerin et, 
a ccueilli par Raimont, lu i dit venir de Rome où il a entendu la 
confession d'une femme, dont il ressort que c ' est sans aucun doute 
Parise qui a empo isonné Beuve [182 - 239) . Fureur de Raimont, qui f ait 
mettre sa femme dans les f ers, puis un jeune homme de son lignage, 
qui a t ué le faux pèlerin et don t il ne sera plus parlé [240 - 271 ) . 

Les félons se réunissen t à n ouveau et l'un d'eux, Milon, propose 
un nouvea u stratagème . Il profitera des liens anciens qui l ' unissen t 
à la duchesse pour réclamer d'être son champion. Mais au momen t du 
combat judicia ire i l se laira chaoir a terre de son gré . Béranger se 
charge d'une mise en scène : "I l y a eu, dit-il e n s ubstance au duc, 
me urtre impie d 'un pélerin et meurt re de Beuve. La duc hesse est 
l'instiga trice du second car elle m' avait sondé à ce sujet . Et ce je 
s uis prêt à le démon trer les armes à la main". Milon, le comparse , 
s ' avance et est agréé comme champion [272 - 343). Après être allée à 
l ' église , la duchesse va trouver le vieux Clarembaut , loyal vassal , 
pour l ui e xposer la sit uation. Il pressen t la machina tion du due l et 
décide de demander un entretien à Ra i mont afin de 1' éclairer [344-
392] . De son côté Milon truq ue ses a r mes et son équipement pour être 
plus facile ment vaincu. Le lendemain Milon puis Raimont vont au gran t 
mostier Saint Gile entendre la messe et faire leu rs voeux. A la 
sortie, Clarembaut attend le duc et, dénonçant le stratagè me qu'il 
prête à Milon, lui propose son fils aîné Girart comme champion de la 
duches se . Refus de Raimont. Le duel judiciaire est p réparé [393 - 455]. 
Les deux combattants, Béranger et Milon, p rêtent serment sur les 
reliques e t se font revêtir de leurs armes [456- 518} . Le duc annonce 
solennelle ment à Milon que, tenant compte de la mise en garde de 
Clarembaut, il le fera pendre en c a s de dé f aite (519- 559). Dans le 
c ombat, l es armes sciées et la selle mal sanglée placent vite Milon 
e n posture do recreü et l es gardes du duel le remettent au duc. Ses 
complices ve ul en t l e r acheter ma is le duc l e fait pendre [560 - 610} . 

Ra imon t veut fai re brûler vive ou écorcher sa femme. Mais cette 
dernière lui annonce qu' elle est encein te ; qu'il la laisse accoucher 
avant de la puni r . Le d uc reste inflexibl e. Elle demande alors à se 
confesser ; ce qui lui est accordé. L ' évêque à qui elle se confesse 
est du lignage des félons. Violant le secret de la confession, il 
clame qu'elle a avoué le meurtre de Beuve , ce qui est naturellement 
f aux. Un clerc a le courage d ' accuser le sacrilège de l'évêque qui 
est livré au feu. Emu de tant d ' acharnement contre sa femme , le duc 
commue la peine capitale en banissement [61 1 - 721). Elle se rend chez 
Clarembaut . Il lui donne comme e s corte les dix plus âgés de ses 
quatorze fils, pour quinze a n s . Après une dern i ère visite à son mari 
endormi q u 'elle bénit, elle quitte le regné [7 22- 784]. 



1 94 

La t roupe gagne la Hongrie. Parise accouche dans une !orit d'un 
Cils marqué sur 1 'espaule dcs tre de la crois roiel (825]. Parenthèse 
du poète annonçant l'iss ue du poôme : ce fils punira les traitees el 
deviendra roi de Hongrie (839- 843]. Dès la première nuit le nouveau
nô est dirobô par trois larrons qui l'amêncnt au roi de Hongrie, 
llugues [785 - 889] 

Les larrons (2) demandent au roi de le baptiser ; ils s'occupe 
ront ensuite de son éducation pour en faire un vole ur. Le roi 
accepte. Mai s quand le roi voit le nouveau - ni nu (voit - i l alors la 
crois roiel ? - le texte ne le d it pas), il change le programme, lui 
donne son propre nom, et sc charge de son éducation. (890-905]. 
Parise de son côté gagne Cologne avec son escorte et, là, devient la 
nourr ice d 'Antoine, fils du comte Tierri de Cologne [906- 962]. 

Quinze ans s 'icoulent. L ' enfant a appris les letres puis as 
tables ("sorte de trictrac qui se joue avec des dis et est enseigné 
avec les échecs aux jeunes n obles") et eschas a JOier ; il y est 
d'ailleurs invincible . Il sait aussi combattre en chevalier. Le roi 
l'aime plus que nule rien for s Dé [97 3]. Un jour, après le dîner, le 
roi propose donc à tout son barnaje d'accepter, puisqu'il a. c. ans 
passez, que sa fille épouse son filleul qui sera couronné aussitôt et 
lui succèdera à sa mort (963 - 988] . Ce projet est aussitôt combattu 
par Gontagle, un cousin de Ganelon et des félons de Vauvenice. 
Comment peut- on donner, do préférence à tant do ducs et d e comtes, la 
couronne à un enfant trouvé ? [989 - 1004). 

Gontagle propose alors au roi un e première épreuve. Faisons ven ir 
les trois larrons qui ont amené l' enfant à la cour . Qu'il passe 
quelques instant s à leur contact puis ils le conduiront de nuit pour 
voler le trésor. S ' il es t nob le et de haute naissance, il n'y 
dérobera pas . 1. denier moneé (10 1 2] . Le roi objecte d ' abord que son 
jeune âge peut amener Huguet à céder mais finalement Gontagle obtient 
quo l'épreuve soit organisée [1005 - 1021] . 

Les larrons invitent donc Huguet à venir chez eux pour qu ' il leur 
montre, disent - ils, ses talents aux eschaxs et aux dez. Après le 
repas, ils le convient à participer au vol du trésor du roi . 
Indignation d'Huguet qui sous la menace doit cependant s ' associer à 
l ' expédition. Ils l ' envolent dans la c h ambre du trésor. Huguot n e 
prend rien de tout l'or et l'argent qu'il voit. Il se contente de 
prendre trois magnifiques dés d'ivoire. A son retour il annonce qu'il 
a gaaigné qui vaut . !III. citez. Joie des larrons qui lui demandent 
quel est son but i n. "Oui, à condit ion que vous n' e n demandiez pas 
votre part" répond- il. Et il révèle qu 'il a pris trois dés magnifi 
ques. Les larrons exulten t "Quelle chance ! Il va faire notre 
prospirité. Il sera roi avant un an". La nuit passée, ils racontent 
au roi le comportement d'Muguet [10 22 - 1084]. 

Perplexe, semble-t-il, le roi fait appeler Gontagle, qui demande 
une seconde épreuve, à l ' église. Le r oi accepte. Huguet doit veni r en 
procession à l'église porteur du branc du roi . Les trois larrons 

(2) ~ sont appelés des barons dw le 1o111uscrit \llique aux vv. 1007 et 1107 ~is entre les deux oo trouve 
ca\SléDellt larrons aux vv. 1020, 1032, 1042, 1061, 1069, 1070, 1074, 1082). 
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1 'esco r tent. Tl entre et se signe puis de dirige vers son parrain. A 
ce mouten t Con t ang le révèle le vol de trois dés au cours de 1' effrac
tjon et e x ige que lo voleur so dênonce . Huguet r é pond : "Je ai les 
de z [11251 mais rien d'autre". Et il mon tre les trois dés. Le roi est 
convaincu : "Je vo us ferai épouser ma fi lle ; je ferai mettre sur 
votre tête l a co uronne d'or ; vous aurez ma terre à l'issue de mon 
règne". Remerciemen t s d'Muguet qui, en a parte, affi rme la priorité 
absolue de l a quê t e de ses pare nts [1 085 - 11 49). 

Un r e pas est organisé au palais royal et à son issue le roi 
annonce à s a fille son inten tion de la marier à Huguet. La jeune 
fille remercie son père. A l'inverse Huguet se livre à une méditation 
douloureuse s ur cet te croix royale, marque plutôt de tourments. Les 
fils de la noblesse sont en émoi. Ils sont scandalisés de devo i r 
avoir c omme roi un enfa n t trouvé. Ils souhaitent s a mort [1150 - 1184) . 

Le fils de Gontagle présente alors ~on plan. Il s 'agit d'inviter 
Huguet à une par t ie d ' échecs dans un e cave. Les conjurés feront 
dégénérer la partie en insultes touchan t la naissance d'Muguet ; il 
réagira ct les conjurés auront un bon prétexte pour le tuer. Hugue t, 
i n vité, pressent ce qui va arriver et avertit qu'il ne faudra pas 
parle r de sa nais s ance. Les conjurés fe igne nt au contraire la 
soumission à l'égard de leur futur roi. Huguet se la isse don c 
e ntrainer dans un tournoi d'échecs face aux fils de quatre comtes . 
n uguet gagne toutes les parties et propose même de leur donne r 
gratuitement des leçons. Mais les visages se ferme n t ; les conjurés 
sortent les couteaux et profè rent l' i n s ulte de fil a putain qu i 
décle nche la fureur d'Huguet. Il frappe et brise le crâne du fils de 
Contagle. Les trois autres l'at t aquen t . Te nant à la main l'éch iquier, 
il leur fait face . Bien que blessé par des coups de couteaux, il tue 
du poing l ' un des assaillants et de l ' éch iqu ier les deux autres. Il 
remon te de la cave en prenan t soin de f e rmer toutes les po rtes à clef 
puis, arr i vé dans la grande salle du r ez-de-chaussée , il jette l es 
clefs pa r une fenêt r e [1185 -1255) . 

Le r este peut se résumer plus r ap i dement. Hug uet s'enfuit pour ne 
pas ôtre puni ; il s ' e n explique à la fille du roi et il ajoute qu' il 
a fait voeu de ne pas dormir deux nuits dans le même logis tant qu' i l 
n 'aur a pas vu son père et sa mère. Il la charge de saluer son père. 
Le roi, mis au courant, e n voie deux che valiers pour le fair e revenir, 
mais c'est e n vain. Huguet est vite sur les traces de sa mère qu'il 
fini t par retrouver à Cologne. Elle lui raconte qui est son père et 
ce qui s ' es t passé j usqu' à sa naissance. Il se prépare à partir pour 
Vauvenice [1 256-1600] . 

Pendant ce temps Raimont se prépare à épouser la fille de 
Béranger et à lui donner la terre de Parise. Révolte du fidèle 
Clarembaut qui quitte Vauvenice et fait reconstruire un château- fort, 
la Neuve-Ferté , d'où il ravage les terres du duc. Huguet et Antoine , 
le fils de Thierri de Cologne - qui a bu le lait de Parise, devenue 
nourrisse après l'enlèvement de son fils - arrivent et apprennent la 
s ituation . Succession do combats. Révolte des bo urgeois contre le 
duc. Combat singulier du duc contre son fils, qui, à la différence de 
son père, connaît l'identité de son adversaire. Après plusieurs 
batailles et scènes ho uleuses, le père retrouve son fils. Les félons 
sont arrêtés et les bourgeoi s f ont de s omptueux cadeaux à Huguet 
(1601- 2741). 



196 

!luguet , Antoine. Raimont et les fils de Clarembaut partent poul:" 
Cologne. Nouvelle célébration du ma r iage entre Parise et Raimont. 
Re t o ur de tous à Vauvenice. Le s f élons a vouent leur crime à Parise 
[27 42 - 2883] . Deux messagers du roi do Hongrie qui cherchent Huguet 
arrivent à la cour. Hug ue t le s tr aite magnifiquement mais ne se fait 
pas reconnaître. Au réc it qu'à leur reto ur ils font de leu r séjou r à 
Va uven ice, le roi comprend qu'ils ont été chez Huguet. Il vient donc 
e n personn~. Dans un p remier temps Huguet demande à son père de 
présenter Antoine comme éta nt son pro pre fils. Naturellement Hugues 
ne r econnaît pas Huguet et s'en r e tourne . C'es t alors qu'Huguet se 
fait reconnaître. Les principaux félons sont brûlés vifs à l'instiga
tion d'Hugues. C'est alors qu'à Aix (où se superposent Aix-en
Provence lieu "réel" et Aix-la- Chapelle lieu my thique) a lieu le 
mariage et le couronnement d'Huguet, à l'issue duquel il paraît b ien 
qu'il fut porté triomphalement . En fin l'épopée s ' achive s ur son 
installation sur le trône royal d'Hongrie (288 4-3106] 

Le su j et général de l'épopée est posé clairement dès les 16 

premiers vers du poème. On y appr e nd que règne à Vauven ice, un duc de 

Sain t Gilles, le r iche dux Raimont (S], marié à Parise, elle-même 

fille de duc. Dex lor dona . I. fil qu'on appella Hugon (12). ma is au 

moment où commence le récit il n'est pas encore né. En face du couple 

se dressent .XII. pers mot felons Qui lor seignor (= le duc Garnier, 

père de Paris e) murtrirent par mout grant traïson [1 5-16]. 

Le déroulement de l'épopée no us montrera comment Huguet, l e f ils 

du duc, va dev~nir roi d'angrie [3103) , c'est-à-dire va s'élever à la 

roy a uté, et ce, dans un pays dont il n' est pas l ' héri tier. 

Le prologue est stéréotypé : 

Seignor, plait vos oir glorïose c hançon, 

Par itel covenant que Dex gran t ben vos dont ? 

C'est de l'ost Charlemaine, le nobile baron, 

Qui conquist mainte t erre e t main te region. 

On peut le comparer à celui du Charroi de Nîmes 

Oez, segno r , Dex vos croisse bonté, 

Li glorïeus , li r ois de maiesté ! 

Bono chançon plest vous a escouter 
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nel rne illor home qui ainz creüst en D6 ? 

c ' est de Guillelme, le march is au cort nes 

Conme il pris t Nymes ... 

Mais o n y relève aux vv. 1 et 3 , deux élémen ts s urprenan ts . 

D'abo rd la qualification de gl orïose donnée à la c h a nson. En généra l 

la c ha n son es t qualifiée de b ane dans la p lupart des é popées a yan t un 

début similaire (cf. Couronnement de Louis C 3, Moniage Guillaume 11 

1 , Prise d'Orange 3, Charro de Nîmes 3 , Girart de Roussi llon 1, Gar i n 

le Loheren 1, Aspremont l, Les Sa isnes 2, Hervis de Mez 2, Bueve de 

Hantone, Beatrix 3, Gaufrey 2, Gaydon 2 , Cirart de Vi e nne l , Cui de 

Nanteuil 1 5, Huon de Bordeaux 3, Jourdain de Blaye 3, Prise de 

Cordres 2 , S imon de Pou il le B3) certes on pe u t a ussi tro uver 

d'autres formules isolées (p. ex. canchon de flere es toi~e d s Aiol 5 

mervaillose chançon ds Ba t a il l e Loquifer 1, Chanço n de joie e t de 

baudour ds Raoul de Cambrai l etc . . . ) ma is glorlos est surprenant à 
cet e ndroi t. I l est v rai q u on trouve assez souvent l ' adjectif 

glorïos dans l ' e xorde d'une c hanson de geste, mais c ' est pour 

qualifier Dieu (ou Jésus) souvent sous la f orme li glorïos (cf . s upra 

Charroi de Ni mes ou a uss i Huon de Bordeaux v. 2) • En effet l'adjectif 

glorïos est très généralement l'épithète de Di eu (fréquen t dès l a 

Chanson de Roland}, de J és us ou de la Vierg e , v oi r e des sain ts. 

Accolé à un nom dés ignant un récit, le mot appartient aussi au 

vocabulaire re l igieux e t signifie "divin, miraculeux" . Li Ver d e l 

J u ïse, se rmo n de sty le épique en laisses d 'alexandrins (du début du 

l2e s.) , commence ains i : " Sanior, oiez raison glorïose et sain

ti s me !" et un Sermon de Ma urice de Sully (débu t du 13e s. ), éd. C.A . 

Robson, p. 10, 4, débute en ces termes : ~un glorios miracle nos 

raconte l i evangiles d'ui, que Nostre Sire Deus list en cel tens" . En 

fait je ne connais qu'un cas s imilaire à celui de l ' e xorde de Parise, 

il S'agit de la Chanson d'Antioc he V. 2 "Se VO S volés cançon 

glorieuse escouter" . Or ici glorios se justifie par le fai t que la 

c hanson raconte l'origine et le début de la première croi s ade, c'est

à - d i r e la reprise par les Chrétiens de Jérusalem et du s aint 

Sépulcre ; il n'y a rie n de te l dans Parise. La qualification met 

donc puis sammen t en relief l e caractère miraculeux des faits ici 

racontés. 

La solennité du début est e ncore accrue a u v . 3 par l ' introduc-
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tion de l'ost Charlemaine. Les 'dileurs ont naturellement noté que ni 

Char1emagne ni son armée n'in terviennent dan s Pari s e. Pour les uns 

(Guessard et Larchcy}, l'auteur du poème, sans le faire rontrcr dans 

le "cycle carlovingien " , "a pritendu au moins l'y rattacher par 

analogie de composition , et place r pour ainsi di re , dans la même 

galerie, un table au de la même école". Pour sa dernière éditrice, "ce 

débu t sonore est sans doute un dimarquage maladroit de chansons 

anté r ieures " [2 91} et elle cite Gaydon, où Charlemagne tient un rôle 

important et est à ce t itre cité dans le prologue. A mon sens, 

Charlemagne est ici invoqué comme le garant d'un fondateur de 

dynastie, ce que sera Huguet. Cette explication permet aussi de 

résoudre une autre difficulté, tout à la fin de l'épopée, lorsque 

Hug uct est c o uronné dedanz Hai s [3073), c'est-à- dire à /\ix-en-

Provence, mais dans la chapelle (3088) , ce qui ne s'explique pas 

bien, sauf si l'on croit , comme la dernière idi trice, à une associa-

tian implicite 

l ' éditrice dans 

d'Aix-en- Provence 

la même note (aux 

avec 

vv. 

Aix- la- Chapelle. Enfin 

3087-8 8) a aussi attiré 

l ' attention, à j uste titre, sur le fait que ce couronnement semble se 

c l ore, dans la dernière la isse du poème, par une scène de por t age du 

nouveau roi , épisode presque unique dans la l ittérature médiévale 

française (un seul autre 

quart du 13e s. ), et qui 

exemple dans Florence de Rome, au premier 

donne à l'accession au trône d'Huguet une 

allure particulièrement majestueuse. 

Po ur le déroulement de l ' intrigue deux élémen ts sont absolument 

nécessaires l'exil de la duchesse, porteuse du petit Hugue t et 

l'investiture de celui-ci, comme gendre et héritier , par le roi de 

Hongrie. Le reste en découle naturellemen t. Exilé, il est reçu a la 

cour du roi ; choisi comme son héritier, il ne peut envisager de 

mon ter sur le trône sans connaître sa lignée. Ces deux éléments sont 

très étroitement symétriques et méritent d'être analysés de près. Ils 

ont une caus e commune , l'hostilité d'un lignage de félons, le lignage 

de Ganelon, qui se manifeste aussi bien à Vauvenice qu'en Hongrie. 

I ls se terminent l'un et l'autre par un dépar t du héros. 

Examin ons le second épisode {977- 1285] . On a vu que lorsque le 

roi Hugues a proposé à l'assemblée de ses barons de faire d'Huguet 

son gendre et successeur, Gontagle s'est levé pour protester. Ce 

Gontagle, cousin de Béranger et de Hardré , - les deux chefs des 

félons de Vauvenice et les deux principaux protagonistes du premier 
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va instituer et faire agréer par le roi une premiire 

I l va s ' ag i r d'expérimenter la capacité d 'lluguet à résister 

de l 'or et de l'argent mal a cquis . Il est rend u aux trois 

larrons qui l'on t enlevé à sa mère eL donné au roi ; ceux-ci 

avancent, pour l'attirer à eux, 

échecs et aux dés [1024] . Nous 

leur désir d'apprendre à jouer aux 

voyons là ce qui va être un thème 

de cet épisode : le thème du jeu, jeu d'un ité dan s les trois moments 

d'échecs ou jeu de dés. En to ut cas, repoussant toute cupidité, 

Huguet se borne à mettre an son sein trois dés magnifiques . Curieuse-

ment, à le voir revenir les mains vides, les larrons sont joyeux. Ils 

sont d'ailleurs si peu des larrons qu ' à deux reprises, par un lapsus 

(?) révélateur, le ms. les nomme barons [100 7 - 1106] . En tout cas 

Huguet leur raconte ce qu'il a fait , à la seule condition, étrange, 

qu'ils ne demandent aucune part de ce qu'il a ramené. Après son récit 

les larrons redoublen t d'allégresse et annoncent déjà l ' avènement au 

trône, et dans l'année, de Huguet. Ils font dès lors des rêves dorés, 

couchent leur protégé et le lendemain matin, racontent tout au roi. 

Celui- ci jette un sopir [1085). Que signifie ce soupir ? Le passage 

est très énigmatique 

Quant l' (= le récit des faits par les larron s) antandi li 

r ois, s' a .1. sopir geté. 

Gontagle de Losane a fait li rois mander : 

"oez de mon tillou comment il s ' est provez . 

- "Sire, ce dit Gontagles, mout par a bien ovré 

Encor le porrai mieuz, s'i vos plait, esprover. 

Or le faites demain au mostier amener 

S ' il est de aut parage et de grant paranté, 

Adonc serai ge bien de quel jent il est nez." 

- "Gontagles, dit li rois, trop vos poiz pener 

Certes , se il amande, que il soit gueronez, 

Vo s en seroiz pandus et en aut ancroëz . '' 

On voit donc que ce récit est très vaque et susceptible de 

plusie urs interprétations. Guessard et Larchey l ' ont compris de la 

façon suivante "Le roi soupire en l'apprenant, mais il espère 

encore que le jeune homme s'amendera" (XXVI] • On voit que le ur 

interprétation repose surtout sur le sens donné à se il amande, 

c ' est-à-dire "s'il fait réparation " . Or M. Plouzeau c roit plutSt que 

l e sens en est "s'il grandi t" ; on pourrait aussi comprendre "s'il 
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tr iomphe" . Je cro is que t o ute ce tte ambigullj est vo ulue. Le sopir 

est ici un SiCJne de perplexité comme dan~ ce passage bien conn u de 

les troi!> barons "felons" révèlent à Marc 

Tristan à Yse ut el aj outent- ils Nnos nu vol o n mais 

J'entent, list un sospi r , Son chief abesse vers la 

terre, Ne se t qu'il die, sovent erre [610 - 612). Le r oi Hugues 

consulte donc Gontagle qui propose une seconde épreuve , complémen

ta i re en quelque sorte. L'étroite union des deux ép reuves est 

manifestée par la reprise d'un vers qu i introduit la seconde épreuve, 

comme il i ntroduisait la première : Tant l i a li mauz gloz et proi é 

et rové [10 19 et 1099). De mê me, les trois larrons, associés à la 

première ipreuvo, amènent, avant de d ispa raitre du récit, Huguet au 

mostier où va se dérouler la seconde jpreuve [11 06- 1107]. Celle-ci ne 

sera définie qu'à l' intér ieur de l'église où Huguet se rend en grande 

cérémonie et por teur du branc du coi. Contagle alors présente le vo l 

des dés comme une perte irréparable. Huguet ne fait aucune difficulté 

à avouer qu'i l a les trois dés mais il jure solenn ellement (an quier 

Deu a tesmoign, {1127) , avrai Deuf avoé [1134]) qu'il n'a rien pris 

du trésor. Hugues ré itère alors sa déCi$iOn de le voir épo user sa 

fi lle et prendre la c ouronne . On peut penser que la situation es t 

réglée. Il n'en est rien. A l'ég lise même et aussitôt après ces 

paroles de son parrain, Huguet jure avec détermination, in petto, de 

retrouver ses parents avant d'épo user la fil le du roi. Tandis que le 

roi annonce à sa femme et à sa fille sa décis ion, les fils des comtes 

du royaume complotent pour se débar r a sser du pautronier trové qu'on 

veut placer s ur le trône . 

Tristan de Béroul 

l'amo ur qu i un it 

soir ir 
, - Li rois 

Là encore c'est la famille de Ganelon, en l'occurrence le fils de 

Oontagle, qui propose le piège, l 'assassinat d 'Huguet au cours d'une 

partie d'échecs . c'est exactement dans les mêmes termes que les 

larrons (Et s i nos mostreras des e s chax et des dez [1024 et 114 9]) 

que le fils de Gontagle invite Huguct. Le lien avec l'épisode 

précédent e s t solidement établi par le fait que le motif de la colère 

des jeunes nobles comme celui de l a fureur d'Huguet concerne la 

naissance inconnue du jeune homme . Injurié et agressé, il tue les 
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jeunos nobles armés, alors que lui- même est sans armes (3). 

Tl apparaît clairement que ces trois épreuves , les seules qu' il 

aura à subir sont itroitoment solidaires , nous l'avons dôjà souligné 

et no us le rappelons : le promoteur de 1 et 2 est Cont~gle, celui de 

3 son fils ; les dés et les échecs servent d'appât pour l et 3 ; les 

dés volés dan s 1 préparen t l e piège tendu dans 2 deux ve r s 

importan ts pour définir le cadre de l'épreuve 1 son t repris l'un dans 

2, l' autre da ns 3 ; enfin le thème de la naissa nce i nconnue sujet de 

douloure use méditation dans 21 sert doublement de prétexte d ans 3. 

Il me semble que sans solliciter les textes on peut voir là une 

répartition fonctionnelle. L'épreuve 1 appartient au domaine de la 

troisième fonction : Huguet n'est pas cupide . Il suffi t de re lever 

les mots clefs du passage po ur voir qu'ils s'ordonnent tous a u tour de 

cette fonction . Les larrons et Huguet commencent par meng i e r [1027) . 

Les larrons lui proposent de gaaignier [10 29] 1 désignent le tresor 

[1 034, 1049 1 1051] qui leur f era quitte r la pauvreté (povre [1 036]). 

Dans l e trésor il y a de l'or et de l'argent (1052]. A son retour 

Hug uet emploie l e terme de gaaignier [1063] . 

L'épreuve 2 appartie n t au domaine de la première fonction : 

Hug uet prononce à l'église un serment de vérité. Ce serment montre sa 

noblesse et con firme à Hugues le aut parage et la grant pa

rant~ [1001] de son protégi . Toute l ' i preuve met e n relief cette 

fonction dans sa nature souvera ine et religieuse. D'une part il 

s ' agit d'une procession [1103] au mostier [1104, 1106, 1107] Huguet 

a levé sa main [1 1 09} pour faire un serment et a seigné son fron t. 

Qua n t Contagle commence à parler, le poite invoque, dans une sorte de 

paren thèse, Dieu (Damedex le confonde qui sottri passion [1114]). 

Con tagle menace d'excommunion (si l'excominïon [1119]) celui qu i 

ferait un faux serment. Huguet prend constamment Dieu à timoin [11271 

11341 1142, 11 43] et met en j eu le salut de son âme [1129]. D'autre 

part Hugues est porteur du branc [1102] royal et se rend devant le 

r oi qui, l 'ipreuve surmontée, promet à son neveu la corone (1140] et 

la roiaut~ {11 41 ] . Huguet ne peut pas l'accepter et il s'en dédit 

intirieurement. Le motif avoué de son refus, et solennellement 

{3} fu sait que la partie d'échecs qui se teraine lllill a des lettres noblesses dans 1 'épopée frilllçaise, an 
particulier dans O}ier l e Danois et Renaut de flontauban. Kais lâe si la soèoo de Parise la TNcbesse porte l'écho de 
telles scènes (v. l 'introduction de 1 'éd. de M. Plouzeau pp. 138-140) 1 il s' aqit d' 111 pur et siçle rée.ploi orienté 
idéologiquement. 
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d~claré à OiAu, est qu'il veut auparavant connaitre sos pare n ts , son 

lignage, sans lequel dans la civilisation indo - européenne il n'y a 

pas de r oyauti. Ceci permettrait do donne r un iclairage nouveau a u 

fait qu'il çombattra corps à corps son propre père, en sachant que 

c'est son père, cc qu'ignore son adversaire [2167-2 186], e l au fait 

qu' après la r econna issance générale on célèbre à nouveau le mariage 

do Raimont et de Parise [2802-2808]. Il est itrange que c'est dans ce 

se ul passage du refus par Huguet de la couronne que l'éditrice estime 

que "l'amour est un ressort de l'action". Elle croit qu'lluguet 

"refuse d 'ipouser la fille du roi de Hongrie avant do connaitre sa 

propre origine, afin de ne pas être indigne d'elle " (p. 1 59]. Elle 

corrige d'ailleurs a ussitSt son jugement : "A dire vrai, moins que la 

passion, c'est ici l'amour propre qui s'exprime" [p. 160] . L'analyse 

trifonctionnelle me semble donner ici au texte un tout autre relief. 

Huguet ne peu t accepter d ' être roi pour deux raisons : d 'une part il 

doit a uparavant retrouver ses parents (et recueillir le domaine de 

Vauvenice qui lui appartient par héritage ligitime) et d'autre part 

il doit achcvor la s~rie des trois épreuves qui le qualifient à être 

ro i . 

L ' épreuve 3 appartient au domaine de la seconde fonction : Huguet 

triomphe par la force de l'embuscade tendue par les fils des barons. 

On notera d'ailleurs que s ' il use de l'ichiquier comme d 'une arme 

c'est façon d'expliciter un double symbolisme connu "le symbolisme 

du jeu d'ichecs se rattache ma n ifestement à la stratigie guerrière" 

(Chevalier et Gheerbrant, Dict. des symboles s.v . ~checs) e t "cet 

ensemble de figures géomitriques du damier symbolise les fo r ces 

contraires qui s ' opposent dans la lutte pour la vie ot j usque dans la 

constitution mê me de la personne et de l'univers" (ibid. s.v. 

damier) . 

A l'issue de la seconde ipreuve Huguet, qui ~tait auparav ant 

qualifii communiment de pautroniers trovez [999 et 1178}, de tiz a 

putain trovez [1231), prend le surnom plus typique de chaitiv~ (1148 , 

1911], de chaitiz [1171] c'est-à- dire d'"exilé", de "banni", qu'il 

e mprunte aux inj ures que lui adressent ses adversaires. No us avons 

même une transition habile "Cert es, mout ai grant duel qu' e n 

m'appelle trov~ . Ja me c laime l'en ores Huguet lo chaitiv~" (1147 -

1148] . Effectivement cette désignation acquise à l'issue de la 

seconde ipreuve indique dijà ce que sera le dé nouement de la 
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troisième. On ne peut mieux indiquer que tout est déj à marqué, à 

l'image de la croix royale qu ' Huguct po rte sur l ' épaule . Mais ce 

banni, cet exi lé , avant de devenir roi , 6voque aussi po ur nous Aimer 

le chétif, si pe r t inemment 

l'Epopée Médi évale pp . 

ana l y sé par J. Gris wa rd , Arc héologie de 

183 - 208 (auq uel l'éditrice a rais on de 

renvo yer dans une note au v. 938), en tant que représen tan t de la 

fonction guerriè re. De fai t , Hug uet , ap rès avoir tué, sans armes , les 

fi l s de comtes qu i l ' avaien t assaill i , quitte le palais , e n ayant 

fe rmé à clef derrière lui les po rtes qui mènent à la cave où s'est 

dé r oulée l 'épre uve , et e n je tte l es c le fs par les fenitrcs. Cette 

opération d o it avoir valeur de s ymbole très f orte . Elle i ndique la 

fin des trois épreuves, le débu t de l ' e rrance mais aussi la pri se de 

possession par le h éros du palais. En tout cas ce geste accompli, il 

s e rend à l'estable {1259}, prend l e mci ll or cheval {1260], ce in t 

1 'espee [1 263] et s'en va , no n s ans avoir fait à la fille du r o i un 

r écit rapide des fa i ts et prononcé l e voeu devant Dieu "Que ja mais 

ne serai.II. nuiz an . I. ostel" avant d'avoi r vu et connu ses père et 

mère. Or o n se souvie n t qu'Aimer a f ai t un voe u du mê me ordre mais 

p l us absolu, ce lui do no pas coucher sous un toit (cf . J. Crisward 

op. ci t . pp. 1 93- 197) (4) . Le paral lé lisme entre Huquet et Ai me r peut 

mê me être p l us saisissant si l' on son ge que Huguet ne vas pas tarder 

à s 'associer à An toine , qu i a été nourri au l ai t de Pari se , pr i vée de 

son nouv eau- né, et aux d i x fils de Cla r e mbaut, afin de reconqué r ir 

son royaume . Comme Aimer , il a uno troupe de compagnons (cf. 

J. Crisward , op . cit. , pp. 197- 204}. 

En fin, je voudrais s ouligner une symétr i e r e marquable dans 

l'organisation des trois épr e uves fonctionnelles . La première montre 

le refus de l'avoir mal acquis et se termine par la possession de 

t rois dés où je vois le symbo lisme de la fort une (5) . La seconde 

montre le re f us de f aire un faux serme n t et e lle s e termine par la 

promesse de la cou ronne. La troisième montre une victoire obtenue 

1~1 Certes on sai t aussi que Perœval a fait le a voeu que Huquet (il ne girra an un ostel .II. œiz an 
trestot son aa}t!), valable aussi lcngt.ellps qu'il n'aura pas pénétré le II)'Stère du Graal ~res tien de Troyes, Conte 
du Graal, éd. F. Lecoy, 4704, ct. aussi le voeu tait par '-"thta au v. Ul6) ; de lême v. aussi Ze Coot inuation de 
Perceval, éd. W. Roach 23126-28 et Lanœlot Prose, éd. A. Midla 1, 312. 

15) Le symboliSE est encore plus net dans 111 épisode eo~~parable de DJUtel et Beton où "le héros demande à la 
fille de l'éair les trois dés qu 'elle tient en sa u in, au lieu d'Ill paie~~ent de œnt llilrcs" cf. Parise l a lÀICbesse, 
éd. M. Plouzeau, 1058 note. 
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sans armes et elle s'achive par un diparl i cheval, l'esp~e ceinte . A 

c haque f ois l'épreuve porte sur un élément roprisentatif de l a 

foncllon concernée et son triomphe est i llustré par l'acquisition 

d'un élément symboliq ue de cette 

première fonction se subdiv ise i c e 

r elig ie ux (concerné par le serment) 

(auquel appartient la couronne) . 

m~me fonction. On notera que la 

point de vue en un domain~ 

cL un domaine de la souveraineté 

Ma is après tout il pourrait s agir d'une illusion, d 'une 

construction de l'esprit. Cependant le débat même du poème nous 

i nvite à remarquer quelques coïncidences plus que troublantes. 

Parise est victime d'une triple ou même q uadruple machination, 

tramée par Béranger et sa famille, parents du Gontagle ivoqué dans 

l 'épisode précédent. La première machination vise à l a faire 

disparaître. Béranger, chef de la c onjuration qui a tué son père, 

p r opose de mettre à profit ses c onnaissances dans les poisons, 

acquises auprès d'un vieux lépreux. Il va e nduire de poison trente 

pommes, confiées à un serviteur pour qu'il les remette à Parise, 

moyennant récompense. Mais pour plus de sûreté, le serv iteur c up ide , 

qui non con ten t d'obtenir une récompe nse des empoi sonneurs, en 

accepte une de la fut ure victime, s era jeté dans un p uits par les 

félons. Quant aux pommes, l'une d' e lles, offerte à Beuve, le frère de 

Raimont, va le fa i re mourir immé diatement. L ' échec de ce premier 

complot amène les félons à une seconde tentative. L 'un d ' eux, 

Aumauguin, se fait passer devant le duc pour un pèlerin revenant de 

Jérusalem et de Rome. Il affirme avoir entendu à Rome une confession 

faite au pape, qui accusait Parise d'avoir empois onné Beuve. d'une 

grande dame qui avait empoisonné son beau-frère et qu'il affirme être 

Parise. L'effet est immédia t et Raimont fait jeter sa femme en 

prison. c'est alors que Milon, un parent des félons, vient leur 

proposer le comba t j udiciaire truqué qu'il perdra volontairement. 

Enfin devant le bûcher, l'évêque chargé de confesser la duchesse, 

parent des félon s , va, pour arrac her à Raimont ses dernières 

hésitations, r évéler faussement le secret de la prétendue confession. 

En fait d'ailleurs, on peu t hésiter à mettre cet épisode s ur le même 

plan que les aut r es. Dans ce cas, en effet , il n ' y a pas complot des 

félons mais initiative personnelle d'un membre de ce lignage, alors 

que l e sort de Parise est scellé elle va mouri r sur le bûcher. 

D'autre part cette in i tiative , contrairement à l'es poir de son 
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remarquera que, dans lus deu x suites d 'ip i sodes que nous avons 

commentées a u plan fonctionnel, l ' ordre des fonctions est identique, 

à savoir 3 - 1 2. On pout e n arriver à s'interroger sur d' a ussi 

étranges coincidences. 

Ma is nous pouvons tenter une con tre- ipreuve. L'iditrice du texte, 

M. P l ouzeau, a donné un travail philologiquement impeccable. Elle 

s'est livrée à une précieuse analyse des thèmes et des 

motifs [pp. 125-J 28) , r iche de renseignemen ts , mais qui abouti t aussi 

à atomiser le texte on morceaux s ans rapports. Elle l'a fait suivre 

d ' un remarq uable panorama sur l es épopées présentant quelque ana l ogie 

avec Parise [pp . 129-159] . Ma is le résultat de tant d'efforts paraît 

en fin de compte maigre et, face à l'oeuvre, on la sent réservée. 

Nous allons passer en revue pl usieurs de ses r ét icences conc ernant la 

conduite de l ' action et importantes pou r notre propos. M. Plouzeau 

écrit ainsi : "un autre élément appliqué s ans grand discernement dans 

n otre c hanson , c'est la pratique des récapitulations. L'exemple le 

p lus long est le triple rappel des conditions de l'empoisonnement de 

Beuve, à l'instigation des traîtres, de l'accusation portée contre 

Parise, du duel judiciaire qui s ' ensuit et de la défaite volontaire 

de Milon, l e tout conduisant à la condamnation à l'exil de l 'héroïne, 

bref, de tout le début de l ' h istoire". Ce rappel i ntervient en effet 

aux vv . 1512-1531 ; 1714-1731 1821 - 1836, dans des termes quasi 

identiques, et l'éditrice pours uit : "Esthétiquement l'effet n'est 

pas heure ux. Dan s l'économie du récit il n' est pas mieux venu. En 

effet la présentation de séquences récapitulatives sous forme de 

discours faits en réponse à des q uestions posées par les protago

nistes du récit, artifice en soi habile, cette présentation amène 

notre auteur à placer dans la bouche de ses personnages des informa

tions q u' ils ne saura ient posséder : si de simples serjanz connais 

sent la vers ion e xacte et détail lée de l a mac hination des traîtres, 

cela i mplique que la condamnation de la duchesse, son e xil, et donc, 

toute la chanson, n'a pas de rais on d'être ! " [p. 131] . 

Or nous s ommes là en présence d'un véritable refrain, adressé 

trois f ois par trois personnes (ou g roupes de personnes) différents à 

Huguet. D' abord, sa mère l ui raconte son h istoire. Ensuite, à son 

arrivée dans les parages de Vauvenice des serjanz fuiant le pays 

racontent la cause de leur départ. Enfin Clarembaut, le fidèle, 

explique pourquo i il fait la guerre contre son droit sire. Aussi 
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l'analyse rationaliste de l'éditrice méconnaît ce qui me paraît 

con~tituer la portée véritable do cette triple répétition ; elle 

indique seulement que le point de départ de la chanson est à che rche r 

dans cet enchaînement. Le récit en est toujours introduit par un 

solennel ja orrez verité {1512 ; 1714 ; 1821]. La vers ion des faits 

qui y est donnée est la même ct dégage quatre temps : meurtre du 

père de Parise, cadeau des pommes empoisonnées, duel judiciaire où le 

c hampion de Parise se fit recreanz de son gré, exil de la duchesse. 

On notera que les épisodes du pélerin et de l'évêque, que nous avons 

attribués à la première fonction ont disparu. L ' exil a trois causes 

qui s'enchaînent fatalement, mais il n'est pas possible de leur 

appliq uer une analyse trifonctionnellc cohérente. 

L'éditrice avance un autre reprocho : "Pour avoir pris la défense 

de Parise , un vallet {255] se retrouve pieds et poings liés en la 

puissance de Raymond ; la scène est colorée et détaillée (255-270) 

on s ' intéresse au sort du sympathique jeune homme, lequel est expédié 

d 'un S'il n'eüst bone aüe, c hi er l'aüst comparé (271], qui nous 

laisse sur notre faim" [p . 123]. Or ce vallet est un jeune (15 ans 

cf. v. 255) parent (cf. v. 256) de Par ise. Il vient châtier le 

pélerin sacrilège. C ' est l 'équivalent d'un de us ex mac hina. On a vu 

que les agents des machinations doivent mourir aussitôt et Aumaugin 

ne devait pas faire exception, lui qui a fait un usage impie de la 

confiance accordée à son habit de pèlerin. Cette bonne aüc évoquée, 

qui sauve le jeune homme, me parait même être clairemen t une aide 

divine. D'ailleurs on notera que la quatrième épreuve (celle de la 

confession face au bûcher) est étroitement symétrique : même r essort , 

la pseudo- confession trahie, et même intervention providentielle d'un 

personnage qui disparaît sans qu'on sache comment. 

L'épisode de l ' empois onnemen t est aussi l'objet de critiques . 

L'édi t rice compare attentivemen t la version qu' on lit dans Parise à 

un épisode très voisin de Gaydon, dont l'auteur de Parise se souvient 

manifestement, comme elle le démontre excellemmen t [pp. 143 - 147] . 

Naturellement, l'épisode dans Parise est inférieur a ce qu'on l it 

dans Gaydon. Mais il me parait volontairement elliptique. tout se 

passe comme si le poète supposait connu de son auditoire le long 

récit de Gaydon et se dispensait d'entrer dans les détails. Par là 

même, il accroit le mystère qui entoure les faits ainsi il ne 

s'atta rde pas sur l e messager chargé de livrer le cadeau empoisonné 
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ct n e l ui mitonn e pas une morl rat1inée comme dans Gaydon. Visible

ment, co n'est pas cela qui l'intéresse. Voyons d'ailleurs l'analyse 

de l'éditrice : "Pour faire peser s ur Parise l'accusation de meurtre , 

au lieu de faire tondre par la malheureuse le fruit empoisonné en 

public, solut ion économique qui se trouve dans la Mort Artu, ou de 

fai re parvenir à la f u ture victime les fr u its empoisonnés par un 

intermédia ire qui prétend en public qu'ils viennent de Parise, 

solution de Caydon, notre auteur imagine de fa ire endosser à l'un des 

traîtres l'habit de pèlerin ; c'est sous ce déguisement qu'il racon te 

avoir entendu à Rome décri re ce meurtre ou plutôt les mobiles qui 

auraien t poussé Parise à le comme ttre" (p. 12 5). Elle trouve 

l 'age ncement de cet épisode très inférieur à celu i de la Mort Artu et 

de Gaydon. Mais on a vu que cet enchaînement "bizarre" sc justifie 

admirablement dans le cadre de l'analyse trifonctionnelle. 

On a remarqué aussi que l ' épisode du pèlerin entendant la 

prétendue con fession est peu crédible. L'éd itrice le trouve maladroit 

et juge l e "récit extrêmemen t confus" (p. 125). Certes au p l an 

rationnel cet épisode est faible mais ce n'est peut-être pas sur ce 

p l an qu' il doit être jugé. La con fession trahie devant l e bûche r 

n' est pas non p lus de la meilleure venue. Pariso va être b rûlée vive 

et l ' évêque qu i r eçoit sa dern ière confession secrète, jugerait bon 

de commett re un terrible sacrilège, au fond sans uti l ité et q u i se 

révèlera au con traire nuisible à sa ca use ? On imagine q ue l 'utilisa

tion de la confession, dans ces deux cas, est un recours gui a p u 

troub l er les clercs c h argés de transmett re le réc i t. La première en 

particulier me donnerait bien l'impression de prendre la place d'une 

scène de divination ou de magie. De là une allure, on le constate, 

maladroite. 

Un détail qui emba r rasse l'édi trice paraît même cadre r très bien 

avec l'analyse trifonctionnelle. Les jeunes fils d e la noblesse 

hongroise sont corrocié et iré à l 'issue des d e ux premières épreuves 

qu i ont mis en jeu les troisième ct première fonctions : "Se i l est 

ocis, s'an seron delivré; Nos ser ons de la terre et del païs barné, 

Si an seron mout tost vers le roi acordé" [1182-84], disent-ils. 

L'éditr ice note [p. 124) : "Pourquoi les opposan ts à Hug uet décla

rent - ils que la mort de celui-ci fera d'eux l e barné de Hongrie ?" 

Effectivement, r épondra- t-on, ils seraient alors un ensemble de 

barons impos ant sa loi au roi ; l ' ordre d e la société serait rompu 
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par lct1r acle. L'une de~ trois fonctions, la seconde, ne s'accor

derait pas aux deux autres pour constituer un royaume traditionnel et 

il y aurait une sorte d'anarchie. 

Nes l e l a question du pourquoi. Si l'on nous suit dans cette 

analyse, on se demandera qu'Polle esl la portée de cotte présentation 

tr ifonctionnelle. Pour essayer de le comprendre il est nécessaire de 

prendre les textes au sérieux. Les textes médiévaux ne sont pas dos 

loçons de psychologie. L'éditrlcc a été sévère [pp. 159-160) ct je 

rés umerais ainsi son jugement : l'oeuvre est caractérisée par des 

éléments nouveaux qui ne son t plus épiques mais ne sont pas non plus 

romanesques l'amour n'ost pas un ressort de l'action ; aucune 

émotion amoureuse entre Huguet et la fille du roi ; bien peu d'amour 

entre Rai mont et Parise ; le duc s'est même remarié sans remord et sc 

remarie à nouveau avec Parise sans effusion de part et d ' autre ; pas 

d'évolution psycholog ique, pas de vie psychologique intérieure. En 

somme, pour l' éditrice, ·il s ' agit d'une version médiévale de Jours de 

France. Peut-être, si l'on comprend que J ours de France est porteur 

de mythes. Ma is ici il ne s'agit pas d'une mythologie de midinettes, 

faite de princes c harman ts. Il s'agit de la création d'une dynastie . 

Quels sont les héros do l'épopée ? I ncon testablement Huguet et 

Parisc. L'auteur de Richars li Biaus, roman de l a seconde moitié du 

1 3e s., ne s'y est pas trompé. Dans son prologue il é numère des héros 

de romans et d'épopées et , dans la seconde catégorie, il fait une 

place à Parise et à Ugechon (éd. A.J. Holde n , 27). c'est d'ailleur s 

plus Huguet que Parise qu i e st le véritable héros de l'épopée. 

Hugue t , fils de duc, est prédestiné à la royauté. A sa nais

sance, la première chose que l'on nous dit du nouveau- né, c'est qu'il 

est por teur de l a croix royale, Desor l'espaule destrc ot une crois 

roiel (825]. Cette croix est assez fréquente dans la littératu re 

médiévale (cf. M. Plouzeau dans Senetiance 9 p . 206 et n . 17 et note 

dans l' édition de Parise la Duchesse v . 825) mais elle ne joue p a s, 

comme l'a remarqué l'éditrice, "le rôle de signe de recon naissince 

qui l ui est souvent dévolu ailleurs". Elle ne revient que da ns un 

passage situé entre les 2e et 3e épreuves imposées à Hug uet en 

Hongrie elle est le prétexte pour le héros d'une méditation 

pathétique sur sa destinée [1168 - 1173] . Ensuite il n'en sera plus 

question. 

Parise est un nom peu commun dans la litté rature médiévale. A en 
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c r o ire la Ta ble d ' E. Lang lois, parmi to utes les chansons dn ges t e , ce 

nom n' apparait que dans l 'épopée de Parisc l a Duc hesse. Si l 'on se 

tourne ve rs l es r omans, la Table de L. F . Fl ut r e , c i t e c e nom da ns 

R i c h ar s l i Biaus (1 attes t at i on cf. s upra), dan!l Ga l eran (1 attesta

tion i e l le es t la fille du r o i de ~rance, du r oy de S ain t Deni se) et 

dans l e Roman du Comte d e Poi t i e r s. Ce dernier cas est inté ress an t, 

Parise y os t la f i lle un i que du défun t empereur de Constant ino p le, 

q ue Gui l e fil s du Comte do Po i t i e r s , é po us e à la fin du roman, e n 

même t emps q u ' il es t fai t empere ur de Constan t i n op le (7). 

On pe ut donc pense r q ue le c h oix de ce n om n'est pas s a ns 

sign ificat i on . Pa ri s e apparait bien comme é tan t le féminin de Par i s . 

Or Paris est la capitale du duché de r rance qu'Hugues Ca pet a hé r ité 

de son pè r e Hugues le Gr a nd mort en 95 6 . Et c ur ieuseme n t no tre 

Huguct , f ils de duc , va s uccéder a u r oi Hug ues d e Hongrie . Vo ilà do 

b ien c ur ieuses c oïnc ide nces. 

Ma i s 

t-on . Or 

dans l e s 

origines 

fin d u 

la Hong rie , c ' es t bie n 

v oici à ti tre d'exemp l e 

Gr andes Chroni ques de 

de la Fr ance, s elon un e 

l Oe s . 'furcus, f ils de 

loin de l a Fr a nce e t de Pa ris , d i r a -

c ommen t sont r a con tées au 13e s . , 

France , éd . J. Viard, 1, 9- 18 , l es 

tradit ion qu i r e monte a u mo ins à la 

Troy lus . e t Francion , fi l s d 'Hector , 

qui ttèren t Troie mise à s ac , gagnèren t l a Tra ce e t s 'installèrent s ur 

l es bords du Danube. Plus i eurs années après , Turc us g agne la Pe t i t e 

Scythie ; et de lui v i nrent l es Os t rogoths , les Vanda les et l es 

Normands . Francion r e ste s ur les rives d u Danube et f onda Sicamb r e où 

ses desc e nda n t s res tèrent 1507 ans , non s ans essaimer. Ai nsi i l s 

conqui r e n t Al emaigne e t Germanie , pr i r e n t Trè ve s et de là pa r tir 

fonder Leuthèce , qui or est appel é e Pari s , en 895 avant J .-c . , 
1 27 0 ans apr ès que l e ur s ancê t res eur en t quitté Sic ambre (8) . On 

s i gnalera en outre que S i c ambre f ut préciséme n t identifiée à Bude au 

14 e s iècle , au moin s . Voilà un r écit qui nous r approche de l a 

Hong r i e . 

A propos de Parise, nom de l ' i mpératrice de Constantinople dans 

le Roman du c omte de Po itiers évoqué plus haut, on se s o uviendra que 

les c r oisés en me ttant ce tte ville à s a c en 1204 avaient l e sentime nt 

('1) Pour être cœplet le nœ de Parise est aussi, dans 111 as . de Florenœ de 1?011e , 111e variante du nœ de 
Sopliœ. 

(81 Cf. ai.ISsi C. Bea111e, Naissaw:e de la nat ioo FrllliCe, pp. 20-23. 
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de venger le sac de Troie, " les Francs - Troyens récupérant s ur les 

Crees félons l e s torr j to i res de leurs ancêtres " (9) 

Enfin pour en revenir à Charlemagne do nt j'ai ôvoqui l' utilisa

tion du nom au dé but de l'épopée, on n'oubliera pas qu'à partir de la 

deuxième moit ié du 12e s. , une ten t ative se fait de plus en plus 

insis tan te pour ra ttacher à la dynastie caro lingienne los Capétiens 

qui avaient pris la royauté par usurpation au détriment des Carolin

giens (cf. J\.W. r.ewis, Le sang royal , pp. 144-164). 

Voici donc des faits troublants e t qui donnent à l ' a na l yse 

trifonctionnelle un singulier écla i rage. On peut se demander si l 'on 

n'est pas en présence d 'une l égende d'origine de la royauté capétien

ne, comparable à celle des Scythes , racontée par Hérodote , et b i en 

connue depuis l'analyse menée par G. Dumézil dans Romans de Scythie 

et d ' alento ur pp 171 sqq., e n par ticulier en c e qui concerne les 

quatre objets d 'or, à valeur lrifonctionnelle, qu i servent à choisir 

le futur ro i parmi les trois fils de Targitaos. Ainsi ces deux séries 

d'épreuves imposées, par Parise interposée, au foetus d'Huguet puis 

au jeune adolesce nt l u i - mêmo a uraient pour fin de montrer q u' il est 

d igne de fonder une dynastie royale dans une société traditi onnelle. 

J\ cc titre l'épisode termi nal qui clôt la deux ième série d'épreuves 

et où l 'on voit Huguet fermer derriè re lui la po rte du sous -sol où il 

a tué les jeunes nobles puis e n jeter les clefs par la fenêtre nous 

para ît hautement symbolique. 

Ech afaudage d'hypothèses peut-être. Mais la question se pose en 

ces termes. Ou ces textes sont des e n fantillages gra t uits o u i ls 

véhiculent d'une façon ou d'une autre les traditions d'un peuple. 

Pour ma part j'ai résolument choisi la seconde option ; au fond c ' est 

respecter les textes, donc être véritablement un philologue. 

Cilles ROQUES 

191 Cf. ibjd. p. 48. 



A L' A T TE NT I 0 N D E N 0 .S L E C T E U R S 

Le nombre dos con tribut ions qui nous ont i t i ad r essés e n hommage 

à la mémoi r o de Georges Duméz il o s t ~i grand que le prise n t vo l ume 

aurait dû, pour les contoni r t outes, atteindre un nombre de p age qu i 

aurait e xcédé l es limi t es imposées par les con traintes éditor iales do 

notre r ev ue . 

Auss i e nvisageon s - no us de publier dans Etudes I ndo - Européennes 

(8• a nnée) un GEORGES DUMEZIL IN MF.MORIAM III qu i constituera, pour 

1 989 encore, 1 ' ensemb le des publica tions de la r evue (numéros 29 

à 32) . Toutefo i s la Chronique d es Et udes I ndo-Euro péemtes reprendra 

dès 1 989 et rendra compte des o uvrages pa r u s au cours de ces 

derniè res annees. 

NOTE 

Mademoiselle Ann e - Marie ESNOUL no us prie de porter à la connais 
sance de n os lecteurs que, n' ayant pu relire l es é pre uves de son 
article "Le mo narque cakravartin" paru dans le tome GEORGES DUMEZIL 
IN MEMORIAM I (BlE 6• année 1987 n • 21- 24 ) , pages 55 à 63, e lle n' a 
pas été en mes ure d'y ré tabli r de façon s atis faisan t e les signes 
diacrit iques. 
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